




V O Y А G E
DANS

LES XIII CANTONS SUISSES, 

LES GRISONS, LE VALLAIS,

ET AUTRES PAYS ET ETATS ALLIES 

OU SUJETS DES SUISSES.

Par M. ROBERT, Gcographe ordinaire du 
Boi, de Г Institut de Bologne , Membrede 
V Academie Royale des Sciences de Berlin.

\

T OME S E COND.

А PARIS,

Hotel d’Aubeterre, rue &cul-de-sacSr. Dominique.

Ne. 6.

i 7 9



Л""у-
x.’l w /у 1

э

»• % g f

c 1 ■ ■ (, ’’ '''*•■ ' ' .!
• 1

:ч ■ Л V Ч f ? . ’
* * . • 1 • ’•■ V »-1 J KJ ■■ ’

. ..". ■ ’ • ■ ‘4 G Л • к. £ . V X .Л

, t ï t . І1 ■ • •> ■•* o

Vh ІѴД . . : 5 Ч 'Л Г' *5Ь* • Л X. J к
1, F
Л~ . ’ ■. t

•jL ЛІ'Л/. .. '.VxV'. Vf:

; ■ (І а я *А ? \

\»Ь ® /

ММ * <

г і ƒ л
■*! J ? r ‘ ' мл Нц А

.г ?%

•о « \ X



» ■ ■ . J. ■ ------ LT-LJ---- J------—-————— ■' ■- -TІ^ВИМВШИИЯМЮНИВ HHfflirifflim •і№МВМВИИГИУВ»ііДКЯГхДЕ^

V О Y А G E
EN SUISSE.

Pajffage du Mont de la Fourche.

A UNE demi-lieue au-delå de Réalp, il fallut 
s’armer de courage pour franchir le Mont de 
la Fourche j neuf heures de marche , par des 
fentiers bordes de précipices, fans trouver une 
cabane, fans trouver le moindre rafraichifie- 
ment! Cette horrible traverfée, dans laquelle on 
paffe fur les débris du monde fracafle , émeut 
l’ame par un fpedacle fi nouveau, fi inattendu, 
que Fon у oublie les fatigues; & les horreurs 
que Fon у а fous les yeux а chaque pas, s’y 
transforment en beautés, qui rempliffent Fame 
d’un charme fecret. Les idees у deviennent plus 
fortes; le fentiment plus vif, plus profond , у 
double en quelque forte Fexiftence 1

On monte d’abord environ une heure &■ demie 
für des déblais de montagnes écroulées, qui 
préfentent un flane très-efcarpé. Le fentiertantót 
marqué, tantót éclipfé, tout-a-l’heure en gra- 
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dins lcabreux & vacillans, l’inftant d’après fur 
des taluds de rochers fortement inclines, ou de 
terres qui ne le font pas moins; par-tout fur 
des ruines & des décombres ; un tel chemin 
exclut & l’ufage des voitures & celui des che- 
vaux. On pourroit abfolumenty avoirun ehe val, 
mais ce feroit pour le conduire par la bride, 
avec la crainte continuelle d’etre précipités de 
compagnie , ou de le voir s’abattre fur vous, 
li c’eft en defeendant. Les mugiflemens de la 
Reufs, tantót plus voifins, tantót plus éloignés, 
accompagnent cette marche difficile.

Parvenu fur la hauteur, je me trouvai dans 
une vallée finueufe, ou , apres une demi-heure 
de marche, je trouvai le fentier empörte depuis 
long - temps par la Reufs, fans en voir d’autre 
ni а droite ni å gauche, ni de l’autre cóté' de 
la riviere, ni fur le flane de la montagne qui 
la cótoie. Je ne doutai point alors que je ne 
me fufle fourvoyé. Mon embarras étoit d’autant 
plus grand qiie , pour quel cóté que je me dé- 
terminafle, je ne le faifois qu’au hafard, & ce 
hafard pouvoit m'enfoncer dans des déferts, 

' d’oü je ne fais comme je me fufle tiré. Dans 
cette perplexité , j’appercus , fur la hauteur, 
deux muletiers, qui fe dirigeoient å-peu-pres 
vers l’endroit ou l’incertitude me retenoit fta- 
tionnaire. Je marchai å eux; &, dans peu, je
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me trquvai furie fentier qu’ils tenoient, & qui 
étoit celui jde la Fourche.

La vallée, quelque temps horifontale, enfuite; 
montante, ne tarda pas ( c’étoit le ia du mois 
d’Aoüt) а nie porter å la région des neiges. 
Je les ayois vues mille fois de loin, c’étoit la 
premiere fois que je les avois fous mes pas 
& il me fallut le,s palper pour croire å leur réa- 
lité : la vallée devint plus rapide, les plages 
de neiges s/accrurent, & bientot j’appenjus le 
fommet tpfurqué fur lequel fe dirige le paf- 
fage , & qui donne le nom au Mont de la 
Fourche.

Adoflees vers le haut de cette montagne, les 
fources de la Reufs & du Rhone envoient leurs 
e^ux, l’une å l’Océan, l’^utre а la Méditer- 
ranée. La Reufs у nait quelques pas au-deflous 
de l’enfourchement , fous des amas de neiges 
permanentes. Appellée ep latin Urfa, elle fut 
long-temps connue fous le nom d’Urfe, & dé- 
finitivement, par corruption, elle s’eft nommée 
Rufs ou Reufs.

Les Géqgraphes, les Ecrivains meme de Jft 
Suilfe , fe trompent fur le Ііец оД ils placeny14 
fource de cette riviere. Ils la mettenr fur le mpn| 
Saint-Gothard : mais le courant qui en defcend 
n’eft point la Reufs; ce n’eft qu’un ruiflèau mé
diocre quj fe jette dans ce.fleqye. Val-Urfer^
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fignifie la vallée de I’Urfe ou de la Reuls; or, 
la riviere qui la traverfe eft celle qui defcend 
du mont de Ja Fourche. Je n’ai trouvé qu’un 
feul Gdogranhe qui n’ait pas donné dans l’er- 
reur que je viens de relever.

Placé entre les deux cornes du mont de la 
Fotttche , on fe trouve å deux mille toifes de 
hautéur perpendiculaire, & Fon eft dcminé, 
de droite & de gauche, par ces deux pointes, 
& par des fommets dépendant de cette méme 
montagne, élevés encore d’envifon deux cents 
toifes. La vue, d’ici, fur les elmes des Alpes, 
eft admirable! D’un cóté , on voit les eaux 
du Rhone naiflant, verlånt de la region des 
mies poür la Mediterranee; de Fåtitre , celles 
dela Reuls, qui; d’iiné élévation pareille, & 
dans rrne cfirediort oppofée, verfe å l’Océan 
Septentrional.- C’eft le point de partage, c’eft 
Ie pöint dé repos. D’ici, la furface de l’Europe 
ya en s’åbaiflant jufqu’aux deux mers.

Les delfins que je vois des fources du Rhone, 
dans les Cartes générales & topographiques, 
nfe repréfenttent point Іа Nature. On a cherché 
å ƒ jeter du pittorefque; on ne fes place d’ail- 
leuts point dans leur veritable lietoi La tete pleine 
desrepréfentations qu’øn dønnede ces fources, 
feu éherchois, avec änxiété, la réalité fur fes 
tieux, fans pöuvoir ni les у rfeconnohre, ni
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les у trouver, ni même rien qui en approchät. 
Placé fur le fommet de la Fourche , 8c con
templant l’origine du Rhone, je eherchai inu- 
tilement ces trois ou quatre fources, voifines 
les unes des autres, qu’on lui donne commu- 
nément. 11 defcepd par un feul 8c unique cou
rant , de deflbus un énorme amas de neiges , 
entaflees au fond 8c а Tun des angles de la vallée, 
а la hauteur 1-peu-près de l’enfourchement; 
ce qui lui donne d’abord une pente très-rapide. 
II ne coule point par le milieu de la vallée; il 
а creufé fon Ht, 8c il Га filloné très-profon- 
dément, fur Ie flane 8c au bas de l’une des 
chaines qu’il cótoie, jufques vers l’endroit ot't 
la vallée brife fa direótion å angle droit саг 
c’eft encore ici une défeduofité des Cartes qui, 
dans le Haut-Vallais, donnent au Rhone une 
direftion conflante d’orient en occident, tandis 
que dans cette partie, Ion cours fe dévie ainfi 
que la di redion de la vallée. Ses eaux, battwes- 
8c tourmentées par une fuite d’accidens 8c de 
cataractes, font blanchatres 8c nébuleufes jufques 
vers le milieu du Vallais, 8c même jufqu’au 
lac de Genève , dans lequel elles s’epurent com~ 
plettement.

Quelques pas au-delt des deux pointes^ 
cornes ou dents du Mont de la Fonrche, elt 

А j
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une Croix féparative entre le Canton dTJri & 
le Vallais. De-lå, la defcente eft finguliérement 
rapide , & elle fe fait fur des déblais qui in- 
diquent aflez quelle fut auttefois la hauteur du 
Mont de la Fourche, encore aujourd’hui ft élevé! 
La vallée eft profonde & alfez large, &■ bientót 
une piece de bois, jetée tranfverfalement fur le 
Rhone, forme le premier pont fur lequel on 
le traverfe. Je marchai, Sr, tout-å-coup , mes 
pas s’arréterent, å l’afpeék du glacier du Rhone. 
Au commencement d’Aout, une mer de glacés, 
engoufrée entre les pointes des Alpes couvertes 
de neiges, qui, comme autant de pyramides, 
s’élancent dans les nues!

Ce glacier, du haut des montagnes, fe porte, 
par une pente tres-roide, au fond de la vallée, 
qu’il occupe en grande partie. Sa furface pré- 
fente, d’une maniere trés - reflemblante , celle 
d’une mer fort agitée, dont les vagues auroient 
été fubitement fixées par la gelée; & ce glacier 
eft incomparablement plus beau que celui du 
Grindelvald.

Mais la defcription qu’en donne M. Bourrit 
eft purement poétique & d’imagination, &■ je 
lui rends cette juftice, de croire que, s’il reim-, 
prime fon Livre, il reconnoitra qu’il a été fé- 
duït par l’enthoufiafme, & ilen fera difparoitre 
eette. tache.
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J’eftimai les bords du glacier de vingt toifes 

de haut.
Quelques-uns placent ici la Гоигсе du Rhone r 

notamment M. Bourrit; mais c’eft encore une 
erreur raanifefte. Il traverfe le glacier, il s’y 
groffit confidérablement, il у décuple même le 
volume de fes eaux; il fort, il débouche du 
glacier fous une arche de glacés ; & , fier de 
fon accroiflement, il coupe la vallée avec rapi- 
dité. Mais enfin il traverfe le glacier, il n’y nalt 
point; il vient d’environ une lieue & demie 
plus loin, & nous avons indiqué, avec préci- 
fion , le chevet de ce fleuve & le commencement 
de fon cours; ceux qui l’ont placé plus bas ont cru, 
qu’en fixant le glacier pour fa fource , on lui don- 
neroit une origine &■ plus belle & plus pittorefque-

La defcente au Vallais eft horriblement fau- 
vage! De toutes parts, & deux lieues durant, 
des torrens, des cataraéies, des glacés, des neiges, 
des montagnes brifées, des abimes, des cimes 
de roes qui fe cachent dans les nues, des rochers 
préts å s’écrouler, le mugiffement des eaux rom- 
pues par les rochers , le Rhone, furieux , fe 
précipitant de cafcade en cafcade, des pins ren- 
verfe's, des trones d’arbres entrainés, par-tout 
l’impofante empreinte du temps & de la vétufté, 
par-tout l’image du chaos, & c’eft ici un des 
endroits les plus fublimes des Alpes 1

А 4
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Entrée. du Уallais.

La gorge rapide & reflerrée que defcend le 
Rhóne s’élargit enfin : les montagnes prennent 
de 1 ecartement , le fol fe développe paralle- 
lement å l’horifon. Lå, commence proprement 
le Vallais. Pins haut, ce n’eft qu’un défert. Le 
Rhóne celle d’y étre tourmenté par des chutes; 
mais il coule avec une grande vitefle , arrolant 
le fond de la vallée, qui n’a pas un quart de 
lieue de large. Des påturages, quelques lam- 
beaux dé terres fort rares, en feigle, en orge, 
& en avoine , revétent l’efpace compris entre 
les montagnes.

Les villages, affez nombreux, font båtis en 
bois. La pierre ne manque pas; mais, dans une 
pofition fujette å des hivers auffi longs & aufli 
rigoureux, des maifons en bois lont plus chaudes. 
La Langue en ufage dans cette partie du Vallais, 
eft Г Allemand. Dans un pays qui ne produit 
point de bied, ou les maifons, conftruites en 
bois, rendeiit les incendies & plus fréquens & 
plus deftrudifs ; ou les grands feux que Гоп 
fait, tant par l’abondance du bois qu’å caufe 
du froid extréme qu’on у éprouvé : dans un pays 
enfin, ou les pallages pour fe procurer des fub-
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fiftances du dehors font fermes, les trois quarts. 
de l’année; les Peuples ont fenti, plus qu’ail- 
leurs, la néceflité de veiller å la confervation 
de leurs provifions, auxquelles leur exiftence 
tient plus immédiatement, & qui, confommées 
par les flammes, les réduiroient aux horreurs 
d’une famine cruelle. C’eft pour cela que leurs 
magafins, ainfi qu’en nombre d'autres lieux de 
la Suifle , font féparés des maifons & ifolés. 
Mais ils ont une précaution de plus; ils exhauflent 
leurs magafins fur quatre, fix, ou neuf poteaux 
de bois, furmontés par une large dalle ou ta
blette de pierre , ordinairement ronde , qui 
écartent tout acces aux mulots, aux fouris, en 
meme-temps qu’ils garantiflent leurs provifions 
de l’humidité, dans des lieux ou le voifinage 
des montagnes en occafionne beaucoup.

Je defcendis dans le Vallais, au village d’Ober- 
vald, réfolu d’y paller la nuit, & de m’y refaire 
de mes fatigues; mais l’aubergifte nfayant mon
tre , pour toutes provifions, un gros fromage, 
en m’annoncant qu’on ne connoifloit en ces lieux 
ni le pain , ni la viande; que ce fromage enfin, 
qui étoit exceffivement gros , étoit tout fon 
avoir; je pris le parti de continuer, & j’allai 
prendre gite a Muniter, village fitué au pied du 
Grimlel.
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Pajf age du Mont-Grimfel.

Une nuit feule fut interpofée entre le paflage 
de la Fourche, & la traverfée plus fauvage encore 
du Mont Grimfel. C’eft un des plus affreux pal
lages des Alpes! Un fentier, qui difparoit fouvent, 
& qu’il faut fouvent deviner, va & revient, 
mene & ramene en zig-zag fur le flane de l’itn- 
menfe barriere qui fépare le Vallais du Canton 
de Berne. La roideur de la montagne n’eut pas 
permis de donner а ее fentier une direäion 
fuivie, & on n’a pu en rendre l’afcenfion pra- 
ticable que par cette fuite de plans inclinés, 
qui reviennent perpétueliement fur eux-mêmes.

Du cóté du Vallais, le Grimfel n’eft que 
rapide : il réferve fes horreurs peur le flane 
oppofé , par lequel on defcend au Canton de 
Berne. Le plateau de la montagne, de roche 
crue, n’y laifle prefqu’appercevoir aucune trace 
de chemin. De grandes perches, dreflees de 
diftance en diftance, fervent а у guider le voya- 
geur. А droite, &■ fur une cime voifine, l’æil 
contemple un glacier, qui préfente l'afpeét d’un 
fleuve bouleverfé par les vents, & faifi par la 
congélation au moment ou il fe précipite.

Arrivé au bord oppofé du plateau, les regards 
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font faifis, å l’afpeft d’une vallée qui femble 
être l’acces du Ténare, & qui fait frémir par 
l’énormité des maffes, par la profondeur des 
abimes, par les débris des montagnes, par la 
multitude des roes menacans, préts å fe précis 
piter ! par-tout l’empreinte fublime du temps 
&■ de la vétufté.

On а fous les yeux un enfoncement а fond 
de cuve , vafte & effrayant, & de rcc erud. 
Lå, font deux lacs qui communiquent par un 
canal. А l’une des extrémités, les montagnes, 
féparées comme å deffein, laiffent entr’elles un 
défilé , d’oü Г Aar impétueux s’échappe avec 
violence , & recoit en pallant le courant d’eau 
vive &■ limpide qui fort des deux lacs, qui ont 
long-temps été pris pour les lources de l’Aar.

А l’endroit ou ces eaux Ibrtent du lac anté- 
rieur, eft un hofpice , établi par le Gouver
nement de Berne en faveur des voyageurs qui, 
fans ce falutaire abri , euffent été obligés de 
traverfer un défert, d’une journée entiere de 
chemin, fans trouver aucun alyle , fans trouver 
aucune efpèce de fecours. On у place, tons les 
cinq ans, un hóte qui у féjourne depuis la fin 
de Mai jufqu’å la fin de Septembre; ou, pour 
mieux d're, auffi long-temps que la route eft 
praticable. Ceux qui ont le moyen paient ce 
dont ils ont befoin; les autres font recus gra- 
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tuitement, & il fe fait annuellement une collede 
pour eet objetde dépenfe. А I’entrée dela nuit, 
l’bótellier doit fe tranfporter å quelque diftance 
de l’hofpice , pour crier &: fe faire entendre 
л ceux qui afpirent å trouver un afyle.

Quand il quitte l’hoipice, il у lailfe quelques 
provifions , du fromage, de la viande falée , 
du vin, du pain en forme de bifeuit, avec de 
la paille, du bois, de la chandelle, un bri- 
quet: tout cela en faveur de ceux qui fe trou- 
veroient encore engagés dans ces montagnes, 
après fa retraite.

Un défilé profond donne iffue aux eaux reu
nies des deux lacs, mélées avec celles de Г Aar. 
J’y entrai; je le fuivis. Ciel! quel fracas, quand 
ce fleuve vient å déboucher dans l’affreufe vallée 
qui coaréte fes eaux. L’Aar, furieux, arrache 
& roule des roches qui fe heurtent, ■& qui, 
en fe choquant, excitent une odeur de foufre. 
II fe brife contre d’autres qu’il ne peut ébranler, 
foit qu’elles tiennent а la montagne, foit que 
leur engagement ne leur permette pas d’obéir 
а fon impulfion. Toutes ces maffes, ou tom- 
bées des montagnes adjacentes, ou roulées & 
amenées de plus haut par le fleuve, barrent 
fouvent fon ht, en tout ou en partie. Alors il 
heurte, il preffe, il mugit, il éeume, il s’élance 
entre les uns, il fe précipite par-delFws les autres,
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il fe gonfle, il ébranle , il renverfe, il entraine, 
il s’ouvre un paflage I Pendant un efpace de 
fept å huit lieues , 1‘Aar ne coule point, il 
tombe de cataraAes en cataraAes. Par-tout c’eft 
des montagnes écroulées, entre les débris def- 
quelles il force le paflage. La plus belle de fes 
chütes eft celle ou, d’environ quatre-vingt pieds 
de haut, il s’engoufre entre deux rochers extré- 
mement rapprochés, avec un mugiflement épou- 
vantable!

А chaque pas des bloes énormes fufpendus 
fur votre téte , femblent menacer votre vie! 
А chaque pas, la fonte des neiges & des glaciers 
qui couvrent la cime des montagnes, produifent 
des torrens fougueux qui, des hauteurs voifines, 
viennent fe précipiter dans l’Aar. Il eft des en- 
droits ou les eaux tombent de trois mille pieds 
de hauteur, & en volume confidérable. La vallée 
eft une fuite de cafcades; point de terre; point 
d’arbres, point de verdure ni de végétaux; point 
d’hommes, point d’animaux, point de bruit que 
celui des eaux qui mugiflent, par-tout c’eft le 
roe nud &r fee; c’eft la nature dans toute fon 
auftérité; c’eft le lieu le plus horrible que j’aie 
vu dans les Alpes, ou , fi l’on veut, c’en eft 
le plus bel endroit, car c’eft la double impreffion 
qu’il а faite fur moi!

Qu’on juge du lentier qui accompagne l’Aar
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dans fa courfe, ou, pour mieux dire, dans fes 
chütes. ІГ faut franchir comme lui les débris 
des montagnes renverfées. Dans les endroits ou 
il s’eft emparé de tout l’efpace que laiflent en- 
tr’elles les deux chaines de rochers, une galerie 
taillée dans le roe, ou faillante & foutenue par 
des crampons de fer, conduit le Voyageur å 
cóté des abimes & par-deifus les précipices. En 
quelques endroits, les xhemins préfentent des 
gradins détériorés ; en d’autres, une roche ar- 
rondie & en glacis pendant du cóté de l’abime, 
ne rafflire le Voyageur que par les lignes que 
Гоп а tailléesau cifeau, fur fa fuperficie.

Indépendamment de la difficulté, le chemin 
n’eft pas für; de toutes parts les montagnes s’y 
diflolvent, & les rochers précipités ne font que 
les avant-coureurS de ceux qui doivent les fuivre ! 
Il eft un endroit ou de defliis deux fapins jetés 
tranfverfalement fur un précipice, j’entendis, 
plutót que je n’ofäi regarder , un affreux tor
rent qui, de defious mes pieds , fe précipitoit 
dans Г Aar, de cent cinquante pieds de haut. 
A quelque diftance de-lå, je trouvai la riviere 
d’Alpbach, qui tombe perpendiculairement d’un 
rocher d’environ deux cents pieds de haut, & 
fe joint prefque auffi-tót а ГАаг.

Sur mon chemin , je rencontrai quantité de 
bloes, doubles en maffe de celui qui fert de pié-
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deftal а la ftatue de Pierre-le-Grand, а Péterf- 
bourg , tonibés de mille а douze cents pieds 
d’a-plomb, & qui, eu égard а leur maffe & 
а la vitefle acquife dans la chüte, ont dü ébranler 
peut-être fenliblement tout le pays. J’en ai me- 
furé un qui avoit foixante-quatre pieds de long 
fur un diametre prefqu’égal , & on doit fup- 
pofer que ce n’eft que le réfidu de ce qu’il 
étoit avant que la violence de la percuflion n’en 
eüt détaché, ;en volumes plus petits, des quan- 
tités peut-étre egales, peut-être même plus 
grandes que le bloc que je mefurois.

Cette maffe, tombée de douze cents piéds 
а dü romber en neuf lecondes de temps, & 
dans la derniere feconde elle avoit une vitefle 
initiale capable de lui faire parcourir neuf cents 
loixante pieds, ce qui, avec deux cents cin- 
quante-cinq pieds, produit de ce dernier temps , 
donne un abaiflement de douze cents quinz© 
pieds å la fin de la derniere leconde; quantité 
qui répond au quarre des temps, & remplit 
les loix de l’accélération des corps dans leur 
chüte, fuivant les nombres impairs i, 3, 
7, 9, il , &c. Suppofons done ce bloc 
de cent pieds de toutes faces : å la fin de fa 
chüte, il avoit une vitefle initiale de douze cents 
pieds environ par feconde. Or, c’eft de fa part 
le tnéme produit, le ipéme effort, que fi une 
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mafle fix cents feis plus grande, de dix mille 
toifes, ou environ cinq lieues de long, fur le 
diametre indiqué, heurtoit avec une vitefle de 
deux pieds par feconde.

Parti du pied duGrimfel а fix heures du matin, 
.fatteignis, vers- le foir, le premier village du 
Canton de Berne, & fétois encore fur la pente 
de la montagne que fachevai de defcendre le 
lendemain. Du plateau du Grimfël au pied de 
la montagne, du cocd du Canton de Berne > 
il у а huit lieties confécutives å defcendre, & 
се plateau ert domine par une corne de difficile 
accès, qui exigeroit encore un intervalle d’une 
heure fi on pouvoit s elever jufqu’å la pointe. 
Ajoutons å cela que le lac de Brientz , ou fe 
rend ГАаг , du pied de la montagne, eft dlevé 
de plus de deux cents toifes au-deffiis du niveau 
de la mer. J’obfervai fur le plateau de cette mon
tagne anti-diluvienne que les banes de pierre у 
font conftamment verticaux.

L’Aar , qui defeend de cette montagne, vient 
d’une valide de glace de huit lieues de longueur, 
fitudé au couchant de I’hofpice dont nous avons 
parlé, & qui s’étend jufqu’au glacier de Schrec- 
horn. Une de fes fources fort de deflous un pont 
de glace , qui couvre , fans interruption, une 
Valide de lept lieues de longueur. Ses eaux, per- 
pétuellement battues & tourmentdes, acquierent 

une
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une couleur laiteufe qu’elles gardent jufqu’au 
moment oü elles commencent å atteindre la 
plaine.

Le mont Grimfel fournit des cryftaux en grands 
bloes, &■ d’une tranfparenc® admirable.

Tomt Ц.
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Route du G rimfel au Grindelvald.
r r .
Au pays de Hafii , placé au bas du Grimfel, 
je trouvai une race d’hommes qui me frappa 
par fa grandeur, fon port, (a dignité, fa ftature 
Dans mon auberge, le pere , l’oncle, la mere, 
les deux filles étoient de la plus haute taille. 
Tous d’ailleurs avoient une phyfionomie noble, 
les traits grands réguliers. Dans ce Diftrid, 
il n’eft pas rare de voir des hommes de fix 
pieds, & des femmes de cinq pieds & demi. 
Elles ont les cheveux pendans & nattes, des 
chapeaux de paille , & les jupes ceintes fous 
les épau-les': du linge très-blanc d’une extréme 
finefle, en s’arrondiflänt fur leur fein, en accule 
exadement la forme & le volume ; mais la 
grandeur inufitée de leur taille, augmentée en- 
core par la coutume qu’elles ont d’attacher fous 
leurs épaules des jupes qui defcendent jufqu’å 
terre , les fait paroitre encore plus grandes, & 
les transforme, aux yeux du Voyageur, en co- 
loflès ambulans.

Parvenu au pied du Grimfel, après avoir 
refpiré quelque temps l’air d’une vallée plus 
évalée , je traverfai 1‘Aar, je franchis un mon- 
ticule qui, ailleurs, fe nommeroit une haute
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Wiöntagile, & je me renfon^ai dans la grande 
chaine qui Court entre le Canton de Berne Si 
le Vallais. Des l’abörd, j’y jouis de la vue d’une 
cafcade admirable. L’eau tombe d’environ deux 
cents toifesperpendiculaires, Sc, dans fachüte, 
eile fe divife tellement qu’a peine l’appercoiton 
arriver ä terre; quelquefois même eile fuit la 
vue la plus fubtile, &■ difparoït abfolument. 
Au lieu de frapper le pied du roc, par fa 
maffe , & par la vitefle acquife dans fa chüte , 
eile s’y pofe doucement &■ comme une fumée 
legere. La plus grande partie même fe convertit 
en vapeur, par la divifion de fes molécules, 
& remonte, comme on le voit, au firmament, 
avant d’avoir atteint la terre.

Après avoir marché les trois-quarts du jour 
fans avoir trouvé un endroit а me rafraichir, 
un chalet qui fe préfenta fur mes pas, m’offrit 
du lait, &r cetoit beaucoup. Après une halte 
de quelques minutes, je continuai par un fen
der qui s’effacoit & difparoiifoit le plus fouvent 
devant moi. Plus j’avancois, plus je me four- 
voyois: entre tous les fenders qui fe préfentoient, 
il étoit inutile de choifirjtous étoient faits pour 
m’égarer , tous étoient pratiqués pour l’extrac- 
tion des bois. En les fuivant, ils ne pouvoient 
que me conduire dans la plus épaifle des forêts, 
pour m’y laiffer fans guide, au milieu des ro-

B z 
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chers, dans un pays inconnu, a la merci des 
øurs : & c’étoit aux approches de la nuit.

Telle étoit ma fituation , lorique j’appercus 
un homme courant fur mes pas , &■ qui pa- 
roifloit courir pour m’atteindre. En tout autre 
pays que la Suifle, dans un lieu auffi fauvage, 
&■ å pareille heure, j’eufle eu quelque appré- 
henfion. Je n’en eus aucune, & j’avois raifon. Je 
m’arrête, je l’attends : il me dit qu’on avoit 
cru s’appercevoir que jem’égarois, que j’allois 
étre obligé de pafler la nuit dans les forets, 
& qu’il avoit été depeche å ma fuite pour m’of- 
frir un afyle &: Thofpitalité dans leur cabane. 
Il m’y ramena : j’y vis troia ou quatre Monta- 
gnards de vingt-cinq å trente ans, & une jeune 
femme de la figure la plus inforeflante , mais 
qui ne demeuroit point dans cette habitation , 
car bie.ntót apres elle s’en éloigna. Je vis fur 
tous les vifages l’empreinte de la cordialité, & la 
joie qu’ils éprouvoient de m’avoir tiré de l’état 
de détrefle ou je me troiivois. Ils me donnerent 
du lait: c’eft tout ce qu’ils poffedoient. Je paflai 
la foirée å voir la manipulation des fromages, 
apres quoi on prépara le fouper qui ne fut 
pas d’un long apprêt. Une chaudiere de laic 
préfentée fur les flammes, bientot tuméfiée par 
la chaleur , & dépofée par terre , entre tous 
les convives, dont j’étois un, fit tout notre fouper.
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Point de pain, point de viandes : ni légumes” 
ni fruits, ni vin, ni autres liqueurs quelconques. 
Quelques-uns fuppléerent au pain par le fro
mage qu’ils mangeoient avec le lait. Tel fut ce 
fouper; tels font conflamment les repas de tous 
les jours, & fans variatiön; & c’eft en general 
la vie de tous les Montagnards de la Suifle. Cepen- 
dant ils fe portent bien, ils font grands, ils ont 
de l’embonpoint, de la fraicheur,de la gaieté, 
& ne paroilfent point ambitionner un-autre genre 
de v ie. Le со nten tement, la p rop riété de leu rs mon- 
tagnes, lafuretéde leurs perfonnes ont, fånsdoute, 
une grande influence fur leur bonne conttitution.

Apres fouper, jallai refpirer un inftant devant 
la porte du chalet. L’air étoit calme, le ciel pur, 
& le lilence de la nature, au milieu des rochers » 
tenoit mon efprit dans une efpece d’abandon, 
lorlque tout-å-coup j’entendis un bruit effrayant, 
femblable å celui de la foudre, & mieux encore 
femblable а celui d’une montagne qui s’écroule. 
Peu de temps apres, j’entendis Ie méme fracas. 
qui, dans l’intervalle d’une demi-heure, fe re- 
nouvella trois ou quatre fois. Rentré dans la. 
cabane, je fus que ces detonations étoient l’effet 
ou du mouvement progreffif des glaciers def- 
cendus en maffes , ou celui des crevaffes qui 
venoient de s’y faire. Je gagnai mon Iit , aufli 
limpie que le fouper avoit été frugal; deux

В i 
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draps & une couverture jetés fur des feuilles 
feches en firent tous les frais, & j’y éprouvai 
un calme, une tranquillité d’efprit, un con- 
tentement inexprimables, qu’on ne trouve point 
fous l’édredon , & dans le luxe des grandes villes.

Après avoir partagé le déjeuner de mes hótes, 
ils chargerent un d’entr’eux de m’accompagner 
jufqu’ä la vue du village de Grindelvald. La 
traverfée fe fit par monts & par vauds, fans 
chemins, fans vettige même de chemin. Arrivé 
fur une hauteur, de laquelle nous découvrimes 
Grindelvald , je donnai , å mon condudeur, 
quelques marqués de mon contentement, & je 
le quittai. Une heure environ de chemin me 
rendit dans ce village qui а quelque célébrité 
parmi les curieux.
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Glaciers <ht Grindelvald.

Ce fut tm Dimanche, quinze Aoüt, que j’ar- 
rivai а Grindelvald, c’eft ici que j’appris i' 
reétifier une erreur qu’uh concours de circonf- 
tances а fait naitre , & qui eft perpétuée pat 
le témoignage conftant & unanime des Phy- 
ficiens & des Naturaliftes. Tous annoncent qu a. 
Ia hauteur des montagnes du premier ordre 
il regne même en été une temperature froide 
qui у perpétue les glacés, les neiges &r tons 
les attributs de l’hiver. J’admis done, avec tout 
Ie monde, l’exiftence fimultanée de L’hiver & 
de 1 'été, å la même latitude, dans la meine 
region , en Suiflè , dans les Pyrenees, dans les. 
Andes; l’été dans les plaines, l’hiver å la cime 
de ces montagnes. Et pour me faire un fyftéme 
fur cette efpéce de contrariété de la nature, je 
connnencai а croire que la chaleur ne venoit 
point des rayons1 folaires, que ces mentes rayons 
n’en étoient qu’une caufe occafionnelle; qu’ils, 
ne faifoient que mettre en effervefcence l’atmof- 
phere dans Iaquelle nous refpirons , & qui 
fuivant fes differens degrés de denfité ou de ra- 
réfaétion, éroit fufceptible de concevoir la chaleuc 
i des degrés differens & tres-inégaux ; que les-

В 4
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emanations de toutes les efpeces de fubftances; 
ala luperficie de'la terre, pouvoient concourir, 
fuivant leur nature , а un degré plus ou moins 
grand defermentation : que la chaleur enfin que 
noes e'prouvons, pouvoit encore deriver des 
humeurs qui entrent en partie dans notre conf- 
titution, & qui n'attendent, pouretre allumées, 
que l’application d'un agent extérieur. C’eft le 
fyftéme que j’avois édifié pour concilier l’exif- 
tence de la chaleur au pied des Alpes , avec la 
temperature glaciale de leur fommet.

J'avois déjå fait deux voyages en Sniffe, mais 
dans lefquels je n’avois point pénétré jufqueS 
dans la region des glaciers , dans ces grands 
& majeftueux laboratoires dela nature. Dans le 
troifieme voyage que j’ai entrepris, avec l’in- 
tention de voir cette intérelfante contrée dans 
le plus gränd detail, les glaciers entrerent pour 
un des principaux dans les objets de ma curio- 
fité j non pour chercher å découvrir une erreur 
que je ne foupconnois point, mais pour voir 
de pres eet étonnant phénomefie.

Tout me fervit а fouhait. Le village de Grin- 
devald eft au pied du glacier auquel il donne 
fon nom. 11 eft fitué dans une vallee fort évafée, 
au fond de laquelle fes mailons font éparfes. 
J’ydinai, & immédiatement apres, je pris un 
£ondu<fteur & je m’aeheminai au glacier å midi
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&■ demi. L’air étoit calme, le ciel pur, fans 
nuages, & parfaitement découvert. J’arrivai au 
glacier å une heure. C’eft-lå que j’anéantis fans 
retour mes fyftêmes fur la chaleur, c’eft-lå que 
je rétablis les rayons folaires dans totis leurs 
droits, que je leur fis hommage de la dif- 
penfation de la chaleur. Je reconnus Terreur od 
Ton étoit fur la temperature de la moyenne 
region de l’air, erreur qui а fubfifté fi long- 
temps &r d’autant plus é£onnante qu’il étoit plus 
å notre portée de la détruire. Au glacier, ä la 
région des glacés & des neiges permanentes, la 
chaleur étoit extraordinaire, je n’en éprouvai 
pas de plus cuifante. Mon Guide & moi étions 
couverts de fueur, &: nous fümes obligés de 
profiter de l’ombre que nous offroit un chalet 
voilin, pour nous rafraichir & nous difpoler 
å porter nos pas lur d’autres parties du glacier. 
M. de Luc, au rneme village de Grindevald , 
en 177 у , éprouva la méme température. Voici 
comme il s’exprime å la page 136 de fes Lettres: 
Rien , а la vue des glaciers, ne nous annonqoit que 
C hiver, & fi nous devions éprouver quelquincommo- 
dité en allant a. pied vers les glacés , c étoit celle 
de la chaleur; il étoit cependant au com- 
mencement de l’automne.

Mais, fi les ardeurs de l’été fe font fentir 
fur la cime des Alpes, fi elles regnent dans cette
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région & å cette hauteur comme dans la plafnex 
å quoi attribuer la pe'rennité des glacés & des. 
neiges qui у bravent la viciffitude des faifons!

Deuxcaufes, au fein des étés, concourent а 
perpetuer, fur les hautes montagnes, les attributs 
de Fhiver : l’une eft le degré méme de froid 
occalionné par leur made toujours plus grande 
Rir les montagnes qu’ailleurs; l’autre eft l’éva- 
poration des neiges & des glacés qui ne s’y 
fait point, ou qui s’y fait plus lentement & 
plus foiblement que dans la plaine. Les neiges 

les glacés, ne nous у trompons point, dif- 
paroiflent de deflus la terre bien moins par la fu- 
fion que par 1 evaporation. А la hauteur des 
glaciers, un contexte particulier de l’atmof- 
phere s’oppofe å leur evaporation. L’air у eft 
plus rare, plus divifé , plus atténué, å raifon 
de fa force expanfive qui lui fait occuper ші 
plus grand efpace, dans une re'gion ou il fe 
trouve moins comprimé par le poids des co
lonnes fupérieures devenues plus courtes ; & , 
d'apres les loix de l’e'quilibre des fluides , ces 
lames de I’atmofphere facilitent moins l’afcenfion 
des mole'cules deftinées å fe fublimer , que les. 
touches inférieures ou plus de pefanteur fpé- 
cifique, par plus de condenlation, exerce, fur 
elles, une aélion plus facilement vidorieufe, par 
une tendance plus forte å occuper le lieule plus bas.
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C’eft pour une raifon femblable que l’eau 
de la mer tient å flot un corps qui fera fub- 
mergé dans les eaux d’un fleuve ou celles dun 
lac. C’eft pour une raifon femblable que les 
globes aéroftatiques qui s’élevent å quatre ou 
cinq mille pieds , ne peuvent s’élever а fept ou 
huit mille; que ceux qui, dans les chaleurs 
de l’été, s elevent å huit heures du matin, s’éle- 
veroient tres-difficilement ou ne s’éleveroient 
point du tout å deux heures de l’aprés-midi.

Que fi l’évaporation des neiges &■ des glacés 
fe fait par le mécanifme des tubes capillaires, 
les canaux abforbans fe trouvant beaucoup plus 
relåchés dans la moyenne region de Гаіг, а raifon 
d’un moindre degré de compreffion, ils de- 
viennent moins propres å elever les molécules 
des corps diflbus en fluides, par l’accroiftement 
de leur diametre.

Quant å la mafte méme des glacés & des 
neiges que nous avons citée comme une des 
caufes qui en perpetuent la durée fur les hautes 
montagnes, une petite quantité de glace, un 
pied cube par exemple, excite autour de lui 
un certain degré de fraicheur, une petite atmof- 
phere de froidure. Au lieu d’un pied cube , une 
grande maffe de glace produiroit un froid pro- 
portionné; & s’il en exiftoit qtielque part des 
maffes énormes, s’il exiftoit des montagnes, des 
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mers de glacés telles qu’il s’en trouve dans les 
Alpes, oü il n’eft pas rare qu’elles aient de trois 
а quatre cents pieds, quelquefois jufqu’å fix cents 
pieds de profondeur, fur plufieurs lieues de 
longueur; il régnera , а la fuperficie du glacier, 
une atmofphere de froidure capable de le ga- 
rantir en partie de la fufion, dans la faifon des 
chaleurs. Les glaciers fe defendent done par 
leur malle, & ils fe préfervent, finon en to- 
talité , du moins partiellement de la fufion.

La fufion dure depuis la fin du mois d’Avril 
jufqu’au milieu de Septembre, c’eft-å-dire cinq 
mois. Par une eftimation approchée, on peut 
evaluer å deux pouces de profondeur, ce que 
la liquéfaélion enleve chaque jour å la luper- 
ficie du glacier, en compenfant les journées les 
plus chaudes par celles qui le font le moins ; 
c’eft foixante pouces ou cinq pieds par mois , 
& vingt-cinq pieds pour la durée de l’été. Or, 
cette quantité n’eft point de grande importance 
fur des montagnes & des monts de glace, & 
ce qu’elles auront perdu pendant l’été, leur 
fera d’ailleurs rendu durant l’hiver.

La chaleur qu’on éprouve aux glaciers, & 
la température nullement glaciale qui у regne, 
eft dailleurs établie par un genre de preuve auquel 
on ne peut fe refufer. Le produit de la fonte 
des glacés forme , au pied du glacier, un fleuve
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confidérable , & dont le volume feroit fouvent 
plus que fuffifant å la navigation , fans les ro- 
chers qui en bxifent le cours ; tel eft celui qui 
naït fous le glacier du Grindelvald ; tel eft celui 
qui fort du glacier du Rhone , & nombre 
d’autres.

Aufli voyois-je toutes les parties faillantes , 
irrégulieres & bizarres de ce glacier; les pyra
mides arrondies , quarrées, triangulaires, qui 
hériflent fa furface , je les voyois, dis-je, fe 
réfoudre en eau.

Placé a une toife du glacier, j eprouvois une 
chaleur très-vive; &, en m’en approchant, je 
commencai å refpirer un air frais, & а nie fentir 
plus å mon aife. Mais cette fraicheur ne venoit 
pas de la temperature générale de Гаіг, а cette 
hauteur : eile venoit de la mafte même du glacier. 
On entre, en s’en approchant, dans l’atmof- 
phere de fraicheur qui le revêt, qui l’enveloppe, 
qui exifte autour de lui, & qu’on reflent par- 
faitement quand on monte fur le glacier même.

Au mont de la Fourche , ä un demi-quart 
de lieue du glacier, j’éprouvois, par un fort 
beau temps , dans les premiers jours d’Aoiït, 
un froid aflez fenfible. C’eft que j’étois dans la 
direéiion du vent qui venoit de pafler fur le 
glacier, dont il m’apportoit l’impreffion.

Enfin, les fraifes, les cerifes, &autres fruits,
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croiflent müriflent au voifinage des glacters. 
La region od ils fe trouvent n’éprouve done 
point, en été, la temperature de l’hiver.

Par la double caufe que nous avons défignée, 
les glacés &r les neiges feront permanentes für 
les Alpes, (auf quelques variations dans leurs 
maffes j variations relatives å l’ardeur plus ou 
moins grande des étés , & а quelques autres 
circonftances accidentelles. Ces montagnes s’of- 
friront done å nos regards, conflamment char- 
gées des attributs de l’hiver, indiftinélement 
dans toutes les faifons.

Le goüt feul du merveilleux а done pu per
petuer Terreur ot'i Ton eft encore fur la tempe
rature prétendue glaciale de la moyenne région 
de l’air, que je crois avoir combattue par des 
faits, & des preuves victorieufes & fans réplique.

Le village de Grindelvald, quoique fitué dans 
un diftriél fans culture , me frappa par l’air 
d’aifance qui у regne. 11 contient une popula
tion nombreufe. Les maifons en font propres 
& bien båties : les habitans font bien vétus; 
ils portent l’empreinte de la fanté, de la vigueur, 
& je voyois le contentement peint fur tous les 
vifages.

Les torrens de glacé, les glaciers, у contrahent 
merveilleufement avec les bois, les arbres, &
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la verdure, entre lefquels ils defcendent. On у 
voit l’exiftence fimultanée des faifons oppofées: 
on у voit les horreurs de l’hiver, les påturages 
& les arbres, charges de fruits, rnélés enfemble 
&■ fe difputer le terrain. Au refte , l’amour de 
la vérité m’oblige å dire que la vue du glacier 
de Grindelvald n’a nullement répondu å mon 
attente; mes yeux le cherchoient en le voyant. 
II sen faut bien que l’afpeét en foit frappant, 
comme l’eft celui du glacier du Rhóne. La re
nommee du glacier de Grindelvald m’a femblé 
venir de ce qu’étant ficilement acceflible, il eft 
plus fréquemment vifité par les voyageurs, & 
de ce que lenom par-la mente eneft plusfouvent 
répété. Il n’eft gueres au-defliis du niveau dulac 
de Thunn, & de fort belles routes у conduifent 
depuis la ville de Berne.

Les Lettres de M. de Luc, fur quelques par
ties de la Suilfe, ont des beautés reelles; elles 
décelent une arne fenfible, & une finefle de ta<ft 
& de fentiment des plus exquifes. Mais il ne 
faut pas у chercher le tableau des pays qu’il par- 
court : on n’y trouve gueres que celui des fen- 
fations qu’il а éprouvées en les parcourant. Ce 
genre а certainement fon mérite 5 mais M. de 
Luc devoit s’y interdire les fiétipns & ies récits 
purement fantaftiques qu’il а cru pouvoir fe per- 
ntettre. Le genre des voyages ne s’ypréte pas. Cette
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maniere jette même de la défaveur fur le refte 
d’un Ouvrage, par la propenfion qu’elle montre 
dans fon Auteur, de fubftituer fes idees а la 
réalité.

Il monte la vallée de Grindelvald; de defliis 
Ibn char, & par-delfus une palilfade, il apper- 
coit un jeune homme qu’il ne vit jamais, dont 
il n’entendit jamais parier; & il raconte, du 
ftyle le plus poétique, un trait circonftancié de 
fes amours &r de fes aventures, qu’il propofe 
а Geffner pour canevas d’une Idylle.

Il entre au village de Grindelvald, &, avant 
d’avoir mis pied å terre , il informe fes Ledeurs 
de ce que difent les perfonnes qu’il appercoit, 
& du fujet précis de la converfation; il va même 
jufqu’å leur rendre compte des fecrets fentimens 
de ceux qui ne difent rien! Quelqu’un Га tres
bien obfervé : on croit lire un Roman fenti- 
mental, & c’eft un tableau fidele, févere même 
jufqu’å un certain point, que l’on attend eflen- 
tiellement du Voyageur Hiftorien & Philo- 
fophe.

Cafcado
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Cafe ade. du Staupach ; Vallee de Lauther- 
Brunn j Route du Grindelvald ä J^evay.

D E toutes les Cafcades qu’offrent les Alpes, 
celle du Staupach öu de Lauther-Brunn eft, 
fans contredit, la plus belle, la plus frappante, 
la plus curieufe! En defeendant le défilé qui,eft 
au-deflbus de Grindelvald, on trouve, für la 
gauche, urie vallée, arrofée par une riviere qui 
vient de Lauther-Brunn, &■ qui defeend des’ 
glaciers de la grande chaine qui fait la clöture 
du Vallais. Il faut la remonter, & on ne tarde 
point а jouir du fpeftacle de la fuperbe caf- 
cade que nous avons annoncée. La riviere qui 
la forme, tombe d'un rodier а pic, de onze 
cents pieds de haut. L’^au fe divife tellement 
dans fa chüte, qu’une partie , incertaine, ne 
defeend point, flotte, refte en fair, & fe diflipe; 
une autre remonte & fe combine avec l’atmof- 
phere ; une troifieme arrive å terre, mais fans 
bruit : elle у arrive avec la lenteur du plus léger 
duvet. La partie inférieure de cette chüte ref- 
femble а une vapeur épaiffe, qui fouvent méme 
laiffe un intervalle entr’elle & la terre. La maffe 
d’eau , dans la totalité de fa chüte, а Гарра- 
rence d’une colonne de fumée qui fe diflipe.

Totne. II. C
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Au pied du гос &r de pres, on la voit arriver 
å terre en pluie tres - forte. Une partie de fon 
Volume perd, dans la chüte , få nature d’eau, 
& fe convertit en vapeurs; &, å cent pas de 
diftance, on s’en trouve tout humeélé. Les rayons 
du foleil tombent-ils fur cette colonne avec un 
certain degré d’obliquité, ils у produifent un 
arc-en-ciel, dont les couleurs font tres-vives & 
tres-brillantes, 8c eet incident ajoute un nouvel 
intéret å celui qu’on éprouve å l’afpeéf de cette 
cafcade, déja li étpnnante & fi pittorefque. Il 
faut у arriver avant onze heures pour jouir du 
fpeftacle de 1’iris.

La gelée vient-elle å faifir les eaux du Stau- 
pach , fes eaux éparfes & difféminées fe con- 
yertilfent en une grêle épaiffe, qui tombe avec 
grand bruit. C’eft l’avant-coureur de la congé- 
lation en maffe, de la colonne dans fa partie 
fupérieure. Le volume & la maffe de eet énorme 
glacon vont en croiffant, jufqu’å ce que fon 
poids le rompe & le détache du rocher, d’oü 
il fe précipite alors avec un fracas épouvan- 
table 1

Enfin , lors de la fonte des neiges, la riviere 
fentraine quelquefois des pierres 8c des trones 
d’arbres, qui, arrivés au bord du rocher, pré- 
fentent une cataraéte d’tme nouvelle efpèce.

Pres de cette cafcade, on en voit une d’ui}



E N S U I S S E. 3J“

moindre volume, &r qui forme cafcadelle. Elle 
tombe de la meine hauteur, & on ne la voit 
pas arriver å terre ; fi l’on s’approche de 
fort pres, &r que Гоп fafle attention au lien 
qui у répond verticalement, on appercoit une 
petite pluie tres-fine, & prefqu’imperceptible , 
qui eft le réfidu de l’eau convertie en vapeur, 
en totalité, ou А très-peu pres.

C’eftune obfervation tres-judicieufe, que celle 
que fait le Tradudeur de M. Coxe, que la vallée 
de Lauther-Brunn, de cinq lieues de longueur, 
reflerrée & formée de murs å pies, n’eft autre 
chofe qu’une déhifcence du rocher dans un ébran- 
lement & une fecoufle violente furvenue dans 
cette region. 11 а judicieufement obfervé, vers 
le haut & de part d’autre, la correfpondance 
des parties prominentes & déprimées , & que 
les torrens confidérables ont tous leur chute 
fur le méme coté de la cloifon. Avant la ca- 
taftrophe qui les précipita dans la vallée, ils 
continuoient leurs cours fur les hauteurs oppo- 
fées å celles d’ou ils tombent.

Tant en montant qu’en redefeendant la vallée 
de Lauther-Brunn, j’cbfervai, dans un efpace 
confidérable , la difpolition finguliere & tres
bizarre des couches qui forment la montagne, 
qui eft de roe erud, coupée å pie, & å droite 
de la riviere.

C z
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Mon deflein , en fuivant la vallée de Lauther* 

Brunn, & en remontant la riviere qui у coule, 
étoit de rentrer dans le Vallais. Il у eut en effet 
autrefois des palfages, mais aujourd’hui ils font 
obftrués par les glacés , ils font fermes а jamais, 
& il me fallut у renoncer. Mais obfervons que le 
pays eft fi efcarpé, que, pour rentrer au Vallais 
par le mont Gemmi, qui eft å deux lieues au 
fud-oueft , il faut fe diriger ä la partie nord- 
oueft du lac de Thunn, & faire environ vingt 
lieues. L’infpedion de la Carte rendra la chofe 
frappante.

De cette vallée, je rentrai dans celle que j’avois 
quitté , & qui eft baignée par la riviere du 
glacier , qui verfe au lac de Brientz. Elle le ter
mine å un grand emplacement å fond de cuve, 
entre de hautes montagnes, & de-lå par une 
gorge étroite, je débouchai dans de vaftes prai
ries , ou je vis couler, avec rapidité & а plein 
bord, ce fieuve d’Aar, dont j’avois vu les fu
reurs а la defcente du Grimfel. Je vis le lac de 
Thunn, qu’il traverfe. La cóte méridionale de 
ce lac eft longée , å peu de diftance, par un 
rempart efcarpé, de roché vive, d’une hauteur 
exceffive, qui fe préfente comme un mur énorme 
qui s’éleve å la region des nues, 8c fouvent les 
dépafle.

Ce lac а trois lieues de longueur, fur trois 
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quarts de lieue de largeur; fa profondeur eft 
d’environ fix cents toifes. Il tire fon nom de la 
petite ville de Thu nn , placée å l’endroit ou 
l’Aar fort du lac, en le divifant en deux parties 
inegales. Son baillage , qui appartint fucceffi- 
vement aux Ducs de Zeringhen Se aux Comtes 
de Kibourg, vint au pouvoir des Bernois, par 
l’acquifition qu’ils en firent en 1384.

Sur les hauteurs qui dominent Vimmis Se le 
lac de Thunn , je laiffai å la gauche le chemin 
qui conduit au Vallais; Se, par un pays tres- 
montueux, très-ingrat, Sc toujours tres-peuplé 
Sc couvert de villages bien batis, je me diri- 
geai fur Vevay. Je traverfai de fuite, Se pres de 
leur confluent, les deux rivieres confidérables 
Se tres-rapides de Kandel & de Simmen, qui 
fe jetent maintenant dans le lac de Thunn. Le 
village de Vimmis, que je cótoyai, eft å l’angle 
de deux vallées & au pied'd’une immenfe mon
tagne, qui, d’un feul jet, & fans aucun repos, 
s’éleve en pyramide å la hauteur d’environ fix 
mille pieds. Les eaux reunies du Kandel & du 
Simmen entroient autrefois dans l’Aar , å fa 
fortie du Гас de Thunn. Mais leurs eaux refou_ 
Jées occafionnoient fouvent de grands ravages 
dans la vallée de Frutigen; ce qui a determino 
enfin ales jeter dans le lac deThunn , ce qu’ow 
а effeéW par un canal de trois mille pieds, coa?

C 3
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duit å travers une eminence de cent cinquante- 
deüx pieds, quïl a fallu couper.

Le beau &■ grand village de Rougemont eft 
le point de la Suifle meridionale, ou expire la 
langue francoife : elle a reculé jufques-la fes 
limites, on Гу parle encore, ainfi que ГАПе- 
mand : plus loin , celle - ci feule eft en ufage. 
Bientot je traverfai la Sane; &r , après avoir 
atteint le fommet d’une montagne finguliére- 
ment haute, je me trouvai å la vue du lac de 
Genève. Le penchant de cette montagne, qui eft 
très-rapidedu cóté du nord, l’eft encore davan- 
tagedu cótédeVevay, oüjedefcendis, ål’auberge 
des Trois-Couronnes.
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V E V А Y.

VEVAY eft une ville charmante: eile eft agre'able 
par fa pofition, par la fertilïté & Ia beauté de 
fon fol, par fa tranquillité , par l’aifance de fes 
Citoyens, par la,Npblefle nombreufe qui l’ha- 
bite, par la bonne fociété qu’on у trouve : eile 
eft agréable par les mæurs donces & honnêtes 
de fes Habitans, par les veftiges qu’on у re- 
trouve de la fimplicité ^ntique, par la beauté 
du fexe & les charmes qu’y ajoutenr la can- 
deur , l’ingénuité , la vertu : eile eft agréable 
eticore par l’afpeft du lac & par celui des hautes 
Alpes dont on у jouit : Vevay enfin eft, å mon 
avis, un féjour délicieiix !

L’impulfion des mæurs Francoifes, heurte'e 
&■ rallentie å Geneve, brifée å. Laufanne , eft 
prefque nulle å Vevay, qui n’en re$oit que la 
teinte agréable de leur urbanité; tandis que le 
rempart formidable du grand Saint-Bernard 
arréte le foufle peftilentiel de l’Aufonie!

Par fa pofition entre les pays qui favoifinent 
Vevay eft entre la rudefle des mæurs Savoyardes 
la fimplicité Vallaifane, la franchife tranchante 
des Bernois, & l’aménité Francoife, qu’elle 
recoit par le commerce de Laufanne & celui 

C4
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de Genève. Cette ville eft le terme des modes 
Francoifes en Sniffe : elles s’étendent jufques-lå, 
& ne penetrent pas plus avant.

Les Alpes auprés defquelles elle eft fituée , 
&• qui vont en s’élevant autour d’elle, femblent 
ne s’être écartées du lac que pour lui former 
le baffin charmant dans lequel eile eft placée; 
&, lous un Gouvernement fage, un territoire 
tres- reflerré у fournit å l’aifance d’une popu
lation nombreufe.

De cette ville , on а fous les yeux la Savoie, 
les montagnes dont elle eft hériffee, leVallais, 
&■ le luperbe baffin du lac. Les bords noirs 
féveres de la Savoie, l’aridité de fes roes, con- 
traftent d’une maniere frappante avec la gaieté 
& la fertilité de fes rivages & de fes cóteaux.

Je me rappelle avoir lu cette infeription а 
Vevay, pres de la porte qui conduit å la Tour: 
Omne. folum forti Patria. Affurément, il ne faut 
pas un haut degré de courage de réfignation, 
pour habiter un lieu auffi attrayant, une terre 
aufli fortunée! Mais difons que la maifon qui 
la porte , eft celle qu’habita le General Ludlow, 
Lun des Juges de Charles Ier, Roi d’Angleterre, 
& qui fut obligé de quitter fa patrie en 1660, 
lorfque Charles II remonta fur le trone.

Cette ville eft bien båtie , fans qu’il у ait 
aucun de fes édifices de magnifique. Sa grande
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place ей au bord du lac : c’eft-lå que fe tient 
le marché, qui eft toujours bien approvifionné. 
L’horlogerie , la jouaillerie , la chapelerie , la 
tanerie , les fromages, у font des objets con- 
lidérables de commerce.

Cette Ville & fon baillage, font fitués dans 
le pays de Vaud, & c’eft une conquête des 
Bernois, fur les dues de Savoie. A une lieue 
de Vevay, fur le bord du lac, je remarquai des 
roches hautes de cinquante ou foixante pieds, 
qui font un aggrégat de cailloux roulés, liés en 
mafles trés-folides & tres-dures, par un maftic 
de fable plus ou moins fin , plus ou moins 
groffier. J’ai remarqué de femblables rochers 
au voifinage de Sion, dans le Vallais.
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LAUSANNE.
De Vevay å Laulänne regne, Ie long du lac, 
cette cóte féconde de la Vaux , qui produit de 
li bon& vins blancs &■ en fi grande quantité. 
Elle eft coupée en amphithéatre, & les terres 
у font graduellement foutenues par des murs 
plus ou moins longs, plus ou moins élevés. 
Le chemin , qui, tantót coupe, tantót cótoie 
ce vignoble, eft aufli beau que I’inégalité dir 
local peut le permettre. L’intervalle, entre les 
deux villes, eft de quatre lieues.

De toutes les villes du Canton de Berne , 
après la Capitale, la plus grande, la plus peuplée, 
la plus confidérable, eft Laüfanne, qui eft la 
principale ville du pays de Vaud. Elle eft fi- 
tuée vers Ie haut de Ia cóte , & eile dcmine 
le lac de Genève, dominee elle-même par des 
terres encore plus élevées. De toutes les villes 
de la StiilTe , & ce n’eft pas un titre d eloge 
pour elle, c’eft celle oii les modes Francoifes 
font le mieux accueillies, le plus univerfellement 
fuivies. II у regne, dans le fexe, un gout ge
neral pour la parure. Les jeunes perlonnes у 
font très-recherchées dans leur's ajuftemens, & 
elles у mettent beaucoup d’art & de goüt.
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Aux charmes de la beauté , elles joignent les 
graces d’une taille fine & tres elegante.

Entre les villes de la Suifle, Laufanne eft fu
rement la plus gaie , & l’une des plus animées: 
fon alfiette у contribue. La vue у eft admi- 
rable , l’æil у plane fur le lac de Geneve, fur 
les fertiles campagnes du pays de Vaud , fur 
le Vallais, fur la chaine du Jura , fur le fol 
auftere de la Savoie & fur les montagnes qui le 
couvrent dont les cirnes entrent dans les nues. 
C’eft, fur-tout, de la terrafle du grand Temple 
que la perfpedive eft délicieufe.

Mais autant cette ville eft agréable fous eet 
afpeét, autant elle eft défagréable par l’incom- 
modité de fon emplacement, haché, coupé , 
& ou il faut toujours monter ou defeendre des 
rues d’une pente très-rapide. Il у а même des 
endroits de la ville auxquels on communiqué 
foit par des degrés taillés dans le гос, foit par 
un grand efealier de bois & couvert.

Laufanne eft peuplée, riche & matchande, 
& elle I’eüt été davantage fi ou 1’eut båtie au 
bord du lac, dont eile eft diftante d’une demi- 
ïteure environ de chemin , par une cote rude 
&■ très-difficile. Le commerce de librairie у eft 
tres-floriffant. On en tire de bons paftels.

La Cathédrale de Laufanne fut conftruite pa> 
les Rois de Bourgogne. Si vantée quelle foit
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dans Ie pays, c’eft un vaiffeau gothiqne, quï 
n’eft ni grand, ni délicat. La tour de forms 
bizarre eft entourée, vers ie comble, de deux 
périftyles de mauvais goüt, & qui, ainli que 
Faiguille, ne font point en proportion avec la 
hauteur de la tour. А l’ititérieur, le choeur eft 
feparé de la nef par un jubé orné extérieure- 
ment de onze colonnes de marbre noir.

L’Hópital eft le båtiment Ie plus confidérable 
de Ia ville. C’eft un grand corps-de-logis conf- 
truit en pierres de taille, & а pilaftres tofcans, 
entre lefquels font trois rangs de croifées les 
unes au-deflus des autres..

Cette ville eft peuplée de douze mille Ha
bitans. On у voit une fontaine femblable а celle 
dont j’ai donné la defcription а Partiele de Biell, 
mais moins propre &r moins bien entretenue. 
En general, la ville n’eft pas bien bätie ; eile 
n’a aucun édifice public ou particulier , facré 
ou profane, qu’on puiffe citer avec éloge.

L’Univerfité de Laufanne а vu dans fon fein 
des Hommes d’un rare mérite. Pierre Viret, 
Theodore de Beze , Crouzas, F. Hoffmann , 
Conrad Geffner, Cb. de Bochat, Barbeyrac у,ont 
fait entendre leurs voix. La Seigneurie de Beme 
у entretient quatorze Profeffeurs & Régens en 

> differentes facultés, & elle а affedte å l’Univer- 
fité une partie des révenus de l’Evéché qui ne
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Libfifte plus. Cette Univerfité ou Académie а 
deux Proféffeurs en Théologie, un en Hébreu , 
un en Grec & en Morale ; elle en а d’autres 
pour l’Eloquence &: les Belles-Lettres, pour la 
Philofophie & les Mathématiques , pour le 
Droit, &c. Au refte , la fmguliere modicité des 
émolumens attachés aux differentes Chaires eft 
tres-propre а у éteindre le talent. L’Etat у gra- 
tifie de penfions annuelles quarante-cinq pauvres 
Etudians.

Lors de la conquête du pays de Vaud, l’Evéque 
de Laufanne , qui étoit Souverain du pays, & 
en quelque forte de la ville, s’étant jeté dans 
le parti du Duc de Savoie , les Bernois le chaf- 
ferent & lui enleverent toutes les terres. Il fe 
retira å Fribourg en Sniffe , ou fes Succeffeurs 
fe parent du vain titre d’Evéque de Laufanne.

Les Eveques de Laufanne étoient Princes de 
l’Empire; ils avoient féance aux Dietes de Ra- 
tisbonne, & ils étoient Со-Etats du Cercle du 
Haut-Rhin. Ils battoient monoie? leur Do- 
maine s’étendoit jufques au-delå de Vevay. 
Avenche même leur appartenoit. Au refte , ils 
n’étoient élevés au Siege Epifcopal , qu’aprés 
avoir preté ferment entre les mains des Syndics 
& Gouverneurs de la maniere la plus folemnelle. 
Les dues de Savoie en avoient le haut Domaine , 
&■ la ville jouiffoit de grandes libertés & de
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beaux privileges qu’elle tenoit des Empereurs. 
Ses Loix rédigées en 1368 , le furent fons le 
nom de Placitum Generale. On jugera de l’auto- 
rité qu’y avoient les Ducs de Savoie, par le 
complimentque le Gouverneur fit auDucCharles- 
le-Bon , en lui préfentant les clefs de la ville, 
lorfque ce Prince, en 1317, vint а Laufanne: 
Plas claves noflrce Civitatis tibi trado , non ut in 
ed domineris , fed ut in ed fecurius dormias.

Lors de l’expulfion de FEvêque, Laufanne fe 
foumit aux Bernois , qui lui confirmerent fes 
anciens privileges, & lui en accorderent de nou- 
veaux. Elle en jouit encore aujourd’hui , & le 
Bailli de Berne, qui у réfide dans Гапсіеп chå- 
teau de l’Evêque, n’a de Jurifdiétion que dans 
le quartier de la Cité & lur PUniverfité, telle- 
ment que Гоп peut confidérer Laufanne comme 
fe gouvernant elle-même fous le bon plaifir de 
la Seigneurie de Berne, qui а le pouvoir mi
litaire , le droit de battre monoie , l’appel dans 
les caufes au-deffus de 12.00 florins, & la. jouif 
fance d’une pa'rtie des reventis de PEvêché.

C’eft dans un des Conciles tenus а Laufanne 
en 1448, que le Pape Felix V, pour donner la 
paix а PEglife, & éteindre le fchifme qui la dé- 
foloit, abdiquala Thiare, & fe rêtira åRipaille.

La Religion Réformée fut introduite а Lau
fanne en 1336, ainfi que dans le pays de Vaud,
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après la controverfe а laquelle furent admis pu- 
bliquement les Pafteurs Proteftans & Catholiques.

Cette ville podede un bomme juftement ce
lebre , M. Tiflot, Connu fur-tout par Ion Avis 
au Peuple fur fa fante, qui devoit étre intitulé : 
Avis aux gens du Peuple fur leur fanté.

Quand on vient d’Iverdon å Laufanne, on 
reconnoit une de ces illufions d’optique tju’oc- 
cafionnelapréfence des hautes Alpes. Cesmafles 
inufitées boule ve rfent nos j ugemens fur la gran
deur & la diftance des objets; elles nous jetent 
dans Terreur fur ceux qui nous font inconnus, 
& elles contrarient nos jugemens fur ceux que 
nous connoiflons d’ailleurs. A une lieue environ 
de Laufanne, j’éprouvai le conflit du fens vifuel 
en oppofition avec une vérité qui m’étoit plei- 
nement connue. А l’inftant oü je voyois les 
montagnes du Faucigny å la diftance d’environ 
deux cents pas, å l’inftant ou, quelque chole 
que je fifle, il m’étoit impoflible d’obtenir de 
moi de les juger å plus de deux cents pas : je 
favois de lcience certaine qu’elles étoient å fept 
lieues de l’endroit ou j’étois! Je favois qu’elles 
étoient å trois lieues au-delå du lac de Genève; 
que la traverfée du lac , dans la direCiion du 
rayon vifuel, eft de plus de trois lieues, & 
que j’étois а une lieue du lac. Depuis Laufanne 
on voit, comme pres de foi, l’extrémité огіед-
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tale du lac &r les terres du Vallais qui font а 
buit lieues ou peu s’en faut. La ville d’Evian, 
placée fur la rive oppofée du lac, ne fe voit 
que comme un nid d’oifeau , & ce que Гоп 
prend de ce cóté, pour les bords du lac, eft 
une cóte de fept а huit cents pieds d’élévation 
qui, furmontée du volume immenfe des Alpes , 
ne paroit que comme les bords efcarpés de nos 
rivieres, ou les quais qui les bordent.

Le pays de Vaud , ou fe trouve Laufanne , 
regne fur toute la longueur du lac de Genève. 
Il eft borné å l’occident, par le molit Jura , & 
il s’étend en pointe jufqu’au lac de Morat. C’eft 
le plus beau & le meilleur pays de la Snifte ; il 
fit partiè du domaine des Ducs de Savoie, а 
la réferve de ce qu’en pofledoit l’Evêque de 
Laufanne, & de quelques autres petits diftriéts. 
Aujourd’hui, par droit de conquête, ilappartient 
а VEtat de Berne qui en а la pofteffion depuis 
l'an IJ36. Dans les démêlés que cette Répu- 
blique eut avec le Duc de Savoie, les Troupes 
Bernoifes le dépouillerent non-feulement de cette 
belle partie des pays de fa domination , mais 
porterent encore leurs armes conquérantes dans 
Fintérieurdela Savoie: les Bernoisremirentenfuite 
au Duc tout ce qu’ils lui avoient pris au-delå du 
lac, fous la condition qu’il leur confirmeroit la 
jouiffance du refte а perpétuité.

Lac
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Lac de Genève.

L E lac de Genève , qui eft traverfé par le 
Rhóne, eft une fuperbe nappe d’eau, d’environ 
vingt lieues de long, & qui en а julqu’å. quatre 
de large. 11 fe nomme quelquefois lac de Lau- 
fanne, de la ville de ce nom qui en coupe la 
longueur. C’étoit, chez les Anciens, le lac Leman. 
Il eft entre Ia Suifle & la Savoie. Douze villes 
bordent celle de fes rives>qui eft en Suifle. Ces 
villes font Villeneuve , la Tour, Vevay, Lutri, 
Cuilli , Laufanne , Morges , Rolle , Nyon 
Copet, Verfoy, & Genève en partie. La rive qui 
fait partie de la Savoie , quoique favorifëe de la 
nature, n’offre pas, а beaucoup prés, un pa- 
reil fpe&acle; eile ne prélente que Thonon & 
Evian, &■ partie de Genève.

Ses eaux font limpides; il décroït en hiver, 
&■ croit en été. C’eft que les neiges qui s ac
cumulent en hiver fur les montagnes du Vallais 
& de la Savoie, fe fondent & fe rélblvent en 
eaux durant l’été, & élevent fa furface jufqu’å 
dix pieds au-deflus de fa hauteur ordinaire. II 
ne gele point, même dans les hivers les plus ri- 
goureux, fans doute а caufe des Iburces vives 
dont fon fond abonde.

Tome 11. - D
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Le lac de Genève eft très-poiflbnneux, Sc on 
у pêche des truites excellentes; il s’y en trouve 
d’une grandeur extraordinaire, dont quelques- 
unes pefent jufqu’a cinquante livres. Sa pro- 
fondeur eft trés-confidérable, fur-tout du cóté 
de la Savoie , ou il а jufqu’a trois cents toifes 
de profondeur. Sa furface eft de trente lieues 
quarrées, &, feion M. de SauiTure, elle eft éleve'e 
de cent quatre-vingt-fept toifes quatre pieds au- 
deffiis du niveau de la Méditerrannée. Il eut au- 
trefois bien plus d’étendue qu’il n’en а aujou rd’hui. 
Cette belle plaine rafe & unie, de cinq lieues de 
longueur, qui s’étend vers FOrient jufqu’a Вех, 
entre les montagnes de la Suilfe & de la Savoie, 
&■ prefque å niveau du lac , eft vifiblement un 
attériflement du Rhone que le lac couvroit de fes 
eaux. Il avoit alors environ vingt-cinq lieues de 
longueur. L’hiftoire ni la tradition ne nous ap- 
prennent point quelle а été la progreffion de 
fon décroiffement. A une demi-lieue de diftance 
de l’endroit oü le Rhone s’y jete, on diftingue 
encore fes eaux dans le lac.



EN S U I S S E.

M O U D O N.
А c i N Q lteues de Laufanne, dans une valles 
étroite, infertile & aflez fauvage , fe trouve 
Mottdon , anciennement le chef-ііе.ц de toute 
la partie. du pays de Vaud qui appartenoit å 
la Maifon de Savoie. C etoit alors la réfidenc® 
du Gouverneur general, & le fiege de
l’Aftemblée des Etats. Laufanne, dans eet 
intervalle , étoit lous la fouveraineté de fes 
Evéques. ' J

La ville eft petite, mais, entre celles du méme 
ordre, c’eft une des plus animées, des plus ri- 
ches & des mieux compofées: fa population eft 
de deux mille fept cents habitans. Elle occupoit 
autrefois Wminence au pied de laquelle elle eft 
fituée. Quelques mafures. deffinent encore,fm 
fa cime aplattie, la rue qui formoit alors toure 
la ville, devenue plus confidérable depuis 
qu’elle puit d’un emplacement plus commade., 
& fur-tout depuis. qu’eHe voit flatter au-de&s 
d’elle l’étendard de la liberté.

Cette ville , placée fur la riviere de Broie , 
& fur la grande route de Berne å Laufanne, 
eft le flege d’un Baillage. Le Bailli n’y réfids 
cependant point, il habite le. chåreau de Lu-

D л 
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cens, i une lieue de-lå , pres du chemin de 
Payerne; chåteau qui appartenoit autrefois aux 
Evêques de Laufanne. La vallée qu’elle occupe 
qui, fous un autre régime , .feroit vouée a la 
défertion & a la folitude ; cette vallée qui 
n’offriroit que les demeures éparfes & délabrées 
de quelques patres affamés : fous l’influence 
d’un Gouvernement jufte & modéré, la pro- 
priété у а multipljé les habitans, у а fait ger- 
mer les richeflès & l’abondance, & у а forme 
fucceffivement beaucoup de maifons confidé- 
rables.

L’Etat de Berne s’empara de Moudou en i у 36, 
fur la Maifon de Savoie, & la garda en lui 
confervam quelques franchifes &r privileges. En 
differens temps, on у а trouvé un fort grand 
nombre d’antiquités.

J’ai féjourné quelques temps å Moudon; l’hon- 
nêteré & la douceur des mæurs de fes habitans 
у augmentent les agrémens de la vie aifée 
tranquille que l’on у mene. Cette ville étoit 
alors la réfidence de M. Filtz Roi, dont les 
Peres ont occupé le trone d’Angleterre, & je 
me fuis trouvé quelquefois avec ce Prince, chez 
M. de Chavannes : il m’en coüteroit de pafler 
fous filence l’accueil que m'y ont fait M. le 
Colonel du Saugy, & M. le Major du Fez, 
dans då charmante retraite de la Clergere, ou
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cegénéreux Militaire, retiré du bruit des armes, 
mene une vie heureufe paifible , å l’ombre 
des kuriers qu’il cueillit dans les champs de 
l’Amérique, au milieu d’une famille qui le chérit 
&■ dont il fait le bonheur.
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PATERNE.

А QUATRE lieues de Moudon , on rencontre 
Payerne, qui n’a rien de plus remarquable que 
les antiquailles rourliées, vermoulues, & cou- 
vertes de pouffiere, qu’on voit fufpendues fons 
la Halle, qui font, dit-on, la felle, l’éperon, 
le mors de bride, un fer de cheval, & letrier 
de la Reine Berthe.

Cette petite ville du pays de Vaud eft encore 
une conquéte des Bernois fur le I)uc de Savoie.' 
Mais elle jouit de privileges confidérables qui la 
rapptochent des villes libres. Dans lapaix perpé- 
tuelle, conclue entre la Suilfe la France, en 
iy i6, cette ville eft défignée pour étre le lien ou 
fe tiendroient les conférences relatives aux diffe
rens qui pourroient s’élever entre cette Couronne 
& les Suifles.

Lorfque cette ville pafla fous la fouveraineté 
de Berne, ehe embraflä la reformation. Elle 
avoit, å cette époque, dans fon enceinte, un 
tres-riche Monaftere de l’Ordre de Saint-Benoit, 
fondé par Berthe, Reine de Bourgogne. La Ré- 
publique de Berne céda une partie de fes dé- 
pouilles å la ville de Payerne, une autre а celle 
de Fribourg, & ce qu’elle s’en réferva å elle-
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тёте, eft adminiftré par un Bailli, dont la ju- 
ridiftion s’étend encore fur trois villages, & nul- 
lement fur la ville de Payerne, qui а fon Avoyer 
ou Chef de Juftice nommé par les Bernois, & 
choili parmi fes Citoyens.

X-Q . ТГ’..

T- ' э r.o
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De Payerne ä Fribourg, m,a direftion, fur 
Avenche & Morat, n’étoit pas, å beaucoup 
pres, la plus courte; mais l’un & l’autre de ces 
lieux méritoit bien une excurfion pour les monu- 
mens de genre differens qu’ils préfentent å la 
curiofité du Voyageur.

Avenche fut une grande ville, les débris épars 
de fon ancienne fplendeur l’atteftent hautement, 
& en impofent encore aujourd’hui. La ville n’eft 
plus : des lambeaux de fes anciens murs, plus ou 
moins dégradés , indiquent encore dans la cam
pagne l’étendue de fon enceinte & fon emplaceT 
ment. Les ruines d’unTemple,d’un Amphithéitre; - 
des Mofaxques, des Infcriptions, des fragmens 
épars ou ineruftés dans les conftru&ions cte la 
petite ville fortie de fes décombres, tout en ces 
lieux dépofe fur l’éclat qu’elle eut autrefois.

Mais le plus beau de fes veftiges font les reftes 
lubfiftans du Temple d’Apollon, qui fe voient 
dans un charnp ferme d’une haie! Cet édifice, 
de grands bloes de marbre blancs, aflemblés а 
fee, fut d’une fomptuofité & d’une magnificence 
qi e Rome méme n’egale point dans fes monu- 
mens anciens. Les bloes, malgré leur grandeur,
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font aflemblés avec tant d’art & de précifion 
qu’en bien des endroi.ts, en у regardant de tres
pres , je n’ai abfolument pu en reconnoitre le 
joint. Une grande colonne engagée å moitié, 
accolée а un pilaftre cannelé, avec un chapiteau. 
dégradé, & un morceau d’entablement rongé 
par le temps, des maflifs , des ceintres, une 
colonne de moindre diametre que la précédente, 
& faifant partie d’un autre ordre, font tout ce 
qu’il en refte. Dans un chemin voifin, ilexifte, 
abandonné, un énorme fragment de corniche de 
marbre blåne; eile eft ornée de vafes & de grif
fons d’un bon travail. Cette corniche apparrenoit 
au Temple, & elle faifoit partie d’un entable- 
ment qui étoit d’nne feule piece, &■ formoit un 
bloc d’un volume prodigieux. Balbeck, feule, 
pourroit offrir des morceaux d’une maffe auffi 
étonnante. La cannelure du pilaftre exifte encore, 
dans la partie fupérieure, fur un tiers de fa hau- 
teur, & les tores ont beaueoup fouffert del’m- 
jure des temps.

Un pavé en mofa'ique, que les Etrangers ne 
manquent pas de vifiter, eft un des plus beaux 
reftes d’Avenche ancienne. On а découvert cette 
Mofaique en labourant. Elle forme un quarré 
long de dix-huit а vingt pieds dans fon plus 
grand diametre.. Un angar la recouvre aujour- 
d’hui, & la défead des injures des failoas.



V O T Å G E0
Cette mofaïque, qui formoit le pavé d’une 

falle de bains, eft partagée en trois comparti
mens. Les deux qui font aux extrémités, pré- 
fentent, en differentes attitudes, des figures, 
fur-tout de fatyres de baccantes bien coloriées. 
Le compartiment du milieu offre, å fon centre, 
une cuve а huit pans, de ntarbre blåne, qui peut 
avoir fix pieds de diametre & dix-huit pouces de 
profondeur, &■ qui eft ornée de dauphins vers fes 
bords. Des cadres ou bordures de couleurs diffe
rentes circonfcrivent tant l’enfefflble de la mo- 
fa'ique, que fes grands compartimens & leurs 
fubdivifions. Il eft un de ces compartimens qui 
eft bien confervé, les deux autres font un pen 
degradés.

Prés de cette Mofaïque, qui n’eft point la feule 
que Гоп ait découverte, on voit une grande co- 
lonne de matbre blanc renverfée. Dans la conf- 
truólion du temple d’Avenche moderne, il а été 
employé aux deux angles deux morceaux d’enta- 
blemens, en marbre blanc, ornés de fculptüre, 
& du plus beau ftyle. J’en ai vu un rröifieme 
encaftré dans celle des portes de Ia ville par 
Iaquelle on va å Morat. Ces fragmens n’ont püt 
appartenir qu'a un édifice immenfe &• fuperbe. 
Les murs du Temple font d’ailleurs incruftés de 
pierres chargées d’infcriptions antiques.

Les veftiges de l’amphithéåtre fe voient dans
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le jardin du Bailli, оц Гоп а facilement accès. 
Les caves qui font autour, reflerroient les 
animaux deftinés aux combats. L’arêne peut 
avoir quarante toifes de diametre.

L’enceinte de l’ancienne Avenche, d’une lieuO 
&■ demiedetotir, & de forme ronde, renferme 
des champs tresfertiles : Nunc feges, ubi Tröja 
fuit, & des prairies. Oes-terres ont fourni üiie’ 
tr ès-grande quantité dé médailles d’argerlt &; de 
bronze de divers Empereurs, j-ufqu’a Conftantin: 
on у en trouv'e encore aujourd’hui de temps а 
autre, & on у a deterre’quantité d’Urnes & 
d’inlcriptions Romaines. Il exifteuneaffez grande 
tour femi-circulaire, jointe å fes murs, dont la 
conftruélion remonte а plus de douze fiècles. Les 
pierres milliaires, retrouvées en differens endroits 
du pays de Vaud, &r qui prefque toutes comp- 
toient d’Avenche comme de leur point central, 
indiquent fon ancienne importance.

D’après un paflage de Tacite, qui dit, de cette 
ville, Aventicum, Gentis caput, quelques-uns le 
croient fondes å la regarder comme l’ancienne 
Capitale de l’Helvétie. Ceux qui font d’un avis 
different, prétendent que Tacite n’a entendu dé- 
f gner, par cette expreffion, que la Capitale d’un 
de ces diffrids particuliers, qui étoient connus 
fous le nom de Pagus.

Le lac de Morat s’étendoit anciennement juf-
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qu’å Avenche, dont il baignoit les murs. Elle у 
avoit un port, & on voit encore des anneaux 
de fer attachés aux pans des murailles qui fub- 
fiftent encore de l’ancieune enceinte. Ce lac eft 
aujourd’hui å une demi-lieue de la ville.

Quelle fut l’époque de la deftruftion d’Avenche? 
Onl’ignore; mais elle peut avoir été fucceffive 
& graduelle, dans des temps de confufion & 
d’anarchie. Elle eut des Evéques dans les pre
miers temps du Chriftianifme.
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MORAT.
Les plainesdeMoratmefrapperent par un genre 

de fpedacle inattendu. Deux pyramides d’oflè- 
mens humains, débris de vingt-cinq mille Bour- 
guignons qui furent taillés en pièces, m’attef- 
terent, d’une maniere bien énergique, ladéfaite 
de Charles-le-Belliqueux, dernier Duc de Bour
gogne , qui étoit venu attaquer les Suifles i la 
tête de quarante-cinq mille hommes, dont vingt 
mille feulement échapperent du carnage. Le Duc 
de Bourgogne lui-même ne put s’y fouftraire 
qu’en traverfant å la nage le lac de Morat.

Depuis trois fiècles, ces documens exiftent fur 
le champ de bataille. Ils font fermés d’une grille 
de fer, formontée d’un comble qui les garantit 
des degradations du temps. Une infoription, 
allemande d’un cóté, latine de l’autre, font def- 
tinées а inftruire les générations préfente & 
futures du fuccès de cette mémorable journée. 
Voici l’infcription latine:

DEO ОРТ. MAX.

Caroli inclyti, & fortiffimi Burgundicz Ducis exercitus, 
Muratum obfidens, ab Helvetiis ca:fus, hoc fui Monu~ 
mentum reliquit. Anno M. СССС LXXVI.
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А la grandeur des oliemens, on reconnoit que 
l’armée étoit compofée des plus beaux hommes. 
On у voit des os fèmuf d’une grandeur extraor
dinaire. Tous font d’une blancheur remarquable. 
dLa bafe des deux' pyramides étant trop voifine 
des grilles de fer qui les environnent, les enfans 
& les paflans en enkvent fréquemment quelques 
pièces. J’ai vu de petits bergers qui prenoient de 
ces oflemens & les pulvérifoient par délóeuvre- 
ment.

Ce monument eft а gauche fur le bord du 
chernin d’Avenche a Morat, & å un quart de 
lieue de la derniere de ces villes. Tous les ans, а 
Morat, le 22 Juin, jour ou fe donna la bataille, 
il у a une fête, qui s’annonce, des le matin, au 
bruit du canon, & tous les fiècles cette fête fe 
fait avec plus d’appareil & de folemniré.

Cette défaite fut la deuxiemelecon un peu vive 
que les Suiflès donnerent chez eux au même Duc 
de Bourgogne, qu’ils avoient, en dernier lieu, 
battu & dépouillé de fes richefles auprès de 
Granfon, qui, peu de temps après, perdit Ia 
vie devant Nanci.

MoRAT eft une ville médiocre, fituée fur ie 
plateau d’une éminence, prés du lac de fon nom. 
Elle eft fujete des Suifles avec fon baillage. C’eft 
une pofleffion indivife des Cantons de Berne &
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de Fribourg, qui у envoient alternativement ua 
Bailli, dont la miflion eft pour cinq ans. Les 
appels du Bailli de Berne fe portent devant les 
Députés de Fribourg, & les appels de celui dæ 
Fribourg fe jugent par des Députés de Berne. Les 
Comtes de Romont, qui avoient recu en appa- 
nage des Ducs de Savoie le baillage de Morat, 
ayant pris le parti du Duc de Bourgogne contra 
les Suifles, ceux-ci s’emparerent de fes terres en 
l^7j, & les cederent aux Cantons de Berne & 
de Fribourg.

On conferve i Thotel-de-ville de Morat le poi> 
trait du Duc de Bourgogne, Charles-le-Hardi; 
c’eft le même qui fut trouvé dans fa tente après 
la vicloire. II eft peint а demi-corps, la têtt 
prefque ralée, & avec un air tel que celui qui 
convenoit å un Prince а qui l'hiftoire а donne 
fes furnoms de Hardi, de Téméraire, de Belli - 
queux.

Cette ville eft fituée dans un pays agréable- 
ment diverfifié par des terres labourables, des 
vignobles, des prairies, &■ des bois. Le lac, au 
bord duquel eile eft placéè, eft tfès-poiflbnneux: 
&■ comme eile communiqué d’ailleurs, par les 
lacs &■ les rivieres, а Yverdon, å Neuchåtel, i 
Bienn, & par l’Aar au Rhin; elle eft å portée 
de faire un commerce confidérable. Mais il у eft 
nul, & la ville, quoiqu’aflèz jolie, eft tres-peu
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peuplée. Ce qu’il faut attribuer å fon état de 
ftijétion. On у parle les deux langues allemande 
& francoife. Les habitans en font Proteftans. On 
у diftille beaucoup de kerfwafer, ou eau-de-vie 
de cerifes, qui pafle pour le meilleur de la Suilfe.

Au bord feptentrional du lac de Morat, eft un 
marais d’environ cinq lieues de tour, qui touche 
aux trois lacs de Morat, de Bienne, & de Neu- 
chatel. Lorfque la Broie, dans fes exondations, 
Ie couvre de fes eaux, les trois lacs & le marais 
préfentent l’afpeét d’un lac immenfe, & je re- 
garde com’me indubitable que toute cette vafte 
étendue ne forma primordialement qu’un feul 
& même lac, qui s’étendoit jufqu’a Avenche. 
Le lac de Morat а deux lieues de long fur une 
petite lieue de large, & vingt-cinq brafles de 
profondeur. Il eft avivé par la riviere de Broie, 
qui en fort pour entrer dans celui de Neuchå- 
tel. II n’eft féparé de ce dernier que par une 
éminence, & fa lurface eft de quinze pieds plus 
élevée que celle du lac de NeuchåteL

FRIBOURG.
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FRIBOURG.
Fribourg, capitale du Canton de fon nom, y 
eft une des plus belles villes de la Suifle. La 
grande rue, habitée principalement par la no- 
bleftè, eft large, longue, très-propre, & formée 
de maifons de belle apparence, en pierres de 
taille & а balcons. Les églifès у font d’unegrande 
beauté : celle du collége fiy-tout, qui étoit ci.- 
devant celle des Jéfuites, s’y fait remarquer : 
l’or, le marbre, les peintures у brillent de toutes 
parts, quoique peut-être avec plus de profufion 
que de gout. On у voit le tombeau du Pere 
Canifius, Jéfuite, Théologien célebre. L’églife 
des Cordeliers eft auffi très-ornée. Dånstoutes, 
les ex-voto font excelfivement multipliés.

La cathédrale eft un fort beau vaifleau, niais 
elle fe diftingue fur-tout par-fa grande &r fuperbe 
Tour, l’unedes plus hautes qu’il у ait en Europe, 
en méiv.e-temps qu’elle eft du plus beau gothique. 
Sa hauteur eft de trois cents pieds. La largeur de 
fa bafe embrafle tout le front de l’églife.

La ville eft tres - incommodément fituée par 
l'inégalité & l’afpérité de fon fol. Il faut toujours 
у monter ou defcendre, & la pente des cóteaux 
fur lefquels elle eft conftruite eft tres-rapide. On 
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ne parvient å la belle églife du collége du cóté 
de la ville, que par un efcalier couvert, forme 
de cent marches ou environ. Si Гоп excepte 
Laufanne, je ne connois point de ville fituée fur 
une affiete auffi inegale. Mais, pour fa fureté, 
on а voulu profiter d’un rocher efcarpé , que 
la riviere de Sane contourne en prefqu’ile, ce 
qui lui forme d’excellentes fortifications natu
relles. Du cóté de terre, la ville ей ceinte de 
murs flanqués de grandes tours. Le local d’ailleurs 
en eft des plus lauvages : elle fe trouve enfoncée 
entre des rochers & des bois. Sa fondation ne 
date que Гап 1179.

Les renfeignemens que j’ai pris а Fribourg, ne 
font pas monter а plus de fix mille le nombre 
de fes habitans. On у parle les deux langues alle
mande &r francoife; mais la premiere ей la do
minante , & celle dont on fe fert au Confeil & 
dans les ades publics. Dans des quartiers oppofés, 
on parle un langage différent, & les habitans 
d’tine ville, qui n’eft pas fort granderne s’en- 
tendent quelquefois pas fans interpretes. On 
foupe, åFribourg, å fixheures du foir, & apres 
fouper, on fe raffemble en fociété.

La Religion en eft la Catholique, & c’eft celle 
de tout le Canton. L’Eveque de Laufanné, dé- 
poffédé de fon fiége, fait fa réfidence ordinaire å 
Fribourg, avec le confentement du Gouverne
ment.



Le Canton de Fribourg а treize lieues de long, 
fur huit de large, & il peut mettre dix mille 
bommes fur pied. Il eft prefque par-tout enve
loppé du Canton de Berne. C’eft un pays couvert 
& très-inégal : il recueille cependant aflez de 
bied pour fa confommation, &■ les fromages 
que Гоп у fait , dans le Baillage de Gruyefe, 
font répütés les meilleurs de la Snifte. А deux 
lieues fud-eft de Fribourg, il s’y trouve un lac 
de deux lieues de long, fort poiflonneux , & ou 
Гоп pêche fur-tout beaucoup de truites. Les bétes 
fauves у font fort communes.

Le Gouvernement de Fribourg eft Ariftocra- 
tique ; le pouvoir fouverain у réfide dansFaflem- 
blée des Deux-Cents qui forment le Grand- 
Confeil : vingt ans revolus fuffifent pour 1 eligi- 
bilité; mais le droit d’y entrer & celui de polféder 
les premieres charges, font rélérvés å loixante & 
onze families, qu’on nomme Patriciennes, & 
qui donnent l’exclufion å toutes les autres. La 
Bourgeoifie de Fribourg, & celle de vingt-fept 
paroifles circonvoifines, ont droit de fuffrage 
pour l’éleélion de l’Avoyer, qui eft le chef du 
Gouvernement, pour celle du Bourguemeftre, 
du Chancelier, ou Secrétaire de la Ville, & du 
premier Chapelain ou Curé.

Le petit Confeil, compofé de vingt-quatre 
Membres, forme le Confeil d’Etat, & il а Pexpé- 
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dition des affaires courantes. II a la haute police, 
&■ la décifion des affaires civiles en derniere inf- 
tance. Le pere le fils, ou deux freres, ne 
peuvent у être admis enfemble.

II у а deux Avoyers, qui alternent d’année а 
autre, & fe fuccedenr dans Гехегсісе de la place. 
Celui qui eft en fonttion fe nomme l’Avoyer 
régnant.

La population du Canton de Fribourg eft de 
foixante-quinze mille habitans. II eft divifé en 
Baillages, adminiftrés par des Baillis, dont la 
commiffion dure cinq ans.

Dans les campagnes, chaque chef de familie 
offre а l’Etre Suprème les prémices des végétaux, 
en coupant & plantant devant fa maifon un 
baliveau plus ou moins grand, chargé de feuilles 
nouvelles, & il у refte jufqu’au printems fui- 
vant, oü il eft remplacé par un autre. C’eft les 
facrifices des animaux reftreints aux végétaux. 
Nos feux mêmes de la Saint-Jean font des vef- 
tiges, ou, fi Гоп veut, une réminifcence du culte 
du foleil, au moment oü l’aftre, qui vivifie la 
nature. après s’être approché de notre zenith, 
eft pret а rétrograder, , ce qui eft bien å re-
marquer, c’eft qu’en plufieurs endroits, comme 
а Paris, les matieres combuftibles entourent un 
baliveau chargé de fes feuilles, deftiné а êtro 
abforbé par les flammes.
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En 1781, les peuples du Canton de Fribourg, 
mus par de violens fujets de mécontentement 
contre le Magiftrat, articulerent contr'eux :

i °. Une ordonnance, pour obliger les payfans 
& les artifans а fe contenter d’un fol pour chaque 
journée employee aux travaux publiés en ville, 
ainfi qu’il en avoit été ufé anciennement, & il, 
у a environ trois fiecles, dans un temps o ti le 
bas prix des denrées rendoit ce fol repréfentatif 
de dix fols au moins de la monoie aétuelle. Ce 
reglement devoigd’autant plus les grever, qu’en 
mettant les chofes fur eet ancien pied, on leur 
retranchoit la nourriture qu’ils avoient obtenue-- 
en fus de ce fol, il у avoit foixante ans, fur leurs 
repréfentations, qu’on jugea fondées.

20. La deftruction des forets des environs de 
Gruyere, dont les bois appartenoient å quelques 
Communautés. Le Gouvernement Ге propofant 
de tirer un parti plus avantageux de ce territoire, 
en le confacrant å l’agriculture , employa les. 
payfans å les extirper, lous la promefle de livrer 
aux Communautés refpccHves, ou le bois, ou le 
produit de la ventequi en feroit faite; & Jorfqu’ils 
furent arrachés, on prétend que les Magistrats 
ne fe fouvinrent plus de leur promefle.

30. Une taxe mife fur la fortie des fromages, 
qui font le principal commerce, & prefque tout© 
la richefle du Canton.

E 3
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4°. La nomination d’un Bailli qui ne plaifoit 
pas au Peuple.

y°. La retentie de 6 livres de France acccrdées 
å chaque citadin & paylån du Canton å qui il 
naiffoit un enfant måle.

6°. Des innovations dans la diftribution du 
fel.

70. Les tentatives faites par les Membres de 
l’Ariftocratie pour priver les habitans des bourgs 
de parvenir å quelques charges de la Répu- 
blique.

8°. La ve'nalité de ces charges & celle de tous 
les emplois.

5>°. La luppreffion de la plupart des fétes.
10. Les tentatives des Magiftrats å differentes 

reprifes pour aggraver les impóts exiftans, 011 
pour en e'tablir de nouveaux.

Tous ces griefs réunis portererit enfin les ha
bitans du Canton å fe foulever pour le faire 
rendte la juftice qui leur étoit refufée. Ils s’em- 
parerent dn chåteau & de la ville de Gruyere, 
ou ils tinrent prifonnier le podeftat, & quelques 
autres principaux Membres de l'Etat. Ils mar- 
cher.ent enfuite en armes fur Fribourg. Les Ber- 
nois, inftruitsde l’événement, envoyerent incon
tinent comme Député un Membre du Senat de 
Berne, le Banneret Manuel, Magiftrat refpec- 
table, aprés l’avoir muni depouvoirs pour fair?
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I’office de médiateur,& concilier les deux parties, å 
quoi il réuflit par la confiance qu’il avoit infpirée. 
Il patvint done а arréter un plan de réconcilia- 
tion entre les Confeils & lePeuple, qui obtint 
le redrefleir.ent de fes griefs, &■ confentit la 
fuppreffion de la penfion faite par la Cour de 
France, ainfi que celle de quelques fêtes.
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Hermitage de Fribourg.

A une lieue de Fribourg, & å un quart de 
lieue de la grande route-de cette ville ä Berne, 
eft le fajneux hermitage de Fribourg, l’ouvrage, 
en ce genre, le plus fingulier qui exifte. C’eft un 
Monaftere taillé dans le roe. L’églife avec fon 
clocher, la facriftie, le réfeétoire, la grande falle 
ou galerie, qui а quatre-vingt pieds de long fur 
vingt-deux delarge, lescellules, lacuifine, dont 
le tuyau de cheminée а quatre-vingt-dix pieds 
de haut, la cave & differens celliers font done 
d’une feule piece L’églife а foixante-trois pieds 
de long, trente-fix de large, & vingt-deux de 
haut; la facriftie а vingt-deux pieds de long, 
autant de large, & quatorze de haut, & le clo
cher а foixante-dix pieds de hauteur fur fix de 
diametre ; entre l’églife & le réfeétoire, il у а 
un fallon de quarante-quatre pieds de long fur 
trente-quatre de large. Les croifées font grandes 

belles, les voutes bien coupées, ainfi que les 
portes : le tout, en un mot, reffemble å de la 
belle architeélure, & le tout eft pris dans une 
maffe de roche aflez dure, d’environ trois cents 
pieds de hånt, &■ qui eft recouverte d’une foret.

C’eft l’ouvrage d’un Hermire •& de fon Valet}
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qui у travaillerent l’éfpace de vingt-cinq ans, & 
le terminerent il у а environ quatre-vingts ans. 
Un petit jardin en terrafle regne au-devant, 
la Sane baigne le pied du rocher qui e£t coupé 
å pie. Dans un caveau voifin de la cave, il s’eft 
trouvé une fource abondante de bonne eau.

L’Auteur de ce fingulier ouvrage , repaflant 
dans une nacelle des Ecoliers de Fribourg qui 
l’étoient venu voir le jour de la féte de fon 
églife , périt avec eux dans la Sane, en 1708.

De Fribourg, ceux qui veulent aller å l’Her- 
mitage doivent fe pourvoir d’un guide, tant 
pour connoitre ou l’on doit quitter le grand 
chemin, que pour ne point fe fourvoyer enfuite 
dans une multitude de lentiers qui fe croifent &■ 
fe bifurquent.

L’Hermite qui me fit les honneurs de fa 
retraite étoit couvert de hailions; fa barbe étoit 
hériflée, & il glapiflbit un jargon inintelligible; 
fon lit étoit un cercueil, & il n’omit point de 
me le faire voir. Il finit par appliquer une échelle 
contre un des cótés de la galerie, en me met- 
tant un morceau de craie noire å la main. Je 
ne compris point d’abord fon intention ; mais 
après tyen des fignes & des geftes, je concus 
qu’il m’invitoit å tracer mon nom dans la ga
lerie , å un endroit élevé , afin qu’il fut hors 
d’atteinte: je feignis de me prêter å Ion invi-
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ration, pour ne point payer par un refus 1’hon- 
nêteté qu’il avoit intention de me faire, &r je 
crayonnai rapidement & illifiblejnent le premier 
nom qui me vint а l’efprit. Je lui donnai quel- 
ques marqués de ma fatisfadion, &■ je repris 
le chemin de Fribourg.
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YVERDON.

A prés Laufanne & Vevay, Yverdon eft Ia 
mèilleure ville du pays deVaud. Elle eft fituée 
а l’extrémité méridionale du lac de Neuchätel, 
qui, de fon nom, s’appelle quelquefois lac 
d’Yverdon. Elle réfulte principalement de trois 
nies paralleles qui fe terminent а la grande place 
que decorent le portail du Temple , l’Hotel-de- 
ville & une aflez jolie Fontaine.

La ville eft fort bien båtie , eile eft riebe , 
& il s’y fait du commerce, fur-tout par les 
toiles & les moulfelines qui fortent de fes fa- 
briques. La Religion eft la Proteftante. On у 
trouve beaueoup d’antiquités. Sa population eft 
de trois mille habitans.

Le Temple eft d’architefture moderne. Le 
front de l’édifice eft forme de deux ordres l’un 
fur Г 'autre$ Fordre inférieur en colonnes, l’autrè 
en pilaftre. De la promenade qui eft а l’extré
mité du lac, on jöiiit d’tine perfpeótive fern- 
blable å une vue marine : la partie ultérieurè 
du lac fe fbuftrait а l’æil par la convexité 
de fes eaux, rien ne borne la vue que lé 
ciel, ч
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Cette ville, autrefois fous Ia domination des 
Dues de Savoie, ne s’eft tirée de l’anéantif- 
fement & n’a commencé а profpérer que fous 
Ie Gouvernement de Berne. Dans l’intervalle 
de deux fiecles , fa population а doublé, Sc fes 
fortunes у ont plus que quadruple. Les efläims 
de families indigentes qui la rempliflbient ont 
difparu pour faire place а des families les unes 
aifées, les autres opulentes. On у en compte cin- 
quante ou foixante de deux cents mille livres 
de fortune , Sc huit å dix de trois cents mille 
livres & au-dela.

Pres de la ville on trouye une fource tres-abon- 
dante d’eaux minérales, foufrées Sc tiedes. Le 
Magiftrat у а fait conftruire un grand båtiment, 
å Fufage de ceux qui у prennent les bains. Ces 
eaux font fort falutaires, foit qu’on s’y baigne, 
foit qu’on les boive.

En 1769 , en creufant la terre pour faire une 
cave , pres de cette ville, on trouva, dans une 
couche de fable, quantité de fquelettes, tous 
tournés vers l’Orient, & qui avoient entre leurs 
jambes de petites urnes, les unes de terre, les 
autres de verre, avec des petits plats de terre 
rouge , fur lefquels il reftoit encore des os de 
volailles, bien confervés. On trouva auffi а cóté 
d’eux quelques médailles en cuivre, & une ea
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argent, dont quelques-unes font du temps de 
Conftantin, les autres font antérieures. Ces an- 
tiquités, & d’autres encore, font dépofées, avec 
une colonne milliaire , dans la bibliotheque 
publique de cette ville.
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LA G R А N D ’ В A U M E.

А Р Е и de diftance d’Yverdon , je commencai 
å m’élever fur lepenchant du Jura. Je paflai а 
la vue d’Orbe que je laiflai å un quart de lieue 
fur magauche; &, apres fix heures de cheniin, 
j’arrivaiaVallorbe ,village fitué dans unevallée 
de méme nom , ainfi dite elle-même de ce qu’elle 
n’eft ouverte que par une de fes extrémités, 
( Vallis Orba ). La riviere у fait mouvoir une 
grande quantite de martinets pour faconnerie 
fer, pour la fabrication de differens uftenfiles 
de ce metal; il s’y fait fur-tout beaucoup d’armes 
å feu.

А une demi-lieue du-village de Vallorbe, & 
au fond de la vallée de fon nom , eft la fource 
de l’Orbe qui débouche de deflous un grand 
rocher. Lalimpidité & la tranfparence cryftalline 
de fon onde arréterent délicieuferaent mes re- 
gards, en nierne temps que je contemplois avec 
admiration le phénomene d’une riviere forme'e 
tout en naiffant. Cette belle fource , en eßet, 
verfe u>n volume d’eau vivace & rapide, de

I
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dix-fept pieds de largeur, fur environ quatre 
pieds de profondeur.

Je ne connois gueres que la fontaine de Vau- 
clufé, dans le Comtat d’Avignon ; celle de la 
Béze en Champagne , & la fontaine le Duc, 
å Chatillon, qui le lui difputent. Celle de la 
Béze mouve de fond par gros bouillon •, celle de 
rOrbe, la fontaine le Duc furgiflent horifon- 
talement; & celle de Vauclufe defcend par un 
amphithéåtre femi-circulaire, &: elle eft fournie 
principalement par un réfervoir immenfe, obfcur 
& profond, enfoncé fous la voute d’un énorm© 
rocher. Les unes & les autres ont, fans doute, 
un cours antérieur de fort grande étendue pour 
fe montrer ainfi tout -å-coup avec le volume 
d’eau qui convient aux rivieres.

Je contournai cette fou rce magnifique en paflant 
fur le bloc de rochers de deflbus lequel elle 
s’échappe :■ j’efcaladai une montagne fort haute 
& trés-efcarpée.

Parvenu for les hauteurs, je commencai å 
reconnoitre combien il m’eut été utile de m’etre 
muni d’un Guide. Le chemin difparut entié- 
rement for la peloufe. J’errois å peu-près а 
l’aventure, lorfque le hafard me fit faire la ren
contre d’un Payfan que j’eus bien de la peine 
а determiner å me fervir de Conducteur. Il y 
confentit å la fin; il connoiffoit la Grand’Baume 
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du Jura , &r je demandai qu’il m’y conduistt. 
Quoiqu’il connüt aflez bien le local, cependant, 
■л raifon de la difficulté des lieux, il fut quel- 
que temps incertain s’il pourroit la découvrir. 
Un quart de lieue avant d’y arriver, il s’étoit 
muni de deux grofles pierres, l’une qu’il portoit 
fur fa téte, l’autre qu’il tencit fous fon bras: 
plus pres de la Baume, il n’en eut point trouvé, ■ 
toutes ayant été fucceffivement enlevées pour les 
expériences que les curieuxy font journellement.

La Grand’Baume ou Baume de la Grand’- 
Combe, fituée fur le Jura, dans un bois, vers le 
milieu d’une peloufe ou petit pré qui s’y trouve , 
eft un gouffre effroyable qui s’abime dans les 
entrailles de la terre , & qui, fonde ä des pro- 
fondeurs incroyables, n’a pas laifle appercevoir 
de fond. Ce qui en redov,ble l’horreur, c’eft que 
tien ne l’annonce, rien ny prépare. Jufqu’å 
ce qu’on foit fur fes bords, c’eft une terre cou- 
verte d’une agréable verdure. Mon Guide у 
jeta fucceflivement les deux grofles pierres dont 
il s’étoit muni; après un long intervalle, nous 
entendimes un foible retentiflement, occafionné 
feulement par la rencontre des poutres que les 
Voyageurs Anglois fe plaifent quelquefois а у 
faire jeter , & qui , dans leur chute, fe font 
arrétés tranfverfalement fur les pointes avancées 
des rochers.

On
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On а v’u des femmes jeter un cri d'horreuf 
&r d’effroi а la vue de eet affreux abime; &: 
comme quëlqueS hommes, å eet égard, valent 
bien les femmes , la chofe pourroit bien etre 
atifti arrivée а quelques-uns j mais je m en tiens 
а la tradition du pays.

De temps immémorial on у jete des trones 
d’arbre & de grands quartiers de pierre, La 
bouche ou 1 ouverture de ce gouffre eft circu
laire & d’environ douze pieds de diametre. En 
me mettant ventre а terre, j’avancai une portie 
de mon corps fur l'abime, pour tåeher ;d’?en 
voir l’intérieur, mais la lumiere sy éteint bien 
vite, & la vue n’y pénetre pas profondément: 
je vis feulement que le gouffre eft d’a-plomb 
& dans la roche, & il eft placé a-peu prés fur. la 
direétion du fentier qui traverfe la peloufe. Il 
devient par-lä même très-aangereux, & il ex
pofe journellement la vie de ceux qui traverfejit 
ces lieux fauvages.

Torne IL
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LAC DE J O U X.
м о N Guide me conduifit jufqu’å la vue du 
lac de Joux : j’y arrivai bientöt, & j’y fus té- 
moin d’un des plus finguliers phénomenes que 
préfente la nature. Les eaux de ce lac s’engouffrent 
а grands flots dans les entrailles de la terre, par 
le principal des entonnoirs qui font pres de fes 
rives. J'en ai compté cinq dont les deux plus, 
éloignés ne font qu’å trois toifes environ de 
fes bords. Ceux-ci font а l’exrrémité méridionale 
du lac, & voifins l’un de l’autre. Sur le cóté 
occidental, & vers le milieu de fa lon- 
gueur , il en eft un å deux toifes des bords 
qui n’abforbe qu’un filet d’eau. En approchant de 
l’extrémité du lac, on en trouve un quatrieme 
placé dans le flane du rccher, qui .n’abforbe 
les eaux que dans le temps des cruës; enfin , 
entre ces deux derniers, & pres de celui que 
j’ai cité le troifieme, eft le grand entonnoir, 
celui qui а fixe mon attention, & qui attire 
les voyageurs fur la crête du Jura. А eet en- 
droit, il fort du lac un fleuve d’eaux, large , 
profond, & rapide, qui met en jeu cinq roues 
de moulin. А trente pieds de lå, il bat contre 
le rocher, & il у expire > c’eft le terme de fon.
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cours. А la furface de ce canal, qui а vingt 
pieds de large, on ne voit aucim tournoiemenc, 
aucune excavation délignative de la bouche du 
gouffre; les eaux у lont fenfiblement de ni
veau. Cet endroit eft du plus vif intérêt.

Le lac de Joux eft а cinq cents toifes environ 
au-deflus du niveau de la nier, & а deux cents 
quatre toifes au-deffiis du lac d’Yverdon , me- 
fures prifes avec le barometre; il eft dans une 
grande vallée qui eft für le haut du mont Jura, 
dans le Canton de Berne. Ce lac a une demi- 
lieue de long , & il communiqué avec un 
feconcMac beaucoup plus grand, de deuxlieues 
de long, fur une demi-lieue de large, qui а 
la même direótion &r qui recoit la riviere qui 
vient du lac des Roufles. Une chauflee fépare 
les deux lacs; dans les grandes eaux, ils en 
battent les flanes de part & d’autre, n’en 
formeroient qu’un fans l’interpofition de la digue.

Indépendamment de la riviere qui verfe au 
grand lac, il en recoit encore une autre, qui 
fort toute formée de deflbus un rocher, & qui 
а dix pieds de large, & deux de profondeur. 
D’ailleurs, quantité de ruifleaux у tombent de 
droite & de gauche. Quoiqu’il у ait un canal 
de communication entre legrand lac &r le petit, 
cependant les eaux ne paffent pas de l’un dans 
l’autre, ainfi que je nïen fuis afliiré, en jetant 

F z
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«dans ce canal étroit des corps légers, qui n’avän« 
cerent pas d’une ligne par féconde : les eaux 
у font a-peu-près dans un état de ftagnation. 
On ne voit aux eaux du grand lac aucune iflue; 
mais on appercoit , au fond de l’eau & en 
differens endroits, des bouches ou entonnoirs, 
qui engloutiflent fes eaux. Les habitans veillent 
а ce que ces ouvertures ne fe bouchent point; 
&, en effet, fi elles venoient а s’engorger, la 
vallée qu’ils habitent feroit bientót fubmergée.

Le canal de communication entre les deux 
lacs, fe paffe fur un pont de bois. Le grand lac 
ne verfant point au petit, comme nous l’avons 
remarqué , celui - ci doit avoir dans fon fond 
des fourees extrêmement abondantes, puifqu’il 
en fort un volume fi confidérable, & tel que 
nous l’avons annoncé. Cehii-ci fe nomme le lac 
Burnet ou le lac des Charbonnieres, du village 
de même nom, qui eft fur fes rives. Le village 
de Pont s’étend en long fur un des petits cótés 
de l’autre lac. L’un & l’autre donnent de beaux 
poiffons, fur-tout d’excellens brochers, qu’on 
fait payer fort eher а ceux que la curiofité mene 
jouir du fpeélacle de ces lacs.

Mais que deviennent les eaux qui fortent en 
fi grande abondance du petit lac, qui dif- 
paroiflent ? II eft fort vraifemblable , il eft même 
comme certain, qu’elles donnent naiffance а la
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riviere d’Orbe, qui fort a une lieue & demie 
de-lå toute forme'e. Dans une crife violente , 
dans une explofion , dans une cataftrophe de 
la Nature, a une époque inaffignable, le Jura 
brifé, bouleverfé , déchiré, aura laifle, dans 
fes entrailles , une ilfue fecrete , tortueufe &: 
profonde, aux eaux de ce lac Dans les mon- 
tagnes intermédiaires, entre le lieu oü les eaux 
s’engouffrent & la fource de l’Orbe, les banes * 
les affifes des montagnes, font dans un tres- 
grand défordre : le plus fouvent les lits font 
verticaux. II eft vrai, cependant, que legrand 
rocher au pied duquel fort l’Orbe, eft de roe 
vif.

Quant aux eaux qui s’engloutilTtnt par les 
entonnoirs du grand lac , on croit qu’elles fa 
rendent au lac de Genève, du cóté de Morges. 
Sur la montagne qui forme le cóté fud-eft de 
la vallée de Joux, on trouve un abime de deux 
toifes de diametre, qui communiqué perpen- 
diculairement а une caverne très-profonde, ott 
Гоп entend des eaux fouterraines couler avec, 
violence.

En général, ces deux lacs préfentent un con— 
trafte bien frappant; dans l’un, on voit entrer 
une riviere confidérable, & on n’en voit riem 
lortir! Dans l’autre, on ne voit rten entrer 
& Гоп en voit fortin un fleuve; &r ces deux 

F 3
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lacs , qui communiquent enfemble, verfent 
aux deux mers; le grand, par le lac de Genève, 
å la Méditerranée ; le petit, par le lac de Neu- 
chåtel, å l’Océan.

La pofition du lac ou des lacs de Joux, leurs 
formes, leurs direftions, leurs grandeurs ref- 
pedives , ne font repréfentées exaélement fur 
auciine des Cartes qui font а ma connoiflance. 
Ils font ainfi nommés, foit de ce qu’ils font 
placés fur le fommet [Jugum] du mont Jura, 
foit de quelqu’ancien temple qui у aura été 
conlacré å Jupiter , d’oti la montagne fe fera 
nommée mons Jovius ou mons Jovis.

La vallée de Joux а environ quatre lieues 
de long & deux de large ; eile confine ä la 
Franche-Comté , dont je reconnus les bornes 
plantées de dillance en diftance. On n’y recueille 
ni bied, ni vin, ni fruits : des påturages, un 
peu d’orge & d’avoine, font toutes fes produc- 
tions. Cependant, elle eft tres-peuplée : fes ha
bitans font ingénieux , induftrieux , & tres
intelligens. On у trouve de bons horlogers, des 
ferruriers tres-habiles, d’excellens méchaniciens, 
& un grand nombre de låpidaires. Dans cette 
vallée , &■ dans toutes les autres parties du mont 
Jura, qui font partie du Canton de Berne , les 
hommes vont au temple, en tout temps, avec 
le fufil & la bayonette, comme prets å com-
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battre; &, pendant le Service Divin, ils ont 
leurs fufils entre les jambes, ou bien ils les dé- 
pofent å des rateliers, drefles expres, dans un 
endroit du temple. C’eft qu’ils ne difent point
fur cette terre de liberté : Quid' refert med. cut 
ferviam !

Prés de la petite ville de Laflara , chef-lien 
de la Baronie de fon nom, & fituée plus au 
midi, eft une fource d’eaux foufrées, qui forment 
de bons bains.
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Trajet du Lac de. Joux a Neuchatel, par 
Mo tiers- Travers , le Locle & la Chaux-de- 
Fand.

En quittant le village de Pont, je longeai le 
petit lac, fur fa rive orientale, & je fuivis un 
défilé entre les montagnes, qui me reconduifit 
aux bords de l’Orbe. Au lortir de Valorbe, je 
pris, fur la gauche, un nouveau fentier, qui 
me rendit au pied du roe fur lequel eft placé 
le village de Jougne. De-la, je m’engageai dans 
une longue vallée couverte de bois, & clófe 
а l’extrémité oppofée, par une fort haute mon- 
tagne , couverte néanmoins de verdure jufqu’au 
fommet, & que j'eus а franchir. De-la, jufqu’au 
village de Saint ....,1e pays eft aflez décou- 
vert; il offre des cultures, des prairies : & , 
de ce lieu , par monts & par vauds, je m’ache- 
minai au Val-Travers, qui fait partiedu Comté 
de Neuchatel. Ici les montagnes, plus écartées, 
laiflent entr’elles une vafte plaine, rale & unie, 
trop aquatique néanmoins, trop froide, & trop 
humide pour fournir aux récoltes des grains. 
Malgré, toutefois, que la Nature у repoufle le 
colon, on у découvre quatre grands & beaux 
ïillages, fur l’étendue d’une lieue quarrée.
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Celui de Motiers-Travers en eft un; ce vil
lage, celebre å jamais pour avoir fervi de re
traite å J. J. Roufleau, fuyantune patrie ingrate, 
& qui le méconnoiflbit; une patrie qu’il honora, 
&■ oü il ne recneillit que des perfécutions; une 
patrie enfin, qui s’eft imprimée une rache éter- 
nelle , en profcrivant un Citoyen a qui eile 
devoit des couronnes. Magiftrats Genevois ! 
devant fon nom , qui franchira 1’abime des 
temps, s’anéantiront vos frêles decrets, que la 
poftérité ignorera ou vous pardonnera!

Le village de Motiers-Travers eft beau , bien 
båti, & les habitans en font ailés. II eft fitué 
au milieu de la plaine,. а égale diftance a-peu- 
près des montagnes qui forment la vallée. Je 
n’eus rien de fi prefle que d’aller voir la maifon 
&■ l’appartement qui у occupa l’immortel Auteur 
d’Emile & d’Héloïfe; & ce lieu me toucha, 
en me rappellant fes vertus , fon éloquence 
brillante , fes talens & fes malheurs!

C’eftåMotiers qu’il écrivit fes fameufes Lettres 
de la Montagne. Ce village , qu’il avoit choifi 
pour fon afyle , le méritoit ä bien des égards: 
l’air en eft pur, la fituation agréable, les mai- 
fons propres : dans fes habitans, beaucoup de 
gaieté, de franchife, de politefle, de vivacité, 
d’efprit même; &, dans la belle faifon , tou- 
jours tres-bonne compagnie. Ce village а des
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eatix favoneufes, fulfureufes, &r argilleufes , 
qui peuvent fervir de bains.

De-lå au Locle, & å la Chaux-de-Fond, ce 
ne font que bois, montagnes, vallées, & på- 
turages. Quels villages, que ces villages de la 
Chaux-de-Fond, & du Locle : quel fpeélacle 
pour l’ami de l’humanité! Un fol ingrat, fau- 
vage, Fans culture, fans arbres а fruits, dénué 
d’eaux , voué par la Nature å la depopulation 
& å l’indigence, luppléant par l’induftrie å la 
feGondité de la terre, а peuplé la premiere de 
ces communautés de deux mille cinq cents habi
tans, en а raflemblé trois mille dans lafeconde! 
Dans l’un & l’autre de ces beaux villages, c’eft 
un mouvement qu’on ne retrouveroit pas dans 
nos villes. La vallée qui s’étend de l’unå l’autre, 
femée d’habitations voifines les unes des autres, 
dans l’intervalle d’une lieue & demie, femble, 
dans fa totalité , ne former qu’un grand vil- 
lage.

А la voix de la liberté , les hommes у ont 
accouru; ils s’y font preffes, multipliés, & la

, Nature leur у refufant tout, ils у ont tout 
attendu de l’induftrie. Les dentelles, l’orfévrerie, 
l’horlogerie, la jouaillerie, la bonneterie, la 
coutellerie, les ouvrages en émail, en fer, en 
acier, les outils pour les arts, les inftrumens de 
mathématiques & d’aftronomie, les ouvrages
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de la méchanique la plus favante & la plus com- 
pliquée, у ont répandu la richeffe, у ont meine 
forme des maifons opulentes. Ces deux villages 
fourniflent annuellement environ quarante mille 
montres d’or ou d'argent, fans parier des pen
dules. Ces montres paffent dans toutes les parties 
du Monde, fous les noms de Londres, de Paris, 
de Vienne, &rc. Un feul marchand de la Chaux- 
de-Fond en fabrique quarante par femaine, ou 
deux mille quatre-vingts par an. Dans le village 
feul du Locle, Гоп compte environ quatre cents 
horlogers, &• pres de fix cents faifeufes de den- 
telles; dans Tun & l’autre , il fe trouve des 
peintres, des graveurs, des doreurs : auffi ces 
deux villages font-ils bien båtis, & tout у an
nonce l’ailance de leurs habitans. Les mariages 
у font fréquens, les families nombreufes , les 
entreprifes multipliées, les affaires de rfëgoce 
bien conduites : il sy trouve d’ailleurs des éta- 
bliflemens de bienfaifance &• de générofité. Les 
agrémens de la vie, de la fociété , n’y font pas 
négligés. On у voit mérne des meubles précieux 
& des habits de goiit, &r ce n’eft point ici la 
belle partie du tableau.

Dans un Ouvrage de ces derniers temps, fur 
la Suifle, il eft dit que le village du Locle eil 
e'pars, fur une étendue de plus d’une lieue. Le 
village du Locle, au contraire, eft prefle, ref- 
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ferre , & il préfente certainement bien plus 
Fafpecf d’une ville que celui d’un village. A la 
vérité, du Locle а la Chaux-de-Fond, on ren
contre des' maifons & habitations de moment 
en moment, & fouvent affez vcifines : mais 
elles ne font partie ni du village du Locle, ni 
de celui de la Chaux-de-Fond.

Indépendamment de la ftérilité du fol, qui, 
du cóté de la Chaux-de-Fond feulement, donne 
quelques poignées d’orge & d’avoine , qui même 
n’y viennent point å maturité ; les hivers у font 
très-longs, & у durent neuf mois de l’année. 
A un quart de lieue du Locle , il fe trouve un 
ruifleau ; & , comme fl la Nature lui envioit 
fon bienfait, la terre engloutit fes eaux; mais 
obfervons comme la main induftrieufe de la 
liberté а trouvé moyen, au moment même oti 
elles s’engloutilFent dans le fein de la terre, de 
les appliquer encore aux befoins de la fociété. 
Deux payfans ont hardiment pratiqué , dans. 
I’abime, les uns au-delfous des autres, & dont 
le dernier eft å pres de trois cents pieds de pro- 
fondeur, plufieurs ronages, employés tant å la 
mouture des grains qu’au fciage du bois. Le 
voyageur ne delcend point, fans frémir, dans 
ces ufines, affifes fur des précipices; leur bruit 
même, leurs mouvemens, & la nuit qui у regne 
ajoutent au faifllfement qu’on у éprouve au pren
mier abord.
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А quelques lieues, vers le midi, le lac d’Eta- 
lieres oflré un femblable phénomene. Les eaux 
-qui forrent du lac s’engouffrent, apres avoir 
mis en jeu un moulin, placé dans un abime, 
å cent pieds au-deflous du niveau du lac.

Pres de la Chaux-de-Fond, un volume d’eau 
médiocre , après avoir mis en jeu quatre mou- 
lins , dont les roues font plus baffes les nnes 
que les autres, tombe dans une cavité trés- 
profonde , oti ceux qui ofent defoendre la voient 
fe diriger fous terre du cóté de la Chaux-de- 
Fond.

Les accidens fans nombre que j’ai remarqués 
dans la chaine du Jura, notamment au paffage 
de Delemont, aux deux lacs de Joux, aux deux 
files de montagnes qui les avoifinent, au Locle < 
å la montagne voifine de la Chaux-de-Fond , 
au-déffus dé Couvet, au village de Brevine, & 
au lac d’Etalieres, me convainquent que , pro
portion gardée de l’étendue, le mont Jura а 
éprouvé des crifes plus violentes que les Alpes.. 
C’eft que la chaine du Jura, de foixante lieues 
d’étendue en longueur, ifolée , fans appui, fans 
contre-forts, а oppolé moiins de réfiftance aux 
commotions inteftines.

De la Chaux-de Fond å Neuchåtel, c’eft une. 
alternative de montagnes & de vallées, dont 
©n coupe la direélion. Dans cette traverlée, 
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que l’æil s’arréte, fe repofe agréablement fur 
le val de Reufs, feize villages lur une lieue 
quarrée ou un peu plus, indépendamment des 
habitations éparfes! Je les comptai & recomptai 
<le nouveau, pouvant а peine' en croire a mes 
yeux; & , dans ce nombre, n’étoit point com- 
prife la ville de Vallengin , qui, placée dans 
une crevafle de la terre, entre des roches, ne 
put alors s’offrir å mes regards. Le fol de la 
vallée n’eft cependant pas fort bon; les grains 
у viennent rarement å une entiere maturité : 
mais , ce qui у а multiplié les hommes, c’eft 
qu’ils n’y font point étrangers å la terre qui les 
voit naitre.

La ville de Vallengin eftjolie, mais tres-petite; 
elle eft commandée par un chåteau, fort par 
fon affiete , & qui fut long-temps la réfidence 
Res Comtes de Vallengin. Cette ville, compolée 
feulement devingt-cinq å trente maifons, exerce 
en dernier reflort la Juftice Civile, Matrimo
niale , & CrimineL’e, & elle jouit de plufieurs 
autres privileges.
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NEUCHATEL.
Neuchatel eft une ville riche, commercante, 
fort bien båtie. Preflee entre le Jura 8c le lac 
de fon nom, & dès-lors fans territoire, eile ne 
fembloit pas devoir croïtre а eet état de prof- 
périté. Mais le fouffle de la liberté, imprimant 
а fes Citoyens une énergie qu’elle feule peut 
infpirer, on la vit bientót fortir du néant, oü 
eile étoit fous les Comtes de Neuchåtel, 8c 
étendre au loin d’importantes relations de com- 
merce!

L’Etat de Neuchåtel , dont eette ville eft 
Capitale , réfulte des deux Comtés de Neuchåtel 
8c de Vallengin, qui, plufieurs fois indépen- 
dans Tun de l’autre , font aujourd’hui réunis 
en un feul corps d’Etat, en une feule Souve- 
raineté; reunion qui eut lieu vers la fin du 
l6e fiècle. Cette Souveraineté eft fituée dans le 
Jura, ou elle occupe un efpace de douze lieues 
de long, fur fix dans fa plus grande largeur: 
elle confine å la Franche-Comté, å l’Evéché 
de Båle , aux terres de Berne , 8c court , å 
1’orient, le long du lac de fon nom, jufqu’au 
Baillage de Granfon,

En general, le pays ne produit point de grains.
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Celui que Гоп fe hafarde ä confier å la terre, 
au fond de quelques vallées, parvient rarement 
å une parfaite maturité. Les pårurages & l’in- 
duftrie des habitans font toutes fes reffources > 
&, quoiqu’une nature ingrate & avare sy re- 
fufe aux befoins des hommes, cette terre s’eft 
bien vite couverte d’une population extraor
dinaire.

Au refte , la cóte qui borde le lac de Neu- 
chåtel produit de tres-bons vins rouges , dont 
quelques-uns fe vendent jufqu’å trente & qua- 
rante fols la bouteille.

Les fabriques qui fleuriflent davantage dans 
l’Etat de Neuchåtel, font celle de toiles peintes, 
dites indiennes, celles de coton & de mouffe- 
lines, & celle de l’horlogerie ; les premieres, 
dans les parties voifines du lac, &■ Celle de 
l’horlogerie dans les montagnes.

Les dentelles au fufeau, l’orfévrerie , la cou- 
tellerie, les ouvrages de méchanique en fer & 
en acier , le fil de fer, la batterie de cuivre, 
les ouvrages de ferrurerie, les pierres fines mifes 
en æuvre, la boiflellerie , le papier, le bétail; 
les cuirs, le beure & les fromages, у font encore 
des objets de commerce très-importans. Il s’y 
trouve des mines de fer, mais la rareté du bois 
eft caufe qu’on ne peut en tirer parti.

Le commerce у eft degage de toutes les 
entraves
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entraves qui le gênent ailleurs. Toute efpèce de 
marchandifes appartenant å un fujet de l’Etat, 
n’eft aflujetie а aucun droit, ni d’entrée ni de 
fortie. Ceux qui veulent s’y établir font accueillis; 
ils peuvent у déployer leurs talens, leur indul- 
trie, leurs faculte's , & ils у jouiflent de tous 
les privileges des habitans, fans prefqu’aucune 
diftindion eflentielle. Un certificat de bonnes 
mceurs eft tout ce qu’on leur demande. On 
n’exige ni apprentiffage, ni maitrife, ni droits 
de reception , & leur induftrie n’y eft afliijétie 
а aucune taxe.

Les mendians n’y font point contrafter le 
hideux tableau de leur inertie, de leur abjec- 
tion , de leur affaiftement, avec l’aifance & 
l’adivité de fes peuples. On ne les voit poinc 
dérober а l’induftrie une partie du fruit de les 
labeurs, & partager, comme lesfrelons, le miel 
de l’induftrieufe abeille.

La Religion du pays eft la Religion Evan- 
gélique, fuivant la dodrine réformée, а Гех- 
ception de la petite ville de Landeron , oü 
la Religion Romaine fut confervée par la pré- 
pondérance d’une voix. La paroifle de Crecié 
eft auffi habitée par des Catholiques. L’Afleiq- 
blée générale du Clergé eft défignée fous le norn 
de Compagnie des Pafteurs : eile s’aflemble tous 
les ans, au mois de Mars, å Neuchåtel, & 

Tomt II. G
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elle exerce exclufivement le droit de conl’acrer 
les Cancfidats, d’élire les Miniftres, d’examiner 
leur conduite, de les fufpendre ou de les dé-

A Neuchåtel, il n’y а point d eglife catho- 
lique; il s’y trouve cependant quelques habi
tans de la Communion Romaine : ils vont а 
l’Office au village de Crecié. Cette communaute 
eft fituée dans le meilleur pays de la Princi- 
pauté; & on remarque qu’elle en eft cependant 
la paroifle la plus pauvre.

La punition d’aucun délit n emane du Prince, 
ou de ceux qui le repréfentent.

Les fentences criminelles le confirment par 
les Juges aflemblés fub dio; c’eft-å-dire, en plein 
air. C’eft qu’ils penlent qu’il ne peut pas у avoir 
trop de publicité, lorfqu’il eft queftion d’une 
peine capitale.

La Langue Francoife eft celle du Pays de 
Neuchåtel. L’état militaire у eft d’environ dix 
mille hommes.

L’on ne compte au plus que quatre mille cinq 
. cents habitans å Neuchåtel; mais il у regne de 

l’aifance dans le petiple, de la richefle, de l’opu- 
lence méme dans les clafles fupérieures. llya 
quelques mailons de millionaires, plulieurs de 
deux å quatre cents mille livres, & un tres
grand nombre de cinquante mille livres & au-
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deftus. Les fabriques, le change, & la сот- 
million, у ont forme plufieurs bonnes maifons; 
&, par l’abondance du numéraire, on у vit très- 
chérement. Cette ville n’a point de fortifications. 
Le bord du lac, le long de la ville, eft planté 
de plufieurs rangs d’arbres, qui у forment une 
promenade , d’oü la vue s’étend jufques fur les 
Alpes, toujours chargées de neiges.

Son fäuxbourg recoit un air de magnificence 
des beaux hotels & des jardins délicieux qu’on 
у voit au pied de cóteaux couverts de pam- 

, pres, & parfemés d’habitations champêtres. On 
у diftingue l’hótel de M. du Peyrou, qui а verfé 
pres d’un million dans fa conftruétion , & а fes 
embelliflemens.

Au voifinage de Neuchåtel, & pres des bords 
du lac , fort la riviere de Serrieres, qui, а fa 
fource, met en jeu des forges, des papeteries, 
des fonderies, des moulins. Toute la longueur 
de fon cours n’excede pas deux portées de 
fufil.

Le régime libre rapproche les hommes, &, 
de toute une fociété politique, ne fait qu’une 
familie. Le trait que je vais citer eft un des plus 
beaux monumens de cette importante vérité. 
David Puri, citoyen de Neuchåtel, dans l’ef- 
pace de neuf ans, de 1778 а 1787, a re" 
inettre au Magiftrat plus d’un million de livres
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tournois, pour être employees de lamaniere qu’il 
jugeroit la plus utile au bien public, & elles 
Font été а reparer les grands chemins, å créer 
tin revenu ,pour les veuves des Miniftres, å conl- 
truire un hotel-de - ville plus commode, & å 
fonder un trés-bel hópital. Il donnoit d’ail- 
leurs, chaque année , å la chambre de charité, 
2.400 livres pour les pauvres connus, & le 
double pour fécher, en fecret, les pieurs de 
l’indigence timide, au moment quelle s’y atten- 
<loit le moins.

Ce riche Négociant, fils du fondateur de la 
colonie de Purisbourg , dans la Caroline, & 
décédé å Lisbonne fanspoftérité, en 1786, apres 
avoir diftribué, en divers legs, line fomme de 
137,580 cruzades , а inftitué pour héritiers , 
dans le reftant de fes biens, montant å trois ou 
quatre millions, la ville & bourgeoifie de Neu- 
chåtel en Suiflé, fa patrie; pour être employés, 
lefdits biens , å la reparation & réédification 
des édifices facrés, å Faugmentation des revenus 
des Pafteurs ou Miniftres, å Faugmentation de 
ceux des régens ou maitres d’école , au foutien 
de la chambre de charité dans fes ceuvres pies, 

å celui de Fhópital; а Faccroi-flèment de la 
perfeftion des ouvrages & édifices publics, des 
ponts & chauflees, des promenades &r embel- 
liflemens, tant dans la ville que dans les envi-
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rons. А la nouvelle de fa mort, les habitans, 
de Neuchåtel prirent le deuil pour quinze jours, 
& le portent encore aujourd’hui dans leur coeur.

Les Maifons de Neuchåtel, de Fribourg, 
de Bade, d’Orléans-Longueville, & de Bran- 
debourg, ont pofiedé fucceflivement la Princi- 
pauté dont il efl: queftion. L’origine de la pre
miere eft très-ancienne; fa généalogie fuit, de 
pere en fils, depuis Hulderic, qui époufa Berthe 
en 1179. Louis, dernier Priuce de cettéMaifön, 
ne laiffaque deux filles: Ifabelle, l’ainée, mourut 
fans enfans; Varenne, la cadette, apporta Ie 
Comté de Neuchätel а Egon, Comte de Fri
bourg, qu’elle époufa en 1579»

Ce Comté palFa enfuite dans Ia Maifon de- 
Hochberg, qui étoit une branche de celle de 
Bade, par Ie teftament de Jean de Fribourg , 
en І4У7, & de même dans celle d’Orléans, par 
le mariage de Jeanne, fille héritiere de Phi
lippe, Marquis de Hochberg, avec Louis d’Or
léans, Duc de Longueville, en 1504. Pendant 
plus de deux fiecles, les Neuchåtelois ont été 
foumis å des Princes de cette Maifon.

Henri II, Duc de Longueville, & premier 
Plénipotentiaire de la France å la paix de Veft- 
phalie, en 1648, etit deux fils; I’ainé, Jean- 
Louis-Charles, prit d’abord le parti de l’Eglife, 

G j
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& céda tpus f§s droits au Comte de Saint-Pol, 
fon cadet, mais il les recouvra par la mort de 
ce derpier, qui fut tué au paflage du Rhin , en 
167z. Comme ni Tun ni l’autre de ces Princes 
n’av.pit été paarié, la Souveraineté de Neuchåtel 
parvint å Marie d’Orléans, leur fæur, époufe 
de Henri de Savoie, Duc de Nemours; & cette 
Princefle , la derniere de fa Maifon , mourut 
en 1707, fans avoir eu d’enfans de ce ma
nage.

Alors , cette Souveraineté fut re'clamée par 
un grand nombre de pretendans! Quelques-uns 
fpndoient leurs droits fur ceux de la Maifon de 
Chålon, dont les anciens Comtes de Neuchåtel 
étoient les vaffaux. Tels étoient le Roi de Prufle, 
le Comte de Montbeliard, les Princes de la 
Maifon de Nalfau, le Marquis d’Alègre, Mmc de 
Mailli.

D’autres, comme le Margrave de Bade 
Dourlach, les tiroient de ceux de la Maifon 
de Hochberg, Les troifiemes demandoient la 
préférence, en qualité d’héritiers de la Maifon 
de Longueville : le Prince de Carignan, Mine de 
Lefdiguieres, M. de Villeroi, M. de Matignon, 
prétendoient chacun en étre le plus proche 
héritier ab inteßat.

Le Prince de Conti s’appuyoit fur un teffa- 
ment de Г Abbé d’Orléans, & le Chevalier de
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Soiflons fur une donation de la Ducheflfe de 
Nemours.

Tous ces Princes Ге rendirent en perfonne, 
ou envoyerent des repréfentans å Neuchåtel. Ils 
établirent leurs droits refpedifs, & plaiderent 
contradidoirement lous les yeux du Tribunal 
Souverain des Etats du pays, qui, par fentence, 
rendue le 3 Novembre 1707, adjugea la Prin- 
cipauté 3 Frédéric Ier, Roi de Prufle, comme 
au plus proche héritier de la Maifon de Chålon •, 
&, depuis ce moment, eet Etat а appartenu 
å la Maifon de Brandehourg, & reconnoit pour 
fon Prince Fréderic-Guillaume II, affis aujour- 
d’hui fur le trone de la Monarchie Pruflienne.

L’époque de 1707 fut eflentielle pour le 
droit public de l’Etatde Neuchåtel. Les Peuples 
avoient eu quelquefois des différends avec leurs 
Souverains, touchant certains droits qu’on leur 
conteftoit. Pour fe les aflurer irrévocablement, 
ils profiterent d’un événement qui leur procu- 
roit une forte d’indépendance; &' fe trouvant, 
par la mort de Mmc la Duchefle de Nemours, 
fans Souverain reconnu, ils réfolurent de tra- 
vailler ä fixer, pour toujours, la jufte étendue 
de leurs divers privileges, &r å en obtenir une 
confirmation folemnelle.

On réduifit done tous ces priviléges fous cer
tains chefs généraux : on en forma un Code 

G q.
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abrégé de Droit Public, & l’Ouvrage fut ap- 
prouvé par les Corps & les Communautés de 
FEtat, qui.s’unirent alors par un aéte expres 
d’affociation générale pour la défenfe de leurs 
droits. Ce Code fut préfenté å tous ceux des 
prétendans а la Souveraineté , que la fentence 
éventuelle pouvoit regarder; on le leur fit en-' 
vifager comme un préliminaire eflentiel, comme 
une condition fans laquelle les Peuples ne fe 
foumettroient-point а leur nouveau Maïtre. Tous 
fe håterent de le figner, & promirent den ob- 
ferver exaélement les articles, au cas que la 
fentence fouveraine leur adjugeat laPrincipauté; 
&■ eet engagement fut confirmé publiquement 
par M. le Comte de Metternich , Plénipoten- 
tiaire de S. M. le Roi de Prüfle, après que les 
Trois-Etats eurent prononcé en faveur de ce 
Monarque.

Ainfi donc , quoique les Rois de Prufle 
jouiflent, dans la Principauté de Neuchåtel, 
des honneurs de la Souveraineté ; dans le fait, 
ils n’y ont que les droits feigneuriaux, &■ la 
maxime fondamentale de fa conftitution , eft 
que la Souveraineté réfide , non dans la per- 
fonne du Prinpe, mais dans l’Etat.

Les Neuchåtelois font abfolument francs de 
toutes charges, taxes, fubfides, ou contribu- 
tions. Le Prince ne peut rien exiger deux 2
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ce titre, fous quelque prétexte que ce puiffe 
étre.

Les revenus du Prince confifterit en cens, 
lods, dimes, dans la pêche de la truite en 
automne, & le tout ne s’éleve qu’å trente mille 
livres, net, argent de France. D’ailleurs, ces 
charges ne peuvent s’augmenter, &r les Peuples 
ne lui paient ni tailles ni impors.

Le Prince у difpofe de ceux des emplois civils 
& militaires non réfervés par les privileges des 
Peuples, & ces emplois ne peuvent étre con
feres qu’å. des bourgeois & fujets originaires 
du pays, å l’exception de la commiffion de 
Gouverneur; & le pourvu d’un office ne peut 
en étre dépouillé , qu’autant qu’il auroit été 
convaincu de malverfation.

Le Gouverneur, pour le Roi de Prufle, pré- 
fide les Etats du pays, qui ont la puiflance 
légiflative; mais il n’y rrde voix que lorfque les 
fuffrages font partagés.

Quant aux pretentions que l’Empereur & 
l’Empire pourroient former lur la Souveraineté 
de Neuchåtel, elles ont été anéanties par la 
paix de Båle, en 1499, comme par celle de 
Veftphalie, en 1648, qui aflurent l’une & l’autre 
tine independance ablolue, non-feulement aux 
Gantons SuilTes, mais encore å tous leurs alliés, 
membres du Corps Helvétique j , dans ces
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derniers, eft eflentiellement compris l’Etat de 
Neuchåtel.

Cette Principauté nominale eft héréditaire & 
tranfmiffible aux femmes; eile eft inalienatae 
& indivifible, & elle ne peut, fans le confen- 
tement des Peuples, étre ni hypothéquée, ni 
vendue, ni démembrée, ni même être donnée 
en apanage å un Prince cadet. Cet Etat eft allié 
avec les quatre Cantons de Berne, de Fribourg, 
de Lucerne, & de Soleure, & les Habitans de 
la ville de Neuchåtel ont un traité particulier 
de combourgeoifie avec les Berneis.

Conformément aux franchifes & libertés de 
la Bourgeoilie de Neuchåtel & de Vallengin, 
l’Etat ne peut étre engagé dans aucune guerre, 
nilesfujets obligés d’y marcher, li ce n’eft pour 
les guerres que le Roi pourroit avoir, comme 
Souverain de Neuchåtel, & pour la défenfe de 
l’Etat. En forte que s’il avoit guerre å raifon 
de quelqu’autre Etat, Terre, ou Seigneurie, 
l’Etat de Neuchåtel ne feroit point tenu d’y 
entrer, mais feulement de garder la neutralité, 
å moins que les Suifles n’y prifient part; car, 
dans ce cas, il s’eft réfervé de faire caufe com
mune avec eux. C’eft un article expres & formel 
des capitulations, confirmé par la pacification 
de 1768.

Quant aux fujets de l’Etat, ils peuvent fervir
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librement &r indiftindement teile puiffance que 
bon leur femble, pourvu qu’elle ne foit pas en 
guerre avec le Roi, comme Prince de Neuchåtel. 
Par une fuite de ce droit, des fujets fe font 
fouvent trouvés portant les armes contre leur 
propre Souverain. Un Officier, & quelques Sol
dats Neuchåtelois, qui fervoient dans l’armée de 
France, å la bataille de Rosbach, furent pris par 
les Prufliens, & traités, non en fujets rebelles, 
mais en pri fonniers de guerre. Un Capitaine aux 
Gardes Suifles, fujet, en qualité de Neuchåte
lois, de Henri, Duc de Lo'ngueville, monta la 
garde å fon tour au chåteau de Vincennes, ou 
ce Prince fut mis en 1560.

L’Etat de Neuchåtel eft done une Souverai- 
neté indépendante, alliée des Suiffes, qui fe 
gouverne en forme de République. Le regime 
en eft Arifto-Démocratique , Se fes alliances avec 
le Corps Helvétique font ratifie'es par le Prince å 
fon avénement å la Principauté. Cette alliance 
des Neuchåtelois avec les Cantons, la place qu’ils 
affignent å la liberté au-deffus de tous les biens 
& de la vie nierne, les garantiront long-temps 
des attentats а leur indépendance, ou les en fe- 
ront triompher.

Enfin, les Neuchåtelois n’ont plus de defpote 
qui dife toute la graiife de la terre eft å moi, les 
fueurs &■ Jes larmes font votre partage. Je n’ai
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point prélenté ici le tableau de leurs conftitn- 
tions; mais il étoit impoflible de concevoir un 
lyderne plus parfait, dans le cas ori les Peuples 
vouloient conferver leur liberté, perpétuer le 
titre de Prince de Neuchåtel dans la defcendance 
de leurs anciens Souverains. Sous eet afped, on 
peut le regarder comme un chef - d’æuvre en 
politique.

Les droits des Peuples de la Principauté de 
Neuchåtel fixent ceux du Souverain en mariere 
de finance & de judicature civile ou criminelle. 
La confervation de ces droits leur eft aflurée par 
un contrat folemnel, par leur qualité de Suifll* 
qui ne peut appartenir qu’å un Peuple libre. La 
forme finguliere dé leur gouvernement eft une 
luite néceflaire de leurs relations étroites avec Ie 
Roi de Prufle, comme Prince de Neuchåtel; & 
avec le Corps Helvétique dont ils font membres. 
Placés au milieu d’un Peuple celebre par fon 
amour pour la liberté, les Neuchåtelois pour- 
roient-ils ne pas connoitre le prix de ce bien 
ineftimable, comme ils favent rendre ce qu’ils 

" doivent au grand Prince qui les gouverne!
Mais l’exercice dé ces niernes droits, qui, en 

les diftinguant fi honorablement de tant d’autres 
Peuples, aflure leur bonheur, ne doit point étre 
envié du Souverain! Habitant un pays ingrat, 
qui ne produit que ce quon lui extorque, qui
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ne préfente en lui-même aucune reflburce pour 
la fortune; quelle autre raifon pourroit les de
terminer а у refter, que la certitude d’y jouir 
tranquillement des fruits de leurs labeurs, dans 
le fein d’une paix conftante, & lous la proteäion 
des loix les plus équitables. Vouloir étendre les> 
droits du Prince, aux dépens deceuxdesPeuples, 
ce feroit donc travailler a procurer la depopula
tion du pays, l’anéantiflement des arts & de 
l’induftrie, & у tarir les fources de l’abondance, 
& de la profpérité !

En cas de conteftation fur la fucceflion å la 
Principauté , les Etats du Pays font juges abfolus 
de la queftion, & le Canton de Berne décide les 
differends qui peuvent s elever entre le Prince & 
les Peuples, par rapport å leurs droits refpedifs. 
En 1768, Berne exerca ce droit, relativement 
aux pretentions du Prince, qui у tendoient å 
l’accroiflement de fon pouvoir. On accufø le 
jugement des Bernois de partialité; les Neuchåte- 
lo'is reprirent tous leurs pouvoirs, & l’Avocat- 
Général du Roi de Prulfe, Godeau, å fon retour 
de Berne, fut mis å mort par le Peuple en fureur.

Qui accueillera jamais les mefures auxquelles 
fe preta le Confeil de Berne, contre un Etat 
allié, dans un moment d’afibupiffément de eet 
efprlt public, qui fait le lien & la force des Etats, 
& qui, plus qu’ailleurs, doit étre refpeété &
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regardé comme facré dans les Etats libres Mal
heur а la Suifle, fi quelqu’un des co-Etats cherche 
fon importance & fa grandeur dans des con- 
nexions étrangeres : c'eft le fléau le plus terrible, 
le plus redoutable qui puifle la menacer!

Le lac de Neuchatel offre un fuperbe baffirt 
de neuf lieues de long, en ligne droite, fur deutf 
dans fa plus grande largeur. On le nommequel- 
quefois lac d’Yverdon, de la ville de ce nom, 
fituée а fon extrémité méridionale. II eft très- 
poiflbnneux, fur tout en truites, en brochets, 
en perches, & en raies. On у pêche des truite$> 
de dix-huit а vingt livres, & des brochets dé 
pareille grandeur.

Ce lac n’eft pas fort profond. Il fe gele bien 
difficilement, puifqu’il ne fe gela point dans 
l’hiver de 170р. Sa furface eft de vingt-fix toifes 
& demie plus élevée que celle du lac de Genève. 
Vers le midi, il recoit les eaint de l’Orbe; vers 
l’autre extrémité, &■ fur fa cóte orientale, il 
recoit celles de la Broie, verfe au lac de Bienne 

• par la Thiele, qu’on cite en Suifle comme un 
phénomene, parce qifelle coule avec la tran- 
quillité de nos rivieres.

II у a foute apparence que le lac de Neu
chatel couvrit les plaines bafles qui font au-dela 
d’Yverdon, & qu’il s’étendit jufqu’a Entrero-
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ches qui en eft а prés de trois Heues vers le 
midi. Cette plaine n’a de pente qu’un demi- 
pied fur mille toifes; & en fouillant le terrein, 
он у remarque les differentes couches de limons 
de feuilles & de gravier qui s’y font formées 
fucceffivement, & qui у ont été entrainées des 
coteaux voifins, par les ruifleaux & les ravins*

Le lac de Neuchåtel doit communiquer å 
celui de Geneve, au moyen d’un canal qui 
réunit les deux rivieres d’Orbe & de Venøge, 
dont l’une verfe au lac de Neuchåtel, & l’autre 
å celui de Genève. Ce canal étoit déjå creufé 
fur un intervalle de quatre lieues, lorfque les 
travaux, pour у établir la navigation, ont été 
fufpendus, &r il n’eft praticable en ce moment 
que depuis Yverdon jufqu’å Entreroches , ou 
tombe une des deux branches d’un ruifléau qui 
fe partage å une lieue plus au Nord, derna- 
niere qu’une partie-de fes eaux fe rend dans 
l’Océan par le lac d’Yverdon, &r l’autre dans 
la Mediterranee par le lac de Geneve.

Au fortir de Neuchåtel, je contournai le lac å 
fa partie feptentrionale. Lå commence la Langue 
allemande. Je traverfai l’immenfe marais dont 
j’ai parlé å l’article de Morat; je traverfai l’Aar 
å Arberg, & de-lå , par un pays inégal &r pref* 
que toujours couvert, j’arrivai i Bérne, l’une 
des plus importantes villes de la SuifTe.
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BERNE.
Berne , Capitale du Canton de fon nom , 
eft la plus belle ville de la Suiffe : mais, ce n’eft 
point aflez dire, entre les plus magnifiques de 
l’Europe, eile tient im des premiers rangs! On 
aura peine а concevoir qu’au milieu des rochers 
de la Suifle il puifle fe rencontrer une ville 
qui le difpute aux villes les plus fuperbes de 
l’Italie! la cbofe n’en eft pas moins re'elle. La 
grande rue de Berne eft teile qü’a-coup-für il 
n’eft aucune ville au monde qui puifle en offrir 
une pareille. Une rue d’environ une demi-lieue 
de longueur, bordée de droite & de gauche, 
& fans interruption , d’Hótels plus magnifiques 
les uns que les autres; ornée, dans le milieu 

de diftance å autre , de colonnes, de fon- 
taines, de ftätues peintes ou dorées; arrofe'e 
dans fa longueur d’un courant d’eau vive & 
limpide qui у entretient la propreté & la frai- 
cheur; accompagne'e, de cóté d’autre, de 
portiques régnans d’un bout а l’autre, & dé- 
corée par intervalles de hautes tours qui у jetent 
un air de richeflè & de grandeur : c’eft-lä, je 
crois, ce qui ne.le trouve en aucune ville du 
monde 1

De-cå



en Suisse. ii 5
De-cå &: de-lå de cette rue principale, il en 

eft deux autres qui lui font paralleles, & qui 
ont auffi leurs portiques. Des rues tranfverfales 
les coupent а angles droits für toute la longueur 
de la ville ; chacune de ces rues a fes portiques > 
& toute la ville eft båtie en pierres de taille. 
La grande rue eft alfez large pour que , de 
chaque cóté du canal , eile foit praticable ä 
deux voitures de front. Du courant principal 
qui l’arrofe, derivent des rameaux qui fe di
rigent en d’autres rues; tous font contenus dans 
des lits de pierres de taille; & indépendamment 
des avantages qui en réfultent d'entretenir dans 
la ville la fraicheur &■ la propreté , ils pré- 
fentent encore un objet d’utilité de la plus grande 
importance, dansles reflburcesqu’ilsoffrentpour 
les cas d’incendie.

La grande horloge eft dans une des tours 
qui décorent la rue principale. Elle indique , 
par divers cadrans , les heures, les mois, les 
quantiemes de celui ou Гоп eft; eile indique 
les fignes du zodiaque oü fe trouvent Ie foleil, 
les phafes de la lune, & préfente d’ailleurs di- 
verfes figures mouvantesd’hommes & d’animaux.

Entre fes Temples , il у en а deux qui fe 
font remarquer. L’un eft moderne , c’eft le 
Temple du Saint-Efprit, qu’on peut citer comme 
пл modele. II eft d’une architeéhire égalemenc 

Tome. II, H 
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fage &r elegante, &r c’eft le meilleur morceau 
en ce genre qu’il у ait en Suifle. Le portail * 
furmonté d’un beau campanile , eft forme de 
colonnes corinthiennes, & tout 1 edifice eft en- 
vironné de pilaftres du même ordre. Au-devant, 
on lit cette infcription auffi fimple qu’elle eft 
belle : Christo in Pauperibus.

L’autre Templequ’onnomme leTemple vieux, 
eft un gothique afl'ez vafte & des plus légers; 
mais on regrette que fa grande tour foit reftée 
imparfaite. II eft accompagné d’une terrafle de 
plus de cent vingt pieds de haut, & d’une 
hardiefle extraordinaire. Elle eft plantée de plu- 
fieurs rangs d’arbres, avec des pavillons aux 
angles ; le pied en eft baigné de la riviere d’Aar, 
&■ elle fert de promenade publique, d’oü Гоп 
а en perfpedive les grandes Alpes.

Je placerai ici, par forme d’épifode, un évé
nement des plus étranges, dont fut témoin la 
terrafle du vieux Temple, &r dont le fouvenir 
fe perpétuera par une infcription qui s’y voit 
&qui en fonde l’authenticité.Un jour de marché, 
un Ecolier de Berne, en belle humeur, fauta 
fur le cheval d’un Payfan qui étoit venu а la 
Ville debiter fes denréesj il le poufle å toute 
bride, &, dans fon impétuofité, ce cheval qui 
étoit aveugle s’élance vers le bord de la ter- 
raffe, heurte le parapet, plus, bas alors qu’il
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ne l’eft å préfent, il s’abat & refte; mais le 
Cavalier fans manége, jeté en avant par-defftis 
le parapet, fut précipité de cent vingt pieds de 
haut. Ce n’eft pas lå ce qui eft e'tonnant; mais, 
ce qui l’eft certainement beaucoup , c’eft que 
depuis il а été trente ans Miniftre.

Les perfonnes que j’ai interrogées, dans le 
pays, fur ce fait extraordinaire s’étant tues fut 
les caufes qui ont pu lui fauver la vie, je me 
fuis trouvé réduit å les devinen

Celles qui fe font préfentées å mon efprit font 
tres - vraifemblables. А Berne , ainfi qu’å Fri
bourg , les Ecoliers vont au Collége revêttis 
de grands manteaux ordinåirement bleus i il eft 
fort probable que , dans la chute, celui dé eè 
nouveau Phaëton s’étant tuméfié , & Fair ré^ 
fiftant en raifon du volume des corps qui le 
divifent; il n’eft arrivé å terre qu’avec пне vitëfle 
uniforme & très-ralentie, q-ui l’a en quelquè 
forte dépofé plutót que précipité au pied de 
la terraffe; mais c’eft une expérience phyfique 
que nul ne feta jamais tenté de répéter.

Ajoutons encore que la percuflïon, au mo
ment de la chute, peut encore avoirété atténuée-, 
Ibit par les terres meubles des jardins qui ont 
pü être au-deflbus, Ibit par les rameaux des 
arbres ou arbuftes qu’il aura pu rencontrer eri 
chemin. ? aq

H i —
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Les Magafins publics & FHópital font d’une 
architefture noble. La richefle fe fait remarquer 
dans la ftrufture de FHótel de mufique.

Pres, du vieux Temple eft le College ou Aca
démie. Cet Etabliflement eft muni de fix Pro- 
fefleurs pour les langues & les matieres relatives 
au Miniftere Eccléfiaftique. И у en .а encore 
deux, Fun pour le Droit, l’autre pour les Ma- 
thématiques. On у entretient vingt Etudians en 
Theologie , feize dans les Ecoles latines. On 
у trouve d’ailleurs une bibliotheque qui n’eft 
pas nombreufe, mais qui eft bien choifie. Elle 
poffede environ douze cents manufcrits anciens, 
dont plufieurs font ornes de peintures antiques qui 
fe font remarquer par la vivacité & 1 eclat des 
couleurs. On у conferve partie des dépouilles 
de Charles-le-Hardi, dernier Duc de Bourgogne, 
qui fe trouverént dans fa tente, & dont les 
Bernois s’emparerent а la fameufe journée de 
Morat.

А cóté de la bibliotheque eft le cabinet des 
raretés , ou fe trouvent raffemblées differentes 
antiquités, & nombre de curiofités de l’art & 
de la nature.

L’Hotel-de-ville, ou réfide la majefté de la 
République, eft grand, mais båti å l’antique & 
fans apparence. L'on у monte par un double 
perron fort exhauffé, &r accolé а la facade du 
båtiment.
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L’Arfenal de Berne eft un des mieux fourni 
de l’Europe, 8c contient des armes pour foixante 
mille hommes. Dans deux longues pieces, on 
у trouve une nombreufe artillerie nouvellement 
refondue, On у montre diverfes dépouilles des 
Bourguignons å la journée de Morat. Leurs 
armes fe font remarquer par leur richefle. On 
у voit quantité de leurs fufils & de leurs pif- 
tolets enrichis d’or & d’ivoire, 8c d’un beau 
travail. On у voit audi plufieurs monceaux de 
cordes, que le Duc Charles, qui ne préfumoit 
point aflez de la vertu 8c de la valeur des 
Suifles , avoit apporté pour les garoter.

Cet Arfenal renferme encore quantité d’armes 
anciennes, en ufage avant l’invention de l’ar- 
tillerie. N’omettons point enfin la ftatue de 
Guillaume Teil abattant, d’un coup de fleche, 
la pomme fatale de dellus la tete de fon fils, 
monument qu’on у voit avec le plus vif intéret.

Il eft å remarquer qu’entre les fontaines qui 
fe fuccedent dans toute la longueur de la grande 
rue , la premiere qui fe préfente en face de la 
porte eft celle de David qui tue le géant Go
liath , placé au-deffiis de la porte dr en-dedans 
de la ville.

LaSociété économique de Berne, depuis trente 
ans, s’eft conflamment diftinguée par de bons 
8c d’utiles mémoires.

Ы 3
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Cette ville eft la patrie de M. Halter, éga- 
lement celebre dans la poéfie, dans la médecine, 
dans la politique & la littérature. Ses vers font 
pleins de cet enthoufiafme lyrique qui, felon 
le témoignage d’Horace, conftitue feul le poere. 
On voit a Berne de beaux cabinets d’hiftoire 
naturelle , chez MM. Vittenbach , Schmidt, 
Bertrand &■ Gruner, indépendamment de celui 
de M. Sprungli, а Statlen pres de la ville.

La population de Berne n’eft que de onze 
mille habitans, ce qui eft très-peu , eu égard 
а la grandeur de la ville , å l’opulence de la 
Noblefle qui l’habite, å l’étendue des domaines 
dont elle eft capitale, au Gouvernement jufte 
& modéré fous lequel les habitans у vivent, 
Mais la ligne de féparation fortement marquée 
entre ceux qui tiennent les renes du Gouver
nement & le refte des Citoyens; l’intervalle 
immenfe qui fépare les Souverains de ceux qui 
ne font que Teuple , jete de la triftefle fur la 
ville , & empéche den rechercher le féjour. Les 
Etrangers meine ny féjournent pas, ou n’y 
féjournent que très-peu : ils viennent la voir, 
& ils s’en retournent,

D’ailleurs le commerce у eft negligé, les fa* 
briques у font prefque nulles, &■ on ne s’y livre 
point ацх fpéculations de négoce qui, dans tout le 
Canton, eft regardé comme dérogeant. La perf* 



kn Suisse.
peélive des offices de magiftrature, &• le fer*- 
vice militaire у offrent des ob jets plus féduifans 
å la jeuneffe.

Dans une ville oü on ne cherche point а 
détourner les yeux des premiers Citoyens du 
Gouvernement général, mais а les у appliquer; 
dans une ville oü toutes les idées, toutes les 
confidérations font fubordonnées а celles de la 
légiflation & de la politique; les études dpivent 
être très-bornées, les fciences peu cultivées > 
l’éducation négligée ! c’eft ее qu’on voit а Berne , 
oü le Collége ne pourvoit qu’aux études nécef- 
faires а ceux qui fe vouent а l’état Eccléfiaf- 
tique.

Berne eft une ville nouvelle. Sa fondation 
ne remonte qu’å l’an 1191. Avant cette époque, 
fon emplacement étoit une forêt. Mais des fa 
fondation, eile fut adfcrite au nombre des villes 
Impériales.

L’habillement Suiffe, dans lepeuple,y eon- 
trafte finguliérement avec les modes Francoifes 
qui s’y introduifent; ces corlages qui , dans le 
coftume des Payfannes Bernoifes, ne defcendent 
pas au-deffous des épaules, у tranchent avec 
ces tailles effilées, fveltes & légeres des De- 
moifelles de Berne.

La Langue Allemande eft ufuelle en cette ville; 
c’eft celle des differens Confeils & Tribunaux r

H4 
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c’eft en Allemand que s’expédient les Ades &r 
que fe fait le Service Divin. Cependant, dans 
les premieres Clafles de Ciroyens on entend 
les deux Langues Allemande &r Francoife ; & 
il s’y trouve un Temple Proteftant oti l’Office 
fe fait en Langue Francoife.

La Religion Réformée eft celle de la ville, 
&■ de tout le canton ; & avec quelle édification 
ne s’y obferve-t-elle pas! pendant le Préche, 
au jour du jeune annuel, perfonne dans les 
rues 1 vous croiriez qu’une épidémie ait enlevé 
jufqu’au dernier Citoyen; pas plus de monde 
-qu’ä minuit! Dans les rues voilines des Temples, 
pendant l’Office Divin, les chaines font tendues 
pour obvier au paflage accidentel des voitures.

Les épitaphes fur les tombeaux ne font per
miles , å Berne, pour perfonne , pas meine pour 
les Sénateurs & les Avoyers.

La ville de Berne eft tres-forte par fon afliete, 
&: des ouvrages la defendent dans les endroits 
ou la nature n’avoit pas pourvu å fa défenfe. 
Elle eft fituée fur une efpece de promontoire en 
prefqu’ile que forme la riviere d’Aar qui l’en- 
veloppe du volume de fes eaux, larges, rapides 
& profondes, & encaiflees entre des rochers 
fouvent å pie. L’ifthme ou intervalle qui 
réunit la prefqu’ile å la terre ferme, eft muni 
de bonnes fortifications.
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La propreté у eft entretenue par des gens 
de l’un & l’autre fexe qui , détenus dans 
les prifons, у font condamnés pour un nombre 
d’années plus ou moins confidérable, å propor
tion de leurs délits. Les uns font attelés au 
tombereau, les autres font occupés å balayer & å 
enlever les immondices. Tous ont au col un 
gros collier de fer, duquel s’éleve une tige du 
meme metal qui fe recourbe fur leur tete, & 
а l’extrémité de laquelle étoit probablement at- 
tachée une fonnette ; car ce chåtiment fe nomme 
la peine des fonnettes..

La ville а une garnifon de trois cents foixante 
hommes. Pendant la nuit, il у а, fur le haut 
de la tour du grand Temple, une fentinelle pour 
veillerau feu; & desCrieurs publics parcourent 
la ville depuis dix heures du foir, annoncant 
les heures, Sc avertiflant de prendre garde au 
feu & а la chandelle. Lorfqu’ils paflent au pied 
de la tour, la fentinelle qui eft fur le haut eft 
tenue de leur répondre pour faire foi qu’elle 
veille.

C’eft а Berne que réfide ordinairement le 
Miniftre de la Grande-Bretagne, pres le Corps 
Helvétique.

On а fait depuis peu, hors de la porte qui 
conduit å Neuchåtel, une belle promenade , 
qui s’étend au moins l’efpace d’une demi-lieue.,
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le long de l’Aar, & qui ей ornée de bofquetsj 
de cabinets de verdure , de terrafles & de la-» 
byrinthes.

Cette ville eft ä fix Heues Nord-Est de Fribourg, 
dix-huit Sud de Båle, vingt Ouefi de Lucerne * 
& trente-une de Genève. Longitude, 15 degrés 
la m. Latitude, 46 degrés у у m.
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SUITE DE BERNE.
I.

Le Canton de Berne eft l’Etat le plus puiflant 
de la confédérationHelvétique. lieft tres-étendu, 
& il touche aux quatre extrémités oppo- 
fées de la Suifle ; le Rhin, le lac de Geneve, 
le mont Jura, & le mont Saint-Gothard, limi
trophe des Grifons. Seul il forme le tiers de 
la Suifle proprement dite, ou du pays occupé 
par les Treize-Cantons, & il peut mettre foixanté 
mille hommes fous les armes.

Quoique beaucoup plus puiflant que chacun 
des autres Cantons, il n’occupe cependant que 
le fecond rang dans la confédération s & dans 
l’ordre que tiennent entr’eux les Treize-Cantons. 
Nous en avons expofé les caufes dans nos vues 
générales fur la Suifle.

Le Gouvernement de la République eft Ariß 
tocratique. Le pouvoir fouverarn réfide dans 
le Confeil des Deux-Cenrs qui fait les Loix & / 
les révoque, décidê de la paix & delaguerre, 
fait les alliances, donne aux differens Tribunaux 
les pouvoirs competens , regle les finances, dif— 
pofe du tréfor public, confere les emplois civils 
öcecclefiaftiques, & juge en dernier reflbrtdas
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affaires civiles en valeur de quinze cents livres 
&■ au-deffus.

Pour être admis dans ce Confeil, il fallt avoir 
vingt-neuf ans révolus; fes Affemblées fe tiennent 
trois jours dans la femaine, le temps des va- 
cances excepté. Les places en font å vie.

Le Senat ou petit Confeil а l’expédition des 
affaires courantes & de police. Il dilpofe des 
offices eccléfiaftiques &■ des places civiles fu- 
balternes. Il juge en derniere inftanceles affaires 
criminelles, а Гехсергіоп de celles qui font 
perfonnelles aux Citoyens de Berne , ou qui 
font réfervées а quelques villes ou vaffaux de 
l’Etat. Enfin toutes les affaires qui doivent être 
portées au Confeil des Deux-Cents, font pre- 
mierement dilcutées dans le Senat.

Ce Confeil, dont les places lont å vie, s’af- 
femble tous les jours , excepté le temps des 
vacances. II eft compofé de vingt-fept Membres 
qu’on nomtne Sénateurs ou Confeillers : favoir , 
les deux Avoyers, qui font alternativement les 
Chefs de la République, deux Quefteurs ou Tré- 
foriers , les quatre Bannerets ou Tribuns, dix- 
fept Confeillers , & deux Confeillers fecrets qui 
veillent а ce que, dans les délibérations des Con- 
feils, il ne fe paffe rien de contraire а la conf- 
titution. On pourroit les nommer Ccnfeurs.

Lorfque le Grand-Confeil s’affemble, les Mem-
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bres du Senat у prennent féance, de forte que 
le Senat у èft refondu & n’a aucune exiftence 
pendant l’Aflemblée du Confèil général.

En s’adreflant au Grand-Confeil, on le qua- 
lifie de Magnifiques , Hauts , Puijjans & Souverains 
Seigneurs, & dans la fuite du difcours, on dit 
Vos Excellences, titre qui fe donne encore å 
chacun de fes Membres en particulier.

Les Avoyers alternent d’année а aatre, Sc 
leur charge eft å vie. L’Avoyer qui préfide au 
Grand - Confeil , & qtfon appelle l’Avoyer 
régnant, porte, fur fon habit, un furplis fort 
Court de coftiime très-ancien.

Le nombre des Membres du Grand - Confeil 
eft fixe å deux cents quatre-vingt-dix-neuf. On 
le nomme cependant le Confeil des Deux-Cents, 
parce que les Membres abfens , foit å railbn 
des Baillages dont ils font pourvus , foit а raifon 
d’autres empêchemens, & la vacance des places 
auxquelles on ne pourvoit qu’après un laps de 
plulieurs années, réduifent å deux cents ou en- 
viron le nombre des perfonnes qui compofent 
ce Confeil. En 1783 , a été fupprimée la dif- 
tiudion des families nobles & des roturieres 
admifes dans le Confeil Souverain de la Répu- 
blique, dans les hautes charges de l’Etat.

Les places vacantes dans le Senat fe donnent 
å des Membres du Grand - Confeil, qui font 
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partie de ce Corps depuisdix ans, & qui ne 
font point parens ou alliés trop, proches des dix 
perfonnes, partie du grand, partie du petit Con- 
feil, que le fort а déclarés Eledeurs. La Loi 
exclut mente la nomination des coufins iffus de 
germains.

Le Senat, jouiflapt de beaucoup &■ de grandes 
prérogatives entre les Membres du Gouverne
ment, eüt pu être tenté de fe regarder un jour 
comme dépofitaire de l’autorité fouveraine; &■, 
pour у obvier, par une fage prévoyance, l’Etat 
le confirme , tons les ans, dans fes fondions , 
aux fêtes de Påques, Sc lui donne des lettres 
de protedion. .

Quant aux places dans le Grand-Conleil, on 
attend qu’il у en ait quatre-vingt-dix ou environ 
de vacantes , avant de faire une promotion , 
ce qui mene quelquefois å huit ou dix ans. 
C’elt le Senat, conjointement avec feize Mem
bres du Grand-Confeil qui у pourvoient.

On pourroit mettre en queftion li eet ufage 
de ne remplir les places du Grand-Confeil qu’au 
bout de huit å neuf ans, eft fal-utaire å la Ré- 
publique? de trois cents Candidats qui fe met- 
tent fur les rangs, deux cents font exelus. Cette 
exelufion ne tombe-t-elle pas for un Corps trop 
nombreux , qui pourroit fe porter а quelques 
tentatives contre la conftitution , & mettre en 

. danger la République ?



L’objedion eft fpécieufe : cependant il eft 
facile d’y répondre. D’abord c’eft l’ufage ancien 
de la République , & dans les conftitutions ré* 
publicaines, les innovations font dangereules, 
& fouvent le pronoftic de leur diflolution. On 
dépouille d’un abus le Gouvernement, on ouvre 
la porte å mille autres. Des trois cents Candidats, 
il у en а deux cents & plus qui n’ont point d’efpe* 
ranceou qui n’en ont qu’une tres-foible, & qui ne 
peuvent étre affedes fenfiblement de l’exclufion. 
D’ailleurs, dans ce moment, l’Etat prend les 
moyens les plus prompts, les plus puifläns & 
les plus efficaces pour étouffer, pour détruire 
toute lédition å l’inftant meine ou elle fe ma- 
nifefteroit. Enfin , eet u fage de faifler vaquer 
un grand nombre de places pour у pourvoir 
conjointement, eft fonde fur la fagefle : il eft 
un obftacle å ce que les families déjå puiflantes 
ne le deviennent davantage. Les hommes de 
tous les pays & de tous les temps ont fongé 
å elevér ceux qui leur tiennent par les liens 
de la parenté, de Famitié ou des bienfaits, ce 
qui eft moins facile lorfqu’il fe pafte dix ans 
d'une éledion å l’autre , vu qu’en ce cas on 
donne accés au Confeil å un nombre confi- 
dérable de Citoyens, dont quelques-uns font de 
fimpies Bourgeois.

Cé que je ne dois point omettre, c’eft que 



V O Y А G E118

la naiflance, la probité , la vertu, les connoif- 
fances relatives å leur nouvel etat, diftinguent 
communément ceux des Candidars qui font 
admis • au Conlèil fupreme de la Nation. On у 
feit auffi entrer en confidération la richefle qui 
donne de 1 eclat & du luftre aux qualités efti- 
mables, & qui concourt å la force, а la fta- 
bilité & au maintien de la conftitution.

Les Membres qui compofent le Confeil des 
Deux - Cents ne font point exempts entr’eux 
d’inimitié & de jaloufie. Ils ne peuvent pas dé- 
pouiller l’homme; toutefois la dignité , la févere 
juftice fiegent dans leur Tribunal, & c’eft une 
des Alfemblées les plus refpedables, les plus 
auguftes dont l’hiftoire des Nations nous ait 
tranfmis la mémoire.

Les Elefteurs ont le droit de nommer chacun 
un Membre; quelques-uns ont la prérogative 
d’en nommer deux. La feculté de nommer eft 
attachée, par tolerance, а certaines charges de 
la République. Quelques-autres, par les com- 
miffions dont ils font revêtus, fonten pofleflion 
d etre élus Membres des Deux-Cents. Enfin, 
il у а toujours environ cinquante perfonnes qui 
font füres de leur nomination. Le furplus des 
Membres qui eft de quarante ou environ, font 
choifis а la pluralité des fuffrages.

Les Eledeurs ne font point dits nommer aux 
places
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places dit Grand-Confeil, mais fimpleftiéht re- 
tommander pour les places; &■ en effet leS Can- 
didats font cenfés être nornmés par les Deux- 
Cents, für la préfëntation des Eleéteurs. Chaque 
Eleéleur nomine ordinairement fon fils aïné, 
Sïl a trenté ans révolus. Dans le cas contraire, 
il trouve bien vite des maris å choifir pour 
uné de fes filles, fa nomination tierit fou- 
vent lieu de dot.

Cette époque , lepoque des éleétións , qui 
tire les efprits de lå ftagnaticn qui met toute 
la ville en möüvëmènrpar l’intérét prochain 
ou éloigné que ch'acun у prend; ces jours bruyans 
par les follicitations les efpérances, bruyans 
par les fêtes, lesfeftins, & les mariages, ajoutent 
å l’importance des places dans le Confeil des 
Deux-Cents.

On né compte , а Berne, que qiiätre-vingt 
families ou environ qui ont part au Gouver
nement ' &r qui fourniflent des Membres å, 1’uri 
ou å fautré CorifeiL Les habitaris du refte du 
Canton, les habitaris des aütres villes, des bourgs 
& des chdteåux në font point admis dans le 
Confeil des Deux-Cents , ne peuvént pår- 
venir å aucun pofte important.

Celui des deux Avdyets qu’on nomme Réghant, 
parce qu’ii eft en charge, préfide au Grand &’ 
au Petit Confeils. II propbfe les objets de délibé- 

Tome IL I
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ration, & il garde les fceaux. Il n’a point de 
voix an Grand-Confeil qu’en cas de parité, ou 
il devient prépondérant. On l’invite cependant 
d’abord å ouvrir fon avis. Dans le Senat, il 
n’a point de fuffrage, å moins qu’on ne lui 
demande fon avis. Il у decide auffi en cas 
d’égalité. Lorfqu’il fort de charge, il devient 
premier Sénateur, jufqu’å ce que l’année l'oit 
expirée.

II n’y а point d’émolumens attachés aux places 
dans le Grand-Confeil, & ceux qui font affedes 
aux Sénateurs, ne s’élevent, tout compris, qua 
dix-huit cents livres de notre monnoie.

La plus importante des commiffions de la 
République eft le Confeil fecret, forme de 
FAvoyer hors de charge, qui у prélïde; des 
quatre Bannerets, des deux Tréforiers, des 
deux Confeillers fecrets. On remet а ce Confeil 
les matieres d’Etat qui demandent un fecret qui 
fe garderoit difficilement par une Affemblée 
nombreufe. Ils peuvent, en plufieurs cas, agir 
comme ils le croient utile au falut de la chofe 
commune , fans la participation du Grand- 
Confeil : ils deviennent alors inquifiteurs d’Etat,

Le Confeil de guerre adminiftre fouverai- 
nement tout ce qui а trait au militaire. II eft 
compofé de treize Membres, у compris FAvoyer 
hors de charge, qui en eft le préfident. lis font
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tirés du grand & du petit Confeils , qui ed 
fourniflent chacun la moitié. Le mot Avoyer 
ou Advoyer, corrompn du latin, défigne celui 
qui doit ramener å la voie dans laqpelle on doit 
marcher. dd vlam (revocare ).

La Chambre économique examine pafte 
les comptes des Baillis, & de tcius ceux qui font 
comptables а l’Etat;

Le Conliftoire eft une Chämbre compofée 
d’Eccléfiaftiques & de Séculiers. Les Séculiers 
у font en plus grand nombre , afin d etablif 
d’autant mieux la fupériorité du Souverain eil 
matiere eccléfiaftique. И у а fept 'Aifefléurs po- 
litiques ou féculiers , & deux: Eccléfiaftiques; 
Cette Chambre prend connoiflartce de toutes 
les caufes matrimoniales , de l’adultere , de la 
fornication, & de tout ce qui а tr4.it aux bonnes 
mæurs. L’adultere en troifième récidive eft puni 
de mort; å la premiere conviétion on prive ceux 
qui le commettent de tous leiirs emplois, & 
ils font déclarés incapables den exercer aucuti 
а l’avenir.

Enfin , il у а la Chambre de la réforme, éta- 
blie pour veiller а la rigoureufe obfervation des 
loix fomptuaires.

Outre ces difterens tribunäux , il у а celui de 
l’Audience commune, qui eft la Cour ordinair^ 
de Juftice , oü les caufes civiles, font jugées ai

I >
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(pretfiière infturlce. Le Chef, qu’on nomtne le 
-Grand Savtier, у préfide au nom de l'Avoyer. 
Les feances de ce tribunal ne fe tiennent ordi- 

4iairement qu’unfe fors la femaine.
La Direftion des bieds , des forets, de la 

ferme des f el s, l’Intendance de la Police , celle 
des båtimens-j éUlle des péages & chemins , le 
Confeil de fanté , le Confeil de commerce, 
J’Arfenal, la Chambre des pauvres, celle des 
orphelins., & quelques au tres , font autant de 

jDéparremeUs, otiCommiflions pai'ticulieres, pré- 
fidées par tin ' Membre du Senat, & compo- 
-fe'es de Membres du grand Confeil/excepté les 
deux Eccléfiaftiques qui font du Ccnfiftoire. 
•Elles font chargées du pouvoir éxécutif dans 
leur reffort, ou de difcuter préparatoiremerrt 
des matieres qui leur font portées pour en faire 
‘leur rapport, & donner leur avis motivé.

I a Ville de Berne eft divifée en douze Abbayes, 
Tribus , ou Sociétés dites des Bouthers , des 
■Boulangers, des-Maréchaux, des Tanneurs, &c. 
dans l’une desquelles il faut étre infcrit pont être 
adtniffibledans les Confeils, & devenir habile 
å pofleder les charges de 1‘Etat. Cet ufage mé 
paroit érabli pour lier , pour amalgamer le 
Peüple å la Nobleffe , lui donner part au Gou
vernement par l’admifficn de fes Membres, 
& lui donner accè-s aux Conlèils en l’en ex- 
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cluant ; QU plus vraifemblablement eft- ce un 
fymbole de la nature primitive tju Gouvernement; 
Bernois , ou les corporations d'amlans fournif-. 
foient les Membres des differens Cpiifeils. Et, 
en effet , on voit que , dans. la. Bulle d’or, par 
laquelle l’Empereur Frédéric II. confirma les 
privileges de la Ville de Berne, &C fixa, fes loix 
conftitutives, c’eft а la Communatitè qu’il accorda, 
ou plutor confirma Les attributs eminens. d.e 1гц 
Légiflation , de la Jurifdiélion , & du Gouver
nement. Tout nous attefte que le Gouvernement 
de Berne ne fut , dès fon origine , qu’une 
Commune de Bourgeois. Ses alliances avec les Cités 
voifmesoiiles Peuplesvoifins.ont porté d’abord, 
& portent encore aujourd’hui le nom de Combour- 
geoiße. II paroit même que la Commune ne Га point 
ignoré ; car, en 1384 , en 1698 & en 1749, eile 
tenta de participer а l’adminiftration de la Répu- 
blique ; mais fes effbrts ne furent point cou- 
ronnés du fuccès.

II n’y a rien de diftinélif dans l’habillement 
des Magiftrats , Souverains du Pays , qu’un 
chapeau plat, dont le bord eft bordé en franges. 
Ces Seigneurs fiègent avec un habit, ou noir, 
ou de couleur , l’épée &■ un manteau de foie 
noir ; coftume qui а plus de dignité que celui 
de nos Magiftrats affublés de ces robes énormes 
&■ volumineufes , dans l’amplitude delquelles

I 3



Ï34 ' V O Y A G £

ils difyaroiflent. L’épée , d’ailleurs, eft un des 
fymboles de la Juftice , & celui de la force 
publique, dont ils foht dépofitaires.

Il у а а Berne fix principales families nobles, 
qui s’élèvent au - deffiis de toutes les autres, 
&■ qui jouiflènt de cette prérogative, que ceux 
de ces families, qui font Membres du Senat , 
ont la préféance fur les Sénaceurs plus anciens 
qu’eux , & ont Ie pas immédiatement après 
les Bannerets. Ces families font : Erlach, 
jÖ'iesbach , Muilenen , Vatenvyl } Bonßettm , &C 
l^antcfnau.

w
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SUITE DE BERNE.
I I.

L E pays de la Domination de Beme eft di- 
vifé en foixante-douze Baillages, dont la Com- 
miffion eft pour le terme de fix ans. Les Baillis 
ont, dans leurs diftrids, la direéHon des affaires 
militaires. Ils font les Chefsdélégués de laPolice, 
ils mettent å exécution les Edits & Ordonnances 
du Confeil national. Ils font les Adminiftrateurs 
des rentes affe&ées au tréfor public, les Infpec- 
teurs des greniers publics , les Juges dappel 
des Juftices ’inférieures , &Г les Juges de paix 
fur les objets que les Parties s’accordent å leur 
déférer. Ils jugent au Souverain dans les caufes 
civiles , jufqu’å la concurrence de 80 livres 
de France. Au-dellus, il у а appel å Berne, 
å la Chambre des appellations, & de-la quel- 
quefois au Confeil des Deux-Cents.

Les Baillages fe donnent au fort, ils fe don- 
noient autrefois par la voix des fuffrages. On а 
penfé avec raifon que le fort n’étoit pas plus 
aveugle que la faveur ; mais on у a gagné, en 
eliminant la brigue , les fadions, les haines > 
qui en font les fuites , & tous les petits moyens 
de parvenir, qui, en détrifiant l’ame par l’hu- 

1 4
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miliation & l’aviliflèment , font fi contraires 
а la candeti r , а la magnanimité , а la férénité, 
qui font а defirer dans ceux qui vont devenir 
les Chefs d’un diftriél plus on tnoins étendu.

Les Commiffions de Baillis ne tombent que 
fur les Membres du Confeil des Deux - Cents, 
elles font lucratives, quoiqu’inégalement. II у 
а quelqiies Baillages qui valent annuellement 
looooo livres de France , & au-dela , & qui, 
après avoir fourni fplendidement, pendant fix 
ans, а la dépénfe du Bailli, le mettent dans le 
cas de retourner а Berne avec des épargnes très- 
confidérables. Quoique Membres des Deux- 
Cents , on eft inadmiffible ä prétendre å un 
Baillage , а moins qu’on ne foit marié , ou qu’on 
ne l’ait été.

Chaque réfidence de Bailli eft comme une 
petite citadelle, dans laquelle les Habitans , 
au befoin , porteroient leurs effets les plus pré- 
cieux , ou fe retireroient.

Les Benefices eccléfiaftiques, Cures, ou Paf- 
torats fe donnent en Senat , å l'exception de 
ceux de la Capitale , qui font réfervés au choix 
du grand Confeil. Le Clergé eft divifé en plu- 
fieurs Synodes, ou Chapitres, qui s’aflemblent 
féparément chaque année , fous la prélidence 
d’un Doyen , pour examiner la conduite de 
chaque Pafteur, & deliberer, en préience du
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Bailli du diftrict, fur les objets qui intéreffent 
FEglife , ou le Clergé. On у dénonce les fautes 
contre les bonnes mæurs, les cas de fornication 
&■ d’adultere , & les caufes matrimoniales 
ou de divorce j on en drefle des procès-verbaux, 
qui font adrefles au Confiftoire fuprême, а Berne.

La Juftice Criminelle eft rendue avec une 
attention fans bornes , &r digne de fervir de 
modele. Heureux pays 1 Elle eft la plupart da 
temps fans fonétions , &r les peines qu’elle 
décerne font légeres & tres - mitigées, fous un 
ciel ou les hommes , q’e'tant point induits aa 
crime par le befoin , dans une Contrée ou les 
mæurs & la vertu dérivant du régime lous 
lequel iis vivent; ils ont befoin d’un frein moins 
puiflant contre les déportemens qui troublent 
ailleurs la fociété.

La Milice du Canton de Eerne eft exercée 
réguliérement , & paflee en revue toutes les 
années. Elle forme vingt-deux régimens d’in- 
fanterie de deux mille quatre cents hommes, 
divifés en deux bataillons , chacun de fix com
pagnies. On en а nouvellement détaché quatre 
compagnies de chaffeurs. Quatre régimens de 
dragons , chacun de dix compagnies ou cinq 
elcadrons, forment la cavalerie.

Pour le fervice de l’artillerie , il у a troi$ 
pompagpies de canoniers & une compagnie d<?
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bombardiere , de cent hommes chactine. Chaqtie 
Paroifle fait ce quelle doit fournir de chevauX 
6e de chariots pour conduire l’artillerie & les 
fnunitions. La grofle artillerie eft gardée dans 
Farfenal de Berne , quoiqu’il у en ait encore 
beaucoup de diftibuée par toutlepays, dans les 
thåteaux oü réfident les Gouverneurs ou Baillis.

Afin de veiller а ce que les Sujets du Canton 
lbient inftruits dans le maniement des armes , 
on а établi des Prépofés, qui font tous les ans 
la revue dans chacune des Paroiflês ■: ils ont 
foin de faire tenir les armes en bon e'tat, & le 
Pays eft partagé en un certain nombre de dif- 
trifts, chacun fous Pinfpeótion d’un Major, & 
d’un Aide-Major, qui tiennent la main а ce 
que leurs foldats foient munis de tout, d’armes 
& d’uniformes , & toujcurs préts å fe mettre 
en march'e au premier fignal. Chacun raflemble 
une fois Гап ceux de fort diftrict, pour en faire 
une revue générale.

En vertu des traités faits avec le Roi de France, 
le Roi de Sardaigne & la Hollande, le Canton 
de Berne rournit les recrues de quatre regimens, 
dont deux au fervice des Etats- Généraux -des 
Provinces - Unies.

Le revenu de l’Etat confifte dans les rentes 
des Domaines qui lui font affeftés, dans les 
cens, les dimes i les lods, la ferme des fels j .
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lës péages , la petite accife fur les vins , & les 
rentes des capitaux placés dans les fonds étran- 
gers : favoir, en Angleterre , 10,780,000 liv.', 
en Saxe , ao,000000 ; en Dannemarck , Sar- 
daigne , Autriche , Vurtemberg , vingt millions; 
en France , onze millions. Les pe'ages , dans 
le pays de Vaud feulement, rendent 12.0,000 liv. 
tournois.

La République conferve, au befoin , &r pour 
les cas imprévus, le dépot d’un tréfor, dont ort 
ne détermine point le montant , mais qui eft 
confidérable. Les tailles , les impóts, les capi- 
tations font inconnus dans le Pays.

Je nepaflerai point fous filenceurte inftitution, 
partie civile , partie militaire , qu’on nomme 
Г Etat extérieur. C’eft un Corps de qrtelques een- 
taines de jeunes Gens de Berne , de families 
Patricienries, & qui communément n’ont pas 
éncore l’åge requis pour entrer dans le grand 
Confeii. Leur aflociation eft calquée exaélement 
fur la Magiftrature nationale. Ils ont un Hotel- 
de - Ville , & la Grand’Salle ou fe tient
leur Aflemblée , eft tres - belle. Ils ont deux 
Avoyers alternativement en exercice, dont les 
Charges font extrémement briguée« , & on fait 
de grandes dépenfes pour у parvenir , parce 
qu’elles donnent entree de plein, droit dans le
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Confeil fuprêine du Pays , а la premiere- -pro
motion. Ils out lettrs Trélbriers, leurs Bannerets , 
leurs Confeillers fecrets , un Greffier , leurs Sei-, 
zeniers , leur Senat ou petit Confeil. Ils ont 
foixantefix Baillages qui tirent leurs noms 
d’anciens chåteaux- ruinés , entre lefquels celui 
de Hapsbourg eft au premier rang ; & celui 
qui en eft pourvu, eft le General , lorfque lp 
Corps fait quelque exercice militaire. Ils ont 
leur tréfor, une vaiflèlle dargent fort riche, 
& цп bien qui leur appartient en commun. 
Ils ont leurs Officiers, leurs Coureurs, leur 
livree, dont les couleurs font le vert, le rouge, 
& le jaune , qui étoient celles des Dues 
de Zéringhen , fondateurs de la Ville. Ils 
tiennent leurs aflemblées, font leurs éleclions, 
les confirment le lundi de Påques, & ils у 
traitent des objets pojitiques , quelquefois des, 
objets de la moindre valeur , avec beaueoup de 
libin & dfattention, quelquefois méme avec cha- 
leur. Ils font leurs proceffions par la. Ville avec 
leurs livrées, 8< , de temps en temps , ils font 
des exercices mili'taires avec beaueoup d’ap-. 
parat &■ de repréfentation. Leur devife eft : 
fylitamur. quod fpetfimuf.

Cette Inftitution pafte dans le Pays, popr uae, 
école, ou les jeunes Gens fe rendent capables, 
d’entrer avec plus de fujeeps dans Coq^i^ de
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f’Ëtat , én les accoutumanc å la difcvffion des 
affaires, en leur formant tin génie appliqiié, 
en les familiarifant avec la matche, la forme , 
& les details du Gouvernement. Elle réu nit å ces 
avantages tin avtre genre d’utilité : il faut tenir 
cette Jeunefle aflociée pour les Champions du 
Gouvernement , pour le revétiflement & le 
boulevard de la Conftitution , comme con- 
cöurant å la ftabilité du Gouvernement.

Cet ufage , å la vérité, repait l’efprt de chi- 
■fneres , le rabaifle, & le tient plus long-temps 
dans l’enfance 5 mais les loix du Pays reculant 
jufqn’å trente ans l’admiffion dans le Confeil 
National , on а préféré avec raifon , pour les 
jetines Gens, des occupations frivoles a un ab- 
folu déföeuvrement : li elles n’engendrent point 
de vertus, au moins ferment- elles l’accés aux 
Vices.

Berné entra dans la confedération Helvé- 
rique en 1353 , par l’alliance perpétuelle qu'ellfe 
fit å Lucerne avec les trois Cantons d’Ury, db 
Switz & d’Undervald. Dans cette alliance, 
il fut ftipulé que Berne donneroit du fecours aux 
Cantons de Zurich Se de Lucerne , lorfque les 
trois Cantons fus - nommés le réclameroient, 
& que réciproquement cette République feroit 
fecourue par celles de Zurich & dé Lucerne, 
å la requifition des mémes Cantons.
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Les armes de l’Etat font tin écu de geulej 
ä la bande d’or, chargée d’un ours paff'ant en 
bande de fable. C’eft pour cela, fans dottte , 
qu’on nourrit des ours dans les foffés de la Ville 
de Berne , & il у a une rente de lio® liv. af- 
fectée а leur entretien.

Le Canton deBerneproduitdu bied, du vin i 
des fruits, des légumes, & fes montagnes ont de 
gras & excellens påturages. La volaille, le 
gibier de toure efpèce &■ le poiffbn у abondent. 
Difons cependant que la récolte du bied n’y 
fuffit point а la confommation des habitans.

Ses contrées les plus fertiles , font le pays de 
Vaud , l’Argow , les diftriéls fitués le long des 
lacs de Bienne & de Neuchåtel , & le vallon 
qui s etend le long de ГАаг , entre Berne & 1» 
Ville de Thunn.

Il s’y trouve du gyple, du cryftal, des falines, 
de la houille, differentes efpèceS'de terres å Potier, 
de bonnes carrières de pierres å båtir, des eaux 
minerales de différente nature , des mines de 
foufre, de fer, de cuivre & de plomb, parmi 
lefquelles il fe trouve aufli de l’argent. Dans la 
riviere dite le Grand -Emmat, on trouve des 
paillettes d’or, & ГАаг en charrie dans fon fable.

Du Canton de Berne on exporte des chevaux, 
des fromages, des toilet de chanvre, des tolles
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de coton, des montres, du kerfwaffer. Il fort de 
Berne annuellement jufqu’å dix mille pieces de 
toile, dont trois mille de chanvre, la plus grande 
partie deftinée pour Lyon; mais elle achete une 
grande partie des matieres brutes pour fes fa- 
briques. Ils’y trouve auffi quelques manufadures 
en foie & en laine; & la poudre å canon de 
Berne paffe pour la meilleure de l’Europe. Le 
fel, qu’on tire en grande partie de France, ne 
s’y paie par les habitans que trois fols & deux 
deniers la livre.

Le pays eft tres-peuplé. On у compte trente- 
neuf villes & treize cents bourgs ou villages, 
fans compter les habitations ifolées, ni les dif- 
trids poffedés en commun avec Fribourg a titre 
de Baillages. Sa population elt de quatre cents 
cinquante mille habitans, & fur tout le domaine 
de la République on ne trouve point de men- 
dians.

Le Canton fe divife en pays Allemand, qui 
eft le plus confidérable, & ou on fe fert de la 
langue allemande; & en pays Roman ou pays 
de Vaud, ou la langue frangoife eft en ufage.

Au fud t eft du Canton de Berne, le pays, 
chargé du poids des grandes Alpes, offre une 
fuite de' glaciers & de montagnes couvertes de 
neige sur une étendue de quarante lieues.

Les curieux se transfportent quelquefois de
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Berne au village de Hindelbanck, qui-en eft а 
deux lieues vers le nord : ils у vont voir le ma- 
gnifique maufolée de l’Avoyer d’Erlach, General 
d’armée de l’Empereur Charles VI, & fur-tout 
le tombeau de M’ne Langhans, du au cifeau de 
M. Nahl, Sculpteur du Roi de Prüfte , & placé 
au milieu du chæur de l’églife paroifliale. Cette 
Dame , qui paffoit pour une des plus belles 
femmes de la Suifle, mourut en couche de fon 
premier enfant, å Hindelbanck, å Tage de vingt- 
huit ans. Son époux, qui étoit Pafteur ou Mi- 
iiiftre de ce village, vivement affligé de cette 
perte, trouva dans M. Nahl l’Artifte qu’il falloit 
pour éternifer fa douleur & la mémoire d’une 
époufe chérie. Cet habile homme, que l’Avoyer 
d’Erlach, de Berne, occupoit alors å. faire , dans 
la méme églife, le maufolée de fon pere , touché 
de Г etat du Pafteur défolé, chez lequel il logeoit, 
fit fervir fon cifeau å la confolation, & exécuta 
d’une main amie & favante le tombeau dont 
hous parions. La nombreufe varieté de ces mo- 
Uumens de la fragilité humaine fembloit avoir 
épuifé toutes les reflources de l’irinagination ; 
mais l’Artifte triompha de la difficulté. Mme Lang
hans étoit morte la veille de Påque. D’un feul 
bloc d’üne pierre tendre, mais d’un tres-beau 
grain, il forma les figures &: le tombeau. Ce 
tombeau s’ouvre avec éclat, comme on énfeigne 

que
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que cela arrivera au grand jour des rétributions. 
La pierre qui couvre ie tombeau fe brife & laifle 
v.oir cet'te belle perfonne qui reflufcite avec lon 
enfant. Elle fort, & femble prendre fon élan 
vers les cieux. Le fentiment de fon heureiife 
immortalité lê peint dans fes regards fereins & 
majeftueux. Dun bras eile femble repoufler la 
pierre qui s’oppofe encore å fa fortie , de l’autre 
elle prefle contre fon fein fon enfant, qui fe 
ranime comme eile , & qui , de fes foibles 
doigts, paroit vouloir aider а fe dégager de cette 
trifte demeure. Le tombeau, placé а rez-de-terre, 
eft recouvert de deux volets da bois , qu’ort 
ouvre au defir des perfonnes que ce beau mo
nument attire dans le village. L’infcription en eft 
du celebre M. Haller.

Tomt 11. К
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LUCERNE.

D E Berne a Lucerne il у а un intervalle de 
vingt lieues, qui fe font par un pays de plus en 
plus montueux å naefure que l’on s'approche de 
Lucerne.

Lucerne eft grande, bien båtie, bien fituée; 
tnais de toutes les villes que j’ai vues, c’eft la 
plus trifte. L’empire ariftocratique, & des pra-? 
piques religieufes, trés-voilines de lafuperftition, 
у éteignent l’aétivité, l’induftrie & la population. 
On у voit un grand nombrede boutiques fermées, 
& le commerce у eft nul. Cette ville eft cepen- 
dant å portée den faire un des plus floriflans , 
étant fituée fur une des grandes communications 
de l’Italie avec la France & avec l’Allemagne, 
par le Mont Saint-Golhard, &r par le lac auquel 
elle donne fon nom.

Elle eft båtie å l’endroit ou la ReulT fort du 
lac de Lucerne. De fes magafins, les marchan- 
difes, par la ReulT, l’Aar & le Rhin, peuvent 
defcendre å l'Océan. Avec tous ces avantages, 

celui d’être la capitale d’un des Cantons les 
plus confidérables de la Suifle, elle ne compt« 
pas au-delå de quatre mille habitans.

Elle а trois ponts fur le lac, dont deux d’une
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ctendue prodigieufe , pour fijire communiquer 
entre eux les quartiers oppofés de la ville. Celui 
qui conduit au quartier de la collégiale а prè$ 
d’un quart de lieue de longueur: il eft couvert, 
&r forme une immenfe galerie, qui offre, dans 
toute fa longueur, une fuite de fix ou fept cents 
tableaux fixes а fept ou huit pieds de hauteur. 
Ces tableaux, qui ne font pas sans mérite, re- 
préfentent 1‘hiftoire du vieux & du nouveau 
Teftament, & les diverfes batailles des Suilfes. 
Ils font tous de forme triangulaire , pour 
répondre а la coupe de la charpente. Ils fe pré- 
fentent en face des p^lfans 5 & comme ils font 
peints des deux cótés, on en jouit, foit qu’on 
aille , foit qu’on revienne.

L’autre pont, qu’on nomme le pont de la 
Chapelle, а trois cents feize pas de longueur. II 
eft couvert comme le précédent, &■ orné de 
tableaux qui repréfentent l’hiftoire de la Suillè.

II у а d’ailleurs deux autres ponts fur Ie Reulf, 
l’un defquels eft couvert, & préfente, dans une 
fuite de tableaux difpofés de même, la danfe 
des Morts. Sa longueur eft de cent foixante-feize 
pas. Tous ces tableaux font de très-bonne main. 
Le pont qui eft découvert admet les voitures; 
les autres ne font deftinés qu’aux gens de pied.

Je n’ai trouvé en cette ville aucun édifice , 
public ou particulier, facré qu profane, qui 

К z
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méritåt quelque attention. L’hótel-de-ville &“ 
l’églife collégiale, qui en font les deux badmens 
les plus confidérables , font fort peu de chofe. 
L’hótél-de-ville eft accompagné d’une aflez belle 
tour. La collégiale offre aux curieux un orgue 
de la dernière grandeur. Le grand tuyau n’a pas 
moins, dit-on, de quarante pieds de hauteur &c 
trois de diametre. II pafte pour pefer onze cents 
livres.
• On montre а l’arfenal l’armure de l’Archiduc 
Léopold , tué а la bataille de Sempach.

La Tour d'eau, båtie dans le lac, а l’endroit 
oü la Reuff s’en échappe, eft extrêmement an- 
cienne. On prétend que ce fut un phare, & que 
le nom de la ville eft dérivé du fanal ( Lucerna) 
qu’on у allumoit la nuit pour diriger les bateaux. 
On у garde le trélor de l’Etat, la grande ban- 
niere, le grand fceau de la République & le 
fceau du Duc de Bourgogne Charles-le-Hardi, 
dor maffif, fon anneau, & quelques autres de 
fes dépouilles.

Lucerne eft la réfidence du Nonce du Pape 
auprès des pays Catholiques de la Suiffe. L’Ef- 
pagne у entretenoit aufli un Ambafladeur; mais, 
depuis dix-huit ans, celui qui eft revêtu de ce 
caraftere fe difpenfe de venir le déployer en / 
Snifte. И réfide en Efpagne.

II conviendroit d’ériger un évêché en cette
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ville, qui, poiir le fpirituel, reflortit au fiege de 
Conftance. Je n’ai pas oui dire qu’elle eüt beau- 
coup а fe Ioner de la réfidence des Nonces , qui, 
ne pouvant fe réfoudre å une inertie abfolue , 
ont prefque toujours porte dans la police ecclé- 
liaftique une roideur, une févérité qui, appuyée 
du Gouvernement, s’eft transformée en un def- 
potifme odieux , intolérable, & qui, plus d’une 
fois, a eu les fuites les plus dangereufes & les 
plus funeftes. Dans un fiecle de lumieres,. ou 
les préjugés de partis & de feéles s’affoibliflent 
de jour en jour, l’Etat doit avoir la plus grande 
attention, en banniflant le fanatifme, de ne 
plus donner lieu ä des fermentations inteftines 
qui menacent fa conftitution , & qui trouble- 
roient l’harmonie du Corps Helvétique.

А Lucerne, tout eft plein d’oratoires , de 
peintures facrées , å’ex-voto. Dans deux des quar.- 
tiers principaux de la ville, deux poutres tranf- 
verfales, qui joignent les cótés oppofés de la 
rue , fontiennent & expofent å l’æil devot du 
paflant, l’une un grand Crucifix, l’autre une 
grande image de la Vierge. Dans les rues & 
au naarché r on voit les femmes le chapelet а 
la main : fi ce n’eft pas une vraie piésé qui les 
en munit, qu’elles doivent etre redoutables а 
la maifon 1 & dans tout le Canton, ainfi qua 
dans les autres Cantons Catholiques, aflez géné-

K i
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ralement, ål’entrée de toiltes les maifons & au- 
dedans, eft un bénitier, & les gens fe faluent 
en prononcant le mot Jéfus-Chrift.

La nuit, indépendamment du crieur public, 
qui annonce les heures dans les ruës, il у a une 
fentinelle fur la tour de ville, qui, de temps å 
autre, s’annonce par le fon rauque d’tfne corne, 
dont il donne deux coups, & la fentinelle qui 
eft fur la grandé tour des remparts, eft tenue 
de répondre par trois coups du mente inftrument. 
Les murs de la ville, du cóté de terre , font 
garnis de beaucoup de tours, fur l’unedefquelles 
eft un colofte, repréfentant une fentinelle.

Lucerne s’annonce tres-bien å ceux qui у år- 
rivent par le lac; l’afpeft en eft féduifant, & 
anfti gai qu’elle eft trifte réellement. Les environs 
de la ville n’offrent aucune culture, fipeu qu’on 
у voit des maifons de plaifance fans jardins. 
J’allai voir, a une demi-lieue de la ville, celle 
qui appartint ci-devant aux Jéfuites, & qui eft 
aflife nuement au milieu d’une peloufe ou d’un 
petit pré , fans jardins, fans vergers; &, ce 
qui me plot beaucoup, lans paliflades, fans 
murs de cloture, & fans haies, ce qui nt’an- 
nongoit le pays de la fécurité.

Le College eft rnuni de fix Profefleurs pour 
la Langue Latine & les Belles-Lettres, de quatre 
Profefteurs de Theologie, & deux de Philofophie.
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Il у en avoit encore un pour les Mathématiques, 
& un autre pour le Droit Canon, mais ils ont 
été fupprimés. Au refte, les Lettres & les Science! 
ne font pas fur un pied bien ftoriflant å Lucernej 
&•, dans cette Capitale de Canton, on eher* 
cheroit inutilement un Libraire.

Il fe trouve å Lucerne , chez M. Langen, 
une belle colleftion de pétrifications; mais, ce 
qu’il ne faut pas omettre de voir en eette ville s 
c’eft le Plan , en relief, d’une portion de la 
SuifTe, entrepris & execute, avec un foin &Г 
une précifion admirables , par M. le General 
Pfiffer, qui en laifle l’acces libre aux étrangers. 
On у reconnoit, avec furprife , la hauteur pro* 
portionelle & la forme des rochers, la pente des 
montagnes, l’efpece des arbres qui у croiffent 
fuivant les terrains & les hauteurs; on у re* 
trouve la diredion des chemins des fenners, 
le cours des rivieres qui découpent les plaines > 
les vallées, &• les montagnes. Он у voit les 
finuofités des ruiffealix, & les chótes en cafeades, 
la pofition des lacs, celle des villesbourgs ,. 
villages, & chåteaux, celle méme des habita- 
tions ifolées; on у voit jufqu’aux croix plantées 
le long des chemins, å la forme des maifons.

Cette Carte, en relief, embraffe foixante lieues 
quarrées, & renferme les Cantens d’Uri, de 
Suitz, d’Undervald, & partie des Cantons de

К 4
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Lucerne , de Zug, & de Berne. Tous les objets 
font coloriés : elle occupe un efpace de douze 
pieds de long, fur neuf pieds & demi de large, 
& le låc de Lucerne а été pris pour le centre 
du plan.

La matiere en eft un amalgame de poix & 
de cire, å la réferve des montagnes, pour lef- 
quelles la pierre а été employée : M. Pfiffer 
а mis dix années de perfévérance d’afli- 
duité а eet étonnant ouvrage, dont il promet 
la fuite.

Le Canton de Lucerne, qui eft le troifieme 
en rang, entra dans la confédération helvétique 
en 1332.. C’eft le premier & le plus puiftant des 
Cantons Catholiques. Il а dix ou onze lieues 
de diametre, &• il fournit du bied en quantité 
å-peu-pres fuffifante pour fa confommation.

Le pouvoir abfolu, dans le Canton de Lu
cerne, у réfide entre les mains d’un Confeil de 
cent perfonnes , choifies dans la Bourgeoifie , 
& qui compofent le Grand -Confeil. La puil- 
fance exécutrice eft confiée au Petit-Confeil, 
forme de trente-fix perfonnes, qui font Membres 
du Grand - Confeil, & qui, partagé en deux
divifions , ou Confeil d'été & Confeil d'hiver, rem- 
pliflent, par femeftre, les fonétions attachées å 
leurs charges. La divifion qui fort d’exercice n’eft 
pas exelue des Aflemblées 5 mais celle qui eft
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en fondion eft tenue, par ferment, å l’affif- 
tance.

А Lucerne, l’autorité concentrée dans un trop 
petit nombre, fe rapproche de l’Oligarchie; &r, 
fi les défauts ne s’en font pas fentir, ce n’eft 
qu’å raifon de la probité de ces Chefs de l’Etar. 
Au refte, dans les occurrences majeures, lorf- 
qu’il s’agit d’alliances, d’impofitions, de l’alié- 
nation de quelque diftriét, de la paix ou de la 
guerre, on convoque toute la Bourgeoifie.

Les deux Chefs de l’Etat fe nomment Avoyers. 
Ils préfident annuellement &■ alrernativement 
aux Grand & Petit Confeils. Leurs fondions 
font å vie.

La milice du Canton eft compofée de vingt- 
cinq bataillons d’infanterie, de fix cents hommes 
chacun. La cavalerie eft formée de trois com
pagnies de dragons, & le corps d’artillerie de 
cinq compagnies. Tout le Canton eft divifé en 
quinze Baillages, & il renferme environ cent 
mille habitans. La pêche dans le lac eft libre 
&■ commune å tous.

Ce pays, voifin desCantonspopulaires, nourrit 
des hommes amis de l’égalité, eqnemis du pou- 
voir de quelques-uns, qui, a de frequentes 
époques, ont allarmé le Sénat, lui ont donné 
а connoïtre combien ils fouffroient impatiem- 
ment fon joug. II eft arrivé plus d’une fois que
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les payfans du Canton de Lucerne ent rentfoyé 
les mandats ou ordonnances du Confeil, & ils 
le font même porte's a affiéger la ville. А fix ou 
lept reprifes differentes, les habitans de la grande 
vallée d’Entlibuch ont fait, pour parvenit а 
Findépendance, des effbrts impuiflans, а la vérité , 
mais qui peuvent enfin être couronnés du fuccès. 
Dans eet état de chofes, dans cette tendance 
générale des efprits vers la liberté , vers 
le partage du pouvoir fouverain, une commo- 
tion, excitée par un faux zèle de religion, four- 
niroit un prétexte pour combattre l’Ariftocratie, 
qu’on verroit bien vite s’écrouler & fe diffoudre.

Pres de Lucerne commencent les Alpes. La 
ville eft fituée auprès du mont Pilate, mon
tagne haute & ifolée, qui а cinq mille fept cents 
quatre-vingt-fix pieds d’élévation, & de deffus 
laquelle on jouit d’une vue très-étendue & très- 
variée. Sur fon fommet, on trouve un petit ré- 
lèrvoir d’eau, de douze ou treize pieds de dia
metre , & de trois pieds de profondeur. Le nom 
de cette montagne dérive vrailemblablement du 
latin mons Pileatus, & en effet, fa cime eft fré- 
quemment couverte d’un nuage comme d’un 
chapeau. Je citerai cependant la fable du pays, 
qui fait venir le nom de cette montagne de 
Ponce Pilate , qui, preffé par fes remords, fe 
porta au haut de cette montagne, & noya fon 
iniquité dans le petit lac qui s’y trouve.
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Les payfanes Lucernoifes ont ordinairement 
une ceinture de cuivre, dont les parties font 
articulées ou affemblées en vertebres. Leurs jupes 
les ceignent fous les épaules, &r leur laiflent 
les jambes entiérement découvertes. Ces jupes 
font divifées circulairement dans le milieu dé 
leur hauteur par un ruban, & font communi 
ment de deux couleurs. Un chapeau treffe, orné 
de rubans &• de fleurs, achevfe le crayon dö 
leur coftume. Au refte, il eft rare que j’en aiö 
vu de jolies. Leur taille, on ne peut èn rien diref 
eile eft dérobée å la vue : mais elles ont uft 
teint blaffard , des traits fans enfemble , des 
phyfionomies fans finefle. En général, dans ce 
Canton , l’efpèce m’a paru moins bien conftf* 
tuée, moins robufte , qu’au Canton de Berne t 
les gens moins bien couverts, les maifons moins 
propres.
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SUITE DE LUGERNE.
Lucerne eft une des principales villes de la 
Suifle, une ville bu il у а de la Noblefle; cepen- 
dant il ne s’y trouve pas un feul Libraire. 11 
en eft de- même de quelques autres villes aflez 
importantes de la Suifle, en plufieurs defquelles 
il n y а même point de Colleges. Eft - ce un 
bien ? Eft-ce un mal ? Je crois que c’eft un grand 
bien, s’il eft queftion de Colleges tels que le 
font les nótres. Il eft inconcevable que, dans 
un fiecle de lumieres & de philofophie, on livre 
notre jeunefle а des etudes barbares & chargées 
encore de toute la rouille des fiecles de te
nebres !

Durant dix ans entiers, on la courbe а des 
études qui, s’oppofant au développement des 
facultés phyfiques; qui, en forcant, dans un 
age encore trop tendre, les fibres du cerveau 
s’oppofent au développement des facultés intel
lektuelles 1 Durant dix ans, on livre nos jeunes 
gens ä des études qui ufent le tempérament, i 
qui échauffènt le fang, qui affaiflent la confti- 
tution ! Durant dix ans, timides & craintifs, 
on les courbe fous le defpotifme magiftral, qui 
plie leurs ames ä la fervitude, & qui prolonge
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I’enfanee au-delå du terme fixe par la Nature. 
Durant dix ans cette jeunefle , l’elpoir de la 
nation, aflocie l’idée de l’ennui å celle du tra
vail j aflociation funefte, å Iaquelle on doit lou- 
vent les malheurs du premier age , ainfi que 
les erreurs & les égaremens du rette de la vie! 
On profite de fa foiblefle pour la condamner, 
å des travaux qui préparent en méme-temps la 
mollefle du corps, détruifent le caradere, 
låns retour.

Des ames flétries pendant une longue fuite 
d’années, ont peine å fe relever & å reprendre 
leur fierté , leur énergie, ou ne la reprennent 
qu’imparfaitement. Par une tenlion, une appli- 
cation précoce, les relforts ont été forces, finon 
brifés.

L’oppofition marquée des jeunes gens å ce 
genre d’études; les efforts qu’ils ont toujours 
faits, qu’ils font conftamment pour s’y fouftraire, 
font une réclamation de la Nature. Le moment 
eft venu ou, auffi fages qu’eux å eet égard, nous 
les délivrerons de ces entraves å l’avantage des 
mceurs, å l’avantage du caradere national, & 
å celui de la conftitution phyfique indivi
duelle.

Dans ce cours d’études, nous courbons, pen
dant huit ans, notre jeunelfe å l’idiome des 
•Latins, introduit par l’ignorance, & prolonge 



dans fa culture par l’infouciance & une habi- 
tude inconfidérée.

Y a-t-on bien réfle'chi ? у re'fléchit-on bien ? 
& pouvons-nous nous le pardonner : un facri- 
fice de huit а ns pour apprendre.... Quoi ’ Ce 
dont on ne doit faire aucun ufage le refte de 
fa vie. Pour apprendre.... Qu’ai-je dit ? Le fait- 
on eet idióme des Latins, qui а flétri nos fronts 
pendant les années les plus pre'cieufes ? Mettez 
entre les mains de ceux qui ont étudié, mettez- 
leur entre les mains Ciceron, Virgile, Horaee, 
Suétone , Tacite, Juvénal : vous verrez s’ils les 
Iifent;vous verrez s’ils les entendent! Que leur 
refte-t-il done de l’amertume de tant d’années.

N’eft-ce pas le comble de ladéraifon , de pafler 
une partie de fa vie dans les angoifles, pour 
chercher å entendre les Auteurs Latins, qu’on 
n’entend point enfuite; tandis que nous avons 
entre les mains ces mêmes Auteurs, traduits en 
notre Langue , & bien mieux, plus fidele- 
ment, & moins laborieulement pour nous, que 
fi nous cherchions å le faire nous-mêmes. En- 
tend-on mieux Ciceron que l’Abbé d’Olivet І 
croit-on mieux entendre Tacite que M. de la 
Bletterie? fe rendra-t-on les Géorgiques de Vir
gile avec les graces & le coloris enchanteur de 
M. l’Abbé de l’Ifle ? N’eft-ce pas le comble de 
la dérailbn de pålir, pendant une longue fuite
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d’années, fur une Langue qu’on finit par ne 
pas favoir; fur une Langue qu’on ne lit pas, 
qu’on n’écrit pas, qu’on ne parle pas, dont on 
ne fe fert pas le rette de fa vie, &: qu’il feroit 
méme fouvent du plus mauvais ton de paroitre 
favoir.

N’eft-il pas infenfé de pålir huit ans fur une 
Science de mots qui n’eft qu’un échafaudage, 
tin moyen préparatoire pour arriver aux con- 
noiflances! Etquelles font-elles ces connoiflances, 
qu’on fe propoleroit par la pratique & l’idiome 
des anciens Romains? Ne fait-on pas que, fous 
leur Empire, les Sciences étoient encore au ber
ceau; que plufieurs meine étoient chez eux an 
néant! Ne fait-on pas qu’il n’y avoit chez eux 
ni Phyfique , ni Aftronomie , ni Chymie , ni 
Méchanique, ni Geographie, &c. La Philolo- 
phie ne jetoit encore que de påles lueurs ! la 
Philofophie, ce flambeau célefte, ce préfent des 
Dieux, qui foule la fuperftition, qui détruit 
Terreur, qui éclaire la politique, qui fonde la 
morale , qui fonde chez les humains l’Empire 
de la vérité, de la juftice, &■ de la raifon; la 
Philofophie enfin , d’ou dérive fur cette Terre 
toute la fomme de bien qui peut exitter entre 
les hommes!

Ne nous aveuglons pas, Rome eut de grands 
Orateurs, de bons Poëtes, de bons Hiftoriens,
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& hors de-lä, tout étoit dans le ne'ant, ou la 
médiocrité. Eut-elle de plus grands Publiciftes 
que Montefquieu , Bacon, Puffendorff? Eut- 
elle des hommes plus eloquens que Boffuet, 
Fénelon, plus éloquens que l’immortel Citoyen 
de Genève? Rome eut-elle de meilleurs Tra- 
giques que Corneille, Racine, Crébillon? Eut- 
elle de plus beaux efprits que Voltaire, Fon
tenelle? Caton fut-il plus vertueux que Rouffeau, 
fut - il plus vertueux que Necker ? Les Latins 
eurënt-ils de plus grands Naturaliftes que Buffon ? 
Eurent-ils des Ecrivains politiques plus måles 
que Raynal, plus profonds que Г Auteur du 
Contrat Social ? Eurent-ils des Poëtes plus ai- 
mables que Chaulieu, de Fabuliftes préférables 
å la Fontaine. Parut-il chez eux des Geometres 
auffi élevés que Newton, Defcartes, & Euler; 
desAnatomiftes auffi habilesqueVinflow? Eurent- 
ils des-Chymiftes å oppofer å Boerhave ? Eurent- 
ils des Aftronomes å mettre å cóté des Caffini, 
des Bernouilli, des la Lande ? Y eut-il chez eux 
des Métaphyficiens auffi fublimes que Diderot 
& Malebranche ? Eurent-ils des Philofophes å 
oppofer å Lock, å Pope, å Leibnitz ? Eurent- 
ils des Phyficiens tels que ceux de nos jours ? 
Eurent-ils des gens d’une érudition auffi vafte 
que les Saumailé, les Voffius ? Enfin, éleverent- 
ils jamais en l’honneur des Sciences, des Lettres,

& 
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& des Arts, un monument tel que l’Encyclo- 
pédie, qui rendra la Langue Francoife-celle de 
toutes les Nations de l’Europe!

Que cherchons-nous done dans l’idiome des 
Romains : l’élégance de la didion , la cadence, 
l’harmonie . L’harmonie, la cadence : pauvres 
aveugles que vous etes, favez - vous feulement 
le fon que les Latins attachoient å leurs lettres, 
å leurs fyllabes, å leurs mots! Le favons-nous, 
oferions-nous le dire! Non, nous ne le favons 
pas, nous l’ignorons complettement! Nous li
fons ut; les Italiens, fuccefleurs des Latins, lifent 
outtb. Nous difons Dominum; les Italiens, qui 
foulent la terre des anciens Romains, dilènt 
Dominoumme. Nous difons gloriantur ; ils difent 
gloriantourre. En general, les mots termines par 
une confonne, font prononcés par eux en dou- 
blant cette confonne, & la faifant fonner avec 
un è grave.

Nous lifons mihi; ils lifent michi: la feconde 
dure comme dans le latin Michael, & prononcenc 
miki. Nous diions nihil, ils difent nikil. Le gn, 
que nous prononcons dur dans les mots magnus, 
gnatus, gnaviter, eft adouci par les Italiens, & 
prononcé comme dans notre mot magnifique , 
magnificence. Dans les mots infandum , intereß, 
que nous prononcons ainfandum , ainterefl, ils 
confervent å l’i le Ion que nous lui donnons 

Tome II. L
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dans les inots ineß inertia. Calo eft, dans leuf 
bouche, Tchalo ; jubes eft prononcé ioubes; Regind 
eft prononcé Raidjina, la fèconde fyliabe comme 
dans le monofyllabe Dieu. Nous difons jam, iis 
difent iam.

Les Allemands donnent ä 1’« le Гоп de l’i, & 
å 1's célui de ch adouci. Séleftat eft prononcé par 
eux Schlleflat Purußcurg eft prononcé yirtßourg.

Chez eux, furgere eft prononcé fourguere. Nous 
difons gero, geris, gerit; ils difent gUero, gueris, 
guerit. Nous difons legere, angelus; ils difent le* 
guere, anguelous : la fecondè fyliabe comme dans 
notre mot guérifon. Ils dilènt chto, chteti, la 
premiere lyllabe adoucie; notis difons ßo,ßai. 
Chez eux, er fe prononcé re.

Chez les Anglois, Street fe prononcé Strit; 
James fe prononcé Jemfs; Liare fe prononcé Lire, 
Sakefpeare, Sakefpire; Newton , Nioutn , &С.

Nous croyons parier latin : il n’en eft rien; 
& fl , par impoffible, le Prince des Orateurs 
Romains exiftoit tout-å-coup au milieu de nous, 
a coup für il ne nous entendroit pas! Il croiroit 
étre tombé dans quelque horde de fauvages t 
il fe croiroit chez les Hurons, les Iroquois , ou 
les Eskimaux!

J’ai die que nos études prolongent l’enfanceait- 
delå du terme marqué par la Nature. А Lucerne, 
åFribourg.vingtansfuffifentpour étre admis dans
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le Corps du Senat; å Soleuré, tet age eft com
pétent pour elve éligible dans le Grand-Confeil. 
Chez les Grifons, Si ën plufieurs autres Répu- 
bliques de la Suifle, å feize ans on а voix de
liberative dans le Cbnfeil Souveraih du pays; 
Cet age fuffiroit-il parmi nous, pour des fone
tions aufti importantes ? Non. La raifon у feroit- 
elle plus tardive? Nullement; mais c’eft notis 
qui en avons rallenti la marche; c’eft nous qui 
lui avons mis des entraves, qui en avons ré- 
tardé les progres, qui avons reculé la matu- 
rité!

Il nfe faut pas én conclure que je veuille prof 
crire la connoiflance de la Langue des Latins; 
Je veuX qu’elle exifte; inais jë veux qü’elle né 
foit pas l’objet des etudes de tous: je veux qü’elle 
exifte chez un petit nombre de Savans qui ert 
Confervent le dépot, &■ chez qui elle foit cé 
que font les antiques chez les Curieux & les 
AntiqUaires. Je veux enfin que cette étude, far- 
deau démontré inutile, n’enleve pas tant de bras 
précieuxå lagriculture; auxarts, aucommerce^ 

céffe ainfi d’énerver l’Etat en méme-temps 
que les individus.

Ceux qui fe voüënt å 1’étät eccléfiaftiqué, ap- 
prendront cette langue; mais, pour les mettre а 
portée du latin de l’écriture, un an fuffira pour 
les fujets les plus obtus;

L ii
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Préparons une generation meilleure que la 
notre, en banniflant dans les premieres années, 
un genre de vie qui froifle les reflbrts du corps, 
qui froifle ceux de l’entendement, qui obftrue 
la raifon, qui prépare la mollefle du caradere, 
qui eft prefque toujours deftrudif des qualités 
morales, & qui peuple l’Etat de gens oifeux , au 
lieu de lui préparer d’utiles Citoyens. Les Grecs 
& les Romains n’eurent point de Colléges, & 
ils eurent des Grands-Hommes en foule.

/
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Appendice 'a Г'articie précédent.
/

Nous avons parlé de l’idióme des latins : difons 
deux mots du nótre. La digreffion trouvera fa. 
juftification dans Ion utilité. Le Dictionnaire de 
Г Académie, ce répertoire, deftiné а épurer notre 
langue, non а la corrompre, femble avoir 
été écrit dans les monragnes de la Franch©- 
Comté. Je l’ouvre, & j’y vois des lecons de eer 
accent rude, & trainant, qu on reproche au bas 
peuple deces montagnes. J’ouvre ce livre, & j’y- 
lis: pïèce, fedt; je parcours, & je trouve lumiire,. 
mattere, deuxiime ; je continue : je vois père, frire., 
rèfe, appdlxrent, &c. &C.

Cette prononciation, que l’Académie tend а 
introduire, eft barbare, vicieufe > eile jeteroit 
dans notre langue une dureté, une rudefle qu’elle 
n’a point j, &■ l’Académie, établie pour éclairer 
& diriger, eft ici un flambeau qui nous égare 1

On eft tenté de prononcer les mots comme 
on les voit écrits : dès-lors fi je trouve picce, 
feede, rivïère , fronttere., pire , mire , fri re, tr.oi- 
feme, Scc. j infenliblement on fera amené а pro- 
Honcer piaice, fiaicli, riviaire, front iaire, pairet 
maire, fraire, troifeime, &c. C’eft gåter , c’eft 
denaturer notre langue, c’eft nous dónner l’ac- 

L }



166 V O Y А Q К

cent Comtois, dont les gens d’un etat honnéte dans 
la province de Franche-Comté cherchent avec 
tant de foin å fe défaire, & qu’ils ont tant de 
peine A. déraciner, å qupi ils ne parviennent 
mérne que trés-imparfaitement, а moins qu’ils 
n’aient quitté leur pays de bonne heure. L’ufage 
conftant eft contraire а cette prononciation : or, 
l’ufage eft fait pour maitrifer l’Académie; 1’Aca
démie eft faite pour fe foumettre å l’ufage

En chaire, & fur le théåtre, ой Гоп а а fe 
faire entend re de fort Ipin, cette prononciation 
pourroit être admiffible, en ce quelle donnp. 
une plus grande portee а Ге affefté de l’accent 
grave. Mais notre Nation n’eft pas faite pour 
monter en chaire, pour figurer fur le théatrej 
nous ne fpmmes pas faits pour nous parier а 
trois cents pieds les uns des autres1 Ajoutons 
que, dans les temples, dans les falles de fpec- 
tacles, les fons, en fe répandant, en fe dilféminant, 
s’affoibliflent & perdent leur rudefle initiale.
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Excurfion а Zug,.

De Lucerne а Zug ii у а cinq lieues. Y aller 
voir la ville, & revenir fut l’affaire d’un jour. 
La ville, qui eft petite, me parut peu animée, 
mais eile eft aflèz jolie, & dans une pofitioü fort 
agréable, au bord du Lac de fon nom, qui 
occupe le fond d’une vallée fermée du cóté du 
midi. Dans le pays on prononce Tfouck, cette 
fyllabe longue*

Le Canton, dont eile eft capitale , a environ 
cinq lieues de long, fur quatre de large. On у 
recueille du bied, des fouits, en particulier des 
chåtaignes. La boiflbn du peuple eft fe cidre. Il 
у croft cependant du vin en quelques endrcits, 
& il s’y trouve de bons påturages, &r des eaux 
minerales très-^vantées. D’ailteurs, le lac de Zug 
у fournit du poiflon d’une grandeur peu com
mune j il n’;.ft pas rare d’y pêcher des carpes de 
cinquante å foixante livres, &r des brocbets å- 
peu-près de même taille« П s’y trouve d’ailleurs 
une efpèce detruites, petites^mais trésrdélicates.. 
Cc Lac а trois lieues de longueur, for une dt 
iargeur.

Le Crøton de Zug eft fe feptieme en rang.. De 
lo usles petits Cantons, c’eftte fed qui air ива 

Ь 4 
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ville murée pour capitale. La ville de Zug n’a 
point la fouveraineté exclufiye fur le pays, mais 
le Canton eft divifé en cinq quartiers ou commu- 
nautés, qui, enfemble, forment un Corps de 
République populaire, qui а l’autorité fouve- 
raine fur tout le Canton. De ces cinq commu- 
nautés, la ville de Zug ей réputée en faire deux. 
L’Amman, qui eft le chef de l’Etat, eft pris 
fubfécutivement dans chacune des cinq commu- 
nautés. II eft tenu de réfider а Zug, oü eft la 
Régence du pays, qui а le pouvoir exécutif. 
Sa commiffion n’eft que pour deux ans, & eile 
eft pour trois ans lorfqu’il eft pris dans la ville 
de Zug. L’aflemblée générale , oü tout homme, 
agé de feize ans, а droit d’aflifter, fe tient tous 
les ans а Zug.

Les habitans du Canton de Zug font Catho- 
liques : ils ont une étroite & particuliere 
alliance avec les quatre Cantons de Lucerne, 
Un, Switz, Undervald; &, par leur réunion, 
qu’on nomtnela Ligue des cinq Cantons, ils font 
contre-poids au voifinage trop puiflant du 
Canton de Berne.

En 143 у, la ville de Zug éprouva un accident 
fingulier : la rue qui étoit au bord du lac s’abima: 
un rang entier de maifon & les murailles de la 
ville s’écroulerent dans le Lac. Cet événement 
determina å båtir au cóté oppofé, oü il fe forma
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une nouvelle ville, joignant Гапсіеппе : on la 
nomme Neuftatt, & eile eft clofe de murailles 
munies de tours.

Cette ville eft la patrie de M. Ie Baron de 
Zurlauben, de Г Académie des Infcriptions, qui 
а donné l’Hiftoire Militaire de fon pays, & le 
principal Auteur des Tableaux de la Suiffé, Ouvrage 
coüteux, mais, je le dis avec regret, les def- 
criptions en font prodigieufement fautives & 
inexaótes.
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Trajet de Lucerne а Brunen, tillage de 
G erfau.

de retour а Lucerne, quelques Etrangers qut 
fe trouverent avec moi å l’Hotel de l’Aigle, me 
propoferent de fréter å frais communs une barqtte 
jnunie de Rameurs pour nous tranfporter å Bru
nen. Rien ne pouvoit me convenir davantageк 
& la partie fut bjentót liée.

Le lac de Lucerne, de figure irréguliere & 
bifarre, а neuf Heues de long, fur deux de lar- 
geur moyenne. Ses eaux , extraordinairement 
profondes, font encaiffees entre de hautes mon- 
tagnes, coupées ä pic. La vue en eft trifte & 
févere, & les tempêtes у font des plus da.nge- 
reufes. II а de cent dix å cent trente toifes de 
proföndeur moyenne, mais il eft des endroits 
oü Гоп aflure que la fonde tire jufqu’å quatre 
millepieds, d’autres dont on n’a jamais, trouvé
le fond. Son elevation, au-deflus de la Medi
terranee , eft de quatorze cents huit pieds.

Ce fut un Dimanche du mois de Septembre , 
a une heu re après-midi, que nous nous embar- 
quarnes: Le temps étoit nébuleux, fans être mena- 
$ant. Par une précaution а laquelle nous dumes. 
notre falut ъ поди nous etions d.étQrøiné ap^endre.-
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une grande barque, qui exigeojr un plus grand 
nombre de Rameurs, qui coütoit plus eher. 
Lorfque nous fumes ä une lieue & demie 011 
pnviron du port de Lucerne, le temps commenca 
å groflir, les flots å s’agiter : les vagues, foule- 
vées par les vents qui devenoient de plus en plus 
impétueux, commeneerent ä nous faire envifager 
le pe'ril oti nous nous trouvions. Les cotes å pie 
qui circonfcrivent le Lac, ne permettant pas. 
aux flots de s’étendre, rendoient le choc de 
1 element &• plus brufque plus furieux: 
chaque inftant nous faifoit craindre de voir 
notre barque fe diflbudre par l’effort des vagues 
amoncelées 1 Pendant ce temps, nul endroit de 
la cóte ou on put aborder, nous nous trou- 
vames du rapt une heure entre la mort & la vie. 
Dans eet etat de crife, un de nos chevaux, 
rangés tranfverfalement , fentant violemment 
incliner le plancher qui le foutenoit, pour fe 
reniettre de niveau, porta fes pieds de derriere 
fur les bords de la barque, alors å fleur d’eau. 
S’il les eut jeté un pouce plus en arriere, retom- 
bant, en ce cas, avec tout le poids de fon corps 
fur le bord de la barque, prête а faire eau, il la 
déterminoit immanquablenaent å puifer, & nous 
etions fubmergés. L’idée en frappa quelques-uns. 
de nos 'compagnons de voyage, qui pålirent. 
Npus échappåmes toutefois i U violence de la
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tempête. I'ne pluie continue fucce'da å Roråge, 
Je lac bouleverfé fe calma, Sc nous primes terre 
å Gerfau, tranfis de froid, mouillés comme fi 
nous euffions fait le trajet å la nage, & fort 
contens de nous voir faufs apres la cruelle lutte 
å laquelle nous venions d etre expofés.

Le village de Gerfau, refferré de toutes parts 
entre les montagnes Se le lac de Lucerne, pré- 
fente au Philofophe l’agre'able fpedaele d’une 
petite République. Cent toifes environ de terrain 
de droite Se de gauche compofent fon territoire 
Se toute l’étendue de fa domination. C’eft la plus 
petite République, c’eft le plus petit peuple de 
l’Europe.

Des påturages font tout le produit de fon fol, 
Les montagnes, en s’écartant des rives du Lac, 
forment l’affiete, Se circonfcrivent le domaine 
de eet Etat libre, qui n’a pas un huitieme de 
lieue dans fon grand diametre, Se dont la Iargeur 
n’atteint pas а quatre cents pieds. Ce petit Etat, 
inconnu par-tout, fi ce n’eft dans fon voifinage, 
n’a de communication au-dehors que par le Lac. 
Sa population ne va pas å plus de huit cents ha
bitans. L’Afletnblée Nationale, dans laquelle 
réfide la fouveraineté, eft d’environ trois cents 
Membres : tout homme ågé de feize ans а le droit 
dy affifter. Il у eft noramé aux differentes charges
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de l’Etat, & on y délibere fur les affaires pu- 
bliques, fur les loix & les ordonnances, & elle 
fe convoque tous les ans au mois de Mai.

Ceux qui donnent а cette Repubiique deux 
lieues de long, fur une de largeur, comptent 
dans ces dimenfions les cótés prefque perpendii 
culaires des montagnesquilarefl'errent; &, feion 
moi, c’eft ajouter å l’étendue d’un jardin la hau- 
teur de fes murs. Le Lac en baigne le córé occi
dental : le Canton de Switz l’enveloppe par-tout 
ailleurs. Je ferai cette obfervation finguliere, 
que , dans tout eet Etat, il n’y а pas un feul 
cheval. Et, en effet, que feroit-on des chevaux, 
л quoi les emploieroit-on dans des limites auffi 
étroitement reflerrées entre le lac & les remparts 
infurmontables qu’oppofent les montagnes.

Le Gouvernement de cette petite Repubiique 
eft la Démocratie, & la Démocratie la plus pure 
& la plus entiere. Le Chef en eft le Landamman, 
dont la charge eft pour deux ans. Elle а plufieurs 
autres offices, un Confeil, qu’on augmente dans 
quelquescasdéterminés, & un Tribunal criminel 
fans fonétions. Quelque chofe peut-il honorer 
davantage cette parcelle de terre fortunée!

Ce qui fait un honneur egal å la fagefle de 
fon Gouvernement, c’eft la comparaifon de fa 
population avec celle des pays oft le ciel répand 
fes dons å pleines mains. En France, on compte
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huit cents habitans par lieue quarrée. L’Etat dé 
Gérfau en contient au moins htiit cehts fur un 
dix-huitieme de lieue quarrée; il eft dés-lors dix- 
huit fois auffi peuplé que la France, proportion 
gardée de l’étendué; & ft eet Empire, dont la 
population eft de vingt-deux millions d’habitans, 
étoit propoftiörtnellement auffi peuplé que Fin
fertile pays de Gerfau, il offriroit Une populatioil 
de trois cents quatre-vingt-feize millions d’habitans;

En 131 у, Gerlau eonelut une alliance avec les 
Cantons d’Uri, Switz, & Undervald, & cette 
alliance fut confirmée én 1359; å cette époqué, 
elle eut le Cantoh de Lufcerne pour quatrieme 
allié, &, en 1431, le nombre d’horhmes qu’elfe 
doit fournir å fes älliés, en teittps de guerre, fut 
fixe å cent.

L’épOque de fa iiberté eft å Fan 1390. Ce fut 
alors que les habitans racheterent les droits de la 
Maifoil d’Autriche, hypothéqués å une famille 
LUcernoife;

Le village de Braunen, öü notis débarquåmes. 
Vit jeter les prenliers fondemens de la Confédé- 
fation Helvétique, en i 31 y; C’eft-lå que les trois 
Cantons de Switz, Uri, & Undervald, jurerent 
l’alliance perpétuelle, qui fot la bafe de l’aifocia- 
tion des autres Cantons; C’eft done lå que fe 
prépara la révoiütion dont la Suifle goute aujour- 
d’hui les heureitx effets > après Favoir conduite
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а fon terme par des prodiges de valeur, & par 
les exploits les plus éclatans.

A une liene de Getfau, & des bords du lac 
fe développe une plaine unie & riante, а Гех- 
trémité de laquelle eft le bourg de Suitz j plaC^ 
au pied du mont Hakenberg, qui, fe divifant 
en deux pointes gemelles de roe vif, ifolées 
& pyramidales, porte fon fortunet jtifqu’aux 
nues. ’

La plaine , qui eft d’une lieue dé longtieur, 
fur une largeur un peu moindre , eft arrofée par 
deint rivieres , dont les ondes afgentines & pures 
comme le cryftal , cetilent avec vivacité , re
pandent fur leurs bórds , la fraicheur & la 
vie, & confondent leurs eaux avant de fe 
rendre dans le lac.

Cette partie eft la plus faine la meilleure 
du Canton; Cependartt l’oeil n’y appercoir point 
de culture , point de terres labou rabies.

Les montagnes, auxquelles le Bourg eft adolTé 
ont i. leur fommet, des marbres rouges, intef- 
Ceptés par quelques banes de marbre gris.



I76 V O Y Å G E

S и I т z.

L E bourg de Suitz eft bien båti. On у voic 
beaucoup de tres - belles maifons , & l’églife а 
de la magnificence. C’eft un grand vaifleau mo
derne , bien éclairé, ou le marbre, lespeintures, 
les ftues, les dorures brillent de toutes parts; 
la chaire fur-tout eft de la plus grande beauté, 
& les figures , qui entrent dans fa décoration, 
ne font pas fans mérite. En général, cette églife 
а un grand éclat, & elle eft accompagnée d’un 
fort beau Campanile. Il fetrouve, а Suitz, deux 
couvens de Capucins, un de Religieufes, & un 
Hotel-de Ville.

Les cimetieres, ainfi que dans tout le refte 
du Canton, yoffrent un fpeftacle touchanf, le 
tombeau „de l’époux , du fils, du frere , de la 
mere , &c. у font plantes d’æillets des plus 
belles couleurs, ordinairementdifpofés en croix, 
& cultjvés par les mains des perfonnes dont elles 
emportent les regrets.

Dans le Cantoir de Suitz, le Gouvernement 
eft entiérement démocratique. Le pouvoir fou- 
verain réfide dans l’afiemblée générale du Peuple. 
L’ancien pays de Suitz, fuivant fes limites , å 
,1’époque de la premiere confédération, eft di- 

Vifé
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vifé en fix quartiers, ou communautés. Chaque 
famille eft invariablement attachée au même 
quartier, dansquelqueatitrelieudu pays qu’elle 
aille s’établir , ou qu’elle foit déja établie. Le droit 
de Citoyen у eft héréditaire & fixe. Tous , dans 
chacun de ces quartiers, des l’åge de feize ans, 
а droit de fuffrage dans l’aflemblée générale, 
qui fe convoque annuellement , le dernier Di- 
manche du mois d’Avril. Chacun s’yrend l’épée 
au cóté. Ils font done nobles ? oui; & qui avec 
plus de railon qu’aucun d’eux s’arrogeroit cette 
qualité ? Y a-t-il des titres au-deffus de la 
fouveraineté ? & ils partagent celle de leur pays.

. Cette Aflemblée eft compoféed’environ quatre 
mille perfonnes ; elle fe tient å Ibach , å une 
demi-liene de Suitz , dans une prairie plantée 
d’arbres. Lå , le Domeftique eft fur la même 
ligne que le Maltre j lå , le Payfan eft å cóté 
de fon Seigneur. Sous leurs drapeaux flotans, 
& avec tout l’appareil militaire , les Citoyens 
forment un grand cercle, au centre duquel eft 
le Chef-Magiltrat, le glaive å la main , fymbole 
de l’autorité fupréme , réfidant dans ГAflemblée. 
On invoque le Ciel, &■ on propofe les fujets 
de délibération. Quoique les états & les åges 
foient confondus, on ne voit ni trOuble ni con- 
fulion. Pour faire connoitre fon aequiefeement, 
on éleve fa main. Ne le fait-on point, c’eft ligne 

Tome II. M
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de défaveu. Y a-t-il incertitude dans le nombre 
des fuffrages, deux hallebardes font hauflees, 
la pointe de l’une oppofée а la pointe de l’autre. 
Ceux qui font potir l’affirmative , paflent deflbus 
&• fe difpofent en rang ; ceux qui reftent en- 
decå, fe rangent de leur coté. L’on compte ainfi 
facilement le nombre de voix par celui des Affif- 
tans de part & d’autre.

Dans ces Affemblées , le Peuple difpofe des 
emplois de la République , il pourvoit aux 
intéréts de la Patrie , & а l’économie publique. 
Le Chef de l’Etat eft le Landamman , dont la 
Commiffion n’eft que pour un an; mais eile fe 
continue ordinairement une feconde année. Ce 
n’eft ni la naiflance ni la fortune qui donnent 
iccès aux charges & aux dignités, mais le mé
rite , mais la vertu &■ la confiance publique. 
Souvent un fimple Payfan , d’un jugement fain, 
d’une probité généralement reconnue, eft placé 
а la rête de l’Etat. Un Voyageur moderne ï’a dit 
avec vérité :« Que l’on ne juge pas d’un Payfan 
»libre , par le Payfan que l’efclavage avilit: 
»il n’en а ni le caraétere ni la figure; il eft 
» auffi loin de lui par la fierté de fon efprit, que 
»> par celle de fa démarche ».

L’exécution des ordres de l’Aflemblée géné- 
nérale du Peuple, & l’expédition des affaires 
courantes font confiées au Confeil permanent ,
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qui а Іа régence'du Pays, & qui eft compofée 
de foixante Membres, dix de chaque quartier , 
outre les Chefs. Tons les ans, pour les åffåirés 
importantes, il fe tient une Aflemblée , ou cel 
Confeil eft double. А eet effet, chaque Cönfëüte^ 
appelle un Citoyen de fon quartier å fon choix ? 
& , deux fois dans l’année , le méme Confeil eft 
triplé, en fuivant une méthode femblable. Le 
Confeil de régence а fon hege а Suitz.

Dans le Canton de Suitz , & , en général ; 
dans les petits Cantons, s’il s’éleve une rixe , le 
Citoyen quelconque, qui en eft témoin > devienf 
Magiftrat. Revetu par l’Etat, du droit qu’il en а, 
il impofe filence aux deux partis, , fut-il 
le dernier Payfan du Canton , å få voix tout 
rentre dans l’ordre & le filence. Ceux qui ne 
fe feroient point rendus å cette injondion, de- 
viendroient réfradaires aux loix, &• léroient 
punis comme tels.

Dans ces niernes Cantons, il n’eft en chacun 
qtie quatre Orateurs, ou Avocats, charges de lå 
défenlé des caufes des particuliers dans les affaires 
civiles, encore ne font-ils pas furchargés ; ëi 
rien ne prouve mieux combien , au milieu de 
la contagion générale , la juftice &r la bonne 
foi у ont confervé leur empire!

II n’y а pas befoin de loix fomptuaires pour 
M z
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refrener,le luxe : а. tres - peu d’exceptions prés; 
il n’y а point pénérré , & les habitans chériflent 
la fimplicité dans les vétemens, la frugalité dans 
la nourriture, & la propreté fans farte dans leurs 
logemens. Ce qui flatte davantage les jeunes-gens, 
eft la hallebarde, qu’ils recoivent des mains de 
leur pere, aufli-tót qu’ils ont l’age compétent, 
& l’honneur d’être admis fous les drapeaux de 
la Patrie , pour la défendre , & affiirer fon 
repos , fans émolumens pour eux , ni rétri- 
butions.

Pour former, concurremment avec les mæurs, 
une race d’hommes forts & bien conftitués , il 
eft des prix décernés & diftribués å Ja jeuneflé 
par le Gouvernement, & qui font difputés å 
la lutre , å la courfe , & å d’autres exercices 
corporeis.

Rien de fi touchant que le trait que four- 
niflent , dans le Canton de Suitz , les premieres 
années de la liberté , & qui rappelle le temps, 
les mæurs, & les vertus Patriarchales. Je le tire 
des mélanges helvétiques. Frant{ vint un jour, 
fur le foir , vers GaJpard qui travailloit dans fon 
pré , & Jui dit : Mon ami , voici le temps de 
la récolte des foins , tu fais que nous avons un 
différend pour une prairie j j’ai fait aflémbler 
les Juges å Suitz, parce que nous ne fommes pas 
inftruits qui ae nous deux а raifon > ainli viens
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demain avec moi devant les Juges. — Tu vois, 
Frarnf , que j’ai fauché toute cette prairie : il 
faut abfylument ramafler ce foin demain, je ne 
faurois quitter. — Et moi, je ne puis renvoyer 
les Juges qui ont choifi ce jour, &, d’ailleurs, 
il falloit favoir å qui eft la prairie, avant de 
la faucher. Ils contefterent quelque temps $ 
enfin Gafpard dit а Frant^: Sais-tu ce qu’il у а-: 
Va-t-en demain å Suitz, dis aux Juges mes 
raifons les tiennes , &■ alors il n’y a que faire 
que j’y aille. Ainli conclu , Frant^en va а Suitz, 
&■ dit aux Juges, du mieux qu’il put, fes raifons 
& celles de Gafpard. Quand les Juges eurent pro- 
noncé, Frant{ retourna vers Gafpard. — Gafpard 
la prairie eft а toi, les Juges ont rendu fentence 
en ta faveur, & je t’en félicite ; & Frant^ 8z 
Gafpard furent toujours amis.

Les Diftrids du Canton de Suitz, qui ne font 
point compris dans les fix communautés, étant 
des conquétes ou des acquifitions , ils leur 
font reftés fubordonnés , fauf certains privi
leges, & leurs habitans n'ont point part aux 
emplois de la République , ni droit de fuffrages 
dans les Aflemblées du Canton , dont ils font 
fujets , comme le font les Pays de la G'lnéraliti y 
dans la République des Provinces-Unies. Ces 
Diftrids font, a-peu-près, un tiers du Pays- 

M 3
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La Religion Carholique eft feule admife dans 
eet Etat. Sa Milice eft compofée de quatre re
chnens , Se Га place eft la cinquieme parmi les 
Treize-Cantons.

Dans nos obfervations générales fur la Suifle , 
j‘ai expofé les raifons qui ont fait > adopter le 
pom de ce Canton , pour défigner colledive- 
ment les treize Républiques qui forment le 
Corps Helvétique. Ce Canton а onze lienes de 
long , fur fept de large. Il ne s’y trouve point 
de Villes , mais feulement des Bourgs , des 
Villages , & des habitations ifolées. Le Pays, 
enclave dans les Alpes , n’a de reflources que 
dans fes påturages , qui font excellens. Les 
habitans font laborieux , braves, d’une altiere 
iiitrépidité , prompts dans leurs réfolutions , 
&■ plus prompts encore å les faire valoir par 
les armes , & fiers d’avoir donné leur nom 
а toute la Suifle , & d’avoir jeté les fondemens 
de la République ; ils mettent , comme ils lo 
doivent, un haut prix å la liberté!
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NOTRE-DAME-DES-HERMITES.

А U fortir de Suitz , je commen^ai å efcalader 
le flane des deux immenfes & pittorefques fom- 
mets duMontHakenberg. Cette double montagne 
eft exceflivement haute ; mais quelle n’a point 
du etre fon elevation dans les fiecles pafles, 

а des époques inafllgnables! La montagne 
rapide & tres-haute qui la flanque , celle pré- 
cilément que j’avois а franchir, eft vifiblement 
formée des décombres Se des débris du Mont 
Hakenberg, des parties qui fe font fucceffivement 
ou tout-å-coup détachées, Se c’eft une Montagne 
du troifieme ordre. Cependant il ne faut pas moins 
4’une heure &demie pour en atteindre la ciine.

Je defeendis la cóte oppofée, dont la pente 
eft aufli rude, auffi feabreufe que celle par la- 
quelle je m’étois guindé а fon fommet. Elle 
feroit méme moins praticable , å caufe des- 
glaifes qu’elle préfente aux pas incertains du 
voyageur ; mais on у а pourvu, en garniflant 
da rondins les endroits les plus difficiles.

La vallée , oü je defeendis , eft longue , 
étrøire & profonde. Le peu d’orge л qu’on. 
eflaie d’y ferner , пэу parvient point å une en- 
tiere maturité. А l’extrémité de cette vallée je- 

M 4
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trouvai le fameux &■ riche Monaftere de Notrs- 
Damc-des-Hermites , en Allemand , Einfidlen.

Un Bourg confidérable , tout en auberges , 
me parut' quelque chofe d’aflez fingulier. Apres 
tout, il falloit bien loger les flots de Pélerins , 
qui s*y rendent de tons les coins de la Catho- 
licité, & qui s’y renouvellent chaque jour. Ils у 
accotirent å une image de la Vierge, miracu- 
Jeufe , dit-on , å laquelle ils rendent un culte 
très.-voifin de l’adóration', & ils у font induits 
par un concours de preftiges.

Au milieu d’un défert, dans l’auftérité de 
la nature , un palais, un temple fuperbe s’éle- 
vent devant eux , & frappent leurs regards 
éblouis par Гог , l’azur ; les marbres, les pein- 
tures , qui éclatent de toutes parts! Sous les 
voütes du temple , de vieux murs enfumés pré- 
{entent un réduit obfcur , ovi les feux de mille 
flambeaux, dérobés aux yeux, font briller Гог , 
les diamans, l’orfévrerie; qui revetent le fond de 
ce fanftuaire, & montrent 1’image miraculeufe, 
au milieu des foudres , des eclairs, des carreaux 
qui partent du quadruple rang de nuages qui 
l’environne. Le Peuple entafle, preflc dans cette 
crypte , manque d’efpace pour fe proflerner. 
Des prieres , élancées'en commun & par in
tervalle , & quelquefois ifolées , у fuccedent 
au recueillement, &• å la contemplation , qui
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celTe , å fon tour, au gré du premier qui fe 
fent infpiré, & commence une priere. La foule eft 
au-dehors, la porte eft affiégée, on fe heurte, on fe 
prefle : c’eft une lutte perpétuelle entre ceux qui 
fortent & ceux qui font effort pour entrer. Les 
parfums , les accords de la mufique , tout, 
en un mot, у faifit les fens, & ferne l’illuhon!

Quoique les portes de la Chapelle foient 
tres-épaifles , & encaftrées dans des membrures 
de fer , on eft fouvent obligé d’en remettre 
d’autres. Les Pélerins les attaquent , foit avec 
leurs couteaux , foit avec d’autres inftrumens, 
pour en détacher des parcelles , des lambeaux , 
des efquilles, qu’ils emportent chez euxen trophée 
& comme reliques; &*, pour fe les procurer, ik 
rongent ces portes , ils les ■ échancrent, les fil- 
lonnent, les excavent: elles forident devant eux, 
comme la neige fous les regards du foleil. Ces 
portes font le thermométre de la dévotion du 
Peuple, & du crédit de l’imagejqui font en raifon 
inverfe de lå durée des portes. Quoi qu’il en coute 
aux Moines pour les renotivtller, jamais on ne 
les а vu s’en plaindre. ó - *

Ce Pélerinage eft , avec celui de Notre-Dam© 
de Lorette , le plus fameux qu’il у ait datis 
la Chrétienté , & il у aborde annuellement 
cent mille Pélerins tout au moins. А cent 
lieues aux environs , il у а des gens gages,
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dont le métier ей d’aller а Notre - Dame-des- 
Hermites , en pelerinage , pour ceux qui n’ont 
pas le temps, ou point aflez de fanté pour s’y 
rendre en perfonne , & ils compofent å raifon 
de l’éloignemenf.

L’Eghfe eft deflervie par un Monaftere de 
Benedict jns, qui у font au nombre de quatre- 
viugt-quatre, у cömpris les Convers au nombre 
de vingt. L’Abbé, qui eft élu par les Religieux> 
eft Prince Titulaire de l’Empire, ou il poflede 
des terres en fpjjvcraineté. Le Convent , par 
la ftruéture & fon étpndue, offre PafpeCt d’un 
Palais. II eft précédé d’un portique ou périf- 
tyleen Jjémicyle а colonnes, avec une baluftrade 

/prmontée de ftatues , de vales, de génies. Au 
milieu du périftyle , eft üne grande fontaine de 
marbre, de forme pélogone, dont l’architeélure 
eft ornée de lept jCplonpes de marbre noir d’une 
.-feule piece , qui jfepofent fur un focle, & portent 
uq baldaquin furmonté d’une соцгоппе de 
cuiyre. Deflbus eft une ftatue de la Vierge en 
bronze , pofée fur Je croiflant, la tête ceinte 
d’une couronne d’étoiles. Ее portique eft ga mi 
de petites boutiques, garnies de rofaires, de cha- 

?pelets , d’images de la Vierge, ÜJgnus Dei, de 
Ijyres de prieres , de eierges &r de bagatelles; 
& Ces mennes marchandifes deftinées aux Pé- 
lerins formett, ä Notre-Dame des Hermites >



en Suisse. 187

«ne branche de trafic de quelque importance.
Derriere le portique , s’éleve une terraffe qui 

fert de foubaffement au front de l’Abbaye; 
le portail de 1 eglife en occupe le milieu : il eft 
orné de deux tours formées de trois ordres 
d’architeéhtre ; les tours fe terminent en dornes 
quarrés > couverts de fer en lames, font fur- 
monté.es de deux globes de cuivre dorés. Le 
portail eft flanqué de deux grands corps-de- 
logis, avec deux pavillons aux extrémités. Le 
tout forme un tres-beau développement.

On arrive au Monaftere par un vafte efcalier, 
qui s’éleve entre les deux alles du portique, 
& conduit fur la terrafle qui regne fur toute 
la longueur de l’édifice.

Dans l’intérieur de l’églife, c’eft le bronze, 
le marbre , les do ru res, les peintures, les ftues; 
les voütes offrent des coupoles & des compar- 
timens ou brillent Гог , Sc les peintures , en 
general , aflèz bonnes. Le tout préfente une 
décoration abfolument theatrale. Le fervice 
divin s’y fait en mufique , & quatre orgues 
placées dans de riches buffets , occupent les 
quatre angles de l’églife.

Les. collatéraux font de méuie hauteur que 
Ia nef; &, ce qui eft tres-commode pour les 
Religieux , il n’y a point de Halles dans le chceur. 
L’office fe fait par le Celebrant & les Muficiens

mont%25c3%25a9.es
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places dans une tribune , oü on ne les voit pas. 
Deux feuls fieges dans le chæur : le trone de 
l’Abbé, &r la place du Celebrant»

L’Eglife s’annonce -par une grande coupole 
odogone , fons laquelle eft la chapelle de Notre- 
Dame - des - Hermites, qui fut Celle du premier 
Solitaire qui trouva limage de la Vierge. Inté- 
rieurement, les murs de cette Chapclle font nus, 
comme ils le furent autrefois, 6c ils font noircis 
par la fumée des flambeaux. Quelques lampes 
d’argent у repandent une cl arte douteufe , & 
une grille de fer empêche les approches du 
chæur. C’eft lå que, dans un quadruple rang 
de.nuages en orfévterie, eft l’image de la Vierge. 
De toutes parts , autour d’elle , s’élancent 
les foudres & les flammes, &r elle eft toute fef- 
plendiffante de lumiere , par des feux dérobés 
å l’æill Elie а trois couronnes qu’elle porte fuc- 
ceflivement , & qui font des dons de differens 
Souverains : deux font dxor pur , avec des 
piérreries de la plus grande valeur. Elle eft 
omée de croix , de pendans-d’oreilles, de dia
mans, & de colliers de pierres précieufes. Seize 
cierges, auffi gros que des trones d’arbres, brulent 
fens ceffb å les cótés. Elle eft couverte des plus 
riches étoffes, la parure eft changee chaque 
femaine. Elle n a pas moins de cinquante-deux 
habillemens differens.
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La figure de la Vierge eft noire , ainfi que 
celle de l’Enfant Jéfus. Elle eft haute de trois 
pieds & demi.

Extérieurement, cette chapelle eft ornee des 
richefles de 1’architedure moderne. Ce revêtif- 
fement eft en marbre noir, avec des ftatues & 
des bas-reliefs en marbre & en ftuc. Sur la frile 
on lit : Cupella, divinitus confecrata. An. 948 , 14 
Septemb. Comment le fait-on ? Sur cela le fage 
fe tait. D’autres viennent enfuite , qui aflurent 
que c’eft par une vifion d’un Evéque de Cons
tance. Pour écarter l’idolatrie, on a placé fur 
la porte du chæur , un cartouche chargé de 
cette infcription: Deus in aula glortofijjima Cirginis 
miferere nobis.

Cette chapelle eft journellement & perpétuel- 
lement pleine de Pélerins qui prient а haute 
voix, tantót feuls, tantót plufieurs enfemble, 
quelqties-uns avec des élans. L’affluence eft teile, 
qu’une partie eft obligée de refter dehors fans 
pouvoir entrer; , dans les jours de folemnité ,
il eft rare qu’il n’y ait pas des gens de blefles. La 
chapelle а en dedans trente-cinq pieds de long, 
vingt-un de large & dix-neuf de haut. Elle porte 
cette infcription en grands caradères: Hic eß plena 
remiffio peccatorum d culpa & d pand. Une plaque 
d’argent large d’un pied, égalant en longueur 
la largeur de la porte ä laquelle elle eft fixée,
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eft percée de cinq rrotis, dans lefquels les Pélerins 
inlerent leurs doigts en priant avec ferveur. 
Aupres d’eux , ces cinq trous paflent pour avoir 
été formes de la main meme de Dieu. Cette 
table d’orfévrerie eft ornée de reliefs d’un mau- 
vais travail.

Difons enfin, que le concours des Pélerins qui 
s’y rendent de tous les Etats Catholiques, exige 
qu’il s’y trouve des confeffeurs dans toutes les 
langues de cette communion.

La dévotion a- accumulé de grandes richefles 
dans le trélor de Notre-Dame-des-Hermites, 
Fundes plus précieux qui exiftent. On у remarque 
un ciboire d’or pur, du poids de trois cents 
vingt onces , enrichi de onze cents foixante- 
quatorze großes perles , de trois cents trois 
diamans, trente-huit faphirs, cent cinquante- 
quatre émeraudes, huit cents cinquante-fept 
rubis, quarante-quatre grenats, vingt-fix hya- 
cinthes , dix-netif améthyftes & quatre fpinelles, 
en tout, deux mille cinq cents dix - neuf tant 
perles que pierres précieufes. On у voit une 
téte antique d’Alexandre, faite d’une Calcé- 
doine, &c. &c.

L’Abbaye de Notre-Dame-des-Hermites eft 
le plus grand & le plus magnifique édifice de 
toute la Suifiè; , quant å l’églife en parti
culier , il ne feroit pas difficile d’en citer beau-
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Coup qui valent mieux du cóté de l’architedure; 
mais je n’en ai vu aucune de plus riche, de 
plus ornée , de plus brillante, oü les ornemens 
foient plus multipliés, plus prodigués, plus 
recherchés 1

Les badmens du Monaftère, d’une immenlè 
étendue, renferment quatre grandes cours dans 
leur enceinte. II s’y trouve une falie très-fpa- 
cieufe , ornée de peinture ; une bibliotheque 
nombreufe, de beaux appartemens pour l’Abbé, 
des logemens aifés pour les Religieus, & d’autres 
pour les Etrangers qui у féjournent. II s’y trouve 
aufli une falle pour Ie debit des chapelets, ro~ 
faires, dgnus Dei, images de la Vierge, &c., 

le Frere qui tient le comptoir ne vous laiflè 
pas ignorer que tous ces objets ent touché la 
Vierge miraculeufe.

L’Abbaye releve immédiatement du Saint- 
Siége, & eile а des revenu s extrémement con- 
fidérables, qu’elle percoit en plus grande partie 
dans le Canton de Zurich.

Ce Monaftere eft placé fur un vafte plateau 
en peloufe, ä l'ängle d’une grande montagne. Sur 
cettepeloufe & le long duchemin de Zurich, il у 
а une longue fuite d’oratoires couverts, omés 
de figures & de peintures pour les ftations Sr 
les aéles de dévotion des Pélerins. II у а auliï
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un gibet pres de ce lien de fainteté, & c’eft le 
feul en Suifle que j’aie trouvé fourni.

11 eft bien å remarquer que Zwingle qui 
précha la’Réforme en Suifle, fut Curé de Notre- 
Dame-des-Hermites, ou il avoit été appellé par 
l’Adminiftrateur de l’Abbaye. Sa doftrine у fit 
meine des progrès, & les Moines furent difi- 
perfés ; mais la Religion Catholique у reprit le 
deflus, & le Monaftère fut rétabli fur l’ancien 
pied.

Le bourg &■ le territoire de Notre-Dame- 
des-Hermites eft fous la fouverainetë du Canton 
de Suitz. L’Abbaye menie qui fe regarde comme 
indépendante, eft fous fon haut domaine. Elle 
a eu, å cefujet, avec leCanton, des difcuflions 
fans nombre, & de vifs dëmêlës dans lefquels 
on Га même vu invoquer les armes fpirituelles 
de Féglife & les foudres de l’excommunication, 
contre les habitans qu’elle dénonca comme fa- 
criléges, parce qu’ils s’oppofoient å fes projets 
de fouverainetë. Elle fit plus, eile appella 
dans le pays les Autrichiens, qui tåcherent de 
profiter des circonftances pour l’aflervir & le 
réduire а leur obëiflance; mais l’excommunica
tion fut levée, &■ la bataille de Morgarte que 
gagnerent les habitans du Canton, foutenus de 
leurs alliés d’Uri &r d’Undervald, fit rentrer les 
chofes dans l’ordre.

Les
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Les pretentions de l’Abbaye å la fouveraineté 
du territoired'Einfidlen qui occafionnérent cette 
guerre, étoient évidemment dépourvues de fon
dement , puifque le Canton avoit fuccédé dans 
ce diftriét aux droits des Comtes de Rapperf- 
wil & de ceux de Hapsbourg, auxquels il 
avoit inconteftablement appartenu en fouverai
neté. Mais elle prétendoit que cette fouveraineté 
lui avoit été légitimement conférée par les Em- 
pereurs Othon Ier & II, Henri V & Conrad II, 
auxquels ce pays n’appartenoit pas. Enfin, la 
bonne caufe & le parti de 1 equité ont triomphé; 
non-feulement le Canton de Suille jouit de la 
fouveraineté effective fur le territoire de Notre- 
Dame-des-Hermites, mais l’Abbaye méme eft 
fous fa jurifdiétion, & il а le droit d’établir un 
Bailli ou Chåtelain fur le Monaftere. Il а le droit 
de vie & de mort dans le Baillage : il а la mi- 
lice, les impóts & une partie de la juftice. А 
la vérité, l’Abbaye protefte contre une partie 
de ces droits.

Après la conduite qu’a tenue l’Abbaye, & 
d’après fes principes connus, on peut juger aVec 
quelque vraifemblance de celle qu’elle tiendroir 
encore,fi letemps &■ lescirconftances amenoient 
des conjonétures qui favorifalfent fon ambition; 
& il paroit que c’eft un ennemi caché que le 
Canton nourrit dans fon fein.

Tome il. N
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Au Canton de Suitz, pres des confins de celui 
de Lucerne, & fur les bords du lac, eft le 
chåteau de Kuflnacht, å un quart de lieue du- 
quel une chapelle mémorative marqué le lieu 
ой Guillaume Teli immola le Bailli. Gefsler у 
eft peint atteint de la fleche mortelle , & pret 
å tomber de fon cheval. On у voit Teil derrière 
un chêne, entre des brouifailles. L’Etat de Suitz 
a défendu, fous des peines grieves, de toucher 
ä ce qui refte du chåteau de Kuflnacht, oü le 
Bailli conduifoit fa viétime , pour Гу tenir 
dans les fers le refte de fa vie.
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Route d’Einfidlen d Glaris. Bataille de 
Noefels.

L E plateau de Notre - Dame - des - Hermites, 
quoique de niveau avec le fond de la vallée 
profonde par laquelle on у débouche, eft ce- 
pendant encore extraordinairement élevé. J’en 
jugeai par la pente de deux lieues entieres dans 
le bois, qui me conduifit au bord du lac de 
Zurich. Je me trouvai alors å la vue de Raperf- 
wil, qui eft au cóté oppole du lac. Je fus tent© 
d’y aller; il ne m’eüt fallu pour cela ni alles 
ni bateliers. Un pont de plus de fix cents toifes 
de long m’offroit la facilité de traverfer le lac; 
mais je ne jugeai point cette ville aflez impor
tante pour changer le plan que je m’e'tois tracé.

N’omettons point ici une observation qui 
femble tenir du paradoxe , & qui manifefte la 
nature du pays. Lorfque j etois å Notre-Dame- 
des - Hermites, je n’étois qu’å cinq lieues de 
Glaris; & , en m’y rendant par le chemin le plus 
court, je n’avois pas moins de douze lieues å 
faire pour у arriver. C’eft que les glaciers & les 
chaines de roes interceptent les paftages, qui ne 
font peut étre pas merne praticables aux chamois 
qui graviflent les rochers & s’élancent dune

N a
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pointe ä l’autre avec tantd’adrefle & d’agilité, 
pour aller au fud-eft, il fallut d’abord que 

je me dirigeafle au nord.
Arrivé prés du lac de Zurich, je ceflai de 

me porter au nord, je longeai le lac å quelque 
diftance de fes bords en tirant а l’eft; brifant 
enfuite ma courfe vers le fud , je m’enfoncai 
dans les hautes Alpes, ou je pénétrai entre deux 
énormes montagnes qui, ayant leurs racines au 
niveau du lac de Zurich, portent leur cime а 
la région des neiges & des glacés dont elles 
m’offrirent le fpedacle en plein été. Leurs flanes 
efearpés & de roe vif, leurs fommets terminés en 
aiguilles qui s elevoient bien au-deffus des nues, 
ajoutoient а 1 emotion que me caufoit ce majef- 
tueux fpectacle 1

Je cotoie le Limat, je remonte la Linth qui 
le forme avec la riviere qui vient du lac de 
Vallenftadt, &r j’arrivefur les champs de Næ fels, 
qu’ont éternifés l’héroïfme &r l’intrépidité des 
Suifles qui у firent des prodiges de valeur: 
ils у déployerent une énergie, une conftance 

• qui perceront la nuit des temps, & dont il ne 
£e trouve d’exemple dans aucun temps & chez 
aueune autreNation que celle des Suifles!

En 1388, le 9 avril, deux cents habitans du 
Canton s’oppofent å. l’invafion de treize mille 
Autrichiens. Forcés par le nombre, ils le retirent
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а mille ou douze cents pas. D’autres Glaronois 
viennent les joindre, ils formoient en tout trois: 
cents hommes, & ils attaquent de nouveau l’en- 
nemi j mais ils font repouffes. Cinquante ou 
foixante hommes de leur Canton viennent ac- 
croitre ce peloton , qui retourne а la charge 
une troifieme fois. Enfoncés, ils attaquent de 
nouveau. Bref, les Glaronois font fucceflivement 
repoulfés onze fois. Renforcés par quarante ou 
cinquante auxiliaires qui leur arrivent, ils fe 
rallient une onzieme fois & fondene avec tant 
d’impétuofité & de furie fur les Autrichiens, 
qu’ils les font plier, les mettent en déroure, & 
les pourfuivent jufqu’au lac de VaUenftadt, après. 
en avoir fait un grand carnage.

Onze piles exiftantes fur le champde bataiiïe 
marquentles endroits oü les Suifles fe rallierent, 
& font des summens de cette glorieufe vicftoire. 
Deux mille cinq cents Autrichiens refterent fur 
la place. Les autres s’enfuirent précipitam- 
ment fur Vefen ; mais le pont qu’ils avoient 
conftruit ä la håte а la queue du lac fondit: 
fous le poids des fuyards deux mille des. 
leurs périrent dans les eaux. Cette communica— 
tion rompue, un très-grand nombre d’autres fe 
jeterent dans le lac & s’y noyerent. Cette joumée. 
couta la vie å cent quatre-vingt Gentilshommes. 
Autrichiens. Le Comte Jean de Verdemberg,.
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avec un.corps de qiiiinze cents hommes, venoit 
par les hautenrs de Kirtzen pour renforcer les 
Autrichiens; mais voyant la fureur, la rage des 
Glaronois, voyant les coups qu’ils aflenoient, 
voyant combattre non des hommes mais des 
gcans,voyant les Autrichiens éperdus , fuyans 
épars, il retourna bien vite fur fes pas, & il gagna 
Yallenftadt & de-lålepays des Grifons. L’inftant 
de la furie Rit celui oü les Glaronois virent leur 
ariflanime au moment d etre prife; alors ce ne fut 
plus des hommes , cè fut des lions qui porterent 
par-tout devant ertx'la terreur, le carnage, & 
lå mort , & ce fut en cette journée que les 
Glaronois frapperent le grand coup zqui aflure 
la liberté dont ils jouilTent encore aujourd’hui.

Le terrain fte donnoit aucun avaiitage aux 
Süiflès dans cette bataille ; &■ les treize mille 
Autrichiens qui vinrent attaquer les ligries de 
détente des Glaronois', étoient prefque tout 
cavalerie. Le combat dura cinq heft res. ■

Les Glaronois avóieiit été fucceflivement ren- 
fbteéspifqu’å fept cents hommes; & lors merne 

. qulils-furent parvenus å ce nombre, un homme 
eri -avoit å combattre dix-neuf.
t'Tous les ans, le 9 Avril, les Glaronois celebrent 

cette journée qui leur rappelle avec attendrifle- 
rnfenfla bravoure les hauts faits de leurs peres. 
On vifite procoflionnellement les onze pierres de
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marqué, ainfi que tout le champ de bataille. 
Le Chef-Préfident du Canton у fait un difcours 
а tout le peuple aflemblé, & fur la valeur de 
Jeurs ancétres, & fur le prix de la liberté qu’ils 
lui procurerent. Au bout de quatre fiècles, la 
Ville de Vefen , qui trahit la caufe commune 
en admettant les Autrichiens dans les murs x 
apres quatre fiècles, dis-je, elle eft tenue d’en- 
voyer des députés pour aflifter, de fa part, а 
cette folemnité, & entendre repeter le repróche 
public de la trahifon dont fes habitans fe ren- 
dirent coupables.

Les onze piles ou pierres de marqué, aux 
onze points de ralliement, font hautes de .trois 
pieds &■ demi. Les Etrangers, å moins qu’ils 
n’aient des conduéleurs , les trouvent difficile- 
ment, étant fouvent entourées d’herbages touffus 
qui les dérobent å l’æil.

Le précis que j’offre de cette infigne bataille 
de Nafels, eft d’après la chronique allemande 
du Canton de Glans, & d’après les manufcrits 
du temps, confignés dans les archives du Canton > 
dont la connoiflance m’a été donnée par M. le 
Baron de Bachmann , qui а aflifté plufieurs fois 
aux touchantes Iblemnités ou le brave peuple de 
Glaris, aflemblé fous tes drapeaux du Chriftia- 
nifme , va verfer des pieurs fur les lietix qui 
furent les témoins de fa gloire, & nourrir le 
germe de fa valeur. N 4
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Engoufré entre deux rangs de roes fourcilleux 
qui atteignent å la region du tonnerre, j’arrivai 
а la vue de Glaris, dont la pofition affreufe 
glace Farne! Des roes énormes, coupés å pie , 
chargés de neiges en tout temps, voila fon 
enceinte & fa cloture. L’efprit eft étonné que 
l’homme foit venu en ces lieux difputer aux 
ours leur habitation. Il у eft venu , oui : le 
defpotifme Гу а répercuté! Que le defpotifme 
lointain cefle d’y relouler la population, &, dans 
un demi-liecle, ce ne fera plus qu’un repaire 
de bétes féroces. Et qu’y trouve-t-on apres tout 
dans ces roches affreufes, oli les hommes ont 
accouru ? Qu’y trouve-t-on ? rien, hors la liberté! 
Quelques påturages en font toutes les reflources. 
La liberté, la fainte liberté у fixe les hommes, 
elle les attache å ce fol qu’ils chérilfent & qu’ils 
regardent comme une Terre de prom 'ißion.
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S i les murs Sc les fofles font de l’eflence d’une 
ville, Glans, ainfi que la Haye, ne peuvent 
prétendre асе ritre, l’un & l’autre ne fera qu’un 
bourg ou un village li Гоп veut; mais fi une 
population nombreufe , des Citoyens de tous 
les ordres , les arts, les manufaétures, des tri- 
bunaux , des confeils , plufieurs églifes, des 
édifices publics, de hautes & belles maifons, 
des rues larges, longues, bien dreflees, peuvent 
concourir å mériter å un lieu le nom de Ville; 
Glaris eft fondée å revendiquer ce titre. Nous 
parions de murs: pouvoit-elle cependant en avoir 
de plus forts, de plus refpedables que ceux dont la 
nature Га enveloppée, que ceux que lui forment 
а peu de diftance les roes menacans des grandes 
Alpes.

Les maifons у ont communément trois ou 
quatre etages > & la grand’rue continuée par celle 
du fauxbourg qui у répond, а pres d’un qitarf 
de lieue de long. Elle eft arrofée par la Linth , 
riviere confidérable, dont les eaux vives & 
limpides s’y paflent fur un pont de quatre-vingt 
pas de long & d’une feule arche, qui eft du 
mente Architede que celui de Schaffhoufe.
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Ses habitans des deux religions, catholique &c 
proreftante , vivent en paix & font alternative- 
ment le fervice divin dans la méme églife.

Le Canton dont elle eft capitale confifte en 
une vallée profonde , d’environ huit lieties de 
longueur, qui setréeit en s’élevant, fe bifurque 
&r fe termine dans les hautes Alpes, au pied 
de möntagnes couvertes de glacés & de neiges 
éternelles, d’oü découlent, dans les deux bran
ches de la vallée , les deux rivieres de Linth 

de Sernft, qui fe réuniffent dans la grande 
vallée. De hantes chaines de montagnes féparent 
cs Canton , tant de ceux de Stütz. &r d’Uri, 
que du pays des Grifons.

Les troupeaux font une des principales fources 
de fa richeffe. Les Glaronnois envoient com- 
niiinément, fur les Alpes, dix å douze mille 
pieces de gros bétail, & quatre mille moutons. 
Usconduifent tous les ans, å la foire de Lugano, 
environ deux cents chevaux, quelquefois trois 
cents. Leur cömmerce eft trés-aélif, & ils en 
ont étendu queiques branches-jtilqu’en Ruftie.

Je ne compte pottr rien lerp€u d’orge ou 
d’dvoine qtfön fé håfarde d’y confierå la terre, 

qui n’y fnurit point. Je compterois pour da
vantage lé falpétre qu’ils préparenr,' & les plantes 
inédicinales qui aborident dans la partie des 
Alpes qui couvre ce Canton. Les Giaronois en
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compofent leur Thé Suiffe. Leurs herbes vulné- 
raires, dont ils font un trafic aflez étendu, 
font réputées les meilleures de la Suiffe.

Enfin, c’eft dans le Canton de Glaris particu- 
liérement que fe fait ce fromage fi vante & fl 
recherché en tant d’endroits , qu’on nomme 
Chapfigre ou fromage verd. Ce fromage , qui 
eft aromatique , &: qui eft trés-falutaire, eft 
compofé d’herbes &: de féret, qui eft le fédiment 
de la partie féreufe du lait. Son parfum lui vient 
du Melilot odoriférant ( Trifolium odoratum ). 
C’eft avec fes feuilles léchées que fe pétrit le 
féret; & , de cette préparation, fe forme le fro
mage dont nous parions, appellé en allemand 
Schatfiéfer. On le nomme quelquefois fromage 
d'herbes. Il s’en fait des envois dans toutes les 
parties de l’Europe , &■ jufqti’en Amérique.

Les piåturages des Alpes de ce Canton font 
excellens, & ils peuvent fournir, durant quåtre 
ou cinq mois de l’année • la nourriture å dotize 
mille, tant bæufs &r vaches que chevaux, & 
å quatre mille moutons.

Les Alpes de Glaris , précieufes, comme nous 
l’avons öbfervé, par leurs produdions botaniques, 
& leur prodigieufo variété de plantes peu com
munes , offrent aufli un champ vafte & des 
plus curieux å l’Amateur de l’hiftoire naturelle. 
On у trouve des métaux, des criftaux, des mi-
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néraux, des pétrifications, deseaux minerales J 
des ardoifieres; &■ la vallée, qu’elles forment, 
eft plus fujette aux tremblemens de terre que 
les autres parties de la Süifle.

Dans fes carrières d’ardoifes, les tables ort 
feuilles qui les forment font alternativement d’un 
grain fin & d’un grain plus groffier; & il n’eft 
pas rare d’y trouver des empreintes de poiflbns, 
de plantes marines terreftres.

Etranges témoins des revolutions qu’entralne 
la fucceffion des temps, ces fiers, ces belliqueux 
Glaronois, ces peuples libres & vertueux furent 
fujets de femmes pufillanimes, les Religieufes 
de Seckingen. Sous l’autorité de l’Abbefle de 
Seckingen, le peuple avoit cependant fes AflTem- 
blées, fes Chefs, fon Tréfor, le privilege de 
ne voir, dans les charges publiques, que des 
gens du pays.

Les Comtes de Hapsbourg étant parvenus ^a 
la dignité de Chåtelains de l’Abbaye de Sec
kingen , le peuple de Glaris vit fes ufages 
fes immunités, fa police inférieure interveftis, 
ou abfolument abolis; on vit fe manifefter 
le deflein de convertir Ie pays en un domaine 
propre а la Maifon de Hapsbourg. Les vexa- 
tions qui en furent la fuite aigrirent les efprits. 
On chercha а étouffer ces murmures & å en



en Suisse. юу

impofer aux habitans par des troupes qu’on 
cantonna dans leurs montagnes; måis les Suiflés 
viétorieux entrerent å main armée dans le pays 
de Glaris, reprimerent les attentats du delpo- 
tifme, briferent les fers des Glaronois, les ré- 
tablirent dans tous leurs droits, &r fe firent, de 
ces voifins affranchis , des Alliés généreux qui 
ne tarderent pas å leur être tres-utiles & а leur 
rendre bienfait pour bienfait.

Le peuple de Glaris commencoit å refpirer 
å l’ombre de la liberté , lorfque les Autrichiens 
fe porterent fur leur pays avec des forces plus 
que fuffifantes pour l’aflervir, & en réduire les 
habitans å l’efclavage. Ils fe répandirent comme 
un torrent dans la vallée de Glaris , & rien 
ne fembloit pouvoir refiller åleurs nombreufes 
cohortes. Mais elles ne fervirent qu’å faire éclater 
davantage, aux plaines de Næfels, l’héroïque in- 
trépidité & la valeur plus qu’humaine que mon
trerent les Glaronnois dans cette journée mé- 
morable qui les couvrit de lauriers immortels, 
& les а fouftrait pour tou jours au glaive de 
leurs perfécuteurs!

Ce fut å cette époque que le Canton de Glaris 
s’eft racheté de fes di verfes fujétions & redevances 
envers l'Abbefle de Seckingen, & il obtint méme 
å Conftance , en 1415 , la caflation de toutes 
les pretentions, tant de la Maifon d’Autriche
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que de l’Empire; ce qui fut confirmé å Eåle 
en 1433.

Ce Canton eft le dernier en rang entre les 
fruit anciens Cantons qui, pendant environ cent 
trente ans, formerent feuls le Corps Helvétique. 
La part qu’il eut aux expeditions militaires & 
aux conquêtes de fes confédérés, le fit admettre 
å la co-régence des pays fujers que les Suiffes 
pofledent en commun. Il а d’ailleurs la fouve- 
raineté exclufive fur le Comté de Verdenberg, 
& poffede, par indivis, avec le Canton de 
Suitz, le pays d’Utznach ou de Gafter', & il 
a une alliance perpétuelle avec les Cantons de 
Zurich , Suitz, Uri & Underwald.

Les habitans, partagés en Catholiques & Re
formes , ne fe cantonnerent point comme dans 
le pays d’Appenzel , mais la part de chaque 
parti dans le Gouvernement & les charges pu- 
bliques а été déterminée.

Le Gouvernement Populaire eft celui du 
Canton, & le pays eft divifé en quinze Com- 
munautés. Tout homme ågé de feize ans affifte 
aux Affemblées générales, dans lefquelles ré- 
fide l’autorité fouveraine. Hors les cas extraor- 
dinaires, ces Affemblées n’ont lieu qu’une fois 
l’an, le lendemain du premier Dimanche de 
Mai, & elles fe tiennent en plein air, fur un 
pré, hors de Glaris. M. Ramond, Traduéteur
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de Сохе, а été témoin d’une de ces Aflem- 
blées SouveraineS. Voici ie tableau intérelfant 
qu’en donne eet eftimable Littérateur, imbu 
des principes de la plus faine philofophie : écou- 
tons-le.

« Pendant la journée du Dimanche, les Vo- 
«tans arriverent de toutes parts å Swanden j 
•> & le nombre fè trouvant a-peu-près complet, 
»» on fe rendit le lendemain mat'n dans la plaine 
» oü fe tient l’Aflètnblée générale. C’eft unepiairie 
»» de quelques arpens, fituée au pied d’une mon- 
»tagne & pres du bourg de Swanden. Un qua- 
»> druple rang de banes у étoit préparé &■ fbr- 
»moit un cercle de plus de trois cents pieds 
•> de diametre. Les Magiftrats ayant pris place 
»»dans le cercle intérieur, le Peuple, compolé 
•» d’environ quatre mille hommes, tous armés, 
» occupa les banes, lans aucune diftindion. Le 
»»Préfident debout & appuyé fur le cimeterre 
»»de la liberté , étoit placé pres du centre du 
» cercle, avec le Greffier & deux Sergens cou- 
»•verts d’un manteau а la livrée du Canton. 
»»Les femmes n’approchent point du cercle; 
»mais les enfans måles qui n’ont pas encore 
•>atteint l’age de feize ans, ont le droit den 
„ occuper le centre, pourvu qu’ils ne s’y tiennent 
»point debout , tant par refped pour l’Af- 
»• lemblée, que pour ne point arréter les voix 
v & interrompre les regards.
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»Que l’on s’imagine, fi Гоп peut, quelque 
»chofe de plus impofant que ce fpedacle, & 
» de plus refpedable qu’une Aifemblée d’hommes 
»libres , réunis pour difcuter leurs intéréts com- 
»muns, affis fur la terre qui les а vu naitre, 
» qui les nourrit, & qu’ils ont défendue contre 
» le joug de dominations qui pefent für le Monde, 
» ayant devant eux leurs enfans qui s’enflament 
» déjå au nom de la liberté, & qui apprennent 
» d’eux а la tranfmettre intade а leur poftérité! 
»Quel édifice auroit la majefté de cette vallée 
» protégée par les boulevards naturels du pays, 
»parfemée de cabanes , & couverte de trou- 
»peaux qui, préfentant а ces Républicains les 
»douceurs de leur pays, raniment, dans tous 
»les coeurs , l’amour de la patrie ?... J’étois 
»pénétré de ce que je voyois, & je ne pou- 
»vois aflèz admirer ce mélange fublime de 
»grandeur & de fimplicité dont rien, jufqu’a- 
»lors, ne m’avoit dor.né l’idée ! Tout me fem- 
» bloit ici digne des premiers åges des Peuples: 
»tels étoient les anciens Romains &■ les Ré- 
»publicains de la Grece; tels étoient ces ver- 
»tueux Gaulois, ces braves Germains, nos 
» refpedables Peres » !.........

Un Confeil de foixante-trois Membres al’exer- 
cice du pouvoir exécutif, la jurifdidion civile 

criminelle, l’économie publique, & la police.
Des 
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Des foixante - trois membres qui Compofent 
ее Confeil, quarante-huit fonc pris dans la 
Religion Réformée ; & le Landamman ou Chef 
de l’Etat eft choifi alternativement parmi les 
Réformés Sc parmi les Catholiqties. Celui qui 
eft tiré d’entre les Reformes refte en charge 
durant trois années confécutives; & celui qui 
eft nornmé par les Catholiques n’exerce que deux 
ans. L’autorité abfolue de chaque communion 
féparée rélide dans l’Aflemblée particuliere de 
chacunè : l’une & l’autre envoie un Déptité aiïx 
Dietes du Corps Helvétique.

La population du Cantori fe porte а qüinzë 
mille habitans, dont aujourd’hui les Catholiques 
font å peine la huitieme partie. En 162.3 , ils 
formoient environ le tiers dc la population to
tale. Leur nombre а diminué depuis, celui des 
Proteftans, au contraire, sled accru ; tout а 
profpéré fous leurs mains, chevaux, beftiaux , 
commerce des cuirs , celui du beurre & du 
fromage; leur induftrie s eft portée å la filature 
du coton , å la fabrication de qtielques étoftès^, 
draps & rubans; ces fources d’abondance 
n’ont pu naitre chez les Catholiques, ou elles 
s’y font bien vite taries. Les grains, le vin, le 
fel, & la plupart des obiets de premiere né- 
ceflité oude commodité manquent aux habitans 
du Canton : ils les tirent de l’Allåce, de la Suabe, 

Tomt II. O
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de l’Italie & de quelques autres paj-ties de la 
Snifte.

Ce Canton entretient plufieurs Compagnies 
dans divers fervices étrangers. Il les recrute dans 
les Baillages lujets dont il partage la fouve4- 
jraineté.

Je ne quitterai point l’article de Glaris fans 
rappeller un incident qui me peignit énergi- 
quement un peuple jufte & bon. J’achetai un 
cheval а Glaris , lur la place du marché; il 
étoit d’aflez belle apparence , mais je n’eus 
pas fait un quarr de lieue que l’animal battant 
des flanes me fit voir que favois été trompé. 
Je retourne, je cherche le vendeur, je le dé- 
couvre. . .. Refus de reprendre fon cheval. Cela 
fit quelque rumeur, le peuple nous entoure, 
la foule augmente; &r dès qu’on fut la caule 
de cette difeuffion, il n’y eut befoin ni de Juge 
ni de Commiflaire; le peuple le fut. Il n’y eut 
qu’un cri contre eet homme! La voix impérieufe 
de la multitude le contraignit å reprendre fur- 
le-champ fon cheval, & а m’en rendre le prix. 
En certains pays, un étranger ifolé eft une dupe 
offerte å. l’avidité; ici , c’eft un frere que le 
Ciel envoie а proteger 1

Les montagnes du Canton de Glaris ont 
feeaucoup de chamo.is. C’eft un animal fort
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timide. Leyfih'amois vont ordinairement en com
pagnie ; &■ pendant que le troupeau paït, un 
d’entr’eux fe tient en fentinelle, la tête haute 
&, les oreilles dreflées, pofte fur une pointe 
élevée, delaquelleil puiftèdonner l’alerte au pre- 
mier mouvement qu’il appercoit, ou au premier 
bruit qu’il entend. 11 jere alors un cri aigu & 
pereant i c’eft le lignal pour prendre la fuite.

La chafle des chamois eft dangereufe i & fou- 
vent les chafleurs у courent rifque de la vie. 
А la pourfuite de ces animaux, c’eft des rochers 
а gravir , des murs de, röche а efealader , des 
torrens a paffer , ,des précipices а franchir, Гиг 
lefquels ils font des, bouds prodigieux.

II arrivé quelquefois que la béte, lanqée dans 
un.endroit ou totis les paffages lui font fermes, 
eft obligée de reb.rqyifler chemin par tin fentier 
ou le chaffeur qui s’y trouve n’a pas un efpace 
d’un derai-pied pour s’y foutenir. А dr,oite, c’eft 
un roc efcarpe &■ å pic; а gauche / c’eft un 
précipice, un abime effroyable. L’animal pouf- 
fuivi & animé davantage par la préfence du 
chaffeur, ne pouvant paffer outre, parce que 
les paffages font fermes, tache de fauter par- 
defliis lui, ou de fe glifler entre le chaffeur & 
le rocher; &■ quand cela arrive, il le jete dans 
le précipice. Le péril augmente, fi c’eft une 
troiipe de chamois qui fe trouve en pareille

O z
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crife. Dans tous les cas, ce que le chafleut Æ 
de mieux å faire , eft de fe tapir tout de fon 
long fur le fentier , s’il le peut , pour livrer 
paffåge aux chamois, ou de fe tenir collé, prefle 
contre le rocher; alors il pourroit poufler lui- 
rnéme l’animal dans le précipice.

La montagne de Falzabert, qu’on rencontre 
au Cariton de Glaris , en remontant le vallon 
de la Sernft, eft percée d’un trou circulaire 
qui, du village d’Elm , paroit avoir trois pieds 
de diametre. Les 3, 4 & 5 Mars, & les jours 
correfpondans å ceux-ci dans le mois de Sep
tembre , on voit, par ce trou , le difque du 
foleil qui éclaire alors le clocher du village. 
Ce trou, beaucoup plus gtand qu’il ne le paroit, 
а environ vingt-cinq pieds de diametre. Vers 
le fólftice d’hiver, le villhge eft privé pendant 
fix femaines de Tafped du 'foleil, par le voi- 
finage 8c Tinterpofition de cette montagne.
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Pajjtge de G laris a Altorf.

JE remontai la Linth, ou, fi on veut, le Limat,. 
&, apres fix heures de chemin le long de ce 
fleuve, je parvins å la tete de lå,grande vallée. 
J’y remarquai ce que j’avois déja obfervé en 
d’autres endroits, que l’exiftence des glaciers ne 
tient point å la hauteur des montagnes, mais å 
la pofition , aux circonftances particulieres, tant 
de Г ’expofition, que du local &r duvoilinage des- 
montagnes adjacentes. J’y trouvai un glacier å 
tres-peu d’élévation au-deftus du lac de Zurich s 
car la ville de Glaris eft å peu-près au niveau de 
ce lac, & la pente de la vallée, å fextrémité de 
laquelle il fe trouve, eft peu confidérable.

Tout le fond de cette vallée, qu’on nomme 
Granthal, s’eft fort exhaufle par l’effet fucceffif 
des éboulemens. La Linth n y commence point: 
elle у tombe d’une vallée dont le fond eft de 
cinq cents toifes plus élevé, å laquelle il faut 
grimper par des fentiers fcabreux & trés-åpres, 
& en partie dans des bois. Je fis bien d’avo'ir 
laifle mon cheval å Glaris; jamais il n’eut efca- 
ladé cette montagne en échelle. Chemin faifant, 
une magnifique cafcade arréta mes regards г elle 
eft formée par la Linth, qui fe précipite perpen-
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diculairement, avec tout le volume de fes eaux, 
&■ avec un fracas e'pouvantable, d’une hauteur 
que je u’ai pu eftimer, des arbres m’ayant caché 
le bas de fa chute. C’eft la cataraéle de Sand- 
Bach. Pres de la chüte , on franchit les eaux fur 
\e.Pantenlruck , qui eft un pont fufpendu au- 
deffus d’un précipice, qui fert ä faire paffer 
les troupeaux pour chcrcher de nouveaux patu- 
rages. Les eaux de la Linth, а peu de diltance du 
pont, fe perdent &■ difparoilfent fous les déblais 
de montagnes écroulées, & fe remontrent bien- 
tót après.

Arrivé fur les haureurs, je me trouvai dans 
une vallée oü je foulai des décombres de mon
tagnes für lefquelles il avoit crü une forêt de 
fapins & de melezes. Cette vallée difficile me 
conduifit dans une troifieme, longue, large, 
fpacieufe, plus unie, formée d’un double rem
part de гос vif d’une exceffive hauteur; longée, 
d’un cóté, par la Linth , qui у coule tranquil- 
lement fur un fol qui n’a point de pente fenfible, 
de l’autre, par la chaine des éboulemens formes 

’ par les injures des liecles & des faifons.
А l’autre extrémité de la vallée, j’avois en 

perlpeélive les amas de néiges de deffous lefquels 
fort le Limat par mille torréns & mille cafcades 
dont les eaux fe réuniflent énfuite dans un nierne 
lit. On ne fort de la vallée que par une breche
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énorme, formée par l’écroulement d’une mon- 
raghe , fur les débris de laquelle je m’élevai. 
L’immenfité des mafles qui m’environnoient de 
toutes parts m’empéchoient de diftingner de nom- 
breux troupeaux de grand bétail qui paiffoit fur 
une cóte voifine, & qu’au premier coup d’ceil 
ón eüt pris pour des compagnies de perdrix. А 
cóté de ces gigantefques déccmbres, & fur le 
haut, il rede fur pied une maffe de pierre ifolée, 
de forme quarrée, & d'environ lix cents pieds 
de haut, qui repréfente aflez bien une tour co
lo (Tale terminée en terrafle.

Arrivé а la crête de la breche, la fcene changea. 
А gauche, j’avois les immenfes chaines des Alpes 
Rhétiennes, chargées de neiges auffi anciennes 
que le monde, & des cafcades de quatre å cinq 
mille pieds : de vant moi j’avois les profondeurs 
effrayantes dela vallée , qui fe termine aux bords 
de la Reuff, dans le Canton d’Uri. Les montagnes 
du Canton d’Undervald formoient le fond du 
tableau , fpedacle qui m’émutl

En quittant la grande vallée de Glaris, j’igno- 
rois avoir un défert de neuf lieues å traverfer 
dans le cæur des Alpes, lans trouver une habi- 
tation , &■ je marchai la jøumée entiere fans- 
prendre aucun rafraichiffement, ni aucun repos. 
La fatisfaélion que j’éprouvois au milieu de ces- 
feli tudes étoit d’y marcher avec une pleine éc 

O 4
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entiere fécurité, fans crainte, fans danger, fan« 
défiance. Le hafard youlut que je quittafle le 
matin la grande vallée de Glaris, & ce fut un 
bonheur pour moi, car, indépendamment du 
défaut de fubfiftances, j’eufle encore pafle la nuit 
fans gite , au milieu des rochers & а la merci des 
ours.

Vers les cinq heures du foir , j’atteignis un 
homme que j’appercus en avant; c’étoit le feul 
que j’eufle vu de route la journée, & une vraie 
trouvaille. En d’autres pays & en de pareils lieux, 
je i’eufle évité , ici je le recherchai. II m’inftruifit 
qu’avant d’arriver а Altorf, qui étoit а fix Heues 
de-la, il ne fe trouvoit aucune auberge , mais 
qu’å deux lieues ou environ, fur le flane de la 
valle'e, il у avoit des habitations oü Гоп fe fai- 
foit un devoir de riiofpitalite.

J’allai de conferve avec mon conducteur, &■, 
en notis tenant de ïiotre mieux fur la córe rapide 
de la montSgne, nousvinmesala vued’unecabane 
ecartée du fentier. Nous у defcendimes: il entra le 
premier. On m’accueillit fans complimens, & je 
me repofai en attendant le fouper : il étoit frugal. 
Celui de toute la maifon fut du petit lait tiede, 
avec du fromage & point de pain. Pour moi , 
il у eut du luxe: on me fervit du lait chaud , 
auffi avec du fromage & point de pain; dans 
ces Ueux il eft inconnu, ainfi qu’en beaueoup
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dautres endroits des grandes Alpes. Mais quel- 
que fimple que füt ce repas, je Ie trouvai déli- 
cieux , aflailonné qu’il étoit par Гехегсісе & 
l’appétit.

Après fouper, &r dans le deflein de partir a la 
poinre du jour, je voulus m’acquitter envers mes 
hótes; mais on fe defendit abfolument de rien rece- 
voir, mes inftances réitérées а eet égard furent 
toutes inutiles. Je crus alors qu’il convenoit de laif- 
fer des marqués de ma gratitude å quelques per- 
fonnes de la maifon ; mais j.e connoiflbis mal la 
delicateffe de ces hommes, non encore älteres 
par le contaét de la fociété : le déplaifir de mes 
hótes devint marqué; je m’appercus que j’étois 
taxé de répondre å leur générofité par une of- 
fenfe , &■, fils de nos inftitutions fociales, je me 
vis au-deffbus de l’homme de la Nature!

Dans ces montagnes , on retrouve quelqua 
image des mæurs dans l’age d’or; l’hofpitalité 
n’eft point un fardeau pour ceux qui l’exercent. 
Les liens d’homme а homme у étant auffi forts 
que ceux qui, chez nous, attachent un frere а 
fon frere, ils recoivent un étranger comme nous 
recevons un proche parent: touchant effet d’un 
régime qui rapproche les hommes, qui les iden- 
tifie ! les autres gouvernemens les ifolent, les 
concentrent; ils relåehent totis les liens, tous les 
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principes; ils étouffent ie germe des vertus, Sc 
préparent la voie au crime.

La maitrefle de l’habitation, qui avoit de vingt- 
quatre å vingt-fix ans, intérefloit par des traits 
grands & réguliers, par un teint qui, quoique 
un peu bruni par le foleil, а la faveur de che- 
veux tres-noirs, paroiffoit encore fort blånet 
elle intérefloit fur-tout par un air ouvert, par 
un air de candeur, de franchife, de douceur,, 
de férénité, qui m’indiqua ce que feroient les 
bommes par - tout, fi des inftitutions défor- 
donnéées n’effåcoient en eux les impreffions de 
la Nature!

On me menecoucher; quelle finguliere nuit I 
Une échelle pofée contre une hute, m eleve 
dans un réduit, fous le toit jonché d’herbes 
leches. Des ais, mal joints, m’y établ-ifloient 
communication avec trente ou quarante vaches 
qui étoient au-deflous, &■ qui, toutes, avec des 
fonnettes de timbres differens, me régalerent, 
durant tonte la nuit, d’un concert continu Sc 
peu harmonique; Sc ce concert ne cefla point, 
parce que ces animaux ne cefferent point de 
manger ou de ruminer. Quoique j’euffe marché 
tout le jour fans prendre aucun repos, il ne me 
fut pas poflible de clóre l’æil. La nuit me parur 
d’une longueur exceflive, Sc je ne m’y occupai 
que de guetter le moment ou je verrois poindre
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le jour. Dans des lieux tels que ceux-ci, ou on 
marche å cóté des abimes, je ne pouvois me 
hafarder å faire route la nuit. Je fus contraint 
de dévorer l’ennui, de patienter, & d’attendre. 
Je vis enfin le ciel blanchir vers le levant : ce 
fut le fignal de mon départ.
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Suite de la Vallée qui conduit d Altorf 
Bourg d’Altorf.

•^e partis fort fatisfait de me voir débarraflé 

d’un concert nocturne qui ne m’avoit point 
amufé. Je defcendis l'efpace environ de quatre 
lieues, fur le flane de la vallée, par un fentier 
trés-diflicile. Le fond de cette vallée n’a de lar- 
geur que celle de la riviere qui у coule : les 
Bergers ont leurs habitations fur le penchant de 
la montagne, qui efl tres-rapide, &, d’efpaces 
en efpaces, j’avois lous les yeux des cafcades qui 
fe font remarquer, foit par le volume de leurs 
eaux, foit par la hauteur dont elles tombent, 
fbit par la varieté de leurs formes.

Je reconnus, non fans quelqu emotion , la 
cordialité des habitans de ces montagnes : étran- 
ger, inconnu, quelques-uns d’eux, en paflant, 
fans proférer une parole, me prenoient la main, 
&■ la ferroient dans la leur. Heureux, me fuis-je 
dit, leshotnmes, dont les inftitutionsnJont point 
dépravé les mæuts; leur cæur, ouvert а toutes 
les vertus, ne refpire que fordre l’humanité 1" 
L'n Gouvernement fonde fur des loix fages, 
rapproche les hommes; le Gouvernement arbi
traire les ifole, même dans leurs families !
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Defcendu an bas & а Г entree de la vallée, 
je ne tardai pas å arriver а Altorf. C’eft un bourg 
grand, riche, & bien båti, orné de fontaines, de 
belles églife5, d’une place publique qui eii 
occupe le milieu. Tout у annonce l’aifance de 
fes habitans. Ou fe trouvoient, fous le jötig 
Autrichien, une douzaine de hutes de paften rs', 
il fe trouve aftuellemént de belles rues longues, 
larges, droites, propres, bien dreflees, & déco- 
rées de très-beaux båtimens. Le fol n’a point 
changé : il étoit ingrat alors, il eft encore infó- 
cond aujourd’hui; il ne pr’oduifoit rien alors, 
il ne produit rien encore aujourd’hui; &■ löus 
un ciel libre, les hommes fe fönt multipliés, 
l’abondance règne au milieu d’etix, & la vertu 
habite lous leurs toits. z

Altorf, Fameux dans l’Hiftoire de la Suifle, 
fut le berceau de la liberté Helvétique, Sa grande 
place fut témoin de la fcene qui prépara la revo
lution. Oh 1 que cè lieu eft intéreflant! avec quel 
empreftèment mon æil а cherché l’endroit oti 
filt élevée cette pique fameufe, monument de 
la violence & de l’iniquité duDefpote! Avec 
quelle avidité j’ai cherché celui oü Guillaume 
Teil décocha le trait, celui encore oü la pomme 
fut enlevée, au milieu des acclamations, de deffus 
la tête de fon fils, vidime innocente qui, lés 
maius croifées fur la poitrine, ignoroit lé danger.
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& les alarmes de fon pere! Avec plus d’intérét 
encore, cherchai-je l’endroit oil Guillaume Teil, 
interrogé par le Bailli, fur l’ufage de fa feconde 
fleche! Barbare, s*écria-t-il,  celle-cit’étoit del- 
tinée, fi la premiere eüt atteint mon fils!

C’eft fur la place du marché d’Altorf, qu’au 
milieu d’un peuple immenfe, témoin de l’exécu- 
tion des ordres barbares du Gouverneur, Guil
laume Teil décocha le trait qui, d’une diftance 
alfez confidérable, enleva la pomme placée fur 
la tête de fon fils chéri, aux acclamations de 
tout le peuple!

La belle tour ifolée qui s’éleve fur la place, 
eft conftruite å l’endroit méme oii fut plantée
la perche å laquelle fut attaché le fils de Guil-..,, 
laume Teil, viélime innocente du defpotifme 
criminel, également farouche & extravagant du 
Bailli Gefsler. Les peintjures d’une des faces de la 
tour retracent encore aux yeux du peuple cet'te 
fcene fameufe dont nous avons préfenté l’efquifle 
dans l’Inrroduétion. Sur une autré-.face de la 
tour, on voit Guillaume Teil ä l’inftant oü,

■ après s’étre élancé de,la barque, il la repoulfe 
du pied au milieu des. flots: &: dans un troifieme 
tableau, le Bailli tombe mort fous le trait que 
lui décoche l’intrépide Nautonnier. Les peintures 
en font aflez bonnes, & on а foin fans doute 
de les renouveller, car elles me parurent très- 
fraiches.
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'Vers l’autre extrémité de Ia place, eft une 
colonne furmontée de la ftatue en pierre de 
Guillaume Teil, conduifant lui-même, par la 
main, fon fils å la perche fatale, l’arbalète fur 
l’épaule, & fon fils ayant а la main la pomme 
qui devoit étre placée fur fa tete.

Altorf, chef-lieu du Canton d’Uri, eft placé 
dans un enfoncement å fond de cuve, entre 
d’énormes maffes de montagnes, non loin de 
la Reuff, & a une demi-lieue du lac de Lucerne. 
Il eft vraifemblable que ce lac а abandonné le 
bourg d’AItorf, conflruit originairement fur fes 
bords. Les toits des maifons у font charges de 
grofles pierres pour les aflurer contre les coups 
de vents impétueux qui viennent les aflaillir, & 
auxquels les expofe le voifinage du lac fur lequel 
les vents ne rencontrent aucun obltacle qui les 
arréte.

II s’y trouve trois églifes, deux couvens, un 
magafin а bied , & un arfenal. C’eft le liege de 
la régence du pays, compofée de foixante con- 
feillers, pris dans chacun des villages du Canton; 
mais c’eft å Botzlingen, a une demi-lieue environ 
d’AItorf, que fe tient l’Aflemblée générale du 
Canton qui а le pouvoir légiflatif.

On voit encore å Altorf les débris de la forte- 
refle, que le defpotifme у avoit conftruite pour 
tenir en bride les habitans, & qui fut rafée 
■ед 1508, lors de la revolution.



V O Y А G E2.24

Le Canton d’Uri, a raifon de ce qii’il fut le 
théåtre des premiers exploits des Suifles, eut 
long-temps le premier rang dans la confédéra- 
tion, & il Га cédé depuis au Canton de Zurich, 
fuivi de ceuxde Berne & de Lucerne, tellement 
qu'il n’eft aujourd’hui que le quatrieme entre 
les Cantons. Sa population eft de quatorze mille 
habitans.



en Suisse. га;

Trajet d’Altorf а Stanty.

Fluelen , village fitué а la tête da lac de 
Lucerne, eft comme le port d’AItorf, dont il 
eil diftant d’iine demi -lieue. Placons encore ici 
un trait de l’humanité, de la piétè, qui caratlé*  
rife le peuple eftimable chez lequel je voyageois. 
Un incident exigea que je retournafle а AltorE 
Je ne m’énoncois pas avec afléz de facilité en 
allemand pour remplir l’objèt qui m’y appelloit. 
Le frere de mon héte s’appercut de l’embarras 
ou j’étois, Sc, fans aucune invitation de ma 
part, il voulut fe tranfporter а Altorf avec moi. 
Sc m’y fervir d’interpréte. 11 m’y accompagna, 
régla ce qui m’y attiroit, Sc repartit aufli-tót 
avec moi fans avoir voulu accepter aucune 
marqué quelconque de magratitude, pas même 
le plus léger iafraïchiflement.

Je ne fonge , qu’avec peine , que le commerce 
Sc la fréquentation des habitans de ces lieux, 
avec les Italiens qui у paflent perpétuellement 
а la defcente du Saint-Gothard, tendent а alterer 
Å la longue cette franchife, ce défintéreflement, 
cette fimplicité de moeurs, qui eft а deux mille 
ans des nótres.

Je pris une barque а Fluelen, munie de deux 
Tome II. P
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rameurs. Un calme parfait tenoit la furface da 
lac comme immobile, & rendoit la navigation 
délicieufe dans des lieux & dans un fite aufli 
pittorefques. А droite, j’avois un rempart de 
roc vif, coupé å pie, & qui s’abattoit perpen- 
diculairement dans les ondes. J’y remarquai avec 
étonnement dans les banes, lits, ou affifes, une 
difpofition qui imite la tapiflerie de point de 
Hongrie. А cóté , une fuite de couches ployées 
circulairement , & oppofées а d’autres qui le 
font aufli en fens contraires, repréfentent aflez 
bien de part & d’autre le cirque du Vatican. 
Ces tranches, vers le fond du cirque, com- 
tnencent å fe développer de nouveau en fe de (li
nant de meme, mais la nature finit ici fon jeu, 
fans avoir achevé ces nouvelles repetitions du 
Cirque.

J’ai defiiné fur place cette conformation inté- 
rieure du rocher tout-a-fait finguliere , qui fixa 
Iong-temps mes regards, & fut encore plus long- 
temps l’objet de mes conjeéhires.

Dans cette partie du lac, s’avance, en forme 
de péninfule, une prairie de forme ovale: c’eft-lå, 
qu’en 1307, les troisi Héros, auteurs de la re
volution , fe concerterent & jeterent les fonde
mens de la liberté Helvétique.

А une lieue & demie environ du port d’ou 
nous etions parti > Se fur le bord du lac, je re-
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marquai, avec le plus vifintérêt, une Chapelle 
mémorative, conftruite au pied des rochers, i 
l’endroit ou Guillaume Teil , ce héros qui

être tranfporté, comme prilonnier, а la forte- 
refle de Kuflénacht, s’élanca de la barque 
fatale qu’il repouffa au milieu des flors. Le 
Bailli, pour ne point quitter de l’oeil fa malhen- 
reufe viélime, s’étoit embarqué avec lui åFluelen. 
Une violente tempête les accueille, on eft pret 
å périr, & on confeille au Bailli de faire délier*  
Teil, qu’on favoit fort & vigoureux, pour Fern- 
ployer а fauver la barque du péril. II rame eftec- 
tivement avec tant de force &r d’adrefTe qu’il tir'e 
la barque du milieu des flots, & l’amene vers 
une pointe de rocher qui étoit fur le bord du lac. 
А l’inftant il s’élance, il échappe comme tin 
éclair, repoufle la barque du pied, au milieu 
des vagues, & il s’enfonce dans les bois & les 
rochers ; événement auquel la Suifle dut, en 
quelque forte, fon falut.

La Chapelle , qui en retrace lefbuvenir, eft 
ouverte en portique. Elle eft bien entretenue & 
ornée depeintures relatives а la délivrancede Ja 
Suifle. Elle eftaflifefur uh rocherqr. is’avance dans 
les eaux , elle eft ombragée par quelques 
touflès de bois, les unes а cóté de la Chapelle, 
les autres ftifpendues au-delfus.

P zI
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Les peintures qui préfentent toute la luite de 

l’hiftoire de Guillaume Teil, me parurent très- 
fraiches & d’afléz bonne main. Ces fortes de 
repréfentations'qui rappellent au peuple les prin- 
cipaux traits de fon hiftoire, fe retrouvênt fré- 
quemment en Suifle , fur les Hotels-de-V ille , 
les Eglifes, & autres édifices publiés; fur les 
fontaines, dans les lieux d’aflemblée , & fur 
les maifons même des particuliers.

Plus loin , je remarquai, dans le lac , un 
grand rocher ifolé, d’environ quatre vingtpieds 
de haut, de forme ronde , & qui, par la com- 
binaifon des couches horifontales & des fentes 
perpendiculaires, imite aflez bien une tour an
tique , båtie comme les murs d’Autun , de petites 
pierres cubiques , ce qu on nemme ouvrages ré- 
ticulaires; uneefpece de maftic qui le voit entre 
les couches & les refends, acheve de completer 
l’illufion. Par une femblable difpolition , les 
chaines de rochers qui longent le lac du cóté de 
Brunnen , reflemblent parfaitement å d’anciens 
murs de forterefle.

. Je débarquai prés de lå , å Fappolite de 
Brunnen, & je pris terre au pied d’un rocher. 
Il s’y trouve une maifon ifole'e, preflee entre 
Ja montagne & le lac. J’y pris un verre de mau- 
vais cidre, & je m’apprêtai åefealader le rocher 
par un l'entier très-rude taillé en zig-zag. Arrivé 
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Гиг le haut, ce fentier fe perdit fous mes pas, 
& difparut fur la peloufe. Je c'ömmencois å errer 
incertain , lorfqu’un montagnard , dont je fis 
la rencontre, redrefla ma direétion en m’in- 
diquant celle que j’avois а tenir.

Chemin faifant, je me trouvai а cóté d’un 
lac, d’un quart de lieue de diametre, placé au 
pied d’une très-haute maffe de rocher, &■ dans 
tin enfoncement. Je le parcourus de l’æil, & 
bientót ma furprife devint extreme. II en fortoit 
une petite riviere qui faifoit mouvoir une ufine 
а feie , & couloir avec rapidité. Sa direétion 
m’étonna. Elle couroit vers une montagne con
tinue ou je favois qu’il n’y avoit aucune iffue qui 
put donner paffage а fes eaux. J’abandonne aufli- 
tót mon chemin, je joins la riviere, & je la 
cotoye en ladefcendant, pour avoir la folution 
de ce probléme qui m’inquiétoit. Je ne l’etis pas 
fuivi l’efpace de cent toifes, que je vis ce cou
rant, fe rendre dans un baffin circulaire d’en- 
viron douze pieds de diametre ou il s’engoufFroit 
par trois entonnoirs.

II eft croyable que les eaux vont au lac de 
Lucerne, qui en eft diftant d’une lieue; mais il f 
feroit très-podjble qu’elles allaffent ailleurs, en 
débouchant dans un autre lac , dans un fleuve , 
ou en donnant naiffance а une riviere on а plu- 
fieurs niifleaux écartés les uns des au tres par la

1’ 3 /
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divifion ou difperfion de fes eaux dans le fein de 
la terre.

Je repris de .mon mieux la direétion qui m’a- 
voit été indiquée. Je pénétrai, а la grande ele
vation otï je me trouvois, dans une vallée fort 
longue, parallele au lac de Lucerne. J’en def- 
cendis, & je me trouvai а l’entrée d’une des 
deux grandes vallées qui forment principalement 
le Canton d’Undervald , &. a une lieue plus 
loin , je trouvai Stantz qu’on regarde comme le 
ehef-lieu du Canton.
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Stantz eft un bourg magnifique; de belles & 
grandes maifons у ont pris la place de quelques 
habitatiøns de bergers qui s’y voyoient avant Ія 
revolution. Des hommes aifés, bons, juftes, 
vertueux , у ont fuccédé å une porgnée de mal- 
heureux, flétris par la fervitude & l’indigence.

L’Eglife en eft ornée de t'rès-belles colonnes de 
marbre noir veiné, qui en divifent les nefs, & 
font au nombre de dix. Des colonnes de méme 
matiere, mais d’un moindre diametre en fou- 
tiennentle porche. Cette Eglife eft accompagnée 
d’nne tour, furmontée d’une tres-belle aiguille. 
Autour de l’Eglife, des tombes couvertes d’æillets F 
cultivés par les mains d’une fille, d’un frere , 
d’un fils, d’une époufe, ou par celles d’un ami, 
me peignoient, d’une maniere attendriflante, 
la fenfibilité des cæurs qui ne font point émouffes 
par des jouiflances fadices, ni dépravés par de 
mauvaifes inftitutions Le temps des æillets eft-il 
palle, on у fubftitue d’autres fleurs fuivant la 
faifon , & tous les villages du Canton montrent 
le méme attachement pour leurs proches. En 
generalil у regne une grande piété. Je rencorv-

P 4
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trois fréquemment des gens qui, chemin faifant, 
prioient en commun, & a haute voix.

J’arrivai ä Stantz vers le foir. Je voulus fouper 
en familie : on fervit proprement, délicatement, 
abondamment. Je vis un pere aimé de fes enfans, 
une mere douce & attachée å fa maifon; des 
enfans imbus de principes d’union & d’harmonie 
qui préparoient le bonheur d’autant de families.

Ce bourg eft catholique, ainfi que tout le 
Canton. Il s’y trouve un couvent de Capucins, 
&• un autre de religieufes Francifcaines. Le vil
lige de Stantz-Stad, fitué au bord du lac, eft 
comme le port de Stantz, & il recoit, par le 
lac, les produktions de les marchandifes des dif- 
trikts adjacens.

Le Canton d’Undervald а neuf lieues dans 
fa plus grande étendue. Une montagne chargée 
de bois, divife le pays en deux vallées : le haut 
& le bas Undervald ; la vallée fupérieure & la 
vallée inférieure. Les påturages &: les beftiaux 
en font toute la richefle : il n’y croit ni bied ni 
vin. А une lieue de Stantz, il s’y trouve des 
cärrieres de marbre noir. On у rencontre plulieurs 
lacs & trois fources d’eaux foutrées, voifines les 
unes des autres, entre Stantz-Stad, & l’un des 
bras du lac de Lucerne.

Ce Canton eft le fixieme dans l’alliance. Le 
nombre de fes habitans eft de vingt mille oa



E N S и i s s E. X35

environ. Pour le fpirituel, il reflortit å l’Evéché 
de Conftance. А l’époque de la liberté du pays, 
Stantz étoit le point de reunion & la Capitale 
du Canton; & comme ce bourg eft dans la 
vallée inférieure, & dans le pays au-deffous du 
bois, en allemand Unterwalden > tout le Canton 
en prit le nom d’Undervald. Il ne formoit alors 
qu’un feul corps; , en effet, le vieux fceau
public de Stantz porte en legende : Sigillum 
univerfitatis hominum vallis fiiperioris & inferioris. 
Mais l’an 11 jo , quelques différends s’étant élevés 
entr’eux pour quelques repartitions , les deux 
vallées fe détacherent l’une de l’autre, & firent 
chacune un corps å part. Il en eft encore ainfi 
anjourd’hui, &r quoique relativement au Corps 
Helvétique, les habitans ne forment qu’un feul 
Canton; cependant, pour l’adminiftration inté- 
rieure, ils font divifés en deux Corps ou Com- 
munautés générales, qui ont chacune l’autorité 
abfolue dans leur diftriét, qui ont chacune leur 
Chef, leurs Aflemblées publiques, leurRégence, 
leurs Officiers. Sarnen eft le chef-lieu & le fiége 
de Ta Régence de la vallée Æen-haut, comme 
Stantz l’eft de la vallée d'en-bas. Mais Stantz eft 
le lien le plus confidérable de tout le Canton. 
L’un & l’autre а fon Confeil, compofé de foixante 
perfonnes, tirées des differens villages de la 
vallée; mais quand il s’agit de délibérer en com-
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mun, Ia vallée de Sarnen envoie les Députés а 
Stantz : on у délibere en Confeil général, au- 
quel tout homme agé de feize ans a le droit 
d’affifter.

Chaque Paroifle а fon Magiftrat particulier, 
compofé de fept Juges; &" tout habitant qui а 
trente ans révolus, peut affifter comme Juge а 
kdécifion des caufes criminelles. Les Aflémblées 
générales' de chacune des deux vallées fetiennent 
réguliérement une fois tous les ans dans la vallée 
inférieure. Dans les dietes des Treize-Cantons, 
Jes deux vallées ont trois Députés, dont deux de 
la vallée d’en-bas, le troifieme de la vallée 
den-haut; mais comme ces deux vallées ne font 
qu’un feul Canton, ces trois Députés n’ont en- 
ГетЫе qu’un feul fuffrage.

Qu’il eft humain, qu’il eft bienfailant le bon 
Peuple d’Undervald! L’hofpitalité eft une vertu 
chere i fon cæur; & un voyageur å pied qui 
n’offriroit point å fes yeux un luxe offenfant, 
pourroit, d’habitation en habitation, vifiter tout 
le pays , &■ trouver par-tout un. alyle gratuit, 
& l’accueil de la fraternité!

On entend dire chez nous, анх gens imbus 
des principes déteftables du defpotifme, qu’il 
faut tenir le payfan dans la mifere, que s’il fort 
de eet état, il devient infolent. Quelle étrange, 
quel eruel & fcandaleux propos Eft-ce des
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hommes, eft-ce des freres qui ofent aiflfi blaf*  
phémer l’humanité! Le payfan n’eft infolent que 
paree qu’il fent l’oppreflion, que parce qu’il fent 
des fers pour lefquels il n’eft point fait! Rendez- 
le ce qu’il doit etre, rendez-le citoyen, & il ne 
le cédera å aueune claffe dans les qualités mo
rales ! C’eft en voyageant dans les Cantons popu*  
laires de la Suifle, qu’on fe convainc pleine- 
m,ent de cette vérité.
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Trajet de Stant^ au Lac de Brienc^ ;

Unterjeven ; Interlaken ; Frutigen.

D EP и i s Stantz, je longeai ie lac de Sarnen: 
ce lac а trois lieues de long, fur cinq quarts de 
lieue de large. Je m’élevai par des chemins diffi
ciles fur les montagnes qui le dominent; la nuit 
me furprit en les montant, elle fe trouva entiére- 
ment clofe lorfque'je fus au fommet, & l’obfcurité 
augmentée par le voifinage d’une foret, me dé- 
roboit prefqu’entiérement les traces du fentier 
que j’avois å fuivre. Cependant, le reflet des 
eaux d’un lac que je cotoyois, m’en fit apper- 
cevoir I’exiftence. Il а fon baffin fur le haut des 
montagnes, qui féparent le Canton d’Undervald 
de celui de Berne. La nuit étoit fi fombre, que, 
dans le temps nierne ou j’afpirois å la rencontre 
de quelqueshabitations, je faillis å nepas apper- 
cevoir celles d’un village qui fe préfenta fur mon 
chemin. Il ne s’y trouva point d’auberge; mais 
'heureux pays ou les loix de l’humanité font en 
recommandation! Un de ceux de la maifon ou je 
m’adreflai, fans aueune invitation de ma part, 
fans aueune promefle de récompenfe, par une 
nuit cbfcure , m’accompagna , ou plutót me 
conduifit au plus prochain village, diftant d’un 



en Suisse. 237

quart de lieue, me mena а l’auberge qui у étoit, 
m’introduifit, me recommanda, & s’en alla, 
fans avoir voulu accepter d’autres marqués de 
ma gratitude, qu’un verre de vin, encore s’en 
défendit-il beaucoup. Les hommes feront tels 
par-tout, lorfque le caractere facré de la nature 
ne fera point oblitéré par des régimes infenfe's.

Jé ne fus point fervi magnifiquement, il s’en 
faut bien; mais je fus recti, comme fi je Riffe 
arrivé chez un ami. Je repartis le lendemain de 
bonne heure, & je reconnus alors diftinftement 
le lac que je n’avois fait qne foupconner la veille. 
Je gravis un rocher des plus apres, du haut du- 
quel defcendoient une troupe de Montagnards, 
rranfportant, dupays voifin, fur leurs épaules, 
des piles de fromages, dont la charge, pour 
chacun , eut prefque fait celle d’une bete de 
fomme : & il falloit bien qu’ils les portaflent, 
puifqu’ici les chemins ne font praticables ni aux 
voitures, ni aux chevaux, ni meme aux mulets.

Parvenu fur les hauteurs, je me trouvai dans 
une vallée de verdure, fermée de tout cöté; & 
comme les montagnes qui la forment font fort 
hautes, elle doit recevoir, fur-tout lors des fontes 
de neiges, line grande quantité d’eaux. J’y re- 
marquaimemedes ravins,qui men indiquerent 
les courans & la direciion. Ils fe terminent а des 
entonnoirs, par lefquels les eaux s’engoufrent
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dans la terre. Un tas de pierres, а travers le(- 
quelles les eaux peuvent fe glifler, occupoit les 
bords de chaque entonnoir, & у avoit été forme а 
deflein, de peur que l’ouverture, par une caufe 
quelconque, ne venant а s’engorger ou а s’obl- 
truer, les eaux ne comblent la vallée, & ne la 
transforment en lac.

А cinquante pas de lä, j’entendis le bruit 
d’une chüte d’eau confidérable, & le nouveau 
local oü je me trouvois, étant encore а fond de 
cuve, je fus curieux de favoir ce que deve- 
noient ces eaux. Je quittai mon chemin, & je 
me dirigeai а l’endroit oü j’entendois le bruit. 
Je trouvai la cafcade, je fuivis le gros ruiffeau 
quelle forme au pied de la montagne, je le 
fuivis dans fa courfe, & j’arrivai avec fes eaux 
а un petit baffin oü il eft abforbé. Une grille 
de bois, placée а l’entrée du goufre, prévient 
l’accident dont j’ai parlé il у a un inftant. Je 
montai encore, & je me trouvai bientot für le 
penchant des montagnes qui regardentle Canton 
de Berne. Le chemin des l’abord pafte dedans & 
par le milieu d’une maifon ifolée de ce Canton.

Il eft un jeu imprudent auquel fe livre quel- 
quefois letranger qui voyage dans les Alpes. 
Du haut des montagnes , du haut d’immenfes 
& profondes vallées , il aime å détacher des 
pierres volumineufes, des éclats de rochers qui,
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a une demidieue de-lå , quelquefois å une lieue, 
vont, avec des bonds prodigieux , vont, avec 
une vitefle, une violence inconcevables, crever 
ou renverler des habitations, rompre des arbres, 
écrafer des bceufs, des chevaux, des bergers , 
qui étoient hors de la portée de la vue , ou 
qu’il croyoit hors de la direéiion du bloc def» 
truéleur & meurtrier! Je reconnus ici, plus 
que jamais, combien eet amufement а de dangér. 
Sur mon paflage , fe trotiva un fragment da 
rocher qui étoit comme en équiiibre , & qui 
n’attendoit plus qu’une légere imptrffion pour fe 
précipiter par une pente rapide qui alloit fe 
terminer å l’Aar. Mon guide alloit la lui donner, 
lorfque quelque chofe de rouge fe déconvrit а 
nos yeux, а quinze ou vingt toifes plus bas. 
C’étoit une femme , baiflée dans la longere , 
qui cueilloit ou cherchoit je ne fais quoi, & 
qui étoit précifément fur le paflage du rocher. 
Il fe retint, & il étoit temps. Le choc eut été 
tel, qu’elle n’eüt certainement pas gu le temps 
de jeter un cri.

De ces hauteurs, je vis la belle verdure &*  
les gras påturages qui tapiflent la vallée que 
traverfe l’Aar avant d’entrer dans le lac de BrientZ« 
Eciairé par le foleil, du haut des montagnes ce 
fleuve me fembloit un fleuve d’argenr. Vers le 
bas, je marchai fur de vaftes déGombres dö 
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montagnes écroulées, par Iefquels j’arrivai au 
village de Brientz. J’y entrai å midi, mais la 
laflitude, & la perfpedive d’une barque qui 
devoit partir le lendemain matin , me déter- 
minerent а у pafler le refte de la journée.

Le lendemain, de grand matin, nous nous 
embarquåmes fur le lac ; la traverlée fut des 
plus tranquilles, & nous allåmes prendre terre 
ål’endroit ou l’Aar fort du lac de Brientz pour 
traverfer en ferpentant les plaines rafes & unies 
qui vont fe terminer au bord du lac deThunn.

Je vis en paflant le bourg d’Unterfeven, & 
la petite ville d’Interlaken, fitués Tun & l’autre 
entre les deux lacs de Thunn de Brientz. 
Celui-ci а trois lieues de longueur, fur une demi- 
lieue de largeur. En quelques endroits, il eft 
profond de cinq cents cinquante toifes. On у 
pêche une efpèce de harengs que Гоп vend def- 
léchés а la fumée.

La grande plaine , bafle & unie, qui eft entre 
les deux lacs , cffre tin verger ouvert & fans 
clóture. Cette plaine fut autrefois le fond d’un 

" lac, lorfque ceux de Thunn &r de Brientz n’en 
faifoient qu’un. Ce lac unique ne lè terminoit 
même point au lieu oü finit celui de Brientz ; 
fon baffin s’étendoit jufqu’au fond de la vallée 
que traverfe Г Aar avant de s’y jeter. Ce lac avoit 
plus d’étendue que n’en ont aujourd’hui ceux 

de
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de Zurich ou de Lucerne. Il n’avoit pas moins 
de douze lieues de longueur. Le vallon arrofé 
par l’Aar, qui s’étend de Brientz ä Meiringen , 
chef-lien du pays de Hafli, а trois lieues de 
longueur. En obférvant å leur bafe les rochers 
qui le forment, ä l’alpeä: de leurs furfaces liftes 
& adoucies, å l’afpeét des formes arrondies dans 
les parties faillantes; on reconnoit fans peine 
les impreffions &r le battement durable des eaux, 
qui ne laiffent aucun donte que le fond de la 
vallée n’ait été , dans des temps reculés, le fond 
d’un lac, dont ceux de Thttnn & de Brientz ne 
font qu’un réfidu.

Je cótoyai le lac de Thunn , qui а cinq lieues 
de longueur for une liene de largeur, & dont 
le baffin eft tres-beau. Vers fa rive méridionale 
s’éleve un rempart immenfe de roe vif, &r prefque 
vertical, qui monre jufqu’aux nues, & va en 
s’abaiflant du coté de l’orient.

En longeant le lac de Thunn, le terrein va 
en s’élevant durant Геірасе de trois lieues, & 
il eft parfemé de villages. Vers les deux tiers 
de fa longueur, je commencai å m’en éloigner 
vers le midi, toujours en m’élevant. Ailleurs, 
on nommeroit ceci une montagne; en Suifle, 
ce n’eft qu’une inégalité du fol. Du haut, fi on 
le vent, de ce tertre, ma vue gliftånt entre les 
interftices des moutagnes, atteignit å une des 

Tomt II. Q
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barrieres de la France, le Jura, qui, en me 
frappant inopine'ment de l’ide'e & du fouvenir 
de ma patrie, me remplit de la plus douce 
emotion! Du Haut de cette eminence, fe pré- 
fenterent å mes regards de grandes montagnes, 
des vallées larges, longues & profondes; & пц. 
yeux fe fixerem bientót fur une montagne ifolée, 
qui, du fond de la vallée, s’éleve a une hauteur 
confidérable , fous la forme d’une pyramide 
quadrangulaire fort réguliere : Vimmis eft au 
pied. Je defcendis dans ces profondeurs , je 
traverfai l’impétueufe riviere de Kandel , qui 
deicend des Alpes, & j’allai prendre gite а 
Frutigen.
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PASSAGE DU GEMMI.
Je partis de Frutigen au point du jour, & je 
fuivis la branche de la vallée qu’arrofe le Kandel*  
Vers le chevet de cette vallée, le fol s’exhauflö 
confidérablement tout-a-coup, & forme für le 
haut ün vafte plateau qui aboutit au pied du 
Gemmi, ou Kandel-Steg.

Que für une route, au croifement des ehe-» 
mins, on pofe des poteaux indicatifs qui dirigent 
les pas incertains du voyageur ? C’eft ce que l’on 
voit tous les jours: mais que le long d’un chemin 
ifolé, qui ne fe partage point, on rencontre dø 
telles indications, C’eft ce que je n’avois point 
vu encore, je le remarquai avec furprife, 
& je ne tardai point å en reconnoitre la caufe*  
А peu de diftance de la, le Gemmi fe préfente 
å la traverfe, comme un mur immenfe, plus 
de route, plus de fentier, nulle vallée, nul faux-*  
fuyant C’eft un rempart de roe vif, coupé 
d’å plomb. Le feul ravin, lafeule crevafle qu’on 
у appercoit, réflerre les eaux d’iln tortent qui 
fe précipite avec a^tant de violence que de fracas*  
Qu’eut fait le voyageur, étonné å la vue de cette 
mafte , qui lui eut préfente le terme de fon 
Voyage? il fe fut eru fourvoyé, il ne lui fut refté 

Q * 
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qu’a retourner fur fes pas; & le poteau, qui 
oflre å fes yeux ces mots confolans, Rout& du. 
Vallais, eft un confortatif, c’eft le témoignage 
dont il avoit befoin. Ilfemble lui dire : Etranger, 
qui que vous foyiez, ne défefpérez point; dans 
ces lieux fauvages , dans ces affreux déferts , 
dans ce chaos, dans ce filence de la Nature, 
i l’afpeét de ces barrieres infurmontables, qui 
vous femblent ne pouvoir étre franchies que 
par les autours & les oifeaux de proie, ne fuf- 
pendez point vos pas! une adminiftration pré
voyante &■ courageufe а rompu les obflacles > 
avancez , reconnoiflez & bénilfez fes travaux 
&• fes bienfaits.

Je marchai des-lors avec aflurance, & ces 
roes effrayans me préfenterent fur leur flane , 
coupé а pie, un fentier ineliné, taillé dans le 
roe, qui, replié mille fois fur lui-méme & en 
s’élevant graduellement, me porta au pied d’une 
montagne affife fur la premiere : je l’efcaladai, 
& du plateau de celle-ci s’éleve une troifieme 
&■ énorme montagne, qui porte au - deffiis de 
la région des nues fa cime, toujours chargée

Gemtni, qui donne fon nom aux fommets ad
jacens.

Cette montagne préfente l’afpeft d’une pyra
mide obtufe, réguliere; on la croiroit l’ouvrage
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de l’art, & taillée de mains d’hommes. Cela , 
joint а l’éclat que lui donnent les neiges dont 
elle eft perpétuellement couverte, lui. а mérité 
te nom de Gemmi, pris du latin gemma. L’effet 
en eft d’autant plus frappant, que tout ce qtri 
avoifine cette montagnen’eft de toutes parts que 
confufion., débris, caflures, renverfemens, &r, 
pendant deux heures entieres, je marchai fuc 
des décombres, kir des. montagnes éccoulées & 
fracaflees.

M. Ramond rejete très-légérement cette éty
mologie, en alléguant que, fuivant lui, le mont 
Gemmi eut ce nom avant l’exiftence de la Langue 
Latine. Mais qu’il nous le dife, d’otï fait-il qu’a- 
yant l’exiftence de Rome il porta le nom de 
Gemmi ? Qui lui а dit qu’il n’eut point alors un 
autre nom ? Qui eft-ce qui lui а certifié que les 
Latins n’ont point changé le nom qu’il put avoir 
dans une antiquité plus reculée, eux feus qui tant 
d’autres ont changé, lur toute la furface de la 
Terre, alors connuel

M. Coxe eft plus mal fondé encore, lorfqu’il 
improuve l’origine avouéedes noms fous lefquels 
on défigne les montagnes de Jungfrau-Horti, de 
Vetter-Horn, de Schreck-Horn, dont nous avons 
parlé ci-devant. Autant vaudroit-il qu’il nous 
dit que le Mont-Blanc n’eft point ainfi appelle 
de l’éclat des neiges qui le revêtent, ou de ce.
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qu’il eft la montagne Manche par excellence. Ses 
oblervations la-deffus ne trouveront grace auprès 
de perfonne.

J’avancai, & je cótoyai un petit lac, qui eft 
la fource du Kandel. Il étoit cinq heures du foir, 
je n’avois encore pris ni repos, ni nourriture; 
& foit par les forces que donne la Nature pout 
franchir les déferts ou on fe trouve engagé , loit 
la nouveauté des objets, l’infolence des lieux, 
la grandeur du fpeftacle, l’attention, l’intérét, 
quelquefoisTadmiration qu’ils commandent; je 
n’avois encore éprouvé ni laflitude, ni befoin!

Le chemin s’effåca tout-a-coup, & difparu't 
fur une peloufe, oü je n’en reconnus plus de 
veftiges. Je continuai cependant par oü je pré- 
fumois que devoit être la direftion. Je me trou- 
vai bientot au pied de décorhbres formées pär 
des montagnes éboulées : je m’y élevai, & 
contournant enfuite une montagne que j’avois а 
la droite, je me trouvai inopinément dans un 
hofpice établi pour ceux que la néceffité, je ne 
dis pas la curiofité, (on ne le préfume point) 
dirige par ces affreux déferts.

Quoiqu’il ne fut pas fix heures, je me déter- 
minai facilement а у pafler la nuit, pour ne 
point mengager а fes approches dans des lieux 
auffi fauvages. Une cahute habitée par un bomme 
feul, en tout autre lieu que la Suifle, in’eut pré« 
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fenté un réduit redoutable : ici, j’y entrai avec 
joie, j’y dormis avec lëcurité, l’idée mêmè 
du danger ne fe préfenta point а mon efprit 
fous un ciel oü des loix conformes а la Nature 
n’ont point dégradé les hommes. Du lait 
chaud fans fel, du pain dur, & du fromage me 
piéfenterent un repas délicieux, & furent les 
feuls mets que me lervit mon Hóte.

Au pied de l’hofpice eft une excavation pro- 
fopde &■ а fond de cuve, d’environ deux cents 
toifes de diametre, environnée de hautes mon- 
tagnes. Le fond en étoit а fee; mais, parTinfpec- 
tion des lieux, je jugeai que les eaux devoient 
s’y engoufrer, puifque eet endroit étoit le récep- 
tacle néceflaire des eaux qui у defcendent des 
montagnes environnantes, & dont l’abondance 
doit être prodigieufe, fur-tout lors de la fonte- 
des neiges.

II étoit encore dè fort bonne heure forfque 
j’arrivai а l’hofpice, & je voulus у delcendre 
avant la nuit. Je reconnus. eftédivement fur le 
fond quatre ou cinq bouches, de plufieurs pieds. 
de diametre, en partie obftruées par la vafe, &■ 
qui engloutiflbient les eaux. J’en concitis que cé 
lieu étoit le baffin d’im lac périodique, & c’eft 
ce que me confirma mon Hóte å mon retour а 
lä hutte. Il eft des laifons oü les montagnes en- 
voient beaucoup plus d’eaux que les entonnoirs, 

Q 4
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n’en peuvent аЫогЬег : le lac croit & fe forme. 
Dans d’autres teraps, la quantité d'eau qui entre 
dans le baffin; & celle qui eft abforbée étant 
egales, du moins fenfiblement, le lac не change 
point fon niveau : dans d’autres , il en recoit 
moins qu’iln’en abforbe, ou méme il n’en recoit 
point du tout j alors il décroit, & il finit par 
laifler fon lit å fec. Des trois bouches que j’ob- 
•fervai, Г-une а deux pieds de diametre å l’orifice, 
l’autre cinq pieds, Sc le troifieme huit pieds.

Mon Hóte étoit d’une taille fort haute, mais 
d’une douceur extreme. Une jeune parente 
aveugle qu’il foignoit avec beaucoup d’attention 
étoit toute fa fociété. Au refte, il n’occupe ce 
fe'jotir de triftefle que du mois de Mai au mois 
de Septembre; les neiges qui ferment les palfages, 
empêchent que perfönne, dans les autres temps 
de l’année , ne fe montre dans ces folitudes.

Le paflage du Gemmi, qui eft d’une journe'e 
de chemin, n’offre dans l’intervalle qu’une feule 
butte, celle oü je couchai, Sc je fis Ia traverfée 
fans rencontrer un être vivant.
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SUITE DU G E M M I.
JЕ partis de grand matin. Au fortir de eet afyle, 

fans lequel j’eufle couché fur la röche, je con- 
tournai le lac périodique, &r par un interftice 
des montagnes, je débouchai fur le lac de Dau
ben , quim’offrit un fpedaele duplus vif intérét, 
quoiqu’il ne me fut pointinconnu. Les montagnes, 
en fe repliant de droite & de gauche, lailfent entre 
elles un vafte efpace, dont le fond eft occupé 
par le lac. Ces montagnes, å l’oueft, font char- 
gées d’immenfes glaciers, qui verfent un fleuve 
egal å la riviere de Marne, а Ibn embou
chure. Le lac en eft le réceptacle. II recoit fans 
cefle les flots accumules que lui fournit cette 
riviere impétueufe; il ne regorge point'. il recoit 
toujours, & ne rend rien, par aucune ifliie que 
Гоп connoiflè.

Ce n’eft point ici le cas de la mer Cafpienne, 
& de quelques autres lacs d’Afie, qui ’recoivent 
de grandes rivieres, & ne fe déchargent par aucun 
endroit; tels feroient avec la mer Cafpienne Ie 
lac d’Aral, le lac de Baical, & la mer Morte. 
Leur fuperficie eft aflez étendue pour que l’éva- 
poration enleve une quantité d’eau équivalente 
å celle que leur charrient les rivieres, & la chofe
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fidceptible de calcul eft démontrée par cette 
voie. Ici la fuperficie du lac n’offre pas un afl'ez 
grand développement pour que l'évaporation 
puifle enlever la millieme partie feulement des 
eaux qui s’y rendent.

Mais il у а, dans le fond du lac, des bouches 
ou entonnoirs qui engloutiffent les eaux qui del- 
cendent perpétuellement des glaciers. Dans des 
temps plus chauds, la fonte des glacés donne- 
t-elle plus d’eaux que les entonnoirs n’en en- 
goufrent, le lac crolt, la fuperficie s’en éleve. 
En donne-t-elle une quantité fenfiblement égale, 
le lac refte å la méme hauteur, il ne croit ni 
il ne’décroit : la riviere verfe-t-elle en moindre 
abondance que les entonnoirs n’abforbent, on 
voit alors le lac diminuer, & c’eft ce qui arrive 
en hiver.

J’ai rencontre en Stiifle plufieurs phénomenes 
de cette elpece; mais de tons les lacs dont les 
eaux s’engoufrent dans la terre, celui-ci pré- 
fente ou les plus grands entonnoirs, ou les plus 
anultipliés.

Ce lac a une demi-lieue de long, fur un demi- 
quart de lieue de large. Les rochers qui l’envi- 
ronnent ne préfentent aucune trace de vegetation. 
Les eaux qu’il engloutit, reparoiflent, dit-on , 
å fept lieues de la dans le Vallais. Je n’eus point
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de peine å admettre dans le lit du Iac ces 
bouches abforbantes, lorlqu’apres avoir battu 
tout le fond de la vallée, j’ai reconnu qu’il eft 
ferne de gouffres, dont il eft fréquemment cica- 
trifé. Il s’en eft meme ouvert fur le chemin; & 
fi le lac eut couvert tout le fond de la vallée, il 
s’y fut trouvé plus de deux mille entonnoirs pour 
en abforber les eaux. Il eft des endroits oti les 
tranches de pierres, qui font toutes verticales, 
fe font enfoncées ; ailleurs, plufieurs enfemble 
©nt fléchi, & fe font affaiflees. Dans le dégel, 
ou dans les temps humides, il у auroit du danger 
å parcourir, comme je l’ai fait, le fond de cetta 
vallée : les terres qui ont rempli les intervalles 
de quelques crevafles, pourroient céder (ous les 
pas, & cette vallée recele indubitablement des 
cavités horribles.

Mais ce qui me frappa d’étortnement, c’eft, 
а foixante pieds plus haut que la furface du lac, 
les deux glacis contigus qui lui font paralleles, 
Fun d’environ deux cents toifes de long, l’autre 
encore plus étendu, lur lefquels, dans la profon- 
deur des fiècles, battirent des nappes d’eaux de 
pareille étendue. Ces glacis, å la hauteur de dix- 
huit cents toifes, portentFempreinte manifefte du 
féjour &r du mouvement des eaux! Pour monu
ment de leur exiftence, elles у ont laifle leurs
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contours, leurs finuofités, leurs ondulations fil- 
lonées d’une maniere qui 1’attefte hautement aux 
generations préfentes.

Ce fait, que quelqu’un avoit déja remarqué 
avant moi, mais que perfonne n’avoit expliqué, 
piqua finguliérement ma curiofité, &r je défef- 
pérai long-temps d’en donner la folution. Cepen- 
dant, après avoir médité fouvent fur eet étrange 
phénomene, j’en concus enfin, а ее que je crois, 
la veritable caufe.

Les’eaux du lac ne s’engoufrent dans le fein 
des montagnes, que par les déchiremens, lei 
folutions de continuité occafionnés par une crife 
accidentelle de la Nature. Le lac & les mon
tagnes qui l’abreuvent, préexifterent ä ces com- 
motions convulfives; il fut donc un temps oü 
les eaux qu’il recoit, n’ayant point d’iffue par 
les bouches ou entonnoirs qui fe trouvent dans 
fon lit, durent s’élever a une grande hauteur 
entre les montagnes. Elles durent croitre jufqu’i 
ce qu’elles euflent trouvé une iffiie pour s’échap- 
per, ou jufqu’å ce qu’en fe répandant de plus 
en plus, elles euflent acquis aflez d’étendue & 
de furface pour que l’évaporation enlevåt la 
mafle entiere des eaux fournie par la fufion des 
glaciers. Dans des temps antérieurs, & dont on 
ne peut fixer l’époque, les eaux du lac s’éle
verent done contre le flane des montagnes ad ja-
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centes, å la hauteur ou l’on voit aujourd’hui, 
avec étonnement, les impreffions indubitables 
des eaux.

J1 peut fe faire que les bords du plateau foient 
plus bas que les parties du rocher qui portent ' 
l’empreinte de Fondulation des eaux; mais cette 
difficulté eft de peu de valeur. Les monceaux 
énormes de déblais tombés de la montagne, & 
entalfés å plufieurs centaines de pieds de haut, 
а la racine du plateau, indiquent de refte que 
les bords durent en étre plus élevés, & qu’ils 
ont fouffert des déchets & des’ abaifiémens fuc- 
ceffifs, foit par l’effort du temps & des élémens, 
Loit par quelqu’ébranlement fubit & inftantané.

Lå delcente , du cóté du Vallais, s’annonce 
par d’affreux & terribles précipices. Ce font des 
abimes dont l’æil n’ofe point fonder la pro- 
fondeur. Un fentier étroit & icabreux, taillé 
contre un mur de röche de fix cents toifes de 
haut, cónduit le voyageur d’abimes en abimes : 
la terreur & la mort Fenvironnent! mille bloes 
de pierre peu adhérens, fufpendus au-deflus de 
fa tete , menacent fa vie а tous les inftans ! 
Quelques-uns fe font attacher fur leurs chevaux, 
dans la crainte qtfeffrayés å la vue des préci
pices , ils n’aient point la force nécelfaire pour 
?y foutenir. Il n'y а pas encore fort long-temps
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que, vers le milieu de cette defcente, il falloit 
paffer fur un petit pont de bois, fufpendu patf 
des chaines de fer, au-deffiis des précipices. En 
quelques endroits, le fentier eft pris fur le talud 
d’une terre legere, mélée de cailloutages qui, 
détrempée par les pluies, fuira un jour fous 
les pas.

Vers le bas de la defcente , je remarquai un 
bloc de quarante ou cinquante pieds de haut, 
entiérement détaché de la montagne, repofant 
fur un mentonnet aflez foible, & menacant 
verticalement le chemin; le moment de la chüte 
ne m’en а pas paru éloigné : la voie des paf- 
fans , le mouvement des mulets charge's, un 
coup de vent, ou quelqu’autre accident la de'- 
termineront. Malheur å ceux qui en feroient 
de trop pres les témoins.

Chemin faifant, je fus tenté de donner le 
branle å un bloc que la moindre impulfion 
précipitoit perpendiculairement dans des abimes 
effroyables, mais une prudente circonfpeélion 
me retint : la maffe de ce bloc, l’accélération 
de fa viteffe dans la chüte, eufient déterminé 
celle d’une partie des rochers gercés, excavés, 
entrouverts & menacans de toutes parts.

C’eft dommage, cependant , que les enton- 
noirs difféminés dans le fond du lac de Dauben 
abforbent les eaux du fleuve qui у verfe. Sans
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cela. la. furface du lac exhauflee eut produit , 
du cóté du Vallais , la plus magnifique, la plus 
fuperbe, la plus impofante cafcade qui exifté 
dans les deux mondes!

Des bords du plateau jufqu’au chevet de la 
vallée, il у а environ deux heures de chemin. 
Dans cette defcente, mes yeux fe fixerem avec 
furprife fur un réduit précédé d’une tribune 
en menuiferie, fcellée contre le roe, dans un 
endroit ou la montagne coupée å pic laiffe, 
au-deflTus & au-deflbus, des efpaces prodigieux 
contre eet énorme rempart 1 ni anneau, ni 
crampon, ni inégalités qui puiflent donner prife j 
& la place ne paroit abfolument acceflible qu'aux 
oifeaux! Ce réduit eft un corps-de-garde.

Forcé d’admettre la poffibilité de eet ouvrage, 
puifqu’il exifte, je recherchai les moyens qu’on 
avoit pu mettre en ufage pour appliquer l’induf- 
trie humaine a une pareille hauteur, dans un 
lieu qui paroiflbit devoir l’explure а jamais. Je 
n’en vis d’autre que l’emploi des cabeftans pofés 
fur les hauteurs, au moyen defquels des hommes 
attachés а des cables fe feront fufpendus fur des 
abimes horribles , & feront defcendus contre 
le rocher, а l’endroit oü Гоп а établi la guérite 
en queftion. C’eft un corps-de-garde qui com
mande le fentier étroit, fcabreux & penible par 
lequel on defcend la montagne pour pénétrer
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dans le Vallais. Ce corps-de-garde eft d’autant 
plus important, d’autant plus redoutable qu’on 
у eft а l’abri de toute infulte, & que la petite 
garnifon qu’on у met, dans les temps de danger, 
ne craint point qu’on prenoe la place d’aflaut.

Ce n’eft que pat une eftimation graduelle 
que l’on peut fe former une idee de la prodi- 
gieufe hauteur du Mont Gemmi, l’une des plus 
élevées des Alpes. Le point d’oü l’on commence 
å efcalader la montagne eft déjå élevé d’environ 
deux cents toifes au-defliis du lac de Thunn , 
qui, lui-même , eft а une pareille elevation au- 
defltis du niveau de la mer. On monte l’efpace 
de trois heures, la pente eft très-roide , & je 
crois pouvoir eftimer а mille toifes perpendi- 
culaires la hauteur а laquelle on s eleve dans 
cette efcalade. On fe trouve alors dans la vallée, 
für un des cótés de laquelle s elance dans les 
airs le Gemmi proprement dit, dont la hauteur 
eft d’environ huit cents toifes ; ce qui donne, 
par approximation , deux mille deux cents toifes 
pour la hauteur de cette montagne fameufe.
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Digrejjion fur les Montagnes.

Si, comme on ne peut en douter, les mon- 
tagnes ont été fous les eaux; fi elles furent 
élaborées par l’élément liquide; fi les lits hori- 
zontaux n’en font que les fédimens fucceffifs; 
fi , dans les vallées , la correfpondance des 
angles faillans & rentrans; fi , а hauteurs egales, 
l’identité des couches, banes ,ou aflifes en font 
un argument invincible ; fi les dépouilles des 
teftacées répandues å la fuperficie & dans l’in- 
térieur de toutes les montagnes dans les Alpes, 
dans le Jura, dans les Pyrenees, &c. l’atteftent 
auxmoins attentifs: quelle caufe extraordinaire put 
jamais élever les eaux ä la hauteur des montagnes 
du fecond ordre ? Eft-il dans la poffibilité qu’elles 
s’y élevent, ou qu’elles s’y foient jamais élevées 
fur toute la fuperficie du globe ? Si, dans nos 
regions, elles ont atteint а la hauteur de mille 
toifes au-deffiis du niveau des mers, il afallu, 
d’après les loix de f’hydroftatiqüe , qu’elles fe 
foient élevées а pareille hauteur dans les ré- 
gions antipodes, & fur toute la fuperficie du 
globe. Or , oü prendre une quantité d’eau aflez 
grandepour lemplir un pareil baflin, pour for- 

Tomt II. R 
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mer un pareil volume! il faut cónvenir que G 
jamais, dans la haute phyfique, il у eüt tin 
probleme qui ait du fe regarder comme infoluble 
affure'ment, c’eft celui - ci; les principes &• la 
théorie en offrent cependant la folution.

La fuperficie de notre globe n’eft point ftable 
& permanente ; eile eft fujette ä des alterations, 
des décompofitions, des déplacemens. Certaines 
parties de fa furface perdent, d’autres acquierent. 
Ces accroiffemens décroilfemens fe font, å 
la vérité , par quantités infenfibles ; mais répétés 
dans la durée & la profondeur des fipcles, ils 
produifent des effets trés-marqués.

Les fables, & les terres délayées par les pluies, 
fönt charriés par les ruiffeaux, les rivieres 
les fleuves, &r dépofés dans la mer ou ils forment 
des aterrilfemens. Ces depots ajoutent å 1 eten- 
due du continent; quelquefois ils forment des 
Ifles.

Les terres des montagnes ravallées dans les 
plaines, laiflent å nud le vif de la montagne, 
qui ne préfente' plus que le roe. Ces terres 
s’abaiflènt infenfiblement par les päfties qui font 
entrainées dans la mer; mais, en s’v précipitant 
en forme de fédiment, elles déplacent une quan- 
tité d’eau égale å leur propre volume; cette 
quantité d’eau déplacée s etend lur toute la fu- 
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perfide des mers, en forme de lame fphérique 
très-mince, ajoute а l’hémifphere antipode. 
Si par tout le globe les terres étoient oppoféfes 
aux terres, &r li les mers étoient en oppofitioa 
avec d’autres mers, il у auroit compenfation: 
mais c’eft ce qui n‘eft point. Les vagues frappent 
perpétuellement contre les rivages, elles en dé- 
tachent les parties qui font de nature а céder , 
&■ les dépofent ailleurs corrodées, diflbutes, 
emportées par 1 element. En s’avancant dans 
les terres, elles у creufent des golphes plus ой 
moins grands; les parties qui réliftent å leurs 
chocs continuels, å raifon de leur rigidité, de- 
viennent des prefqu’ifles, attachées å d’autres 
prefqu’ifles plus étendues, tandis que la vafe, 
les fables, & les cailloux, font emmenés par 
les courans.

Le courant des mers, de l’eft å l’oueft, dé- 
tourné vers le fud, par les cótés du Bréfil & du 
Paraguay, entretient les Courans Magellaniques 
par lefquels l’Océan Ethiopen verfe dans la Mer 
du Sud. Ces courans heurtent continuellement 
contre leurs bords, corrodent fans ceflé leurs lits, 
les élargiflént, les creufent, & vont dépofer les 
déblais dans la mer du Sud.

Les eaux de la mer tiennent en diflolution 
beaucoup plus de fel dans la Torride que vers

R i 
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les zones glaciales. Le courant general qui les 
poufle des Indes vers les détroits magellaniques, 
les oblige done å dépofer, dans la merpacifique, 
les fels qu’elles ne peuvent foutenir.

Dans ces tranfports continuels de matiere, 
le globe fait des pertes en quelques endroits de 
fa fuperficie ; en d’autres , il acquiert. Con- 
cluons-en que fon centre de gravité eft conti- 
nuellement déplacé en fe portant vers la plage 
ou il s’eft fait une addition de poids, par addi
tion de fubftance. Or, le niveau des mers fuit 
toutes les variations du centre, car les loix inva
riables de l’hydroftatiqué veulent que tous les 
points de leur furface foient å égale diftance du 
centre: l’hémifphere qui aura recu uneaugmen- 
tation de matiere; verra done s’élever la fur
face de fes mers, & telles parties terreftres qui, 
en cette hypothefe, fe trouvoient å niveau ou 
mérne au-deffus de leurs eaux, fe trouveront 
au - deflous, & feront, par conféquent, fub- 
mergés. Dans l’hémifphere oppofé, des parties 
terreftres, placées au-deflous du niveau de la 
mer , commenceront а dominer les eaux , & 
porteront, pour marqué de leur ancien état, des 
banes de coquillages, des dépouilles marines de 
differentes efpeces, des terres difpofées par lits 
Sc paralleles å l’horifon, des ftnuofités creufées 
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par les courans, ce que l’on reconnoitra å la 
correfpondance des angles faillans Sc rentrans.

Vidi ego, quod ƒierat quondam foUdlffma Tellus

EJfe fretum, vidi fadas ex aquorc Terras:

Et prcciil a Pelago concha jacuére marina.

Ov. Metam. 4.

Le centre de gravité de la terre, tranfporté , 
change done le niveau des mers, le centre ne 
peut fe déplacer fans que les parties fluides du 
globe ne fe p retent å ce mouvement. Tout point 
de notre planete, qui perd ou acquiert de la 
made, occafionne un ébranlement general au 
fyfteme des mers. Une armée en marche influe 
fur la maife des fluides qui enveloppent le globe. 
Une malfe quelconque, qui fe meut, fut-elle 
meme imperceptible , entraine, ou tend å entrai- 
ner le centre de gravité dans fa direélion.

Les mers font le dépot des dépouitles des tefta- 
cées, d’une prodigieufe quantité demadrepores & 
d’olfemens qui ajoutent а l’hémifphere ou fe 
trouvent ces mers, Sc ne font point compenfés 
par les débris des animaux terreftres qui multi- 
plient infiniment moins, & dont les dépouilles 
font beaueoup moins durables.

Par certains accidens, l’Océan pénetre dans
les terres plus baffes que fon niveau. On croir 
que ce vafte baffin , qu’occupe la Méditerannée z 
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fot habite & couvert de villes nombreufts. 1.6 
fond de la mer de Zuiderzee, celui de la mer de 
Harlem , le Biesbos, forent des pays chargés de 
villages & d’habitations. Des tremblemens de 
terre, des inondations de l’Océan, ou Гайіоп 
continuelle de les vagues briferent les barrieres, 
& mirent ces contrées fous les eaux. Tout у fot 
ertgiouti, & les ifles indiquprent les parties les 
plus éleyées des pays lubmergés. La digiie de 
Gibraltar rompue , Timmenle quantité & le 
poids des eaux qui formerent la Mediterranee, 
accrurent de toute leur щаПе celle de la partie du 
globe qui у correfpond iple centre en fut déplacé, 
& fe porta dans la dinaöfon du baffin ori s’étoit 
faite l’aiigmentation de poids. Le niveau des 
mers |e fui vit, elles s’enfierent für les cêtes Occi
dentales deTEurope de l’Afrique, aiïifi que 
dans le golphe Arabique, & fobmergerent, Vrai- 
femblablement, l’aneienne Atlantide qui а dil- 
paru. La même révolution put féparer la'France 
de l’Angleterre , en couvrant le pays qui eft föus 
les eaux du détroit ou pas de Galais, & forma 
peut-étre la mer Baltique , la mer Rouge- ■& le 
golphe Perfique.

Notre planete peut avoir, dans fes entrailles,' 
des cavités plus ou indins grandes, plus öft fflöins 
nombrsufes. Les eaux viennent-elles &y pén'etrer, 
ij fe fait une addition au poicfs du globe • dans
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l’hémifphere oü cette intromiffion arrivé , lè 
centre s’y porte , il у occafionrie une afcenfión 
du niveau , & une dépreffion des mèrs а l’hémif
phere antipode!

Le mouvement diurne de Ia Terre , fe faifant 
dans un milieu réfiftant, doit pérdre graduelle- 
ment de fa viteffe : il fut un temps oü eile ditt 
en avoir un beaucoup plus rapide qui, par urr 
effet de la force centrifuge, dut tenir la furface 
des mers beaucoup plus élevées dans les régions 
équinoxiales oü la viteffe eft plus grande. Par le 
rallentiflement du mouvement diurne, & de la 
force centrifuge, les eaux accumulées fous l’équa- 
teur ont dü refluer vers les régions .polaires. 
Le niveau feul eüt varié fans déplacement du 
centre, fi les plages équinoxiales euffènt totites 
été des plages maritimes, parce qu’en cette hy- 
pothefe elles euflent perdu également. Mais at- 
tendti que dans ces mêmes régions il у а de vafte& 
efpacesdépourvus d’eaux, qui n’ont fouffertau- 
cune perte qui compenfe la perte antipode; ils 
ont dü attirer å eux le centre, у dimiauer 
l’abaiffèment des eaux.

Notre continent fe trouvant prefque touranti- 
pode а Ia grande mer, le centre s’élóigne fans 
ceffe de nous, par l’effet des courans & des de
póts des fubftances marines, & il fe porte vers 
cette mer. II у fouleve le niveau, il le déprime- 
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autour de nous, & la progreflion du centre de 
la Terre doit etre vers le point antipode de Cajan.

Il put done exitter un temps ou le centre de 
notre planete, plus voifin de nous, tint les eaux 
de la mer å la hauteur, de nos montagnes de 
feconde formation, å la hauteur oii les dé- 
pouilles marines & les banes horifontaux atteftent 
qu’elles font parvenues.
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V А L L А I S.
Le pays de Vallais ne réfulte point, comme on 
fe le figure ordinairement, d’une grande vallée 
qui en embrafle la totalité. L’énorme chaine de 
montagnes qui le circonfcrit de tout cóté, excepté 
vers le lac de Genève, s’empare å-peu-prés de 
toute la fuperficie du pays, & ne laiffe , å la 
vallée, qu’une lieue, quelquefois meme une 
demi-lieue de large, & moins encore : а Brig, 
les montagnes fe joignent prefque. Le Rhone 
traverfe le Vallais dans toute fa longueur; & ce 
fleuve, qui n’y eft point encaiffé , couvre, de 
fes eaux ou de fes fables, une partie du fond de 
la vallée.

Les deux grandes chaines de montagnes, qui 
enveloppent le Vallais, font chargées, dans tous 
les temps, de glacés & de neiges, & elles font 
fillonnées fur leurs flanes de longues & profondes 
vallées qui verfent au Rhone des torrens impé- 
tueux plus ou moins confidérables qui en oc
cupent le fond. Le pays eft trifte <: il préfente 
un fond maréeageux que le Rhone couvre fans 
ceffe de cailloutages dans fes débordemens, & 
dans lequel il fe creufe fucceffivement de nou- 
veaux lits; fur les cótés, des murs de roche
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d’une hauteur excefliye, des bois 6c quelques 
påturages, fi ce n’eft dans le Bas-Vallais, ou le 
pied des montagnes offre quelques cultures. Des 
eaux crues & mal-faines, un air peu falubre å 
caufe des eaux ftagnantes, les froids aigus de la 
Sibérie durant l’hiver, remplacés en été par les 
ardeurs ctiifantes du Sénégal; quelques diftriéts 
qui, durant fix femaines confécutives, font 
privés des rayons bienfaifans du foleil, iriter- 
ceptés par la hauteur des montagnes; des mers 
de glace, des neiges éternelles amoncelées fur 
les montagnes quiféparent cepays despaysadja- 
cens; le§ mugiflemens du Rhone répétés jour 6c 
nttit par les rochers qui fervent de barrieres au 
pays ; auctine gorge, aucune vallée, par lef- 
quelles les Vallaifans communiquent avec leurs 
voifins; des villages qui n’ontde relation, entre 
ейХ, que par des échelles fcellées contre des roes 
■ithmenfes que les habitans ont å franchir; dei 
hommes goitreux, une partie confidérable desha- 
bitans affeélée du crétinage: voila le Vallais! måis 
il у habite un peuple fimple, humain, de mæurs 
antiques1, & qui refpire i 1’ombre de la liberté!

Les Vallaifans font juftement loués par cétte 
fimplicite åntiqtte de riioettrs, dont ïe tableau 
a été préfenté d’une maniere fi touchante paf 
M. Rouflêau. Mais c’eft dans les parties reculees1 
du Vallais, dans le fein des montagnès, 8c dans 
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les diftri<fts écartés des routes, des lieux oü l’ar- 
gent circule , Sc féparées, en quelque forte , 
du refte de l’univers, qu’on retrouve, d’une ma- 
niere plus marquée , cette candeur, ces mceurs 
hofpitalieres dont il а fait une peinture fi at- 
trayante. En plus d’un endróit, j’y ai remarqué 
cette confiaace, cette bonne foi des habitans qui 
laifient dans les fontaines, qui laifient fur les 
prairies, le long du chemin , & pendant la ftuit, 
leurs toiles en piéces, pour s’y blanchir, fans 
que j’aie appris que jamais elles у euflent été 
yplées.

Le Vallais eft fitué entre lp Canton de Berne, 
au nord; lb Piérhont & IéMilanez, au midi-, 
la Savoie , а l’occident : а I’orient il fe termine 
au Mont de la. Fourche qui le fépare du Canton 
d'Uri. Sa lóngueur eft de trente-quatre lieuesy 
& fa largeur de dix. La chaine qui lui fert de 
rempart,'au midi, eft le Grand Saint-Bernard, 
forme par ites Alpes PenniUes. La chaine qui eft 
au nord-, n’eft connue fous aücun nom particu
lier; elles fe- réuniffent dü cóté du levant au 
Mont de la Fourche. ï:

Ces redoutable.sbarrieres.ne peuvent être fran- 
chies qu’en un petit nombre d’endroits & par des 
fentiers/åpres & tres rdifficiles. Du cóté de la 
Lombardie , font les paflages du Simplon &r du 
Grand Skint - Bernard ; Fun du Haut-Vallaii 
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conduit au Milanez; l’autre du Bas-Vallais 
débouche en Piémont par le val d’Aoufte. Par le 
haut du Mont-de la Fourche on pénetre au 
Canton d’Uri; par le Grimfel & le Gemmi on 
entre au Canton de Berne. A peine , au cæur de 
l’été, fe trouve-t-il quelques autres faux-fuyans 
dans lefquels ne fe hafardent gueres que des 
chalfeurs ou des contrebandiers. En hiver, tous 
ces paflages font obftrués & impraticables; en 
general, il n’eft aucun pays fi bien fortifié par 
la nature.

On у recueille quelques poignées de froment, 
de feigle & d’orge&r d’excellens vulnéraires. 
Il sy trouve des carrières d’amiantedelaquelle, 
avec certains procédés, fe prépare la toile in- 
combuftible de meme nom. Il s’y trouve du tale, 
des carrières de tres-bel albåtre, & des mines de 
cryftal qui en ont fourni quelquefois des bloes 
de fept ou huit quintaux. Dans le Bas -Vallais on 
cultive la vigne & le fafran avec quelque fucces; 
mais, en général, la grande reifource des Vallai- 
fans eft dans le produit de leurs beftiaux qui font 
leur principale reflfburce.

Nous parlerons des Bains de Vallais, ou bains 
de Leuck, au chapitre fuivant.

Dans la plus grande partie du Haut-Vallais, 
on parle allemand ; dans le Bas-Vallais on parle 
le francois dans la plaine & les vallons, &



en Suisse. 2.6$

Baliemand fur le haut des montagnes. Au refte, 
par une fuite des relations qu’ont les Vallaifans 
avec les peuples qui les environnent, ils fe 
piquent d’entendre Baliemand , le francois, l’ita- 
lien , & le latin, ce qui doit s’entendre des plus 
großes peuplades. Leur religion eft la Catho- 
lique; ils reflbrtiflent pour le fpirituel å l’Evêque 
de Sion.

Dans le Vallais, ainß qu’en beaucoup d’aütres 
endroits de la Suifle, on fe fert de poeles de 
pierre qui font d’un très-bon ufage. Ils confervent 
long-temps la chaleur qui n’en eft pas incom
mode : ils ne brulent ni ne rouffiflent quoi que 
ce foit, & ils fupportent le plus grand feu fans 
fe cafler. Ils ne font point d’un feulbloc, mais 
formes au contraire de l’affemblage de plufieurs 
moreeaux.

Les habitans du Haut-Vallais foutinrent cou- 
rageufement leur liberté, tant contre l’Empire 
que contre les Dues de Savoie, & contre ГЕ- 
véque de Sion, & ils expulferent du pays les 
families de Tour & de Raren , dont l’autorité 
s etoit accrue å un point menacant.

Les Dues de Savoie poflederent le Bas -Vallais, 
mais les Vallaifans & les Bernois le leur enle- 
verent.

En 1475 , l'Evéque de Genève, frere du Duc 
de Savoie, favorifa les Bas-Vallaifans dans la



V O Y А G E2.7a

guerre qu’avoient entr’eux les habitans du Haut 
& du Bas-Vallais, & fe porta, dans le Haut- 
Vallais, avec une armée de dix-huit mille 
hommes, tant Bas-Vallaifans que Savoyards. 
Mais les habitans du Haut-Vallais, aidés d’un 
renfort de trois mille hommes que leur firent 
paffer les Cantons de Berne, de Fribourg, & 
de Soleure, vainquirent l’Evéque, s’étendirent 
enfuite dans le Bas-Vallais, dont ils firent la 
conquéte, & entrerent en alliance perpétuelle 
avec le Canton de Berne, &, depuis , avec le 
Gorps Helvétique, mais plus particulierement 
avec les fept Cantons Catholiques. Ils ont, 
d’ailleurs, une confédération avec les Grifons 
depuis 600. Leur alliance avec les Treize-Can- 
toös fe renouvelle tous les vingt-cinq ans, & 
la cérémonie а lieu en differens endroits du Val- 
lais fucceffivement.

Le Haut-Vallais jouit feul de la fouveraineté 
&■ de l’indépendance. Il eft compofé de fept dif- 
triéis, communautés, jurifdiétions ouprovinces, 
nommés mal-å-propos Dixains, & qui forment 
comme autant de Républiques particulieres. 
Tous font démocratiques, å la réferve de celui 
de Sion , qui fe gouverne ariftocratiquement. 
ChaqueDixain , compofé de plufieurs paroifles, 
а fa juftice particuliere, formée de douze Juges, 
préfidés par un Maire ou Chåtelaim
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А la Diete générale, chaque diftriet eft repré- 

fenté par fes Députés; & cette aflemblée, qui 
eft dépolitaire de l’autorité fouveraine en Vallais, 
fe tient deux fois Гап, å Sion, en Mai & en De
cembre. Elle dure de onze а quatorze jours. 
Elle eft préfidée par l’Evêque, &: convoquée 
par le Cäpitaine du pays. On у donne audience 
aux Députés des Princes; on у ftatue fur la paix, 
la guerre, la police, & on у juge en dernier 
reflbrt les caufes quiyfontportéesparlesDixains. 
Mais ce qu’il eft bien а propos de remarquer, 
c’eft que les Députés des Dixains, а cette af- 
femblée fouveraine, n’ont pas la facuké d’outre- 
pafler les pouvoirs qui leur font donnés par leurs 
commettans. Sur toutes les affaires de quelque 
importance, ils recoivent des inftrudions pré- 
cifes & écrites qu’ils ne peuveut tranfgrefler, 
&■, par cette fage manutention, les Députés , 
au congres national, n’y ont d’autre avis que 
celui du diftriét qui les envoie, & dont ils font 
alors vraiment les reprefentans.

La milice de l’Etat eft de dix - huit mille 
hommes, & fa population eft de cent mille ha
bitans. L’Evêque de Sion eft dans la république 
de Vallais, ce qu’eft le doge dans celle de Venife. 
Les monoies portent d’un cóté fon effigie, de 
l’autre celle des Etats.

Les habitans du Haut-Vallais ayant conquis
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toute la partie du Bas-Vallais qui eft å la gauche 
du Rhóne, & partie de celle qui eft å la droite 
de ce fleuve, ce pays leur eft refté foumis. Il 
forme fix Chåtellenies fujetes du Haut-Vallais 
qui, de deux en deux ans, у envoie des Chå- 
telains , pris å tour de role dans les fept dixains. 
L’autre partie du Bas-Vallais, å la droite du 
Rhone , appartient aux Bernois qui la con
quirent fur les Dues de Savoie. La riviere de 
Morges, i une lieue au-deflous de Sion, eft la 
ligne de démarcation entre le Haut & le Bas- 
Vallais , du cóté de la rive droite du Rhóne.

Les Vallaifans menent une vie dure & frugale. 
Ils ignorent nos befoins fadices, &, dans cette 
auftérité de mæurs, ils nourriflent une bravoure 
qui perpétuera l’indépendance au fein de leurs 
montagnes.

C’eft apparemment comme préfets des Empe- 
reursen Vallais, que lesEvequesde Sion prennent 
encore aujourd’hui le vain titre de Prince du 
Saint Empire. Leur génie ambitieux, inquiet, 
remuant, leurs manoeuvres, leursintrigues, leurs 
menées, tendent å augmenter leur influence & 
а concentrer dans le fiege de Sion l’autorité pu- 
bliqiie. Mais, avec un Peuple fans befoins, l’ac- 
croiflement du pouvoir eft lent, &r le terme ne 
peut en étre que fort dangereux pour eux.

L’abus que firent fouvent de leurs richefles & 
de 
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de leur crédit, des hommes puifians pour attirer 
а eux l’autorité, déterminerent quelquèfois ces 
Péuples i recourir i Föftracifme, moyen violent 
que leur infpira la jufte défenfe de leur liberté, 
& le défaut d’un pouvoir public & tutélaire. 
On placoit dans un lieu public une figure mal 
vêtue, image de la Patrfe. On la queftionnoit 
furfon état de ttiftefle & de délabrement ? quel- 
qu’un répondant pour eile en défignoitlès caufeS, 
annoncoit fes griefs , & déclaroit folemnelle- 
ment 1‘autedr de la ealamité publïque. Auffi-tót 
on dreffbit une grande mafliie de bois; chacun 
des affiftans , en figne de fon engagement, а 
venger la patrie , ënfonCoit uh cloit dans la 
têle de la maflue. La multitude portoit enfuite 
cette maflue devantla malfort de celui.qui avoit été 
defignél’ennétnidetous. Onerifoncoit les portes, 
on mettoit fa maifbn au pillage, & on finiflbit 
fouvent par la démotir.

Ce n’eft que dans ces dêrnjérs temps, que l’exif*  
tence des Cretins а ceffe d'être proWématique. 
La natur % trange de ces ipdividus, agglomérés 
dans uh coiii de la terre, les avoit toujburs faif 
ranger dans la clafté des êtres qu’on ne connut 
jamais que par une tradition fabuleufé; & la 
difficulté des chemins élöigïrarft ie voyageur de 
la contrée föuvage qu’ils habitent, avoit em*-  

Tome II. S 
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pêché les témoignages de fe multiplier fur un 
faitaufli extraordinaire.

Dans le Vallais, parmi les objets qui fe pré- 
fentent å la curiofité du Voyageur, les Cretins 
ont particuliérement fixé mon attention , comme 
'moins connus, douteux même encore auprès de 
quelques perfonnes, & fur-tout comme préfen- 
tant dans l’efpece humaine une varieté frappante 
qui ne fe retrouve que lå.

Les Cretins font des hommes petits, rabougris, 
imbécilles, qui ne parient pas, qui n’entendent 
pas, qui font prefque infenfibles aux coups. Ils 
font bourfouftlés, jouflus; ils ont le vifage large 
&r plat, les yetix éteints, le nez écrafé , les 
levres décolorées, le teint livide, jaunåtre tirant 
au vert. Leurs chairs font molles & fans relfort: 
leur démarche elt mal affil rée, ils tnarchent en fe 
balancant, fe foutiennent å peine : quelques uns 
même, quoiqtie tres-rarement, ne peuvent fe 
foutenir; leurs fens font émouffes ou prefque 
éteints. Il s’en trouve de li mal organifés, que, 
dans tout le cours de leur vie, ils ne fe leverent 
jamais de leur place , & qu’å peine les befoins de 
la vie les plus preffans excitent en eux quelque 
figne de fenfation ou d’idée; en général, ils 
préfentent l’afpeét d’une race d’hommes dégra- 
dée, dégénérée, dénaturée, abatardie : il ma 
lemblé qu’ils étoient parmi les hommes ce que
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les Champignons font dans l’ordre des végétaux. 
Leur taille moyenne eft de quatre pieds, il en eft 
de trois pieds &r demi; il eft rare qu'ils paflent 
quatre pieds & demi, fouvent encore ces idiots 
font défigurés par d’énormes goïtres.

Les Cretins font très-multipliés dans le Vallais: 
on les voit dans les villes, dans les bourgs, dans 
les villages ; ils frappent les regards dans les 
temples, dans les nies & les places publiques, 
dans les champs & а la campagne, dans l’un & 
dans l’autre fexe. Ce qu’il у a de pire, eft qu’il 
n’y а pas de ligne de féparation aftignable entre 
les Cretins & ceux des habitans qui ne le font 
pas. L’efpéce va, en fe degradant par teintes, 
par nuances imperceptibles, du plus intelligent 
&■ du mieux conftitué des Vallaifans au plus 
ftupide des Cretins, а celui des Cretins qu’on 
,pourroit affimiler а l’huitre. La difficulté, oti 
plutót l’impoffibilité, d’affigner un terme entre 
ceux qui font Cretins, ceux qui ne le font 
pas, eft caufe qu’on en admet dans la Judicature, 
dans l’Eglile, & dans les differens emplois pu- 
blics & particuliers. Ce font des Cretins partiels 
qui participent plus ou moins au cretinage.

Les Cretins ne font point mal-faifans; fi on 
leur parle, ce dont ils s’appercoivent par le mou
vement des lèvres, ils rient, d’un rire ftupide. 
Ils m’ont paru avoir bien moins d’idées & de 

Si
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connoiflance, bien moins deféntimenr, qu’iln'y 
en а dans Іа сІаіГе de plulieurs efpéces de brutes.

Les Cretins ne font point malheureux, puifque 
leurs facuhés font éteintes, & qu’ils ne fentent 
pas. Dans les families, ils font bien foignés; ils 
font méme refpedés. On les у regarde comme 
des prédeftinés, préfervés du péché, & comme 
des anges tutélaires.

Si on excepte le petit elpace qui forme le che.- 
vet de la vallée, plus on s’éleve dans le Vallais., 
plus les Cretins fe multiplient; c’eft dans le Haut- 
Vallais qu’ils 1® trouvent en plus grand nombre. 
Il у en а moins dans le Bas-Vallais, cette efpece 
s’éteint а Saint - Maurice; au-deifous de cette 
ville, il elf rare d’en trouver; & å l’extrémité 
du Vallais, pres du lac de Genève, il ne s’en 
trouve plus.

Apres avoir obfervé, lur les lieux, les Cretins, 
comme Naturalifte, je les ai examinés comme 
Phyficien. le me fuis demandé quelles caufes 
générales avoient pu influer jufqu’å un tel point 
fur l’efpece ? quelles caufes ou quel enchaine- 
mentdecaufesavoientpu у introduireune degra
dation auffi marquée ? Je trouve ces caufes pref- 
que toutes dans le local, dans lephyfique méme 
du pays : & comme il n’exifte de Cretins qu’au 
Vallais, le Vallais auffi eft le feul pays au monde 
qui offre un concours de circonftances tel que 
celui que je-vais expofer.
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Le Vallais eft au foyer des Alpes. Il eft clos 
par une chaine de montagnes immenfes, repliées 
fur elles-mémes, dont les racines font å niveau 
du Rhóne, & dont les cimes furpaffent la region 
des nuées. Dans le contour de foixante-douze 
lieues que forme eet enchainement de montagnes, 
il n’eft pas une feule vallée, une feule gorge, un 
feul défilé, il n’eft pas une feule folution de con- 
tinuité par laquelle on puiffe pénétrer dans le 
Vallais; on n’y entre qu’en les franchiffant, en- 
core eft-ce en un trés-petit nombre d’endroits t 
Une même maffe d’air, une maffe d’air ftagnante 
repofe done tóujours fur le Vallais; les habitans 
vivent dans une atmofphere qui n’eft jamais 
renouvellée, que les vents ne balaient jamais 
pour lui en fubftituer une plus pure ! Le Grand- 
Saint-Bernard forme un des cotés de la chaine, 
&r fe termine au Mont de la Fourche. Lå com- 
mence en retour le Grimfel, auquel fuccedent 
le Jungfrau-Horn, le Vetter-Horn, le Schreck- 
Horn , le Grindelvald , enfuite le Gemmi & 
quelques autres. Toutes, dans tous les temps de 
l’année, préfentent un énorme rempart chargé 
de glacés, auffi anciennes que le monde ; de: 
neiges qui у bravent la viciffitude des faifons. 
Elles refferrent le Rhóne å Martigni & å Saint- 
Maurice, ou elles marquent le terme du Creti- 
nage. Les rigueurs du froid, dans le Vallais,, 
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font aufli violentes qu’elles le font en Sibérie. 
L’hiver d’ailleurs у eft tres-long : les habitans у 
vivent dans une lethargie, dans un engourdifle- 
ment habituel qui détruit la fluidité des humeurs, 
les épaiffit, occafionne les obftruftions, les en- 
gorgemens , s’oppofent au développement de 
l’économie animale. L/été vient-il ? les Vallaifans 
éprouvent l’autre extréme. Dans cette vallée, oü 
les grands courans de l'atmofphere font arrêtés, 
la chaleur concentrée & réverberée par les 
rochers devient extréme. L’effervefcence dans 
les humeurs brife ou force des fibres mal pré- 
parées, qui ne font pas fufceptibles d’un certain 
degré d’élafticité, d’expanfion, par défaut de 
fonpleflè.

Les Vallaifans font dans l’impoflibilité de 
boire d’autres eaux que celles des glacés fondues, 
qui coagulent & fixent les humeurs, empêchent 
les fecrétions! Ils les boivent au fortir des gla- 
ciers, avanr que, par une communication d’une 
certaine durée avec l’atmofphere, elles foient 
devenues falubres.

Trois femaines avant le folftice d’hiver, & 
trois femaines après, les rayons du foleil ne 
peuvent pénétrer dans le Vallais, ne peuvent 
étendre lenrs benignes influences fur fes habi
tans , tant par la dépreffion de l’arc diürne du 
foleil , que par la hauteur des montagnes qui 
leur lervent de clóture.
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Avec ces caufes de natures differentes vient 

concourir la mal-propreté extréme dans laquelle 
croupiffent les Vallailans; mal-propreté qui 
bleffe les yeux, infede Pair, & porte avec foi 
le dégout, dans les villes, dans les campagnes, 
dans l’inrérieur des maifons. A Sion, capitale' 
du pays, les furniert, les ordures, les immon- 
dices de toute efpëce rempliffent les rues 
infedent l’äir. Le dégout avoit gagné chez mof 
ä un tel point pendant le court féjour que j’at 
fait en cette ville, que je m’étois réduit å vivre 
d’æufs frais & de fruits, dont je n’ufois méme 
encore qu’avec répugnance.

J’attribue done le cretinage å une maffe d’air 
non renouvellée, toujours la méme qui couvrer 
le pays ; а la rigueur extréme & durable de 
Thi ver, remplacé fubitement par un été atifll 
ardent qu’en Barbarie; а l’abfence des rayons 
folaires pendant une partie de l’année; attx eaux 
de glace fondue qui n ’ont point eu le temps de- 
recevoir les impreffions & l’influence de I’atraof- 
phere; å la mal-propreté extréme des Vallaifans, 
qu’on ne changera pas plus queTengourdiffement 

la lethargie oü lesjetent lalongueur des hivers 
qu’ils éprouvent, & le flegme de leur fang.

Ce qui fortifie ma perfuafion r eft que plus 
on s’approche, dans le Vallais, des deux extré- 
mités ou la maffe d’air s’avive 6c fe purifie, foit 
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en s’élevant vers Ia tête de la vallée, foit en dé- 
bouchantifur le lac de Genève & le pays deV aud: 
plus on voit le nornbre des Cretins diminuer; il 
difparolt même entiérement aux abords du lac. 
Dans cette partie, la vallée plus évafée donne 
accès aux rayons folaires pendant tout le cour» 
de l’année; les eaux que les habitans у boivent, 
ne découlent point auffi immédiatement des gla- 
ciers, & par un cours d’une certaine étendue, 
elles ont eu le temps de slmprégner des principes 
qui les rendent plus falubres ; les froids у font 
moins åpres, les chaleurs moins cuifantes : la 
lethargiedifparoit, avec l’aélivité on voit renaitre 
la propreté, la fanté, la vigueur, des hommes 
enfin conftitués comme ils le font ailleurs.
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VALLÉE DE L E U C K.
Descendu au pied du Gemmi, je me trouvai 
dans le Vallais & daas la vallée de Leuck5 qui 
а trois lieues de longueur. Les déblais tombés des 
hauteurs, formoient, contre la montagne , une 
elevation d’environ trois cents pieds. Lå., le 
trouve le village de Bade. En у entrant, la pre
miere chofe quiarréta mes regards, font quinze 
loups empaillés, & fofpendus fous l’avance de 
la maifon d’qn des montagnards de l’endroitr 
c’étoit fans doute le grand louvetier du paysi.

Ce village а des bains trés-renommés. On les 
nomme les Bains de Vailais, parce que ce font 
les plus fréquentés de tout le Vallais; & Bains de 
Leuck, parce qu’ils font dans la vallée de Leuck. 
Ces eaux thermales fortent de cinqfources avant 
de fe rendre dans les baffins deftinés aux bains. 
Elles font brülantes, claires, & fans odeur. Elles 
préfentent le double ufage du bain & de la 
boiflon , & on s’y rend de fort loin.

Ces eaux ont quarante-trois degrés de chaleur 
au rhermometre de Reaumur, dans la fource la 
plus chaude, & ón peut у faire cuire des æufs. 
On a trouvé, par l’analyfe, qu"elles font char- 
gées d’efprit de vitriol, & d’une terre martiale.
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Elles font rougeåtres, & teignent la terre; au 
mois de Mai elles font troubles, & deviennent 
blanchåtres ; leurs principales vertus font contre 
les maladies de la peau , la goutte, les rhuma- 
tiftnes, les obftruétions, les ulceres invétérés; 
«Iles fortifient, d’ailleurs, l’eftomac, quand 
on les а pris quelques jours, elles procurent une 
«ruption cutannée. Il eft aflez digne de remarque, 
qu’aupres de lafource la plus chaude, il en fort 
une d’eau froide. Les logemens deftinés а ceux 
quife rendent åces bains, ont un air miférable, 
&■ m’ont paru exceffivement negligés. La chofe 
eft fans doute très-fage. Beaucoup d’apret & de 
commodité dans ces bains attireroit, en Suifle, 
& dans le Vallais, desflots de riches étrangers , 
des fociétés brillantes dont le luxe corromproit, å 
la longue , la fimplicité vallaifane, &r jeteroit, 
dans les mæurs, une teinte qui ne pourroit 
que leur étre dommageable.

En 1719, une moitié du village périt fons un 
énorme avalenche de neige , qui étoufta une 
partie des habitans.

Du chevet de la vallée, ou fe trouve ce vil
lage , le fol s’abaiffe de plus de trois cents toifes. 
Le fond en eft arrolé par la petite riviere de Dala, 
qui fort des bains, & qui, groffiefucceffivement 
par un grand nombre de torrens, qui у tombent 
de droite & de gauche , le transforme en un
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fleuve impétueux avant de fe décharger dans le 
Rhóne. Vers la jonétion de ces deux rivieres, 
& å l’iflue de la vallée, eft Leuck , que l’on de
core du nom de ville, &, en effet, l’un des prin- 
cipaux endroits de tout le Vallais; mais, dans le 
fait , c’éft un compofé de baraques noires & 
enfumées, qui forment plutót un gros village 
fale & mal båti, qu’une ville. Par-tout, c’eft un 
air de trillede, de mal-propreté , &r de délabre- 
ment. 11 s’y tient, toutefois, de frequentes af- 
femblées nationales, compofées des Députés du 
Vallais, & de ceux de l’évéque de Sion.

Leuck а un bain froid & fulphureux. De la 
porte de mon auberge je vis defiler une compa
gnie qu’on peut bien appeller de Moufquitaires. 
Quels moufquets, en effet, Grands Dieux! quels 
énormes moufquets que ceux dont ils étoient 
munis. Ils font tels, qu’avec cette arme ils font 
obligés de porter aufli un fupport en fourchette 
pour en appuyer le bout lorfqu’ils ont å s’en 
fervir. Sans cela, cette arme ne pourroit étre 
d’ufage que pour une race de géans.

fr
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TRAJET DE LEUCK A SION.
L’AUBERGE oü je defcendis а Leuck, quoique 
la meilleure de l’endroit, préfentoit, de toutes 
parts, une mal-propreté revoltante. Un dégout 
abfoki en fut la fuite, je ne foupai point. 
Je ne dormis pas davantage; &■, а quatre heures 
du matin, quoique Ie jour ne fut point venu 
(c’étoit å la fin de Septembre), je quittai ce 
gite déteftable, & teis qu’ils le font dans prefque 
tout le Vallais.

■Au fortir de la Ville, la nuit n’étoit point 
aflez fombre pour que je ne puffe reconnoitre 
que je marchois fous un berceau de vignes; 
le jour venu , je vis avec furprilé le raifin tnü- 
rifiant fur la vigne étendue en efpaliers le long 
du grand chtemin, &r fur le grand chemin méme. 
Peuple bøn , Peuple jufte, me fuis-je dit, eu 
tu plantas ces fruits pour l’utilité du paflant, &r 
quelle n’eft point ton humanité 1 ou tu les tul- 
tivas, ces ceps, pour en récolrer le fruit, & 
alors quel refpeft en ces lieux pour la pro- 
priété !

Dans les villages qui font au-delå de Leuck, 
on commence å entendre parier Francois : plus 
hånt, & jufqu’a l’extrémité du Vallais, ceft 
1’AlIemand.
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Après une- marche de cinq heures , j’entrai 

а Sion, Capitale de tout le Vallais, vers le milieu 
duquel eile eft placée, prés de la rive droite du 
Rhone. Elle eft traverfée de la petite ri viere 
de Sion, qui lui donne fon nom, & qui pour- 
roit у entretenir une propreté qui ne s’y retrouve 
pas; eile eft, au contraire, extraordinairement 
fale mal-propre. Joignez a cela la vue des 
Cretins qu’on у appercoit de toutes parts dans 
les rues, dans les places publiques, dans l’in- 
térieur des maifons, & Гоп aura Tidée d’une 
Ville dont le fëjour eft fort trifte. L’intérieur 
■des maifons eft noir, enfomé ; le défordre &r la 
mal-propreté s’y reproduifent par-tout, & je 
prévis ce qui arriva; tout le temps que fem- 
ployai åvoir, å. examiner & å parcourir cette 
Ville, fut un temps de jetine & d’abftinence 
pour moi. Cette mal-propretd m’avoit affede 
d’un dégofft univerfel & opiniåtre, qui s’étendit 
méme jufques aux æufs frais , & aux fruits qui 
m’étoient fervis.

Cette ville eft fituée au pied de deux montagnes 
ifolées qui la commandent , & fur le fommet 
defquelles font deux chåteaux forts appartenant 
а l’Evéque, qui réfide quelquefeis dans celui 
nommé Tourbillcm. TI habite plus ordinairement 
celui dit la Majorie, cü s’aflémblent les Députés 
du Vallais, & auquel on eommunique par des 
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degrés accompagnés d’un double mur, ou ren- 
fermés dans une coupure faite au rocher. Le 
Doyen & quelques Chanoines ont leurs mai- 
fons fur l’autre de ces montagnes.

Quoique Capitale d’un vafte pays, Sion n’eft 
pourvu d’aucun Libraire. On у parle Francois, 
mais c’eft ici le terme de cette Langue, en remon
tant le Vallais; c’eft ici qu’elle expire : plus haut» 
c’eft la Langue Allemande. Dans la Ville, on 
parle aflez communément les trois Langues , 
Francoife, Allemande &■ Italienne. La demeure 
du Réfident de France, qui n’eft qu’une mailon 
fort ordinaire, у paroit un tres-beau båtiment. 
L’hótel-de-ville & la cathédrale font tres-peu 
de chofe.

Cette ville, en Latin Sedunum, en Allemand 
Sitten, conferve quelques infcriptions Romaines. 
L’Evéque, comme nous l’avons obfervé, porte 
le titre de Prince du Saint-Empire, qui ne doit 
point fonner agréablement å des oreilles répu- 
blicaines. La monoie fe bat å fon coin &■ å 
fes armes; les ades publics fe font fons fon nom, 
quoique fous certaines reftridions; &, dans les 
cérémonies publiques , on porte l’épée devant 
lui. Malgré eet appareil , l’autorité fouveraine 
réfide dans les Dieres du pays.

L’Evéque de Sion eft élu par les Chanoines 
& les Députés des fept Départemens du Vallais.
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Les Chanoines propofent quatre d’entr’eux, & 
les Députés des dixains choififlent entre ces quatre.’ 
L’Evéque de Sion étoit autrefois fous la Me
tropole de Moutiers en Tarentaife, mais il fut 
exempté de fa jurifdiéiion par Leon X, & fbumis 
immédiatement au Saint-Siége.
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GRAND-SAINT-BERNARD.

De Støn å Martigni , les montagnes laiflènt 
entr’elles un intervalle d’une lieue & demie ou 
deux lieues. Ce village eft fitué au pied du Grand- 
Saint-Bemard, & c’eft-la que commence, du 
cóté du Vallais, le chemin par lequel on fran
chit cette montagne fameufe, un des paflages 
les plus frequentes pour pénétrer en Italië. II 
у débouche en Piémont, dans le val d’Aofte.

Sur le fommet de la montagne, le voyageur 
trouve un lieu d’hofpitalité, un Couvent oü les 
Religieux recoivent indiftindement, logent & 
nourriflent, felon leur état, tous les voyageurs 
qui fe préfentent, fans diftindion de Religion 
ni de fexe. Les perfonnes décentes mangent а 
la table des Religieux, qui ne fourniflent а Геп- 
tretien de la maifqn que parle produit des qudes 
qu’ils font а vingt ou trente lieues а la ronde.

Ces Religieux font des Chanoines Réguliers 
de Saint - Auguftin, & ils font au nombre de 
douze.

Au coucher du foleil, des domeftiques, ac- 
compagnés de très-gros chiens, fe difperfent fur 
la montagne, & vont а la découverte des voya
geurs qui fe feroient égarés, en portant avec

eux
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eux des confortatifs pour ceux qui en auroient 
befoin , & ils les ramenent а l’hofpice.

On у apporte le bois de lix lieues de diftance, 
а travers les rochers Sc les neiges. Trente che- 
vaux , qu’on у fait monter durant les quatre 
mois d’été , font employés а ces tranfporcs. 
Pendant eet intervalle , ils font nourris avec 
du pain; rnoins coüteux que ne feroit le foin, 
par la difficulté qu’il у auroit а le rendi e lur 
la montagne.

А cóté de l’hofpice eft une écurie , oü un 
hofpitalier vend ce qui eft néceflaire pour la 
nourriture des bêtes de fomme.

Enfin, il у а une chapelle oü Гоп rend les 
derniers devoirs, & oü Гоп enterre les mal- 
heureux qui périiTent au paflage.

Le Couvent du Grand-Saint-Bernard eft å 
mille deux cents quarante-une toifes au-deflus 
de la Mediterranee.

En 1787, trerttS” brigands fe rendirent, par 
petits pelotons, au Couvent du Grand-Saint- 
Bernard , pour voler la maifon. Les Religieux 
les recurent de leur mieux; mais ils ne tarderenc 
pas а connoitre å quels gens ils avoient ä faire, 
lorfque ces bandits s’érant réunis, fommerent 
le Supérieur de leur remettre, fur-le-champ, 
tout l’argent de la maifon. Celui-ci ne perd poinc 
la tete : il leur répond avec douceur, que l’hon-

Tome IL T
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nêteté avêt laquelle on les avoit accueillis, ne 
leur avoit pas promis un tel remerciment; que 
cependant, puifqü’ils l’exigeoient, il alloit leur 
remettre la caiflè du Monaftere, а laquelle il 
leur dit qu’il alloit les conduire. Ceux-ci le lui vent» 
il ouvre la porte 5 å l’inftant, & 4 fa voix , 
les dogues, dont c’étoit la loge, s”élancent fur 
ces fcélérats, déchirent les uns, étranglent les 
autres, mettent le refte en fuite& fauvent la 
maifon par la préfence d’efprit du Supérieur!

Sur cette montagne, il exifta dans l’antiquité 
un Temple de Jupiter, fur remplacement duqtiel 
on trouve encore quelques débris de maconnerie 
& de briques cuites, & oü les fouilles ont pro- 
curé difféientes infcriptions, des inftrumens ler
vant aux facrifices, quantité de médailles, de 
petites ftatues, de petits chapiteaux de bronze, 
& differentes figures de la même matiere.
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MONT-BLANC.
Le Mont-Blanc eft la plus haute montagne de 
Fanden Monde. Je Fai vu de Chalon-fur-Saone, 
qni en eft а cinquante lieues; je Fai vu de Dijon, 
qui en eft а foixante-trois lieues; je Fai vu de 
Langres, qui en eft diftante de loixante-quinze 
lieues. On l’appercoit de Fextrémité de la Bafle- 
Alface, а plus de quatre-vingt-dix lieues de dif- 
tance; & li une pareille montagne exiftoit prés 
de Londres, on la verroit å Paris ’. Vers le folftice 
d’été, trois quarts d’heures après que le foleil eft 
touché, il en éclaire encore le fommet; & fi eile 
fe trouvoit å notre latitude, durant un intervalle 
de vingt jours, du 10 Juin au Ier Juillet, on 
n’éprouveroit point de nuit а la dme de cette 
montagne, & eile offriroit le fpedacle fimul- 
tanée du jour, &■ de la nuit.

Vue de Ferney, qui en eft ä plus de vingt 
lieues, Fillufion occafionnée par la grandeur 
inufitée de fa mafte, la rapporte è. trois quarts 
de lieues de diftance ou environ, & la partie 
que Fon en voit, de Chalon-fur-Saone, eft 
encore de plus de trois mille pieds.

Il eft rare qu’å ces grandes diftances, les 
couches de Fatmofphere aient alfez de tranfpa-*

T z 
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rence pour n’en point intercepter les rayons, & 
leur permettre d’arriver jufqu’å l’æil du fpefta- 
teur. Du cóté du. couchant, on le voit ordinai- 
rement tres-bien avant le lever du foleil, lorfque 
fa noirceur apparente fe découpe fur la blancheur 
de l’horifon.

Le Mönt-Blanc eft fitué å la jonélion du grand 
& du petit Saint-Bernard. Cette montagne tient 
auPiémont, auVallais, & å la Savoie ou elle 
exifte dans la plus grande partie de fa maffe. 
Ses racines viennent fe confondre å Martigni, 
avec celles du Mont-Saint-Bernard.

Au mois d’Aout 1786, M. Paccard, Médecin 
å Chamoni, parvint avec un guide å la elme du 
Mont-Blanc, qui, jufqu’alors, avoit été regardée 
comme inacceffible; & , le Ier Aoüt 1787, M. de 
Sauflure, de Geneve, tenta la mêrne efealade, ac- 
compagné d’un grand nombre de guides ou aides.

Pour étre libre fur le choix des lieux ou on 
pafleroit les nuits, on porta une tente , le 
premier foir on couchaau fommet de la mon
tagne de la core qui eft élevée de fept cents 
foixante-dix-neuf toifes au-deflus du Prieuré de 
Chamoni. Cette journée eft exempte de peines 
&: de dangers, & on peut aifément faire la route 
en cinq ou fix heures.

Lafeconde journée préfenta plus de difficulté, 
il fallut d'abord traverfer le glacier de la cóte pour 
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gagner le pied d’une petite chaine de roes qti? 
font enclavés dans les neiges du Mont-Blanc. Ce 
glacier eft difficile &: dangereux. lieft entrecoupe- 
de crevafles larges, prüfendes & irrégulieres-, 
que fouvent Гоп ne peut franchir que fur des’ 
ponts de neiges qui font quelquefois tres-minces 
& fufpendus lur des abimes. Up des guides1 
faillit а у périr. Il у étoit allé la veille avec deux 
-autres pour reconnoitre le paffåge: la neige fe 
rompit fous lui au milieu d’une . large pro
funde crevafle; heureufemerit ces gens avoient 
eu la précaution de fe lier les uns aux autres 
avec des cordes, & il demeura fufpehdu entre
fes deux camarades.

Aprés avoir atteint la chame des roes, oit 
monta, en ferpentant, dans un vallon remplt 
de neiges, qui fe termine au pred de la plus haute 
elme. Ces neiges font coupées de loin en Ioin 
par d’énormes crevafles. Leur Coupe vive & 
nette montre les neiges difpofées par conches 
horizontales, & chacune de ces couches eft le 
produit d’une année; Quelle que foit la largeur 
de ces crevafles, on ne peut, dans aueunes, en‘ 
appercevoir le fond.

А quatre heures du foir on attergnit le fecond- 
des trois grands plateaux de neiges queFon avoit åi 
traverler, & on у campa я quatorze cents cin- 
quante-cinqtoifes au-dellbus dttPrieuré, & adix-
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neuf cents quatre-vingt-quinze toifes aü-deflus 
de к mer, quatre-vingt-dix toifes plus haut que 
keime du Pic de Ténériffe. Dans la traverfe'e de 
ces plateaux, il у а beaucoup а appréhender des 
avalanches ou chütes de neiges qui n’y font pas 
rares, & dont les débris couvrent quelquefois 
k.vallée dans toute fa largeur.

Arrivés; comme nous l’avons dit, furie fecond. 
plateauon fe mit aexcaver les neiges å l’endroit 
oii on devoit paller la puit. Le barometre n’y 
étoit qu’a dix-fept pouces dix lignes ~2 par une 
fnite de la rareté de l’air. Et cette raréfadion de 
lelément influa tellement für les travailleurs, 
que de moment en moment il falloit qu’ils dif- 
continuaflent pour fe faire relayer, en attendant 
qu’ils relayaffent les autres а leur tour. On fe 
procura de l’eau en faifant fondre de la neige.

Le lendemain on s’éleva au troifieme & dernier 
plateau, de-lå on fe dirigea fur le rocher le plus 
élevé а l’eft de la cime. La pente eft extréme- 
ment rapide, & de trente-neufdegrés en quel- 
ques endroits.. Par-tout elle avoiline des pré- 
cipices j & la furface de la neige étoit fi dure 
& fi gliffante, que, pour affurer leurs pas, ceux 
qui marchoient les premiers étoient obligés de la 
rompre avec une hache. Au-deflus du rocher, 
l’air eft fl rare que les forces s’y épuifent tres- 
promptement; & pres de la elme, on ne pouvoit
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faire que quinze oa feize pas fans reprendre 
lialeine. M. de Sauffure éprouvoit méme de temps 
en temps un commencement de défaillance qui le 
forcoit å’s’afleoir; mais la refpi ration rétablie, 
fes forces'fe rétabliflbient auffi-tot; tous les 
guides, proportion gardée de leurs forces, éprou- 
voient le méme etat. Le troifieme jour demarche, 

le 5 Aout, å onze heures, on parvint å la 
cime de cette montagne fameufe.

Une legere vapeur fufpendue dans les regions 
inférieures de l’air , déroboit å la vérité la vue 
des objets les plus bas & les plus éloignés, telles 
que les plaines de la France , celles de la Lom? 
bardie, & ce fut une perte; mais ₽e qu’on vit 
avec la plus grande clarté, c’eft l’enfemble de 
toutes les hautes cimes des Alpes, & M. de 
SaufTure en croyoit а peine fes yeuy, il lui fem- 
bloit que c’étoit un réve lorfqu’il voypit au- 
deflous de lui ces cimes majeftueufes, ces redou- 
tables aiguilles, le Midi, I'.Argentiere, (e Géant, 
le Schreckhorn, qui portent leur fommet jufques 
au fein des nues.

Le barometre n’étoit lå qu’å feize pouces une 
ligne, des-lors l’air n’y avoit plus gueres que la 
moitié de fa denfité ordinaire. Au lien d’y refpi- 
rer, on n’y faifoir qu’haleter, & on у étoit comme 
dans un etat de fievre, å raifon encore de ce 
que l’habitude du corps étoit déchargée en 

T4 
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grande partie de la preffion accoutumée de 
l’atmofphere. L’appétit у manquoit; & les com- 
meftibles, qui s'étoient gelés en route , n’étoient 
pas fort propres å l’exciten Deux des guides ne 
purent у tenir , & il leur fallut redefcendre. Un 
coup de piftolet tiré fur la cime, ne fit pas plus 
de bruit qu’iin petit petard de la Chine n’en fait 
dans une chambre. Les pulfations du pouls у 
étoient prefque doubles en viteffe qu’elles ne le 
font dans la plaine, & l’eau s’y convcrtifloit 
en glacé. Il fallut beaucoup de temps & de peine 
pour allumer du feu fans lequel on eüt manqué 
d’eati, & M. de Satiffure у refta jufqu’å trois 
hentes & demie pour у faire des expériences très- 
intéreffantes.

On defcendit plus aifément qu’on ne l’avoit 
efpéré, paree que la difpofition du corps en 
defcendant ne comprime point le diaphragme, 
& ne gêne point la refpiration. Au refte , le foleil 
éclairoit fi vivement les précipices qu’on avoit 
fons les pieds, qu’il étoit difficile de ne pas en étre 
effrayé. Les crepes noirs dont on s’étoit pourvu 
&■ dont nos voyageurs s’étoient enveloppé la 
tete, avoient préfervé leurs yeux& leurs vifages, 
tandis que ceux qui les avoient précédés dans 
cette courfe, étoient revenus prefque aveugles 
& le vifage brulé & gercé jufqu’au fang, par la 
réverbération des neiges,
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Au rapport de M. de Sauflure, la forme de 

la cime du Mont-Blanc eft en dos. d’ane dirigé 
de l’eft а l’oueft; fa pente , du cóté du midi, 
eft douce , de quinze а vingt degrés, mais de 
quarante-cinq а cinquante du cóté du nord. 
L’arrête de ce dos d’ane eft prefque tranchante 
а la cime. Arrondie du cóté de l’eft, & en avant- 
toit faillant au nord-oueft. Ce dos d’ane eft 
entierement couvert de neiges. On n’en voit fortit 
aucun rocher, fi ce n’eft а foixante ou loixante- 
dix toifes au-deflous de la cime. Cette neige 
eft, en quelques endroits, converte d’une pelli- 
cule de glacé. Les rochers les plus élevés font tous 
de granit. Un de ceux de l’eft préfente des couches 
a-peu-près verticales. Le thermomêtre, å l’ombre, 
étoit а midi, fur le Mont-Blanc, а deux degrés 
^au-deffous de la congélation, & dans le méme 
inftant il étoit, å Genève , а vingt-deux degrés 
è au - deflus. Le barometre, а trois pieds au- 
deftbus de la cime du Mont-Blanc, étoit а feize 
pouces, o lignes, de ligne. Et dans le nierne 
moment, il étoit, аGenève, å vingt-fept pouces 
deux lignes

Le réfultat intermédiaire entre la formule de 
M. Duluc & celle de M. Trembley, donne au 
Mont-Blanc, d’après les obfervations de M. de 
Sauflure, une hauteur de deux mille deux cents 
cinquante-neuf toifes au-deffus de la lurface du
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lac de Genève; а quoi, pour avoir fa hauteur 
totale, il faut ajouter 1 elevation du lac de 
Genève aindeffiis de la mer, ce qui porte fon 
elevation perpendiculaire i d-ux mille quatre 
cents cinqnante toiies,

Mais, enfin, cette montagne eft-elle plus 
haute que le Coraccn & Je Cbimboraco, qui 
font les deux fomnicts les nlus élevés des Cordil-- 
tieres ? Oui, fans doute, røais ce qui donne en 
quelque forte Favantage ï celles-ci, eft que leurs 
bafes repolent fur un plateau de feize а dix-fept 
cents toilèsd elévaticn qui exhauffè ces montagnes 
&■ porte Ieurfommet aune hauteur plus grande, 
å Ia prendre du niveau de la nier. Mais, comme 
J’a trèsrbien dit M. Bourrit, ce font des nains 
montes fur de grands piédeftaux.

Enfin, on fóupconne quetques erreurs dans 
les réfultats fur les hauteurs des Andes ou Cor- 
dillieres, paree que, lors des operations faites pap 
les Académiciens , on n’éroit point encore par
venu а donner aux baromêtres la perfedion qu’ils 
©nteue depuis; & c’eft а cette imperfedion qu’il 
faut attribuer les énormes differences qui fe font 
trouvées dans les mefures de MM. Mikeli, 
Mariote , Caffini , Scheutzer, Needham, qui 
varient de plufieurs centaines de toifes fur la hau
teur des mêmes montagnes qu’ils ont mefurées 
dans les Alpes. II étoit réfervé а MM. Duluc,
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Schamsbourg & de Sauflure, de parvenir а des 
réfultats plus certains par la perfeélion des inftru- 
mens qu’ils ont employés.

On ne peut donc pas regarder les mefures des 
Cordillieres prifes par les Académiciens pour 
certaines, ce qui les infirme encore auprès 
de moi, c’eft le penchant aveugle & inamodéré 
que je vois dans M. de la Condamine & exagérer 
la hauteur de ces montagnes : « Ce n’eft pas fans 
» raifon , dit-il, qu’un Auteur Efpagnol avance. 
» que les montagnes d’Amérique font, а 1 egard de 
». celles d’Europe, ce que font les doeners de nos 
« villes comparés aux maifons prdinaires Ce 
n’eft qu’une gafconade efpagnole, que ne devoit 
pointadopter ungrave Académicien,dontle terme 
des travaux eft la vérité. Et, en efFet, Ie Coracon, 
la plus haute des Cordillieres après le Chimbo- 
raco,a, fuivant les Académiciens, deux mille 
qnatre cents foixante-dix toifes; leMont-Blancen 
а deux mille quatre cents cinquantei encore eft-il 
très-probable que fi le Coracon étoit mefuré 
avec les précautions avec les inftrumens per- 
fedionnés qui ontété employés, en dernier lieu, 
par M. de Sauflure pour la mefure du Mont
blanc , il fe trouveroit inférieur å cette mon
tagne, а lesprendre même du niveau de la mer.

Le Pitchincha eft une des plus fameufes & des 
plus hautes des Cordillieres: écoutons cependant
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M. de Іа Condamine; il nous dit : QtTilpartit 
de Quito fur les deux keur es aprks-midi, & arriva fur 
le fommet du Pitchincha. dans trois keur es de temps. 
Quito eft å quinze cents toifes au-defliis de la 
mer; or, je fais, & tons ceux qui ont monté le 
Saint-Gothard, la Fourche, leGrimfel, &c. &c. 
favent qu’en trois heures , il faudroit s’avancer 
å pas de gëant pour s’élever de huif ou netif cents 
toifes perpendiculaires. Le Pitchincha eft done 
inférieur de beaueoup au Mont-Blanc.

De tout ceci il réfulte qu’il n’y a que le 
fommet du Chimboraco qu’on puifle préiumer 
plus haut que les Alpes; je dis préfumer , parce 
que je crois qu’on ne peut pas l’affirmer.
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Route, de Martigny а J^illeneieve. 

LiESmontagnesqui forment lacloifon dn Vallais, 
fe rapprochent brufquement å Martigni elles 
у forment un étranglement qui ne laillè d'efpace 
que pour le Rhone 8c le chemia qui eft fur fes 
bords, 8c qui fe propage julqu'au pont de Saint- 
Maurice. Ici les montagnes secartent de part& 
d’autre, 8c on débouche für une magnifique 
plaine rafe 8c unie, de cinq lieues de long & de 
trois de large, arrofée parleRhone qui lacouvrit 
fiutrefois de fes eaux.

Le village de Martigni , que quelques-uns 
gratifient mal-a-propos du titre de bourg, & 
plus mal-å-propos encore de celui de ville, eft 
l’ancienne Octodurum, 8c fut autrefois le hege 
de 1 evêché de Vallais. C’etoit alors une ville de 
quelque importance. Ayant enfuite été ruinée 
dans les guerres, l’Evêché en fut transféré а 
Sion. On у paife la Drance, fleuve impétueux 
qui defcend des glaciers du Grand Saint-Bernard, 
& fe jete dans le Rhóne å. trois cents pas au- 
deflbus de Martigni.

А peu de diftance de ce village , 8c au détour 
des montagnes, jappercus, avec lurprife, fur 
la gauche, la fameufe cataracte de Piße-Hache,
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auffi admirable par le volume de fes eaux que 
par la hauteur de Га chüte. C’eft une riviere 
entiere qui s’élance & fe précipite d’un rocher 
d’a-plomb d’environ deux cents pieds de haut. 
Du lieu oü elles tombent, ces eaux fe divifent 
en quatre branches qui, par leur réunion , for- 
meroient une aflez grande riviere. C’eft, avec 
celle de Staupach , la plus belle des cafcades 
-que m'aient offert les Alpes.

Avant d’y arriver, un afpeft d’un genre diffe
rent fufpendit mes pas. D’un antre, dont les 
parois reflerrés & tortueux s’élevent å une 
grande hauteur, s’élance le Trient, torrent aufii 
impétueux que conlidérable par la quantité de 
fes eaux. Une lumiere douteufe, la noirceur dés 
rochers& le bruit du torrent augmentent 1 'horreur 
de cette gorge, qui eft cependant la communi- 
cation avec ia Valorjine, diftriét de Savoie. 11 
eft un endroit oü le fentier effrayant qu’on у fuit 
eft continué par une planche fufpendue par des 
crampons au-deffus des abhnes.

А l’oppofire de la cafcade de Piffe-Vache, ou 
un peu plus bas &■ de l’autre cóté du Rhóne, 
couloit la riviere de Luzerne, qui у avoit fon 
embouchure dans ce fleuve. Son lit eft aujour- 
d’hui å fee. Un phénomene épouvantable en 
arrêta le cours. Le 2,3 Septembre 1714 , entre 
les deux & trois heures de l’après-midi, s’écroula
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toutå-coup la partie fiipérieure de fa montagne 
de Diableret , qui couvrit plus d’une lieué 
quarrée de fes débris, écrafa cent cinquante^ 
cinq caban es , dix huic perfonnés feulement, 
énviron cent pieces de gros bétail, beaucoup 
de chevres, de moutons & dè cochons; enfo- 
velit plufieurs bois , changea le cours de la 
Luzerné &Г de trois autres moindres torrens, & 
occafionna la formation de deuS lacs qui n’exifi- 
toient point auparavant. Céux qui furent temoinå 
de cette cataftrophe, direrit qu a. l’inftant oü ellè 
arriva , il s eleva des tourbdlons de pouffiérè 
qui obfcurcirent l’air au point que fa cfafté du 
jour en cefla toiit-å-coup.

А trois lieues de lå je trouvai le bourg dé 
Saint s-Maurice -, qu’on croit crré l’anciériné 
Agaune, ou la Legion Thébéenne, toute coln»- 
pofée de Chretiens , & qui avoit Saint-Måuricé 
å fa tëte , fouffrit le martyr vers l’an '2.S6. Céttè 
L'égión étoi’t compöféè de fix milfe fik cénft 
hommes. Il fe trouve en ce liéii uné abbayfe 
celebre od Fon conferve Fépée dé SaintsMauricé 
dans un etui d’argent.

On voit å Saint-Mauri'ce qn'elqués véftiges 
d’antiquités, un béau pave а la Mófaïque, defc 
infcriptions Romaines, & pl'ufieurs colonnes de 
marbres antiques. А deux cents pas atr-delTotte 
de Saint-Mauricé, fe Rhone, obligé de p reffet 
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fes eaux entre deux rochers fort rapprochés, fe 
pafte fur un pont d’une feule arche de médiocre 
grandeur, & que quelques-uns croient de conf- 
truélion romaine je ne Гаі pas jugé tel. Quoi qu’il 
en foit, c’eft la limite de l’Etat de Berne & de 
la République de Vallais. Chacun de ces deux 
Etats а la moitié du pont contigue а fes 
domaines. А l’entrée du pont du cóté de Saint- 
Maurice, la montagne d’un cóté & le Rhóne de 
l’autre, laiffent entr’eux un paflaged’une grande 
importance qui eft la clef du Vallais, & qui peut 
étre ferme avec une poignée de monde.

A une Iieue environ du pont de Saint-Mau
rice , en fuivant quelque temps le chemin dAigle, 
le voyageur va chercher dans les montagnes les 
falines renommées de Вех ou Bevieux. Les 
jtravaux que l’Etat de Berne а entrepris pour 
parvenir aux fources falées, pour élever les 
eaux & les conduire dans les chaudieres de 
Bevieux, font dignes de la prévoyance de coura- 
geux Républicains, fortement animés du bien- 
être de la Patrie. Ici, ce lont des chemins fouter- 
rains ouverts а travers le vif de la montagne: lå, 
c’eft un puits de quatre cents pieds de profon- 
deur & de quinze pieds en quarré 5 ailleurs, des 
réfervoirs, des galeries, des conduits fouterrains; 
quelquefois, en creufant, on lè trouvoit dans 
-des endroits remplis de loufre qui prenoit feu 

å
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å la prélence des lumieres, & qui, plus d’une 
fois, а fuffoqué les travailleurs. Le roe, imprégné 
de fel, eft lave par des eaux qui forment enfuite 
les fources falées, diftantes de Bevieux; les unes 
d’une lieue, les autres d’une demi-lieue. Elles 
fourniflentannuellement environ neuf mille quin- 
taux de fel. Dans ces fouterrains eft une grande 
roue de trente-fix pieds de diametre , qui eft 
mife en jeu par un filet d’eau douce qui tombe 
de la montagne; cette roue fait mouvoir deux 
pompes afpirantes qui élevent les eaux falées 
dans un réfervoir d’oü elles fe rendent å Bevieux. 
Ces falines appartiennent å l’Etac de Berne qui 
les fait exploiter. Partie des eaux dont on 
obtient le fel font conduites å Bevieux; la fource 
la plus falée donne en fel plus du dixieme de 
fon poids. M. Coxe dit que ces fålines avec 
celles d’Aigle rendent annuellement 375,000 liv. 
de notre monoie, toutes dépenfes prélevées 5 elles 
rendent quarante mille liv. tout au plus; mais 
ce qui produit au gouvernement cette fomme 
de 375,000 livres, c’eft la vente qu’il fait aux 
fujets de l’Etat, du fel que la France lui fournit, 
en vertu des traités, å deux fels & demi la livre, 
& qu’il revend trois fols & deux deniers de 
notre monoie, la livre de dix-huit onces.

Prés de Bevieux, on trouve du foufre vierge, 
ou natif, tres-pur & d’une belle couleur citrine» 
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Ce foufre eft incrufté dans le roe, &■ il l’emporte 
de beaueoup en qualité fur le foufre faétice, 
produit de l’art. On n’en trouve de pareil que 
dans quelques cantons de l’Amérique méridid- 
nale, encore eft-il bien inférieur a celui-ci.

En 1384, & dans ces diltriéts, eft une mon
tagne dans laquelle les tremblemens de terre 
avoient fait une feiffion. La déhifcence croiffbit 
graduellement par une progreffion infenfible, 
lorfqu’enfin , le 4 Mars de la mente année, 
une fuite de fecouffes plus ou moins violentes 
determina la chüte d’une des parties de la mon
tagne , qui écråfa les deux villages d’Yvorne & 
de Corberi. Ses débris couvnrent foixante-neuf 
maifons, vingt-fix granges, cinq moulins, & 
firent périr cent douze perfonnes, & trois cents 
vingt-trois pieces de gros bétail.

А deux lieues de Вех, on trouve Aigle, petite 
ville capitale d’un Gouvernement de fon nom, 
de la domination Bernoife. De tous les pays ou 
dift ridts qui compofent l’Etat de Berne, c’eft le 
feul qui ait å fa tête un gouverneur, par-tout 
ailleurs ce font des baillages & des baillis.

Ce gouvernement, compris entre les Alpes, le 
lac de Geneve & le Rhone, eft la meilleure 
la plus faine partie du Bas-Vallais. Il fit autrefois 
partie des domaines de la Maifon de Savoie; 
ntais, en 1475, la Duchefle Régente de Savoie
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ayant pris parti contre les Suifles dans la guerre 
qu’ils avoient å foutenir contre le Duc de Bour
gogne, les Bernois entrerent å main armée 
dans cette partie du Vallais, qu’ils foumirent. а 
leur obéiffance, å la grande fatisfadion des 
habitans du pays qui firent des inftances auprbs 
des Bernois pour ne point remettre le pays entre 
les mains des Dues de Savoie.

Le Gouvernement d’Aigle а des carrières de 
: très-beau marbre. Il s’y trouve auffi de l’albåtre 
& du foufre vierge. Pres d’Aigle, & au voifi- 
nage les unes des autres, fe voient trois fources, 
l’une d’eau douce, l’autre d’eau foufrøe, & la 
troifieme d’eau falée.

La langue francoife у eft en ufage. Le chåteau 
du Gouverneur, placé fur une eminence, & 
qui domine la ville, eft accompagné d’une tour 
de marbre. Aigle а de trés-belles falines. Elle 
eft å deux lieues du lac de Geneve, å l’extré- 
mité duquel on trouve la petite ville de Ville- 
neuve.

V l



308 V O Y А ® E

Trajet de Killeneuve d Genève.

VILLENEUVE eft une petite ville mal båtie, 
habitée fur-tout par des Bateliers & des Pêcheurs, 
&■ oü la truite abonde. Je m’y embarquai fur le 
lac. Le ciel étoit pur , l’air calme, & la furface 
du lac offroit dans la furface de fes eaux une 
glacé unie, & dont l’extrémité ne fe déroboit 
al’æil que paria convexité del’élément. J’admi- 
rois ces eaux blanchåtres &r nébuleufes du Rhone 
converties en une maffe d’eaux pures & limpides 
comme le cryftal! Je contemplois ces riches 
collines, coupées en amphithéåtre, qui four- 
niflent abondamment les vins tres-eftimés, connus 
fous le nom de vins de le Vaud! les bords trilles 
& féveres de la Savoie contraftoient, d’une 
maniere frappante, avec le riant afpeél du pays 
.de Vaud. La tyrannie n’appefantit point fes 
chaines d’un cóté , mais la liberté au front ferein, 
la liberté radieufe répand fur l’autre la gaieté, 
le'mouvement, l’abondance & la vie! je nom- 
brois ces villes, la plupart charmantes, femées 
fur les rives du lac, mais toutes, ou prefque 
toutes, du cóté ou flotte l’étendard de la liberté. 
Les bords, du cóté de la Savoie, n’offrent que 
deux villes, Thonon & Evian , avec une partie
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de celle de Genèvej on en compte douze ou 
treize grandes ou petites furies bords qui regardent 
la Suiflerce font Villeneuve , la Tour-de-Pyl, 
Vevay, Cuilli, Luftri, Laufanne, Morges, Saint- 
Prex, Rolle, Nyon, Copet, Verfoy, & partie 
de Genève.

Je vis, en paflant, le village de Clarens, trop 
vanté par Rouifeau. Il eft placé dans un enfonce- 
ment entre Villeneuve & Vevay. Je palfai å la 
vue du village d’Ouchi, qui eft, comme le port 
de Laufanne, placée fur les hauteurs. Je débar- 
quai а Morges, riche & tres-jolie ville de l’Etat 
de Berne, capitale dun baillage tres-confidé- 
rable. C’eft un entrepot des marchandifes qui ,, - 
de l’Allemagne & de la Suiffe, paflent en France 
ou ä Geneve, & réciproquement; fon port у 
entretient un commerce fort animé, qui le 
feroit encore davantage fi Гоп ouvroit un grand 
chemin entre cette ville & Yverdon. Morges eft 
une ville nouvelle, fa fondation ne remonte*  
qu’au dixieme fiècïe. Elle réfulte de deux 
grandes rues paralleles très-bien båties, qui fe 
terminent fur une place aflez vafte ou s eleve le 
temple d’architedure moderne, dont le portail 
eft forme de deux ordres de colonnes engagées , 
ioniques & compofites, & qui eft furmonté 
d’un campanile de forme agréable.

V 3
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C’eft dans le baillage (1) de Morges qu’eft en 
grande partie le diltrisft qui produit les vins de 
la Cóte qui fonttrés-renommés: le refte eft dans 
le baillage d’Aubonne , petite ville fituée å trois 
quarts de lieue du lac de Geneve. Le celebre 
voyageur Tavernier , qui avoit acquis de fort 
grandes richefles dans fes voyages par le com- 
merce des pierreries , vculut, malgré les invita
tions de Louis XIV , fe fixer dans un pays ou 
la fortune qu’il avoit acquife fut å lui; il 
acheta, en 1670 , la baronie d’Aubonne, qui 7 
pafla 3 la République de Berne, en 1701 , apres 
avoir appartenu quelque temps au Marquis du 
Quefne, fils du fametix du Quelne, l’un des plus 
grands hommes de mer que l’Europe ait vu 
nairre.

XZeft entre Morges & Laufanne, que, dans un 
dt mes précédens voyages en SuiTe, je vis tm 
monument d’une efpéce qui m’étoit inconnue.

{1) L’Académie écrit bailliage, mats tres-abufi vement; 
& cette orthographe eft vicieufe. Au milieu, ou а la fin du 
moé,ileS dèux II, précédées de \'i, Ге mouillent; des-lors le 
fecond i eft redondant. On écrit mouillage, grillage, treillage, 
carillon, étriller, &c. On doit écrire de mente le morbaillage, 
fans ajouter un fecond i. Si on objeéloit que ce fecond i eft 
potir. indiquer qu’il dérive de bailli, je répondrai qu’il faudroit 
done écrire aufii noßre, voßre, eferire, qui dérivent de nofler, 
■vejler, ferib ere, & tant d’autres , ou la confidération de 
l’étymologie' eft depuis long-temps rejetée.
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Qu’on éleve une pyramide comme monument 
hiftorique : qu’on en éleve pour rappeller aux 
hommes , pour rappeller å tout un Peuple 
des faits ou des revolutions qui les intéreflerit, 
& parier aux races futures: qu on en éleve pour 
perpétuer des ades de juftice, de bienfaifance, 
de dévouement pour la patrie ; qu’on en éleve 
fur ce champ oü le vaillant Turenneatteint d’un 
globe meurtrier, emporta les regrets d’une grande 
Nation , ou dans cette Ifle éloignée oü l’auda- 
cieux Cook. fuccomba fous les flêches des Sau- 
vages, & enlevelit peut-être avec lui l’efpérance 
des découvertes que nous promettoit fon intré- 
pidité ? tout cela eft dans l’ordre. Mais qu’on 
érige une pyramide pour le très-petit motif d’une 
fatisfadion domeftique; qu’on l’érige, comme 
auprès de Morges, а l’endroit oü une femme de 
qualiré, étrangere, rencontre fa fille qui vient 
la vifiter, au-devant de laquelle eïle portoit 
fes pas ? céla eft tout au mbins fort ridicule. La 
terre feroit jonchée de pyramides fi on en élevoit 
pour de pareils fujets. Un monument public rie1 
doit fe décerner que pour des événemens qui in- 
téreftent la chofe publique, & il eft étonnant que' 
le Senat de Berne ait permis l’éredion de ceïui-ci j 
il eft étonnant encore qu’il lé lailfe fubfifter.

KoLEE, que je trouvai en. fuivant les bords dit, 
V4
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lac, eft une petite ville charmante, qui ne con- 
fifte qu’en une feule rue fort large & trés-longue, 
& qui n’a ni portes ni murailles. Ses environs 
ont des eaux minerales très-falutaires. Nyoti 
a un port aflez fréquente; Copet eft peu de 
chofe.

Verfoix eft un bourg ou un gros village, placé 
fur une langue de terre du pays de Gex qui s’étend 
jufqu’au lac. Les troubles qui agiterent la Répu- 
blique de Genève en 176у , firent naitre, а M. de 
Choifeul, l’idée de båtir une ville prés de eet 
endroit, fe promettant que 1 emigration des Ge- 
nevois, &■ l’avantage de fa pofition, au bord du 
lac, concourroient а Ia peupler , &■ а la rendre 
le centre d’un commerce très-actif. Rien n’étoit 
aufli extravagant! Pouvoit-il fe flatter que des 
mains libres, des hommes propriétaires, indé- 
pendans, & co-Souverains de leur pays ,accour- 
roient fur une terre foumife au pouvoir abfolu 
d’un Monarque ? L’événement а juftifié ce qu’il 
étoitaifé de prévoir alors : le Miniftre a jeté, å 
grands frais, les fondemens du port; il а con - 
duif les ouvrages ä quelques pieds au-deflus de 
la furface de l’eau; il а tracé les foflés & l’en- 
ceinte de la ville; il en а tracé les rues, les places 
& la diftribution, &, depuis vingt-cinq ans 
qu’il fit commencer les premiers travaux, on ne 
voit, fur fon emplacement, que deux maifons
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qui, confufes de fe trouver ainfi ifolées, atteftent 
hautement l’imprudence de l’entreprife!

Ne diffimulons point néanmoins que la Répu- 
blique de Berne , par l’oppofition qu’elle у 
forma, eut beaucoup de part å l’abandon des 
travaux de Verfoix. Elle obferva que, par les 
traités qui avoient rendu le pays de Gex aux 
Dues de Savoie, ceux-ci avoient pris l’engage- 
ment folemnel de n’y conftruire aucune place 
fufceptible de défenfe, & que les Rois de France, 
en fuccédant aux droits des Dues de Savoie , fur 
ce pays, promirent, par le Traité de Lyon 1601, 

* l’obfervation des engagemens pris å eet égard 
par les Dues de Savoie. Berne demanda done la 
ceflation des travaux de Verfoy en 1768, & fa 
demande fut appuyée par les autres Cantons & 
par tout le Corps Helvétique.

Mais fi, par impoffible, contre le væu 
des Suilfes, & malgré les obftacles non moins 
forts puifés dans l’ordre moral, Verfoix fe fut 
élevée , c’eüt été tót ou tard une pierre d’aeho- 
pement avec la Suilfe, un fujet intariflable de 
difeuflions & de mélintelligence avec une Na
tion amie & alliée qui nous garde pres de loixante 
lieues de frontieres, & que nous avons un pref 
fant intérét de ménager !

Qu’on réunifle ces obfervations, &rqu’on juge 
avec quelle légéreté le Duc de Choifeul adopta
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un lyftême auffi frêle, atifli cadiic, égalementen 
oppofition avec la foi des Traités, & avec les 
notions les plus fimples & les plus claires de la 
politique la plus élémentaire.

Le pays de Gex, dont une corne s’étend , 
cómmenóus l’avóns dit, jufqu’aulåc deGenève, 
eft Irttié hors dejl limites de la Frahce, & au-dela 
du Jura, daris la Suiffe & au pays de Vaud. II 
a- fix lienes dë'iorig du nord au fod, & trois 
fieues & demié dë large. Les Bernois en firent la 
conquête für Ife Ducs de Savoie, en iyjd; 
ils commirénf’iifie grande faute en politique 
Iorfqudis Ie- lui réfäéfierent fans néceffité en i у67. 
Ed. 159 F, il vrnt au' pouvoir de la Républiqtie de 
Genève qut le-pöfiTéd’oit encore en 1601. А cette 
époque il fut cédé å la France par le Duc de 
•Sä. v ole diicjttel il foapparfenoit plus, & ce fut, 
avec fa Brede*  & lé Btigey , Téquivalent du 
marquifat de 'Salncés, plus confidérable alors 
qttTl neTeft aüjöürdfoni, & for lequel lå France 
fofma des prétefoiöns å Fextinélion de fes Mar- 
qttis-,' comme fiif un fief mouvant du Dauphiné; 
cFåtftres difént, paria ceffion qti’ils firent de leurs
dréits å la France-, qiii mit le pays de Gex, avec 
la Breffe & le Bugey, fous le Gouvernement & le 
Parlemën t deBou fgógne.Peut-étre un jour les ftipu- 
lations de quelque traité, & la voie de l’échange
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donneroit l’équivalent dans les Pays-

rendront, å la Suifle, cette portion de fon fol, fé— 
parée de la France d’une maniere aiiffi tranchanto 
par la grande chaine du mont Jura. La bonne 
intelligence entre les deux Nations, les у invite 
égatemenr. Partie des baillages ultramontäins 
pourröient être cédés а la Maifon d’Aurriche, 
qui nous en 
Bas—'

De Verfoix on commence а s’appercevoir du 
mouvement que jete dans le pay$ la ville de 
Genève. On traverlè des terres plus fécondes, 
paree qu’elles font mieux foignées; de toutes parts 
l’öeil peut fe repofer fur d’agréables maifons de 
plaifance, fur des jardins dëlicieux : par-tout 
je voyoisPaifance , I’abondance & la vie, fruits 
pre'èietix du commerce & de la liberté!
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GENÈVE.
Cette ville, aufli fameufe par fes diflènfions, 
qu’elle eft celebre par fon commerce, fon in- 
duftrie & fes richeflès, eft fituée å l’extrémité 
occidentale du lac de fen nom, dans une plaine 
comprife entre le Jura &r les montagnes de la 
Savoie. Elle eft placée, pour la plus grande par
tie, Гиг les terres de Savoie, å l’endroit ou le 
Rhone, fortant du lac, roule avec véhémence, 
dans un double canal, fes eaux lympides & 
couleur de faphir. L’autre partie de la ville eft 
dans le pays de Vaud, fur le fol de la Suiffe. Le 
lac auquel elle donne aujourd’hui fon nom fut 
connu des anciens, fous le nom de Lac Leman; 
nous en avons parlé å l’article de Laufanne, dont 
il prend quelquefois le nom.

Son territoire, fort refferré, confineå laSavoie, 
å la France , å la République de Berne, & elle 
forme un Etat louverain, allié des Suilfes, qui 
n’occiipe qu’un point imperceptible en Europe, 
mais qui a offert, aux yeux de l’Univers, un 
des plus grands exemples de profpérité qu’ait 
jamais donné le Gouvernement populaire.

Genève eft une ville fort ancienne; Jules- 
Céfar en fait mention dans fes commentaires. II
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en parle comme d’une ville des Allobroges, alors 
province Romaine, & il у vint pour s’oppofer 
å la tranfmigration des Helvétiens.

Après une fuite de revolutions que nous 
omettons ici, Genève fut annexée å l’Empire 
Germanique, dans des temps oü Fautorité des 
Empereurs précaire en Allemagne, a-peu-près 
nulle fur les frontieres de l’Empire, femoit la 
confufion &■ l’anarchie. L’Evêque de Genève 
parvint ä réunir а l’autorité fpirituelle, une 
grande partie de Ia jurifdiótion temporelle. II 
devint Prince Seigneur de la ville & de fon 
diftriét, vers le commencement du onzieme 
fiècle. Il avoit le droit de battre monoie, & celui 
d’impofer des logemens & des corvees. II avoit 
la juftice civile , les péages, la propriété des 
confifcations fur les biens des criminels, le 
pouvoir de faire grace aux coupables, &r fa fou- 
veraineté s’étendoit fur une partie du territoire 
de Genève. Maisil juroit de garder & conferver 
les privilèges & franchifes de la ville, par lef- 
quels les chefs de familie s’alfembloient enConfeil 
général, convoqué ordinairement par leurs Syn- 
dics: ils avoient la garde de Genève, ils ne pou- 
voient être détenus en donnantcaution. La Com- 
munauté ftatuoit fur les impóts, fur les muni- 
tions de guerre, faifoit des traités & des alliances 
avec les Etats voifins; les Ioix fe promulguoient
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en fon nom , &■ la publication s’en faifoit au 
nom de l’Evéque & des Syndics.

Les Comtes, enfuite Dues de Savoie, fe firent 
un parti å Geneve, & å l’aide de ceux qui fouf- 
froient impatiemment la puiflance épifeopalej 
ils у acquirent quelque influence par la com- 
miffion de Vicaires de l’Empire dont ils furent 
revetus. Leurs pretentions s’aeerurent, & ils 
afpirerent å la fouveraineté de Genève. Afin de 
s’en rendre les voies plus faciles, les Dues de 
Savoie éleverent les cadets de leur maifon, ou 
leurs båtards mêmeau fiége epifcopalde Genève, 
&■ l’un de ces Eveques klir céda infidieufement 
tous fes droits, quoiqu’il n’eüt pu le faire fans 
l’acceflion des Citoyens. Des promefles & des 
menaces pour groffir le nombre de leurs parti
fans , les Dues en vinrent aux aftes de violence 
& de tyrannie : c’eft la polition ou Genève fe 
trouvoit au commencement du feizieme fiecle.

Dans ces circonftances, les Genevois recher- 
cherent l’alliance de Fribourg, & ils l’obtinrent. 
Les Dues, å la vérité, vinrent å bout de la faire 
dilfoudre, fous la promefle qu’ils firent de fortir 
de la ville, mais bientót aprés de nouvelles vio- 
lences la firent renouveller, & Berne s’y joignit, 
Berne qui s etoit rendue redoutable par fa valeur 
& par le fuccés de fes armes.

Alors, ceux des Genevpis, vendus åla Savoi®
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& qui s’étoient laifle corrompre par fes intrigues, 
s’exilerentdeleurpatriepourallergroffirlenombre 
de fes ennemis; mais inutilement : les deflêins 
du Savoyard furent confondus, & l’autorité de 
l’Evêque fut anéantie. Sur les ruines de l’un & 
de l’autre , Genève arbora l’étendard de la 
liberté : alors elle établit le Grand -Confeil des 
Deux-Cents; l’Evêque redefcendit å demander 
le droit de Bourgeoifie, & Genève vit luire les 
premiers jours de fon indépendance de falou- 
veraineté.

L’Evêque cependant chercha å recouvrer une 
partie de fon ancienne autorite, & il employa le 
pouvoir fpirituel ä faire revivre fa puiflance tem- 
porelle; mais fes qienées håterent le moment 
qui fit difparoitre de Genève la puillance ec- 
cléfiaftique. La dodtrine de la reformation у fut 
accueillie avec tranfport par un peuple régénéré 
qui commencoit å jouir des avantages de la ' 
liberté , & qui, depuis long-temps , avoit å. 
repouflèr les entreprifes de fes Pafteurs. Les roe
mees du Clergé furent un prélérvatif inutile 
contre la reforme ; l’Evêque fut obligé de quit- 
ter précipitamment la ville avec une partie des 
eccléliaftiques, & l’année 1 у3у vities dogmes de 
la reformation setablir å Genève. Calvin parut, 
&■ cette ville devint, en Europe, le foyer & le 
centre de la Religion réformée. L’intolérance 
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religieufe fit accourir dans fes murs, des con- 
trées voifines, une multitude de Citoyens de 
toutes conditions qui fuyoient la perfécution, 
& qui у porterent les Arts & le Commerce, qui 
у devinrent bientót floriflans.

La reformation avoit éloigné Fribourg de 
l’alliance de Genève; mais en 1384, cette ville 
forma une alliance perpétuelle avec les Cantons 
de Berne & de Zurich, & c’eft par ce traité que 
la République eft alliée du Corps Helvétique.

Cependant les Dues de Savoie n’avoient point 
abandonné leurs pretentions fur Geneve , & ils 
nourriflbient leur haine & leurs projets dens le 
fein d’une paix apparente. Aux hoftilités décla- 
rées, ils fubftituerent un plan de furppfe. Au 
mois de Décembre ібоа, ils firent elc^ader les 
murs de la ville, mais leurs troupes furent re- 
pouffées; & , pour fervir de lecon au Duc de 
Savoie, & le dégoüter d’entreprifes femblables, 
l’Etat fit prendre treize de fes Officiers : il erut 
pouvoir traiter comme des brigands, des gens 
qui avoient attaqué la yille fans déelaration de 
guerre.

D’aprés le mauvais fucces de l’efcalade, les 
Dues de Savoie , dans Ia crainte de deveni r 
odieux å leurs voifins, renoncerent а s’emparer 
de Geneve, fe montrerent difpofés å une paix 
folide avec la République; ils en fignerent les 

artides
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flrticles eh 1603. Une des converitions du Traité 
Fut qu’ils ne pourroient point aflémbler de 
troupes, plus prés de Geneve, qu’å la diftarice 
de quatre lieues; , depuis, par un Traité
folemnel, ils ont reconriu l’indépendance abfolue 
& la fouveraineté de la République.

L’époquE ou les périis ceflerent au-dehors ± 
fut celle de fes agitations au-dedans.

Lorfque les attaques de l’enneihi jetoierit les 
Magiftrats dans les bras des: Citoyens, lorfque 
les Citoyens cimentoient de l$ur fang la libertp 
publique i les Magiftrats euflerit roügi, ils euflenc z 
rejeté, avec mépris, l’idée d’attenter atlx drøits 
de ce Peuple foitverain, de qui émanoit touts 
autorité, de qui émanoit la puiflance exécutrica 
confiée aux Confeils ; ils euflerit repoufle, avec 
indignation , l’idée de le dépouiller de fes droits , 
&• de lui préferiter des fers pour prix de fes vertus; 
ces Magiftrats cherchoient ari cóntraite å mériter 
la confiance des Citoyens par leur zele , par 
leur fidélité, & par leur prudence dans l’admi-« 
niftration de la chofé publique.

Un court efpace de temps effata, ceperidanty 
dtt fouvenir des Magiftrats de Geneve , une 
époque des principes qui devoient s’y graver 
en traitsiineffacables. Ils celTerent de s’identifier 
а la Nation, ils s’ifolerent, &, dans leur dé- 

Tomi II. X
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lire, ils prétendirent qu’eux feuls avoient droit 
а la liberté. Au milieu du bonheur, dont jouif- 
foient les Citoyens, & qui avoit fa fource dans 
leurs fages conftitutions, ils dédaignerent 1 egalité 
|)oiitique, ils tenterent d'introduire, å Genéve, 
un genre de Gouvernement, ton jours odieux, 
dans une République fans territoire; ils cher- 
cherent å concentrer en eux le pouvoir dépofé 
par les conftitutions entre les mains des Citoyens; 
&nples Miniftres du Peuple, ils voulurent en 
devenir les maitres 1 voilå la fource des troubles, 
des mouvemens b des crifes , des convulfious 
qui ont agité, déchiré la République!

Les Genevois fe rappellerent qu’il exiftoit des 
Loix limitatives de l’autorité du Petit-Confeil, 
&• ils virent que Ces Loix, tombées en défuétude, 
étoient comme abolies. Afin d’oppofer une digue 
aux ufurpations de leurs Chefs, afin d ecarter 
I’arbitraire, qui éft le fleau des fociétés politiques, 
lePeuplè démanda la confeftion dun Corps de 
loix auxquelles il donneroit la fandion, dans 
lequel chaqüe Citoyen liroit fes droits, & trou- 
veroit la regie de fa conduite. Cette demande, 
fouverainement jufte dans fon objet, fut rejetée. 
ï)es jugemens ou oncrut voir de la partialité, 
des families trop puiflaotes, plufieurs Membres 
d’une méme famille fiégeant å-la-fois dans les 
Confeils , la fierté, lahauteur, le luxe, l’arro-
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gance des Magiftrats , acheverent d’aigrir les 
efprits, La défiance & la haine fe manifefterent 
s’accrurent, fe fortifierent par l’appui que 
donnerent aux Magiftrats des voifins jaloux. 
Quelques impóts établis fans avoir été confentis 
par le Peuple, pouflerent la fermentation å fon 
comble. Un coup d’autorité I’étouffa pour un 
moment, mais elle fe reproduifit bien vite. Les 
Citoyens le rapprocherent, fe concerterent; & 
ufant de la fouveraineté & de la plénitude du 
pouvoir qui réfidoit indeftruéfiblement en eux, 
ils forcerent les Confeils å figner l’exil ou la de
gradation de fix d’entre les Magiftrats qu’on re- 
doutoit le plus , & qui étoientl’objet de la haine 
générale.

J1 ne fuivit, de eet aéle impofant, qu un calme 
violent. L’humiliation d’avoir cédé, & d’avoir 
condamné, dans ces Magiftrats, leurs propres 
principes, avoit fait, dans les cæurs des Arif- 
tocrates, une bleflure profonde, qui fit. na 1 tre 
le defir de la vengeance , defir qui s’accroifloit 
de la contrainte méme ou il étoit réduit. Ces 
hommes embralferent l’efpoir de recouvrer le 
degré d’autorité dont ils étoient déchus : ils at- 
tendoient des circonftances qui fe prêtaflènt å 
leurs vues. Le Peuple connut bien vite les difpo- 
fitions de fes Chefs , & veilla å conferver fes 
avantages; mais lorfqu’il vit les nlenées, les

X 2
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brigues , les intrigues des Confeils inférieurs; 
lorfque, pour groffir leur parti, il les vit eïn- 
ployer les moyens de féduétion, en flattant 
l’ambition des uns, la cupidité des autres , il 
ne put plus douter de leurs deffeins pervers. 
L’agitation Sc les craintes devinrent extremes, 
& amenerentau fein dela ville une prife d’armes 
oü le parti populaire demeura vidorieux. Il 
refla le martre des portes Sc des poftes intérieurs; 
quelques-uns même des Magiftrats faélieux s’ex- 
patrierent.

Mais ici les Genevois commirent une grande 
faute : au lieu de dicter des loix aux Magiftrats 
rebelles Sc confternés, ils confentirent å une 
efpèce de trève , durant laquelle le parti abattti 
fongea å fe relever Sr а s’appuyer de l’affiftance 
des Etats voifins, en ne demandant d’abord que 
leur médiation. Sur les inftances Sc les infinua- 
tions des Magiftrats, eile leur fut même offerte 
par les deux Cantons de Zurich Sc de Berne, 
concurremment avec la France ; Sc les Genevois 
fe trouverent forces de l’accepter. Quelle en fut 
l’iffue J il étoit aifé de le prévoir : les Députés 
& Plénipotentiaires des trois Etats firent 
adopter а la République un Reglement, le 
fameux Reglement de 1758 , qui, ayant enfreint 
un des principes fondamentaux de la conftitu- 
tion , prépara les diffenfions, les troubles, les
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eønvuMions qui l’ont agitée depuis а diverfes 
reprifes, & avec plus ou moins de violence*  

Un jugement atrabihire porte contre un 
bomme juftement celebre , la lacération pu- 
bliqtie de l’Emile de Jean-Jacques Roufleau , 
fa profcriptio-n d une ville qu’il’ iHuftroit, acre 
qui décéloit, dans les Magistrats , le defir d’hu- 
milier le parti populaire; exciterent le-mécon- 
tentement de la Bourgeoifie, qui fit des repre- 
fentations für Fetat general des affaires.,

Les Repréfentans demanderent dè nouveau: 
qu’il fut pourvu tt Fexplïcatiön des loix en. 
Confeil general , & que Fon- en fit un code 
mais les Confeits Adminiftrateurs s’y refuferent; 
En 176у & 1766 , il' у eut des agitations vio
lentes dans Га République , & ceux-ci recou- 
rurent а la garantie des Puiflances médiatrices. 
La marche des troupes francoifes ne fit qu’animer- 
&r rapprocher. davanrage les Citoyens; toutefois- 
le danger de l’anarchie prépara I’accommade- 
ment qui fe fit en 1.768'.

Le reglement, qui- fe fit alors , ne fut qu’iins 
palliatif qpi ne tarit point la fource. du mal,, 
& qui n’étoit point capable. diaffurer le repos; 
de la République., D’ailleurs , les Magistrats 
réfraélaires s’étoient-tawjours refufésål’exécuriorte 
^Fédit de 1738 } qui leut lmpofoit Robtigaiiasu
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de rediger un code genera! , qui mit toutes les 
loix de l’Etat å portée de chaque Citoyen.

L’inexécutio’n de cette loi, & l’odieux attentat 
des Magiftrats, qui avoient ofé contefter la fou- 
veraineté du Confeil general donnerent lien , 
en 1776 , å de nouvelles plaintes de la part des 
Citoyens. Les Cantons de Zurich de Berne 
refuferent d’intervenir dans cette querelle. Il leur 
parut naturel de croire que , lorfqu’une Bour- 
geoifie nombreufe , Tage & éclairée fe plaint 
& fe réunit, la raifon eft pour elle , ainfi que 
l’autorité. Les chofes en vinrent done derecl.ef 
å un éclat; & , la nuit du у au 6 Fe'vrier 1781 , 
les Citoyens s’emparerent de l’hótel-de-ville , 
des portes de Geneve , de l’arfenal, & de la 
caifle de l’Etat, ce qui ne fe fit pas Ems coup 
férir. Les Magiftrats confternés promi rent; mais 
ils eluderent leurs promefles , & on prit de 
nouveau les armes en 1782.. А cette derniere 
époque , le défefpoir & l’obfcurité de la nuit 
fembloient devoir rendre cette cataftrophe plus 
meurtriere qu’elle nele fut. Tandis que quelques- 
uns envelopperent I’hótel-dè-ville , d’autre*  cou- 
rurent s’emparer des differens poftes occupés 
par la garnifon : ce qui ne fe fit point fans qu’il 
у eüt, de part & d’autre, des coups de fulils 
tirés aux portes Neuve & de Cornavin. On fe 
faifit des principaux chefs des féditieux, &Г on 
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les retint en ótage. On vit la néceflité de diflbudre 
les Confeils, & d’en créer de nouveaux: on le fit > 
le cri général l’avoit indiqué comme moyen 
unique de fauver la Repubiique. L’avis una
nime avoit été que le Confeil Général, le Sou- 
verain de l’Etat , voyant les Corps exécutifs 
foulevés contre lui , il devoit reprendre tous 
fes droits ; que, dès qu’il ne pouvoit plus avoir 
confiance dans fes officiers, il ne devoit, ni ne 
pouvoit plus IailTer l’Adminiftratien entre leurs 
mains.

Toute l’Europe applaudit å cette démarche 
des Genevois. La revolution étoit faite, la fü- 
reté publique alfurée ; la Repubiique fe trou- 
voit rétablie fur fes antiques fondemens ; les 
germes des diflenfions étoient anéantis& Ge
neve , prête ä gouter les fruits de fa conftance, 
alloit reprendre fon éclat & fon luftre. Mais 
la jaloufie du Confeil de Rerne , l’indifférence 
aveugle de la Sniffe , & la clémence des Ge
nevois envers les Chefs de la confpiration pré- 
parerent la triple alliance de Berne , de la 
Savoie & de la France , qui forcerent Ia Re
pubiique а plier fous le poids de leurs armes 
combinées , & å admettre les loix qu’il leur 
plttt de lui diéter ’

А cette époque, on vit la fcandalenfé prof- 
cription de braves & généreux Citoyens, qui
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Avpient foutenu la République fur le penchant 
de fa ruine ; a cette époque , de nombreufes 
families, quantitë de mailons opulentes , des 
milliers de Citoyens vertueux, qui ne voulurent 
point fufvivre , dans leurs foyers , å la fub- 
verfion de leur conftitution , s’pxpatrierent, & 
porterent, å Conftance, å Bruxelles, en Irlande, 
å Carouge , å Lyon , & dans les Colonies An- 
gloifes, leur induftrie & leurs Capitaux 5 &■ cette 
Cité fi floriflante par fon commerce, fon induftrie, 
fa richefle , & fa population , reflembla tout- 
a-coup а un arbre que la gelée d’une nuit а 
dépouillé de fon feuillage !

Lefingulier, le fcandaleux préfent, que celui 
de quinze pieces de canon , tirées de l’Arfenal , 
å cette époque , par les Magiftrats, &diftribuées 
3.UX Miniftres des trois Puiflances!

Des arrangemens diétés & maintenus par la 
force , ne pouvoient produire å Genève que 
le calme de la fervitude ; ils concentroient la 
haine dans les cceurs , ils brifoient tous les ref- 
forts dg l’induftrie & des talens, ils chafloiene 
de fes murs le commerce & les arts, & portoient 
le coup mortel å la Patrie. L’Ariftocr^tie, dans une 
République fans territoire, l’Ariftocratie concen- 
trée dans l’enceinte d’une ville, pefe lans cefle fur 
les Citoyens ; elle devient bientót odieufe , ty- 
lapnique , infupportable, & finit par у détriiif«
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la population , les arts & la richefle , å moins 
qu’elle ne poufi’e enfin les Citoyens å reprendre 
leurs droits.

L evenement d’ailleurs eüt fait voir jufqu’oü 
les Suifles avoient intérét au maintien de la 
conftitution , 8c å ce que des Puiflances étran- 
geres ne fuflent point admifes dans la difcuffion 
de leurs affaires intérieures 8c domeftiques. Les 
fautes en politique n’operent les revolutions 
qu а Ia longue, mais les effets n’en font pas 
moins affurés. Heureufement la conftance, 
8c les vertus des Génevois font parvenues å 
les rétablir dans leur indépendance.

Nous. parlerons de cette derniere revolution 
que les Magiftrats ariftocrates, peu de temps 
aprés, font encore parvenus å atténuer.
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SUITE.DE GENÈVE.
I.

L E territoire de la République eft plus ou moins 
reflèrré auteur de la ville ; en quelques endroits 
il fe prolonge jpfqu’å deux lieues ; en d’autres, 
il n’excede pas un quart de lieue. Ceux qui ha
bitent Genève , font compris fous differentes 
denominations, font diftingués par les noms 
de Citoyens , Bourgeois , Natifs , Habitans, 
Sujets &" Domicilies. Les Domicilies font ceux 
qui ont obtenu la permiffion detablir leur 
domicile dans la ville ou fur le territoire , 
permiffion qui n’eft qu’annuelle , & peut même 
étre retirée avant ce terme ; ils peuvent parvenir 
auxgrades militaires, mais du refte ils ne jouiffent 
d’autres privileges, que de celui de vivre fous la 
protedion du Gouvernement. Les Sujets font 
généralement les habitans des Campagnes, qui 
у font nés , ou у ont acquis quelques poffef- 
fions. Ils n’avoient autrefois aucun privilege par
ticulier ; l’édit de 1781 leur en а accordé quelques- 
uns. Les Habitans étoient autrefois ce que font 
aujourd’hui les Domicilies; mais ce méme Edit,, 
qui а créé la claflè des Domicilies, en accordant 
aux Habitans Jes droits de commerce & d’in-

SUITE.DE
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duftrie, а ftatué qu’ils feroient pris d’entre les 
Domicilies. Les Natifs font ceux qui font nés 
d’un pere Habitant ils ont fucceffivementacquis 
de nouveaux droits par les di vers Traités de pa- 
cification qui ont été la fuite des divifions inté- 
rieures; aujourd’hui les Natifs jouiflent de tous 
les droits utiles auxquels un Genevois peut pré- 
tendre. Les Bourgeois font ceux qui font fils de 
Citoyens, mais qui font nés hors de la Patrie. Ils 
ne font point admis dans le Corps du Sénat, ni 
dans les emplois de Magiftrature, mais ils peu
vent étre du Confeil Général, &mémeduConfeil 
des Deux-Cents.

La qualité de Citoyen eft réfervée а ceux qui 
font fils de Bourgeois, & qui, d’ailleurs, font 
nés dans la ville ou fur fon territoire. Ils peuvent 
feuls parvenir å la Magiftrature, c’eft de toutes 
la clafle la plus nombreufe , ils peuvent feuls 
parvenir å la Magiftrature.

Au refte, pour éviter les longueurs, nous nous 
fommes fouvent fervis du terme de Citoyens, dans 
fon acception ordinaire pour défigner l’univerfa- 
lité des Habitans.

A Genève, comme nous l’avons dit, le Gou
vernement eft eflentiellement démocratique; le 
pouvoirfouv^rain & légiflatifréfidedans l’aflem- 
blée générale des Citoyens &■ Bourgeois. De 
cette affemblée émane le роцѵоіг des Confeils
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inférieurs qui ont la puiflance exéeutrice. Dans 
le Confeil géniral de la Bourgeoiße entïQnt tous ceux 
qui ont atteint l’åge de vingt-cinq ans. C’eft а 
ce Confeil qu’eft réfervé le droit de faire les loix 
ou de les abroger, de ftatuer fur les inipóts, fur 
les traités & les alliances au-dehors, fur la guerre 
ou la paix, les aliénations ou les acquifitions de 
domaines pour l’Etat. II eft compofé d’environ 
quinze cents Membres, & il s’aflemble deux fois 
chaque année, dans l’Eglife Cathédrale de Saint- 
Pierre.

Le pouvoir exécutif & l’adminiftration pu- 
blique font confiés å trois Colléges ou Confeils 
lé Confeil des Vingt-Cinq, appellé le Senat ou 

petit Confeil; lp Confeil des Soixante, le Confeil 
des Deux- Cents, appellé le grand Confeil; dans 
lequel les deux autres fe trouvent refondus lorf- 
qu’il eft aflemblé.

Le Sénat а la haute police, & décide les 
caufes civiles en feconde inftance. Les Sénateurs 
font tirés du Corps des Deux-Cents, & font 
élus par les Membres même de ce dernier Con
feil. Le Confeil des Soixante, dans lequel font 
compris les Membres du Sénat, n’eft alfemble 
que dans les cas importans, & pour donner plus 
de poids. aux aftes du Sénat. Le Confeil des 
Deux-Cents prononce en dernier re flor t fur les- 
faits de police & fur les caufes majeures daas H 
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civil, & il délibere fur les matieres qui doivent 
étre portées au Confeil general, dans lequel les 
trois précédens font incorpores lorfqu’il s’af- 
femble.

Quatre Syndics préfident å tous les Confeils: 
leur charge eft annuelle, & ils ne peuvent у 
rentrer qu’apres un intervalle de trois ans : ils 
font fpécialement charges de pourvoir å tout 
dans les cas urgens & extraordinaires, а la réferve 
néanmoins de ce qui а trait au militaire; mais 
ils doivent auflï-tót en faire leur rapport au Senat. 
Ils font choifis par le Confeil général, 8c tirés 
d’entre les Membres du Senat. Leur rang entre 
eux eft déterminé par celui de leur anciennefié 
dans le Senat.

L’important Office de Procureur général, eft 
de veiller fur la chofe publique, fur les droits dtt 
Peuple, fur la conftitution & l’obfervation des 
loix.

Le Gouvernement de Genève paroit avoir 
pour bafe cette fage maxime des anciens Ger
mains : Di minoribus rebus Principes confultant, de 
majoribus omnes; ita tamen ut ea quorum penbs Ple
bem arbitrium eß, apud Principes pratraclentur.

TaCIT. De moribus Germanorum.

Et en effet, les matieres préparées dans les 
Confeils adminiftrateurs font portées au Confeil 
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general. Lå font confentis ou rejetés les loix & 

'les réglemens propofés : lå il eft ftatué fur les 
impofitions, fur la gnerre, la paix, les alliances. 
Les queftions у font décidées å la pluralité des 
voix, & chacun donne la fienne, fans motiver 
fon opinion, pour éviter d’interminables difcuf- 
lions, & empécher une affemblée auffi nom- 
breufe de devenir tumultueufe.

C’eft auffi le Confeil general qui pourvoit aux 
principales charges de l’Etat.

Ajoutons qu’il eft pafte en loi dans la Répu- 
blique, que nul ne foit en charge qui ne foit agréable 
au Peuple. Si, dans le vafte Empire de la Chine, 
un Miniftre, préfumé déplaire au Peuple, ne 
peut conferver fa place; å plus forte raifon, 
dans une petite démocratie, oü le væu general 
peut fe conftater, cette fage & falutaire maxime 
doit-elle étre en vigueur, & s’obferver inviola- 
blement.

D’apres les conftitutions de Geneve, rien ne 
peut étre porte au Confeil general, qui n’ait été 
traité dans le petit Confeil, & dans le Confeil 
■des Deux-Cents. Cette loi fut entiérement déna- 
turée en 1738, par l’addition d’un feul mot. Il 
fut dit dans le réglement de 1738, qu’il ne pourra 
rien étre porte au Confeil général qui n’ait été 
auparavant traité & approuvé dans le petit 
Confeil & dans celui des Deux-Cents. Avant
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cetté époque, les petit & grand Confeils étoient 
ïimpiement chargés de .traiter les affaires qui 
étoient du reflbrt de FAffemblée Souveraine; 
mais, depuis Ce moment, ils ont prétendu que 
rien ne pouvoit être porté а ce Cqnfeil, fans 
qu’ils ne l’euffènt approuvé, &• il leur а fuffi de 
refufer cette approbation , pour fouftraire un 
objet quelconque а la décilion du Souverain. 
Etrange aveuglement! par quel renverlement 
d’idees ont-ils prétendu que le SQUverain na 
point le pouvoir de connoitre d’un objet, lui, 
de qui émanent dans la République toutes les 
branches de pouvoir, celui méme des petit & 
grand Confeils! Ce prétendu pouvoir а été 
appellé par les partifans de l’ariftocratie, lepouvoir 
Négatlf.

II n’eft point d’efprit fain qui, connoiflant la 
République de Genève, ne fe foit intéreffe & а 
faprofpérité а fa confervation. Dilpenfée, par 
fa petiteflè, de jouer un róle dans les balance
mens politiques qui tiennent l’Europe agitée, 
fes forces &: fes moyens fe concentrent dans fon 
intérieur. Elle offre le fpedacle intéreflant d’un 
Peuple induftrieux qui cultive les arts, les 
fciences, & le commerce, avec aélivité &■ liiccès, 
fans perdre de vue fa liberté. Dans les atteliers 
méme , on voit fe manifefter une follicitude 
extreme fur ce qui peut détruire ou altérer un
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bien fi précieux; le moindre Artifan n’y fait caS 
du fruit de fes labeurs, qu’autant qu’il peut ей 
jouir å l’ombre de la liberté. Ce fentiment у 
éleve les ames, & le Peuple у eft plus inftruic 
& pluséclairé qu’il ne l’eft ailleurs!

SUITE
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SUITE D E GENÈVE.
I I.

Après avoir expofé les loix conftitutives de 
la République de Genêve, je vais parier de lïn- 
flexion qui leur avoit été dorinée, ou, fi on T’aime 
mieux, des infraótions qu elles, avoient soufFertes 
par l’édit de 1782,. Mbn ame, ma ptufrië, ma 
pensee s’y font löng-femps refufe'es, pour ne 
point toucher å des plaies qui ne font point 
encore cicatrifées. Les voici cependant ces loix 
que j’eulfe voulu enfevelir dans le filencé’

Cette conftitution , morte en nailFant, con- 
fervoit les quatre Syndics, le Senat ou Petit- 
Confeil, le Confeil des Söixante , celui dss Deüx- 
Centsou Grand-Confëil, & le Confeil General; 
mais avec ces anciens Confeils , eile en avoit 
créé tin nouveau , le Confeil Militaire auquel 
eile tranfportoit l’office & les pouvoirs du Syndic 
de la garde, de même que l’office du Général 
d’artillerie.

Ce nouveau Confeil, élti & graboté par les 
Deüx-Cents, étoit compofë d’un Syndic-Préfident, 
d’un Colonel, d’un Lieutenant Colonel, d’un 
Major, d’un Auditeur de fix Membres pris 
dansles Deux-Cents. П commandoit unegarnifon 

Tome LI. Y 



V O Y А G EЗЗ8
de mille hommes, que le Grand-Confeil pou- 
voit, å fa volonte, porter å douze cents, & qui 
e'toit cafernée. Ses pouvoirs étoient fi confidé- 
rables, que le Major même pouvoit difpofer 
provifoirement de la garnifon, & convoquer le 
Confeil militaire, lors même que le Syndic- 
Préfident s’y feroit refufé.

Voila ce qu’il у а de plus délicat &: de plus 
redoutable, confié å un Corps d’Adminiftrateurs 
complettement indépendant du Confeil-Général. 
Dans un teriips de corruption, qu’euflent pu 
les loix S.C les formes contre des hommes 
audacieux qui auroient eu pour eux la force en 
main.

En conféquence de l’établiflèment de cette 
garnifon , les Milices Bourgeoifès avoient été 
fupprimées, & défenfes avoient été faites å tout 
particulier d’avoir des armes chez lui. Comment 
concilier la fouveraineté d’un peuple avec fon 
défarmement 1

Les Syndics continuoient d’être élus, par le 
Confeil-Général, а la pluralité des voix ; mais, 
pour rentrer dans la même charge, illeur fuffi- 
foit d’avoir le quart des fuftrages. Voila la mi- 
norité parvenué а être la maïtrelfe des éledions. 
Maintenant, qu’el eft l’homme qui, une fois 
parvenu au fyndicat, n’eüt pas fu fe ménager le 
quart des voix qu’il lui fialloit pour. n’en plus 
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Ibrtir. C’eft ainfi qu’on avoit réuffi а anéantir 
cette andenne loi: Que nul ne foit en office, qui 
neß agréable au Peuple. Par-lå ils étoient en état 
de braver tous les mécontentemens.

L’exclufion de quarre Sénateurs que le Con- 
feil-Général pouvoit obtenir chaque année, étoit 
abolie, & on lui avoit óté l’élection qu’il faifoit 
de la moitié du Confeil des Deux-Cents, ce 
qu’il avoit obtenu par 1 ’édit de 1768, en com- 
penlation de la renonciation qu’il faifoit de fon 
ancien droit, de pouvoir rejeter le total des 
Candidats qu’on lui préfentoit pourles premieres 
charges de la République.

Les Se'nateurs étoient élus par les Deux-Cents, 
& ceConfeill ’étoitparles Sénateurs. Ceséleétions 
Combinées furent autrefois ce qui rendit inutile au 
peuple la formation du Confeil des Deux-Cents. 
II eft rare qu’on ne cherche pas а plaire а ceux 
de qui l’on dépend.

Les Citoyens ne pouvoient plus fe réunir pour 
porter des repréfentations , droit auffi ancien 
que la République, & qui Га fauvée plus d’une 
fois.

Mais, pour compenfer la perte de ce beau 
droit, il étoit joint, chaque année, trente-flx 
Bourgeois au Confeil des Deux-Cents, pour у 
opiner lur les affaires publiques, & faire telles 
propofitions qu’ils jugeroient convenables. Mais 
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ces Adjoints étoient fans fruit pour la bourgeoifie 
qu’ils ne pouvoient repréfenter, puifqu’ils n’é- 
toient pas de fon choix. D’ailleurs, comment 
les remontrances de quelques particuliers pou- 
voient-elles avoir le poids de celles de tout un 
peuple! Il falloit encore que les Adjoints pofle- 
daflent une fortune aflez conlidérable. C’eft tou- 
jours les hommes riches qu’on vouloit flatter, 
&: pour lefquels on travailloit.

Le Confeil general confervoit le droit légif- 
latif; mais la méme loi qui le lui confirmoit, 
donnoit auffi , au Petit - Confeil & au Confeil 
des Deux-Cents, le pouvoir de faire des régle- 
mens qui euflent force de loix, & qui puflent, 
comme par le paffe, anéantir celles qui émanent 
de l’autorité légiflative, c’eft-å-dire, du Confeil 
general.

D’ailleurs, que pouvoit ce droit prétendu 
légiflatif, contre les moyens de force qui étoient 
dans la main des Confeils-Adminiftrateurs ? Que 
devenoit-il, fur-tout lorfque , pour lui faire ac
cepter des loix deitruétives de celles de la Répu- 
blique, Гоп excluoit du Confeil légiflatif les 
deux tiers de fes membres ? Un Corps approuve- 
t-il lorfqu’il eft privé du droit de donner fon 
fuffrage ?

On ävoit réfervé au Confeil général le pou- 
Voir de faire des traités, des alliances; le pou- 
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voir de déclarer la guerre, de faire la paix. 
Oui : il pouvoit déclarer la guerre au Grand 
Mogol ou а l’Empereur de la Chine , mais non 
aux Puiflances qui feules pouvoient lui faire 
la guerre, & qui s’étoient réfervé le droit de 
pénétrer, å main armee, dans le fein de la Ré- 
publique.

Le Confeil général pouvoit feul auffi établir 
les impóts! Oui, mais non abroger ceux que 
les Magiftrats, aidés de la force, avoient établis 
malgré lui, avec la plus grande indifcrétion.

Par le même Edit, le Confeil général étoit 
feul qualifié de Souverain : C’eft bien l’hiftoire 
du Tunquin 1 Le Confeil des Deux - Cents de 
Genève avoit pris pour lui le róle du Chova. 
D’ailleurs, il eft Souverain, dites-vous, & il 
n’a pas le droit de prononcer fur fa légiflation, 
il n’a pas le droit d’alléger les fubfides.

C’eft ainfi qu’on avoit arraché la liberté å un. 
peuple digne d’en jouir , & qu’on s etoit plu а 
faire marcher la dérifion а cóté de l’injuftice !

On avoit conlervé les clafles de Natifs, d’Ha- 
bitans &• de Sujets; mais on en avoit ajouté une 
nouvelle, fous la denomination de domicilies, 
dont les enfans ne devoient jamais être plus qua 
leurs peres. Nouvelle fource de troubles pour 
l’avenir. C’étoit faire revivre la claflè des Natifs 
lous un autre nom , cette clalfe qui fe plaignoit

4 
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avec raifon de n’être rien dans l’Etat, quelle qu’y 
fut leur ancienneté.

L’Edit impofoit aux Genevois l’obligation de 
le reconnoitre pour loi. Serment odieux, inutile 
dans tous les fens qu’on puilfe l’envifager, & 
les Citoyens n’onc pu le regarder que comme 
les Romains envifagerent la ne'ceffité de paffer 
fous le joug aux Fourches Caudines. D’ailleurs, 
comme les Polonois l’ont fagement obfervé , 
relativement aux Puiffances qui lui diderent des 
loix, en 1773, & s’en rendirent garantes. La 
garantie ne peut jamais avoir Pefièt de la rendre 
permanente &rina!térable,parlepouvoir légillatif 
même de la République; car fi la garantie mettoit 
des Puiffances étrangeres en droit de fe méler 
а ce titre des affaires intérieures dun Etat, celui-ci 
cefferoit d etre iridéperidant, &■ des étrangers 
en feroient réellement les Souvérains; eet Etat 
cefferoit d’avoir Ie droit de perfedionner & 
d’améliorer fon adminiftration. Ce qui répugne 
а la nature des chofes, & aux premières notions 
du'droit public.

Je m’e'tois promis de ne point dévoiler ce 
Code informe, qui ne préfente que vices & 
contradidions; mais enfin , la vérité eft une dette 
facrée que l’hiftorien contrade en écrivant. II 
la doit а fes contemporains , il la doit aux race«
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futures! Une vérité qu’il tait, prépare le malheur 
d’une fuite de générations. Fier 8c tranquille 
dans les fenners du bien, il doit étre inflexible 
dans fa marche! Les vérités font comme ces 
eaux qui filtrent fous nos pas , éparfes & in- 
connues, & qui, bientot, roulerontavec grand 
bruit leurs ondes majeftueufes fur la furface de 
la Terre, pour l’embelliflement de la Nature ; 
pourl’utilité des Peuples 8c l’avantagedesRegions 
qu’elles arrofent.

Oui : FEdit de 178a contient des difpofitions 
contradiéloires 8c anti-populaires, funeftes å la 
cité de Geneve, jufques-lå fi floriflante. Mais 
le moment eft venu 011 ont été brilées ces Tables 
perfides, furprifes å la religion de deux Princes 
voifins, par la coupable jaloufie d’im allié de la 
République, 8c en foulantaux pieds les plus chers 
intéréts des Suiifes.Vengeanceéternelle,oüétoient 
tes Catjeaux pour frapper foudain l’iniquité !

Berne, cruelle Berne! eft-ce lå la fidélité que 
tu avois jurée å ton allié! as-tu pu violer ainfi 
tes fermens! as-tu pu te diflimuler que tu étois 
l’alliée de l’Etat de Geneve , 8c non celle des 
Miniftres del’Etat. Eft-celå laffiftancequetului 
juras folemnellementlorfqu’elletepromitlafienne!

Tu as voulu changer fes loix! En exifte-t-il 
quelqu’une dans l’enceinte de la Suifle qui t’en 
donnåt le pouvoir! L’Etat t’y avoit-il appellé Ï 
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Par quel fcaiidaleux renverfement d’idées Sc de 
principes as-ru v.oulu iniervejiir pour foumettre 
le Souverain å fon Miniftre !

Tu as vpulu changer fes loix’. pouvois-tu te 
dißirnuler que celles fous lefquelles eile vivoit, 
l’ayant élevée au haut degré de honheur & de 
profpérité; briier ces loix, c’étoit détruire fon 
bonheur Sc fa profpérité

Tu as voulu reformer fes loix 1 étoit-ce а toi ?
Jetes un coup d’æil dans ton fein, & compares 
latriileffe & la depopulation qui у regnent, avec 
le mouvement, Fadivité & la vie qui fe faifoient 
remarquer а Genève! Berne qui embrafTe le tiers 
de la Suifle dans fon reflort, contient une po
pulation chétive de onze mille habitans; Genève, 
fans territoire, en comptoit trente mille : laquelle 
des deux villes étoit la mieux adminiftrée ’ Com
pares les deux Etats, Sc tu trouveras que, pro
portion gardée de leur étendue, celui de Genève 
étoit dix-fept fois auffi peuplé que celui de Berne! 
Compares les lumieres, l’induftrie, le commerce, 
l’opulence qui floriffoient а Genève, avec l’extinc- 
tion de prefque tons ces avantages dans Berne, 
& reconnois avec toure I’Europe qui t’a jugée , 
que tu devois puifer å Genève d’utiles lecons 
dans Fart de gopverner, loin de penfer å changer 
fes loix; 8c que fonger å les reformer, c’étoit 
fonger а les perdre.
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Lorfque la République étoit trävaillée inté- 
rieurement par l’effet d’un complot puniflable, 
c’étoit å toi å venir å fon aide. En lui refufant 
les fecours ftipulés par l’afte d’alliance, tu te 
parjuras! tu fis plus : lorfque la République, 
å force de courage, de conftance & de vertu, 
fe fut tirée par elle - menie de l’ablme, tu Гу 
replongeas, tu te joignis å fes ennemis domef- 
tiques pour Гу replo nger!

Cruelle Berne ! tu as ferne le deull & la conf- 
ternation dans fes murs, tu as empoifonné le 
bonheur des families, tu as difperfé fes Citoyens, 
tu as anéanti fon commerce, tu у as délféché 
Finduftrie, tu as tari les fources de fes richelfes, 
tu as failli å rendre cette belle ville le théåtre 
d’un maflacre général, tu as failli å Finonder 
de fleuves de fang, tu as failli å enfevelir fes 
Citoyens fous les ruines de leurs mailons! Berne, 
cruelle Berne! tu у as dégradé les mæurs par 
l’introduftion des fpeftacles , tu as facrifié le 
bien de tons å Fambition de quelques-uns, tu 
as donné å la Suilfe Fexemple funefte de remuer 
les bornes antiques; en ouvrant Geneve aux 
puiffances voifines, tu as rompu une desbarrieres 
de la Suifle! elle t’en demandera compte un 
jour! Tu fis tout cela : & quand le fis-tu ? å 
l’inftant ou Geneve étoit pacifiée, å l’inftant ou 
la révolution étoit faite, la fureté publique af-
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furée, les loix Qonftitutives rétablies, la Répu- 
blique affermie fur fes antiques fondemens ; а 
l’inftant oü la tranquillité & le bonheur des 
Citoyens venoient d’être pofés für des bafes fixes 
& ftables; а l’inftant oü la paix, le calme & 
Fharmonie alloient rendre а Genève fa fplendeur, 
& la faire fleurir plus que jamais.

O vous qui commandez aux hommes, ref- 
pectez les impreflïons facrées de la juftice! c’eft 
la fauve-garde des Empires, c’eft le gage de la 
tranquillité des peuples! Le grand Boffuet Га 
dit : Si la juftice venoit d s'effacer dans Vefprit des 
Souverains, les fondemens de la Terre en feroimt 
cbranlés, & on verroit s'lcrouler & fe diflbudre tous 
les Empires!

Dans les fociétés politiques, Ie dernier période 
du renverfement eft lorfque les Confeils-Admi- 
niftrateurs emploient les troupes de l’Etat contre 
FEtatmême; lorfqu’ils tournent le fer du Soldat 
contre les Citoyens qui le foudoient; &■, lorfque 
cela arrivé , l’armée compte autant d’aflaffins 
que de Soldats C’eft le point oü en étoient Іез 
cholès a Genève depuis 178z; mais le 13 Février 
1789 , jour mémorable , jour а marquer en 
lettres d’or dans les faftes de la République, le 
Peuple brila des fers forgés par le crime , il 
brifa le fceptre entre les mains des Tyrans, il re- 
tablit fon indépendance replaca la République
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fur fes antiques fondemens. On vit des femmes, 
on vit des Heroines crier å leurs fils: Tonperet'a ■ 
tranfmls la lilertl, tu la dois а tes enfans!

А cette époque , la garnifon а été licenciée; 
les cafernes ont été deftinées å des objets d’uti- 
lité publique , les armes ont été rendues aux 
Citoyens, les Milices Bourgeoifes ont été remifes 
fur pied, l’impót additionel pour l’entretien des 
troupes а été aboli, le Confeil militaire caffé; 
1 eleétion des Magiftrats &: des Confeillers-d’Etat 
а été attribuée au Confeil général, trente - fix 
Citoyens ont été Adjoints au Confeil des Deux- 
Cents, avec voix conlultative &r délibérative , 
&■ le droit d’y porter les repréfentations du 
Peuple; les exilés ont été rappellés, les Cercles 
ou Clubs politiques ont été rétablis, & il eft 
arrivé å Geneve, ce que l’hiftoire de tous les 
fiècles attefte, que toutes les révolutions opérées 
par la force des armes, tous les établilfemens 
politiques maintenus par la contrainte la 
violence , apportent avec eux en naiffant, le 
germe plus ou moins håtif de leur deftruction. 
Enfin Genève vit le plus beau jour qui jamais 
ait luit dans fes murs. L’allégrefle univerfelle fut 
manifeftée par le fon de toutes les cloches de la 
ville, & par une triple décharge de cent pièces 
de canon. Braves Genevois, jouiifez long-temps 
du prix de votre conftance & de vos vertus I
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SUITE DE GENÈVE.
I I I.

Les fortifications de Genève , fans être des plus 
confidérables, le font cependant aflez pour fou- 
tenir un fiége au befoin. Le fervice s’y fair 
comme dans une ville de guerre. Ses arfenaux& 
fes magafins font bien approvifionnés; &■ l’Etat, 
ainfi qu’en Suifle, у compte autant de foldats 
que de Citoyens. Sa garnifon eft de fept cents 
vingt hommes; elle eft cafernée. Les principaux 
ouvrages qui defendent la ville , font du cóté de 
la Savoie, du cóté de la Suifle; elle eft prefque 
fans défenfe.

Un établiflement important, encette ville, eft 
celui de la chambre des bieds, qui eft tenue 
d’avoir toujours en magafin une quantité dé- 
terminée de bieds, & des fonds en caifle. Cette 
précaution étoit néceflaire dans un petit Etat, 
pour ainfi dire , fans territoire, ou l’importa- 
tion de cette denrée des pays voifins eft tou
jours précaire. Les boulangers s’y fourniflent, 
& le pain eft confervé å un prix exqmpt de ces 
variations, fouvent fubites, qui défolent la clafle 
indigente du Peuple. Mais, ce qui eft bien а 
obferver, c’eft que eet établiflement, qui, fous.
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certains régimes, dégénéreroit tres - certaine- 
ment & très-promptement en un monopole dé- 
faftreux, eft å l’abri de eet abus, dans les murs 
«Tune ville oü les intéréts du Peuple font identi- 
fiés avec ceux de l’Etat.

Genève doit, en grande partie, au fameux 
Calvin, l’établiflement de Ion Académie. Cet 
bomme qui, par fon zele & fes lumieres, fut 
comme le Légiflateur de la République, s’oc- 
cupa des progres de la Religion réformée en 
France, & fe propofa de rendre Genève le foyer 
de fon parti & de fa doétrine. C’eft uniquement 
å fa liberté civile & religieufe qu’elle doit ce 
qu’elle eft; c’eft elle qui у fait fleurir le Commerce, 
qui у excite l’induftrie, qui у établit les manufac- 
tures, qui у appelle ou qui у fufeire les hommes а 
talens, qui encourage l’ouvrier å un travail 
opiniåtre. Tout cela eft du å l’égalité, å la pro- 
priété , åla pofleffion aflurée du fruit de fes 
labeurs. Le Commerce hait la tyrannie ; il dé*  
ferte les lieux que fon foufle empoifonne; ni les 
ordres des Princes, ni les barrieres , ni les Sol
dats , ne peuvent l’arréter lorfqu’il veut fuir; la 
pofition , d’ailleurs, de cette ville, entre la 
France, la Suilfe, l’Italie, & l’Allemagne у 
favorife les progres de l’induftrie, & la mettent 
å portée de bénéficier fur les commiffions du 
Commerce.
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II у а, а Genève, une fabrique de toileS 
peintes quioccupe fix cents ouvriers. La fabrique 
d’horlogerie у fleurit å un point étonnant : elle 
у occupe au-delå de quatre mille perfonnes. La 
bijouterie, la draperie, la tanerie, la banque, 
rimprimerie, у ont cru å un haut degré de 
profpéritéj & cette ville eft en relation avec 
toutes les places importantes de l’Europe. Les 
Genevois , depuis long-temps , font reconnus 
pour étre les plus ingénieux me'caniciens de l’Eu- 
rope, dans toutes les branches de manufaclures 
en métaux. On у fpécule fur les emprunts des 
puiflances étrangeres, & fur les revolutions dans 
le crédit des effets publics. C’eft une chofe bien 
digne de remarque, qu’une ville dépourvue de 
territoire, fe foit élevée å un point de richefle 
& de grandeur qui la place å cóté des villes les 
plus floriffantes de l’Europe; &, chofe pref- 
qu’incroyable, les Genevois ont, fur les feuls fonds 
publics de la France, par l’avancement de leurs 
capitaux, un revenu annuel’de douze millions. 

• Les revenusde la République n’excedent pas un 
demi-million. Plufieurs particuliers dans la Répu
blique en ont autant. C’eft qu’on у reconnoit en~ 
corequeles richefles d’unétat nefontjamaismieux 
placées qu’entre les mains des Citoyens ou elles 
fruélifient, ou elles fe transforment en rofées 
falutaires & vivifiantes Jamais un Etat n’eft.
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pauvre qiiand les particuliers font riches : mal
heur au Gouvernement qui croiroit voir fa ri- 
cheffe dans l’appauvriffement du Citoyen! il en 
eft du fifc comme de la rate, qui ne peut groffir 
fans que les autres parties du corps animal ne le 
deffechent.

L’excédent des biens eccléfiaftiques qui, avant 
la reformation , nourriffbient le luxe, & fo- 
mentoient l’indolenced’une foule d’eccléfiaftiques 
de tous rangs, fut depuis plus heureufement ap- 
pliqué å rétablilfement d’un college, а celui 
d’unhópital qui а un revenu de plus de 100,0001., 
& å l’éreélion d’une académie.

Depuis 1679 , la France entretient un Réfident 
å Genève.

L’on а placé fur le Rhone une machine hy
draulique qui у puife les eaux , & les porte 
jufques’dans les quartiers les plus élevés de la 
ville , å cent pieds de haut.

Les armoiriesde Genève, mi-parties de l’Aigle 
impériale & d’une clef, défignent fon état au 
moment oü les Empereurs, occupés des affaires 
que leur lufcitoit la Cour de Rome, laifferent 
paffer l’autorité entre les mains de l’Evêque, en 
ne fe retenant que le haut domaine. Elle a con- 
fervé ces marqués fymboliques , quoique ni 
l’Empire, ni l’Evêque titulaire de Genève, ré- 
fidant а Annecy, n’aient plus aucune ombre de 
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jurifdidion dans la ville. Elle n’a plus de com- 
mun avec le liege pontifical que la clef qu’elle 
porte dans fon écuflbn : il eft nierne aflez fingulier 
qu’elle l’ait confervée apres avoirbrifé, avec tant 
d’éclat, les liens qui pouvoientl’attacher åRome*  
Autour de fes Armoiries eft cette legende : Poß 
tenebras lux.

A Geneve, un pere ne peut jamais dilpofer 
que de la moitié de Ion bien, en faveur de qui 
il lui plait : l’autre moitié fe partage également 
entre fes enfans. Les Citoyens qui n’acquittent 
pas les dettes de leur pere après fa mort, font 
exclus des charges de la République. Ils en font 
aufli exclus s’ils n’acquittent pas les leurs.

La loi n’y interdit point le mariage entre les 
coufins germains. mais aulfi elle le profcrit abfo- 
lument dans les degrés plus proches. Le divorce 
s’y accorde dans le cas d’adultere ou de défertion 
malicieufe.

А Genève, point de dignités héréditaires. Les 
brigues font févérement défendues, & les em- 
plois, peu lucratifs , n’ont pas de quoi tenter la 
cupidité. On’ у voit peu de procés : ils font 
ptévenus, & les contendans concilies par les 
amis communs, par les Avocats même & par 
les Juges.

Des loix fbmptuaires у defendent les pierreries 
& les dorures, determinent circonfcrivent les 

dépenfes
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dépenfes des funérailles, & interdifent l’ufage 
des carofl’es dans l’enceinte de la ville. Ceux que 
Гоп у а ne fervent que pour la campagne. Les 
mariages у font heureux; &, par une fuite de 
l’aifance des Citoyens &r de l’abfence du luxe, 
les families у font nombreufes.

En matiére criminelle, l’accufé peut demandet 
communication de la procédure, fe faire aflifter 
de fes parens & d’un Avocat pour plaider fa 
caufe а huis ouverts; & la fentence fe rend fur la 
place publique.

Quoi qu’en ait dit JVL d’Alembert, qui ne 
s’eft point fait honneur en cela, ca été un très- 
mauvais préfent, pour Genève , que 1 ereétion 
d'une Salie de fpeftacles dans fes murs. C’eft un 
germe peftilentiel qui у eft dépofé, un venin 
qui corrode, qui agit, fourdement, qui mine 
lentement les mæurs Républicaines & dont il 
finira par opérer la deftrudion.

Le proiet de M. d’Alembert, lur letabliffè- 
ment d’une lalle de fpectacle, а Genève, eft ap- 
puyé fur d petites & faufles maximes qui ont 
été foudroyées par J. J. Roufleau. Elle, exifte 
néanmoins, eile exifte а Genève, & ce préfent 
fatal, ce germe meurtrier, qui eft-ce qui l’y а 
mis ? les Magiftrats. fL’aété leur premiere opera
tion, après la fubverfion des loix en 1781; &

Tome II. Z 
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ils у ont mis tant d’adivité, tant de célérité, 
qu’elle s’eft élevée (on pourroit prefque le dire) 
fubitement. Mais la fagefle des Citoyens, j’ofe 
leprédire, en arrachera jufqu’aux fondemens!

Avant l’époque de 1781, les Genevois avoient, 
å la vérité, une falle de comédie fur les terres de 
France, au village de Chatelaine, а cinq quarts 
de lieue environ de Geneve : mais ce tempera
ment prévenoit en partie les inconveniens d’une 
falle exiftante dans l’enceinte de la ville; il défa- 
vouoit lesfpecfacles, il enmodéroit la fréquenta- 
tion par l’éloignement: il empêchoit que la clafle 
inférieure des Citoyens ne fut diftraite de fes oc- 
cupations habituelles par la difficulté de s"y 
rëndre; enfin, dans eet etat de chofes, le fpec- 
tacle ne pouvoit avoir lieu que dans la belle 
faifon , tandis qu’une falle, dans la ville, Гу 
rend habituel & permanent.

Geneve a une Univerfité défignéefous le npm 
d’Académie, & pourvue de neuf chaires ; la. 
jeuneffey eft formée gratuitement; fesProfefleurs 
peuvent devenir Magi firats; & plufieurs le font 
en effet devenus.

Cette ville а, d’ailleurs, une école de deflein 
& une fociété établie pour l’encouragement des 
Arts & de l’Agriculture. La bibliotheque pu- 
blique contient environ quarante mille volumes, 
& uncertain nombre de ma nufe rits; & ces livres 
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Ге prêtent å ceux qui le defirent. Entre les manuf- 
crits on diftingue un fragment des fermons de 
S. Auguftin, écrit fur le papyrus d’Egypte. А la 
bibliotheque eft une colleftion de tableaux & de 
curiofités naturelles: on voit, chez M. Deluc , 
un beau cabinet d’Hiftoire Naturelle.

La ville eft båtie de pierres; les maifons en ont 
généralement de l’apparence, & quelques-unes 
des rues principales font accompagnées de hauts 
portiques, qui dominent l’étage le plus élevé. 
Sa population eft d’environ trente mille habi
tans.

Les hópitaux , å Geneve, ne font point feu- 
lement u n afyle pour les malades & les infirmes i 
ils exercent encore l’hofpitalité envers les pauvres 
paflans, & diftribuent de petites fommes aux 
families indigentes pour les aider å fubfifter, &C 
empêcher qu’elles ne renoncent å leur travail. 
Les hópitaux dépenfent, annuellement, environ 
le triple de leur revenu , tant les ames у font 
vertueufes & fecourables.

Les Pafteurs fubiflent des examens très-rigides 
avant d’être admis au miniftere, & on n’y en 
admet aucun dont les mceurs ne foient intaétes. 
Leurs honoraires font fournis par la République. 
Ils n’afliftent point aux funérailles : elles font; 
étrangeres а leur miniftere, & fimplement du 
reffort de la police. Les corps font inhumés dans 

Z 2.
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un vafte cimetiere loin de la ville, ufage tres- 
falutaire, Sc'qu’on imite trop lentementailleurs.

Le Clergé de Genève eft très-édifiant & la paix 
regne entre les membres qui le compofent. l es 
prédications fe bornent prefque uniquement å la 
morale, elles n’en font que plus utiles; & il 
régne, dans les Temples, beaucoup de décence 
& de recueillemenr.

L’Eglile Cathédrale de Saint-Pierre eft deco- 
rée d’un portail de trés-belle ordonnance, ouvrage 
de ces derniers temps : les colonnes en font de 
marbre brutou non poli. Ce Temple, intérieure- 
ment, ainfi que le font ceux des Proteftans, eft 
abfolumenr nud : ni ftatues, ni tableaux, niautels. 
Dans la communion Réformée, l’office fe fait en 
langue vulgaire. La priere fe fait debout ou aflis; 
on ne fe met jamais å genoux. dans les Temples; 
les hommes у affiftent le chapeau fur la téte. Les 
Miniftres n’ont point de coftumes particuliers qui 
les diftinguent, & ils ne font point célibataires. 
Les reformes ont profcrit les jours qui iontd’abfti- 
nence parmi nous. Le figne de croix leur eft aufli 
inconnu. Ils n’ont que deux Sacremens; le Bap- 
téme, & la fainte Céne qui fe fait quatre fois 
l’année. А Tune des extrémités du Temple, eft 
dreflee une table couverte d’une nappe , fur 
laquelle font dépoféés des aflietes de tranches de 
pain fermenté , avec des coupes. Apres que les



en Suisse. И7
Miniftres ont mangé de ce pain &• bu du vin des 
coupes , le Peuple s’avance а la file, & ils 
donnent а chacun un morceau du pain en quef- 
tion: il le porte а la bouche, & recoit enfuite la 
coupe des mains de particuliers qui la préfentent, 
fucceflivement а tous les affiftans.

Les Luthériens ont, en cette ville, un Tempte 
qui fut achevé en 1767.

Les habitans de Genève font originairement 
de pays divers : c’eft un aggregat d’Allemands, 
de Francois, de SuiiTes, d’Italiens, de Savoyards, 
réunis en Corps de Nation. Detoutes les villes de 
la Suifle, c’eft la plus animée , la plus peuplée , 
&■ la plus riche. Je ne connois point de villes oü 
le fexe ait la taille plus élégante. И у eft très- 
recherché dans fa parure, très-empreffe å adopter 
les modes d’un Peuple voifin, & ce ne fera point 
un titre å nos éloges..

Depuis un petit nombre d’années, les Gene- 
vois ont élevé , dans leurs murs, un Monument 
а celui de leurs Citoyens, qui fit le plus d'hon- 
neur а Genève : au célebre Rouffeau, que les 
Magiftrats dépouillerent du titre de Citoven de 
Genève.

Virtutem incolumem odimus, 
Sublatam ex oculis quaerimus Invidi !

Hor AT.

Genève fervit utilement Henri IV dans le
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temps de la Ligne; de-lå dérivent les privileges 
dont les Genevois jouiffent en France. La popu
lation, du territoire de la République , s’eftime 
étre de feize mille habitans. Depuis 1^84, il exifte 
une alliance perpétuelle entre cette République„ 
& celles de Zurich & de Berne.
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SUITE DE GENÈVE.
I V.

Les dehors de Genève &■ fes promenades font 
des plus agréables.Les campagnes qui l’avoifment 
font avivées par le lac , arrofées par le Rhóne & 
par Ia riviere d’Arve , & couvertes d’innom- 
brables maifons de plaifance1 qui annoncent la 
richeffe de fes Citoyens. L’Arve defcend des 
montagnes de la Savoie & fe rend dans le fleuve 
fous les murs de la ville.

On у а en perfpedive & а la diftance de dix- 
huit lieues, les fommets toujours glacés des Alpes 
qui femblent des montagnes d’argent lorfqu’élles 
font éclairées par le Soleil dans les beaux jours. 
Le voifmage , tant de ces montagnes que de 
la chaine du Mont - Jura , rend а Genève les 
hivers fort rigoureux , & les étés fouvent ex- 
ceffivement chauds. Cette pofition occafionne, 
dans la temperature de l’air, des changemens 
foudains & fréquens dont fe relTentent fur-tout 
ceux qui ne font point accoutumés a ce climat, 
qui d’ailleurs eft regardé comme fort fain, & , 
en effet, on у vit jufqu’å un åge fort avancé, 
fans beaucoup d’infirmités.

Longitudevingt - trois degrés quarante - fix
Z4
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minutes. Latitude, quarante-fix degrés douze 
minutes.

Cette ville fe fera gloire а jamais d’avoirvu 
naitre J. J. Roufleau, leloquent & vertueux 
Cftöyen de Genève, Fundes plus fameuxgénies du 
,XVIIie fiècle. Cet Ecrivain en qui la generation 
préfente contempla la reunion des talens & des 
vertus au plus haut degré, fut un des hommes 
les plus extraordinaires qu’ait enfanté la Nature! 
Nul Ecrivain, dansaucun temps & chèz aucune 
Nation , n’eut autant d’influence fur Tefprit de 
fon fiècle, &" peut-être plus qu’aucun autre 
s’eft-il acquis des droits а l’admiration de la 
pófte rité!

On trouve dans fes écrits une chaleur de 
fentiment qui produit fur les ames ce que le 
Soleil qui échatifte ce qu’il éclaire, opere fur le 
materiel de la Nature.

L’amour fut-il jamais peir.t avec des couleurs 
plus délicatement fondues, plus douces & en 
'même temps plus fortes, plus vives & plus pures 
qu’il le fut par Roufleau dans fa Nouvelle. Héloïfe.

Son Emile qui contient fes principes fur prefque 
tous les points importans de la vie, décele une 
vigueur de génie & de pinceau , qui Га fait 
regarder par plulieurs comme fon chef-d’æuvre.

Après s’être élevé aux verités les plus abf-
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traites &• les plus fublimes dans le Contrat focial, 
dans fes Difcours fur l’inégalité des conditions, 
&r für l’influence des fciences für les mceurs ; 
on voit fon ame & fon ftyle refpirer l’aménité 
les graces & la naïveté du genre pafioral dans 
fon Devin de Village. L’accord mervellleux des 
paroles avec la mufique compofée par Roufleau 
lui-même, forme unenfemble qu’on chercheroit 
fans doute inutilement dans les autres drames 
de ce genre. Mais cette pièce charmante oü 
toute la fimplicité de Théocrite eft unie å la 
délicatelfe de Mofchus, n’étoit point faite pour 
notre Opéra, oü Гоп s’eft permis d’en degrader, 
den défigurer la mufique pour la plier & 
l’attempérer au goüt &■ au genre de ce théåtre. 
Ce n’eft plus Rouffeau qu’on у entend!

Citons feulement les autres produétions de ce 
grand Ecrivain : Ses Lettres de la Montagne, 
fa Lettre а l’Archevêque de Paris, fon Diéiion- 
naire de Mufique, faDilfertation fur la Mufique 
moderne, fes Lecons Elémentaires fur la Bota- 
nique, fa Traduébon de Tacite, les Mémoires 
de fa Vie, qu’on doit regarder comme perdus.

Nul homme ne fut doué d'une fenfibilité d’ame 
plus exquife, а laquelle fe joignoit un degré 
d’énergie extraordinaire dans les fenfations!

Nul homme peut-être encore ne fut doué 
d’une juftefle &r d’une force auffi grande de
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raifonnement, d’une manière de raifonner aufli 
preflänte! Ce qu'on nefauroit affez admirerdans 
eet bomme rare, & dont la feule idee arrache 
des larmes, c’eft la parfaite reftitude d’ame qui 
а regne en general dans tonte la conduite de 
fa vie. Une éducation républicaine & andere 
forma en lui la feconde nature, &r peut-étre , 
dans l’antiquité, n’eft-il aucun Philofophe а lui 
comparer!

Nul homme, fi on vent, n’a eu plus d’orgueil! 
mais eet orgueil, fi mal jugé, n’a étéen lui que 
ce noble fentiment de foi , que les hommes 
médiocres ne connoiflent pas & ne peuvent 
méme connoitre ! Roufleau aima la gloire avec 
paffion, & il aima avec plus d'ardeur encore 
la vertu. Nul homme n’a chéri davantage la 
fimplicité, nul homme n’a dédaigné davantage 
les richeffes. Dans une ftride médiocrité de for
tune , il refufa, dans un louable efprit d’indé- 
pendance, les offres qui l’aflaillirent de toutes 
parts, les offres des hommes puiffans, les offres 
hiernes des R.ois 1 Quel autre Ecrivain а moins 
recherché les honneurs, la fortune &: les ai- 
fances qui eu dérivent! >

Il n’eft pas rare d’entendre parler de Roufleau 
comme d’un homme fingulier, méme bifarre: 
Qu’y a-t-il d’étonnant a cela? Il étoit å plus
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de deux mille ans de nos mæurs, l’extrême 
fagelfe ne peut manquer d’avoir le coup d’ceil 
de la lingularité. Oui, il étoit а plus de deux 
mille ans de nos mæurs, & il fembloit que 
notre fiècle l’eüt dérobé aux plus beaux temps 
de la Grèce. C’eft а lui, par-dellus le littéra- 
teur de même nom, qu’appartient le nom dif- 
tinélif de Grand Roujjeau! c’eft а lui que la race 
préfente le décerne, c’eft а lui que les gene
rations futures le décerneront 1 II fut grand par 
les talens, il fut grand par le génie , il fut 
grand fur - tout par la vertu, qui feule peut 
conftituer la vraie grandeur! Une preuve fur- 
abondante que c’eft å lui qu’appartient cette 
qualification , c’eft que lorfqu’on prononce le 
nom de Roujjeau fans у ajouter aucun diftinc- 
tif, c’eft toujours de Roulfeau de Geneve ou 
de J. J. Roulfeau que l’on entend parier , & non 
de Jean - Baptifte Roulfeau ou de Roulfeau le 
poëte. Enfin , le témoignage de tous, les fuf- 
frages univerfels le lui decernent.

L’envie qui s’attache ä la vertu , comme 
la rouille fur le fer, on s’attend bien qu’elle 
n epargna pas ce grand homme. Viélime mal- 
heureufe & pendant long-temps de la haine 
qui fema fa vie de tribulations; il s’étoit vu 
force , pour acquérir la paix, de fe votier a la 
folitude & au Шепсе, & même а l’inaéUon. Il 
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l’avoit enfin rompu ce filence dans un ouvrage 
qui n’eft point adreifé aux hommes , mais ä 
l’Eternel, pour calmer les chagrins de fon ame 
fi cruellement méconnue, & pour fatisfaire а 
fa propre confcience. Malheur а ceux que ces 
ouvrages ont blefles! l’homme qui s’y dénoncoit 
lui-même avec tant de rigueur , avoit peut-être 
auffi le droit d’y articuler fes griefs contre des 
tiers, lorfque les faits de leur vie fe trouvoient 
néceflairement lies а la manifoftation de l’inno- 
cence de la fienne. Malheur а eux encore! car 
fi le droit de citation peut être contefté, la foi 
due å un pareil écrit ne l’eut certainement jamais 
été. Mais hélas! les hommes font privés de eet 
intéreifant écrit, & la perte eft irreparable. Une 
femme que Roulfeau avoit élévée jufqu’alui, 
en l’admettant а partager fon nom, fut dépo- 
fitaire de ce manuferit précieux, & elle le remit , 
elle le vendit а les ennemis les plus envenimés, 
qui Font tronqué, mutilé , chargé de paffages 
intercalaires , oü ils font parier Roufleau ä leur 
manière &■ а leur gré; oü ils lui font penfer & 
dire ce qu’il ne penfa & ne dit jamais, & d’oü 
ils ont fur-rout foigneufement enlevé tout 
ce qui les bleffoit. Cet écrit n’eft donc plus 
qu’une miférable rapfodie, oü l’on reconnoït 
encore les points de future. Mais le début eft 
de lui. Qu’il eft fublime ’. quel mortel jamais 
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prit un vol auffi élevé! & а la hauteur des 
routes ou il prenoit fon eflbr, quelle tran- 
quillité '. quelle dignité! quelle férénité ! quel 
regret ne laiiï'e-t-il point fur la perte qu’on а 
faite, que la fuite des fiècles, Ia profondeur 
des temps ne répareront jamais !

En 1767, de Chalon-fur-Saone, oü je réfidois 
alors, j’allai dans les montagnes de Dauphiné, 
voifines de la Savoie , pour jouir quelques 
inftans de la préfence & de la converfation de 
ce grand homme. Profcrit, å raifon d’un livre 
(fon Emile) qui étoit fait pour l’honorer, il 
exiftoit alors dans ces déferts fous un nom 
emprunté. Son habitation folitaire, placée fur 
une hauteur battue des vents, eut plus d’attrait 
pour moi queles palais les plus vante de l’Italie. J’y 
vis Roufleau, &r l’impreflion en retentit encore 
fur mon arne! La henneme fembla un Véfuve 
toujours brülant. Je me plus å l’entretenir de lui- 
même; quelques points des fciences abftraites de
vinrent enluite l’objet de la converfation. Dans 
cetts difcuffion , fes yeux vifs а l’égal de l’éclair, 
fa voix dont le timbre alloit а l’ame , fa manière 
preflante de raifonner annoncoient l’homme ex
traordinaire qui fera а jamais la gloire del’hu- 
manité’. II m’offrit quelques rafraichiffemens que 
je n’acceptsu point. Il defcendit avec moi uns 
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partie de la montagne en me reconduifant, & 
je le quittai les larmes aux yeux.

Quelque temps apres, M. Roufleau m’écrivit 
а Chålon-fur-Saone, oti je profeffai la philo- 
fophie dans nu jeunefle, mais fans étre attaché 
å aucim ordre, comme Га dit par méprife le 
rédaéteur de la France litteraire. Le cachet de fa 
lettre étoit de la grandeur feulement d’une len- 
tille, & il portoit l’empreinte d’une lyre , fym- 
bole de l’harmonie univerfelle. Au haut & vers 
les angles de la premiere page, deux fraétions 
marquoient la date en la forme fuivante :

.1
!7

Les numérateurs des fraétions défignant l’un 
le quantieme du mois, l’autre le mois ; & les 
deux dénominateurs réunis marquant l’année, 
cette date fingulierement exprimée, équivaloit 
å ceci : le 3 du cinquieme mois, c’eft-a-dire, 
le 3 Mai, 1767.

. Le corps de la lettre datée de Monquin, lien 
de fa retraite, étoit précédé des quatre vers que 
voici, dont il m’avertiifoit plus bas de ne point 
me faire Fapplication.

Pauvres aveugles que nous fommes!
Ciel démafque les impofteurs,
Et force lenrs batbares cceurs
А s’ouvrir aux regards des hommes!
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Cette meine annéeou la fuivante, M. Roufleau 

alla å Paris. En paflant par Chålon, il fe reflouvint 
de celui que la veneration pour la vertu extante 
avoit porte а le chercher dans les folitudes des 
Alpes, , au fortir de la diligence, il di rigea
fes pas vers ma demeure. J’étois cc jour-lå а la 
campagne, & rien ne me chagrina jamais autant 
que ce contre-temps.

J. J. Roufleau pafla les derniers momens de 
fa vie dans la folitude d’Ermenoriville, å neuf 
lieues de Paris, & å une lieue de Senlis. On у 
voit fon tombeau en plein air, dans 1’Ifle des 
peupliers, avec cette infcription :

Ici repvfe Г Нотте de la Nature <S- de la Nérité.

Tout а Ermenonville rappelle le féjour qu"y 
fit Roufleau : on у voit avec intéret la perite 
maifon couverte de chaume & fituée hors de 
l’enceinte du chåteau qu’il habita & ou il mourut; 
& dans les jardins on retrouve plufieurs infcrip-r 
tions qui rappellent le fouvenir de eet homme 
eher å l’humanité. En voici deux qu’on lit vers 
le paflage de la barque, pour aborder å l’Ifle 
des Peupliers :

De la mere å l’enfant il rendit les tendreffes,
De l’enfant å la mere il rendit les carefles ; 
De l’homme å fa naiflance, il fut le bienfaiteur, 
Et le rendit plus libre, afin qu’il fut meilleur.
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Lå Ibus ces peupliers, dans ce fimpie tombeau, 
Qu’entourent ces ondes paifibles, 
Sont les reftes morteis de Jean-Jacques Rouffeau: 
Mais c’eft dans tous les cæurs feniibles, 
Que eet homme fi bon, qui fut tout fentiment, 
De fon ante а fonde Peternel monument.

Ailleurs, au-deffus d’un bane de gafon, fous 
des feuillages épais, on trouve ceux-ci :

Le bon Jean-Jacques fur ces banes 
Venoit contempler la verdure, 
Donner å fes oifeaux påture, 
Et jouer avec nos enfans.

Ces vers ne font pas fort bons; maïs, dans des 
lieux ou errent les månes de Rouffeau, on par- 
donne tout au Poëte qui nous entretient de lui.

Son tombeau ombragé par des peupliers, eft 
dans le ftyle antique. 11 eft orne de bas-reliefs 
relatifs au grand bomme dont il recele la cendre. 
La trompette & la foudre у lont le fymbole de 
fon éloquence ; une lyre , celui de l’harmonie 
univerfelle que tendent å établir fésécrits poli- 
tiques; du méme cóté de ce monument, un 
palmier, fymbole de la fécondité des enfans 
qui s’occupent ä bruler des landes, des maillots, 
des corps de baleine, dont il les délivra.

А leur voyage å Paris, l’Empereur Jofeph II 
& le Grand - Duc de Ruflie , Paul Petrowitz , 

heri tier 
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héritier du plus vafte Empire de la Terre, 
allerent l’un &r l’autre å Ermenonville, vifiter 
le tombeau de Roufleau. Mortels, donnez 
DES LARMES А SA CENDRE : IL HONORA 
L’HUMANITÉ

Ce grand bomme termina fa carriere le г 
Juillet 1778 , par une mort volontaire , а Tage 
de foixante-fix ans. On en а le témoignage de 
fa bouche même , lorfque , jouiflant de route 
la plénitude de fes faculte's , de avant d’etre 
en proie aux douleurs aigues, auxquelles il 
fuccomba quelques minutes apres, il fit ouvrir 
les fenêtres de fa chambre, peur voir, ainfi qu’il 
l’annonce , la nature pour la derniere fois ; ce fut 
fur les neufheuresdu matin. Sa fenfibilité ou- 
tragée par une perfonne qui étoit tenue envers 
lui å la plus grande reconnoiflance , hata ainfi 
fes inflans.

Des lettres que Mme Necker de Stael а vues 
de lui pen de temps avant fa mort, annoncoient 
le deflein de terminer fa vie.

Le matin du jour ou Roufleau mourut, il fe 
leva en parfaite fanté, prit du café qu’il fit lui- 
méme, & dit en fortant qu’il alioit voir le 
foleil pour la derniere fois. Il rentra environ 
deux heures apres, aux approches des douleurs 
qu’il favoit devoir trancher le fil de fes jours. 
Dans les tourmens qu’il éprouva bientot, il dé- 

Tomi II, А а 
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fendit conflamment qu’011 appellat dii fecours, 
ni qu’011 avertit perfonne. Ma femme., dit - il 
quelques inflans auparavant , rendetymoi le fervice 
d’ouvrir la fenetre , afin que j'aie le bonheur de voir 
encore une fiols la verdure. Comme elle efi leile ! Que ce 
jour efi pur & ferein ! Oh! que la nature efi grande ! 
Vbye{ cefoleil dont ilfe mb le que Cafpecl riant m'appelle! 
Voye^ vous-même cette lumier e Immen fe ! Voila Dleu , 
Out, Dieu lui-méme, qul niouvre fon fein , 6*  qul 
m invite enfin d aller gouter cette paix éternelle & inal- 
tirable que favois tant defirée!

Dans les Lettres fur les ouvrages & le c ar act ere 
de J. J. Roufiéau, par M"'e la Baronne de Stael, 
jl eft dit expreflement que Roufleau fe donna la 
mort. Madame de Gerardin а cherché å coni- 
battre fon aflertion, mais c’a été avec des raifon- 
nemensli perits, ft futiles, fi inconcluans, qu’ils" 
donnent au contraire une nouvelle force åce que 
nous а annonce Madame de Stael.

Nous rangerons-nous du cóté de madame de 
Gerardin, lorlque, pour prouver que Roufleau 
ne s’efl pas danné la mort , elle dit:

. i°. Que cette aélion étoit loin de fon cæur; 
c’eft ce qu’on appelle, dans l’école, petition de 
principe;

a°. Quelle eft en contradiélion avec fes prin
cipes? elle у cadre au contraire parfaitement: on 
lait fa doélrine fur le fuicide;
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Qu’elle eft fachenlè pour la méilioire de 

Roufleau ? eile peut être fåcheufe pour la mé- 
moirede Roufleau , fans ceffer d’être très-réellej 

4°. Qu’elle feroit dangereufe dans fes confe- 
quences, а raifoiï deH’exemple ? de ce que eet 
ade foit dangereuxdans fes confe'quences, cbn- 
clure qu’il n’eft point, eft faire preuve de la 
plus mauvaile lögiqüe j

5°. Que Roufleau ne peut avoir été dflfenfé par 
la perfonne que Tón prétend avoir occaiionné 
fes chagrins, ptïifque ce n’eft que plus d’un an 
aprèsla mort de Roufleau qu’elle fut éconduite 
d’E'rmenonville ? plaifante maniere de raifonner. 
N..... а eu des torts après la mort de Roufleau , 
done elle n’en а point eu de fon vivant! Roufleau 
n’a pu être inftruit de fes torts après fa mort, 
done il n’a pu être inftruit de ceux qu’elle peut 
äveir eus lorfqu’il exiftoit.

Telles font cependant les armes pär lefqtlelles 
madame de Geratdin combat l’affèrtion de ma
dame Necket deStael. Aufli madame deStäel, qui 
en а fenti tonte la foiblefle , a-t-elle cru ne devoir 
у répondre que par un raifonnement de pareine 
trempe & de méme force. Pardonne^-moi, Itii 
dif-èlle, madame, de navoir pas, comme je l'auröis 
defiré, rendu hommage au grand komme que VOUS 
avez ai mé : ƒ je lui avois connu ce bonheur , j'auritis 
ètè ctrraihc quilri'avohpas quitté volontairemiht ta vie.

Aai
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Les paroles de Rouflèau qui, en fortant plein 

■de fanté, dit qu’il alloit voir le foleil pour la der- 
niere fois, forment, dans cette caufe, l’argu- 
ment capital; & madame de Gerardin les paflè 
fous filence. Elle, dont ie chåteau ombrageoit 
la chaumiere de Rouflèau; eile, qui, plus que 
perlbnnefut а portee d etre inftruite des parti- 
■cularités de fes derniers momens, fi eile n’eut 
fu que Rouflèau les avoit eflèétivement pronon- 
cées, eile n’eut pas manqué de s’élever contre 
ce qui, alors, eüt été une imputation gratuite ; 
& eile leseut contredites pofitivement; &, de fa 
part, fe taire fur ce fait, c’eft l’avouer, c’eft 
paflèr condamnation fur l’aflèrtion qu’elle com- 
bat. Toute la lettre de madame la marquife de 
Gerardin а madame de Stael, fe réduit done а 
xeci : Oui, madame, M. Rouflèau s’eft donné 
la mort; mais je fouhaiterois qu’on ne le fut 
point, qu’on ne le crüt point, & que la chofe 
reftåt dans les ténèbres & le filence!

Quant а ce que les chirurgiens ont pu dire, 
la chofe eft fans conféquence; en vue de fauver 

’un prétendu blåme а la mémoire de Rouflèau, 
ils auront vu comme on aura voulu qu’ils 
voient, ils auront dit ce qu’on aura voulu qu’ils 
difent.

Re VEXONS а Genève : c’eft une des villes de
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l’Europe qui ont produit le plus d’hommes excel
lens dans tous les genres, oü, jufqu’ici, il у 
ait eu le plus de lumieres.

Entre ceux qui s’y font fait un grand nom dans, 
les fciences & dans les lettres, nous nommerons. 
M. Rouffeau , dent nous venons de tracer Par
tiele; Cafaubon , homme d’une profonde éru- 
dition ; EzéchieL Spanheim, fa vant antiquaire; 
lesTurretins, Burlamaqui, Charles Bennet, qui 
a couru, avee fucces, la cärriere de 1’Hiftoire 
Naturelle.; MM. Deluc, phyficiens & natura- 
liftes; M. Mallet, qui a donné une bonne hif- 
toire du Danemarck; M. le profefleur de Sauf- 
fure, M. Tronchin, M. Berenger, qui. a écrit 
Fh'ftoire de Geneve, M.. Necket, aujotird’hut 
premier Miniftre des Finances en France, &:c~

Aa 3
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SUITE DE GENÈVE.

V.

Entre lés hemmes de génie qu’enfanta la ville 
de Geneve, il en eft un qui nous eft eher, & 
dont le burin de l’h'ftóire tracera le nom dans 
nos annates en caraéle'res ineffacablesNos der- 
niers neveux у liront encore, avec attendriiTe- 
ment , le nom du vertneux Necker, ce digne 
Miniftre vingtfois герои fie par le crime, & vingt 
fois irréfiftiblement reporte au rimon des affaires 

, par le væu , les efforts, & la toure-puißance de la
Nation ! ce ne feroit point le louer aflez de le 
Dommer å cóté des Colbert & des Sully.

En 1781 , defeendu glorieux de fa place, il 
avoit été fuivi dans fa retraite par les regrets & 
les defirs univerfels 1 Rappellé au miniftere le 16 
Aoüt 1788, rien de fi honorable pour lui que 
les expreffions des trois Ordres de la province de 
Dauphiné dans la lettre qu’ils écrivirent au Roi 
fur fon rappel. Cet événement, lui difent-ils, а été 
fetil une grande revolution !

La Religion du Prince avoit été furprife; te 
Roi trompé; fans Miniftres, fans Magiftrats > 
fans crédit, fans autorité, anéantie par I’abus 
qu en avoient fait des Adminiftrateurs infideles i
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Ie Royiume étoit dans la ctife la plus alarmante! 
Des infurreélions commencoient а fe manifefter; 
le pouvoir étoit méconnu» la Nation indignéer 
le Peuple furieux , la banqueroute décidée, 
pour furcróit de maux, la difette affligeoit nos 
Provinces !

Lorfque le vaifleau, battu par la tempéte 
étoit pret å c-tre fräcafié, lorfque fes voiles étoient' 
déchirées’, fes mats abattus, & qu’ïl fiottoit л 
l’aventure entre de redoutabfes écu^ls, cn r.e 
défefpérapoint encore du lalut public; M. Necker 
nous reftoit, & M. Necker cft rappellé Г foudain 
ce nom retentit d’un bout du Rcyaume а I’autre ! 
la confiance fe ranirhe, la juftice reprend fon 
cours, les tribunaux font réiiitégrés, la dette de 
l’Etat confolidée, le crédit renaït, les revoltes 
cedent, le calme reparott, la convccation des 
Etats-Généraux du Royaume eft promife & affu- 
rée, & les Peuples bénilfent а Fenvi lenom dit 
Souvcrain 1

Le jour de fon rappel fut nn jour de triomphe 
pour les Francois; les Peuples fe font livres aux 
tranfports de l’allégrefle la plus vive! fe nem de 
M. Necker étoit dans toutes les bouchés comme 
dans tons les cæurs, c’étoit une ivrede! А Paris, 
des femmes du Peuple, å l’arde de quelques 
echelles, franchirent fes murs,, & enlacerent 
de guirlandes de fleurs fa maifon & les arbres deO

А а 4 
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fes jardins. On vit, en lui, le Génie Tutélaire 
de la France , & on ne s’y méprit point! 11 aura 
jetté les fondemens de notre grandeur, de notre 
force, de notre puiflance , de notre profpérité > 
il aura fixé le trone fur des bafes inébranlables, 
& tari dans le Peuple la fource de fes larmes! 
Non, en France, le Peuple ne vivoit pas, il gé- 
miffoit, il languiflbit; le prix de fes labeurs étoit 
dévoré par d’infåmes traitans, par le luxe 
meurtrier d’infatiables courtifans!

Et dans la circonftance oii il falloit conftituer 
l’Aflèmblée Nationale, donner aux membres, 
qui devoient la compofer, une égalité de repré- 
fentation qui réparåt les vices accumules durant 
quatorze cents ans dans notre régime intérieur; 
dans la circonftance oü , pour fauver la France, 
il falloit fe mettre en but aux grands, aux cour
tifans , aux Princes, а la plupart des Miniftres; 
oü il falloit combattre le Clergé , l’hydre а cent 
têtes de la Finance, les grands Tribunaux, & la 
foule innombrable de ceux qui, fuppóts plus 

.ou moins éloignés d’un régime arbitraire, trou- 
vent leur exiftence dans les abus & les dépré- 

'<lations; dans le*  cas oü il falloit délivrer la 
France des refles de la tyrannie féodale; dans le 
cas enfin oü, pour élever le grand édifice de la 
liberté publique, il falloit affronter une ligue 
auffi terrible & auffi formidable, quel autre que
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lui en eut eu le courage? quel autre que lui en 
eüt eu les moyens ?

Le у Mai 1789, а l’ouverture de l’Aflèmblée 
Nationale, le Difcours qu’il prononca jeta tout 
le monde dans la perplexité 1 Mêrne les gens de 
bien croyoient le voir en oppofition avec fon 
rapport fait au Confeil du Roi, le irj Décembre 
précédent. Le contexte de ce Difcours fut un 
problême, une énigme pour tous, paree que 
tous n’en ont point appercu .les rapports avec 
des événemens plus éloignés. Que ne lui devons- 
nous pas, au contraire, pour ce Difcours qui 
trouva tant de Cenfeurs arners! pour ce Difcours 
calomnié par ceux qui ne l’entendoient pas! 
pour ce Difcours enfin dans lequel il а fait pour 
nous, de tous les facrifices, celui, fürement, 
qui coütoit le plus å fon cccur! On crut le voir 
en oppofition avec les intéréts de la Patrie, 
les intéréts de Ia Patrie déterminoient fa con
duite 1

Le temps enfin а levé le voile, & fa vertu 
n’a pas tardé å briller de tout fon éclat. Mais 
cette vertu même å laquelle Гепѵіе s’attache, 
comme la rouille s’attache au fer, eet amour 
méme des Francois qui faifoit fa gloire, & tout 
l’intérêt de fa vie, devint un crime contre lui. 
L’avarice blelfée, l’orgueil blefle de tous les 
vampires de l’Etat, lui fufeiterent un nouvef
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orage! Quand il fe facrifioit pour le Royaume, 
ils le dénoncent å un Prince facile, ils l’accufént 
cl e'branler fon Trone, de livrer la Noblelfe au 
Peuple, lui qui avoit attiré fur le Roi les béné- 
diélions de ce meme Peuple. Le jour glorieux du 
2.3 Juin, ou il fut conjuré de ne point aban
donner la chofe publique; que nous infpiroir il, 
finon la concorde, la paix, & l’amour pour le 
Monarque. Lorfque le Peuple fe porta en foule 
å fa niaifon , pour lui témoigner, par fes accla
matio ns, la joie qu’il avoit de le confervet: 
Braves Gens, s’écria-t-il, éus-vous allés che^ le Roi? 
Oui, notre Fere, répondirent-ils tous enf emble. 
Jlavoulu livrer la Noblelfe au Peuple! Aveugles 
volontaires, lifez dans vos cæurs, & confefl’ez 
hautement qu’il tendit å la rappeller aux pre
mieres & aux plus fimpies notions de 1 equité, 
qui vent que tous ceux qui ont part å la protec- 
tion de l’Etat, participent å fes charges! Il eft 
injufte que ceux qui pofledent le plus, payent 
le moins; il eft injufte que ceux qui ont le moins 
portent la contribution de ceux qui pofledent 
davantage j il eft injufte que de grandes pro- 
priérés foient un titre å la negation des contri- 
butions! De-lå la furcharge, l’oppreflion, la 
détrefle du foible; de-lå Fextinélion de l’indul- 
trie, la langueur de l’agriculture, le dépérifle- 
ipent du commerce, le découragement de ce
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qu’on a appelle jufqu’ici Tiers-Etat, qui ett la 
Nation ménie! Les deux autres Ordres font des 
Corps parafites.

Quelle immenfite de Bonheur, de gloire, de 
félicité publique, préparoit ä la France ce nou
veau Lycurgue, en rallumant dans nos cæurs le 
feu facré de labberte, etouffé par des fiècles de 
ténebres & de fervitode ; en identifiant les intéréts 
du Roi & de la Nation, qu’on s’étoit tonjouri 
appliqué ä féparer, ce qui aveit toujours été la 
fource de nos malheurs.

C’eft cependant а ce moment qu’une cabale 
ténébreufe, en furprenant la religion du Prince, 
parvint а determiner fa chute, & ce jour fut Ie 
2.3 Juin 1789-. Cette nouvelle répandit Peffroi! 
Tous les efprits furent dans I’agitation ! fans 
s’être compiuniqucs , & feulement paree que 
tous étoient mus du même efprit, tons fe por
terent au Chateau, pour redemander un Miniftre 
auquel le deftin de la France fembloit étre atta
ché. Mais tous у allerent fans armesCe fut des 
enfans qui alloient fe jeter aux genoux de leur 
pere, & le conjurer fur les fuites qu’allóit en- 
trafnerie malheur qu’ils déploroient. Les Gardes- 
Francoifes, fideles а leur ferment, & comme 
troupes Nationales, ne préterent point leur mi- 
niftere contre ce bon Peuple, qui follicitoit la 
jufrice de fon Roi. M. Necker n’étoit point
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encore parti : le Roi l’envoie chercher: il vient. 
Sur fa route la foule fe prefle autour de lui, en le 
conjurant, å grands cris, de ne pas abandonner 
la .1’rance fur le penchant de fa ruine! On lui 
crioit : M Necker, notre Pere, noere ton Pere , 
ne nous abandonner pas : Non, s’écrie tette 
ame fenfible, non, je reßerai avec vous\ Il ne peut 
fe défendre des témoignages d’amour & de 
refpeét que lui prodigue un Peuple en larmes, 
& il en verfe lui-méme. On s’en empare enfin, 
& il arrive au Palais de nos Rois, porte fur les 
épaules du Peuple, dont il eft l’efpoir & les 
délices!

А cette époque, tout alloit étre en combuf- 
tion, car les méchans attendoient tout du dé- 
veloppement de la force. M. Necker reparoit: 
on eomble le Roi de bénédiétions, le calme 
renaït! Jamais l’allarme & l’allégreife ne fe tou
cherent d’aufli pres! Pendant la nuit, le Peuple, 
répandu dans toute la ville avec des flambeaux, 
fit retentir l’air des cris de Vive M. Necker, vive le 
Pere du Peuple^ vive le Sauveur de la France; & 
Verfailles fut illuminé trois nuits conlécutives 1

Le rétabliflement fubit & inefpéré de 
M. Necker opéra la réunion de la majorité de 
la Nobleflé & de la minorité du Clergé au rette de 
l’Aflemblée Nationale, qui exifta des ce moment 
dans fon intégritéj & eet événement, depuisfi
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k>ng-temps, & jufques-lå fi inutilement defiré, 
répandit Tefpoir & la fatisfadion dans tout le 
Royaume.

On commenca done å refpirer : mais, futiles 
efpérances 1 Les ennemis de la chofe publique 
ne faifoient que caler durant l’orage. La vigilance 
de M. Necker ne pouvoit que les déconcerter, 
& d’ailleurs la préfence d’un bomme de bien eft 
un poids infupportable pour les pervers; ils tra- 
merent de nouveau (а difgrace.-

Pour I’opérer plus fftrement, & pour difloudre 
l’AfTemblée Nationale, des troupes francoifes & 
étrangeres s’approchent, fe multiplient; Ver- 
failles préfente l’afped d’une ville de guerreLa 
falle de l’AfTemblée eft environnée de Tappareil 
militaire le plus formidable! Le Chåteau s’hériflè 
de canons : les chemins, les ponts, les avenues 
préfentent par-tout leurs bouches menacantes. 
Un Camp de troupes allemandes s’affied dans le 
Champ-de-Mars, aux portes de Paris, &chacun 
fe demande ou font les ennemis En vain 
l’Aflemblée Nationale fupplie le Roi d’éloigner 
l’armée, les Ariftocrates étoient bien éloignés 
de l’y laifler conlentir; &, profitant, au con
traire, de ces forces, aprés un lit de juftice tenu 
au milieu de TAfl’emblée Nationale, ils font pre- 
noncer, le 11 Juillet, la difgrace de M. Necker, 
avec ordre de fortir fur-le-champ du Royaume.
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La nouvelle n’en fut certaine å Paris que le 
Iendemain, a. une heure après-midi, & la conf- 
ternation fut générale. Mais bie'ntót la confter- 
nation fit place au défelpoir! De toutes parts on 
entend crier aux armes, On fait fermer les Spec- 
tacles, comme dans un moment de calamité 
publique, & le bufte de M. Necker eft porté 
dans les rues. de la ville , entouré de crêpes , 
fymbole du deuil univerfell

Le 13, les boutiques lont fermées, Paris eft 
dans Г agitation, des foules de brigands fe pré- 
parent au pillage.

Le 14, chofe incroyable, cent cinquante mille 
hommes fous les armes; le Chateau des Invalides 
forcé, on en enleve trente mille fabres ou fufils; 
la Baftille emportée d’adaut; le Camp des Alle- 
niands diffipé; les têtes fanglantes du Gouver
neur de la Baftille & du Prévót-des-Marchands 
promenées au bout d’une pique par toute la ville; 
l’attaque de Paris, qui devoit s’efteétuer dans la 
nuit, déconcertée!

Le ij, l’Affemblée Nationale voit dans fon 
lèin, le Roi, cédant aux mouveraens de fa juf- 
tice & de fa générofité, venir, fans fafte & fans 
cortége, annoncer le renvoi des troupes, fa con- 
fiance dans l’Aflèmbléê, le renvoi de Miniftres 
perfides, &: le rappel de M. Necker 1 II commu
niqué ä ce Senat refpeótable la lettre qu’il lui
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dépêche par un Courrier, avec invitation d’y 
en joindre une å l’appui de la fienne, pour l’in- 
viter d’autant plus puilfamment å venir reprendre 
fa place.

M. Neckét, fidele å fon Roi jufqu’aux der- 
niers momens, avoit pris, pour s’échapper aux 
marqués d’eftime du Peuple, les mémes précav- 
tions que d’autres euffent prifes pour fe fouftraire 
albnreflentiment.Ilpartitdansleplusgrandfecret, 
&■, pour effektuer plus promptement fa fortie du 
Royaume, il avoit pris la voie de Bruxelles pour 
fe rendre en Suiife.

A lon paflage å Båle, les Magiftrats lui pré- 
fentent une Couronne civique fur un baffin de 
vermeil.

En cette ville, il recoit les dépêches du Roi 
& de l’Aflemblée Nationale : il avoit alfez fait 
pour fa gloire, il fe préparoit å ne fuivre plus 
que de fes væux le bonheur de la France. Mais 
le nom de la France retentifloit dans fon cæurl 
Au fouvenir du bienå faire, fes entrailles tref- 
faillirent, il vainquit le fentiment de l’injufticé 
qui lui avoit été faite, & fa générofité lui per- 
fuada qu’il ne pouvoit pas fe votier au repos, 
lorfqu’il pouvoit travailler au bonheur d’un 
grand Penpie, qui regardoit fes deftinées comme 
intimement liées aux fiennes ’. Il écrivit done.

La ledure de fa lettre fut entendue avec 
Tome Ц. * 
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tranlport dans l’Aflemblée de la Nation, & elle 
ranima toutes les efpérances!

Au fortir de la ville de Båle^ quatre cents 
jeunes gens d’élite l’accompagnent, les paylans 
femoient de deurs & de branches d’arbres le 
chemin ou il devoit paffer. Sur toute fa route, 
les Peuples fe jetoient en foule fur fon paffage, 
en. criant Vive M. Necker. Les peres le montroient 
åleurs enfans, & le bonheur que promettoit fon 
retour rattachoit les vieillards åla vie.-Son-entrée 
å Paris, fon arrivée å l’Hotel-de-Ville, furent un 
triomphe, &" fa reception femblable å celle d’im 
Potentat de laTerre! Trente mille hommes étoient 
fous les armes;■ les cris de joie d’un Peuple immenfë 
s’élevoient jufqu’aux nues ! Les cris d’un Peuple 
qui le combloit de bénédidions! Quelques-pns 
étoient filencieux : ceux dont le cocur ferré 
étoufibit la voix : Jes larmes qui coulolent de 
leurs yeux exprimoient, d’cine maniere encore 
plus touchante, les fentimens dont ils étoient 
oppreffesDeux'cavaliers le précéd.qjpnt, por
tant Tun le laurier, l’autre l’olivier, lymbole 
de la vidoire & de la paix. Cette entrée, je 
Гаі dit, fut triomphale. Sa yertueufe Compagne, 
fa fille chérie la partagerent, & en aioutant а 
la fatisfadion générale, elles acheverent de 
combler l’ivrefle de cette journée!

Vindt vim virtus ,• Telle"devoit être en ce mo
ment fa devife I Homme généreux, li ce fut le 

plus
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plus beau jour de ta vie, ce fut peut-être auflï 
le plus beau jour de la France! Les lys s’incli- 
noient fur lé’ir tige, 8c tu les vis revivre! Que 
les Parquës oublient pour toi leurs cruels cifeaux 
Mais fi elles les prennent, que le tombeau de nos 
Rois, acceffible jufqu’ici au feul Tu renne, recoive 
encore les cendres deNecker! Qu’un Monument 
public, au fein de la Capitale, élevé dès eet 
inftant, perpétue fes vertus 8c fa gloire! II eft 
un feul cas oü Гоп puifle ériter une Statue pu- 
blique а un perfonnage celebre de fon vivant & 
fous fes yeux; c’eft lorfqu’ainfi qu’a ce Grand- 
Homme, eile lui elt décernée par le væu des 
Nations!

J’ai connu des Genevois dont l’enfance fut 
aflbciée å celle de M. Necker : ils m’ont dit qua 
l’efprit de juftice lui étoit fi bien inné, que, dès 
ces premieres années, lorfqu’il s’élevoit entr’eux 
quelques conteftations, fur-le-champ 8c unani- 
mement, il étoit pris pour arbitre du différend.

Nos Finances pouvoient-elles être entre des 
mains plus pures 8c plus défintéreflees! Après 
cinq ans d’exercice, lorfqu’il quitta le Miniftere, 
en 1781, il refula la penfion de quarante mille 1. 
qu’il èftd’ufage d’attribuer aux Miniftrës retirés! 
Imbu du principe qu’il laut être jufte avant d’être 
généreux, qu’il faut payer fes Créanciers avant 
de faire des libéralités j il penfa qu’il n’étoit ni 

Tome II. B b
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licite au Gouvernement de lui de'cerner ce trai- 
tement, ni а lui de le recevoir.

А cette époque, il alla faire vifite а M. de 
Buffon, qui lui dit : Ce qui dolt vous affiger, 
Monfieur, efl de navoir point effectui tout le bien que 
vous vous étie^propojé ; mais ce qui doit vous confoler, 
c eß quen quittant le Miniflere, vous en forte^ par la 
porte de I'immortalité 1 Madame Necker étoit pré- 
fente ; elle ajouta : Croye^-en M. de Buffon, 
Monfieur ; il fe connoit en immortalité 1

Son Compte rendu, en 1781, а fauvé la 
France. S’il n’eut exifté, un Miniftre fpoliateur, 
maintenant expatrié, nous eut fait croire que les 
plaies, prefqu’incurables, faites å l’Etat, par la 
dilapidation des Finances, étoient le fruit des 
guerres de Louis XIV, ou des diffipations de fon 
Succefleur. Le Compte rendu fut la bouflole au 
milieu des rénebres, il fut le fil d’Ariane dans le 
labyrinthe de Crete!

Aprés des projets facriléges, médités par les 
ennemis de la Patrie, & déconcertés par le cou
rage & la fagefle de la Nation; le Roi, n’écou- 
tant que fes fentimens de paix & d’équité, vient 
å Paris s’environner de fon Peuple, dont la fi- 
délité bi eft connue. On ne lui demande ni 
remife d’impots, dont le poids eftaccablant, ni 
conceffion de privileges & de libertés, ni graces 
quelconques, ni même du pain pour un Peuple
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au milieu duquel de coupables manoeuvres 
avoient jeté la famine : on lui demande le retour 
de M. Necker! comme devant, par ce feul bien- 
fait, acquitter tout ce qu’il doit aux Francois, 
& faire oublier une longue fuite de malheurs.

Enfin, le titre le plus glorieux pour ce grand 
Miniftre, le titre dont il а å s’honorer а jamais, 
eft celui de Fondateur de la Liberté chez les 
Francois ! La férie des fiècles abolira les noms 
que l’avide adulation imprima lur le bronze? 
•11e ne fera qu’ajouter а fa gloire, & ne don- 
nera que plus d’éclat å fon nom! Chæurs da 
filles, chantez des hymnes en fon honneur! Que 
vos mains pures & innocentes lui plient des 
couronnes, fymbole de.notre reconnoiflance! 
Hommes de toutes les Nations, & de tous les 
åges, la Nature l’enfanta dans fes jours d’exulta- 
tion! Accourez, danfez autour de fes autels, il 
va rendre la fécondité а vos champs, & la vertu 
å. la Terre! II va tarir la fource de vos larmes, 
il va répandre la vie fous vos toïts, la joie dans 
vos hameaux, l’abondance dans vos villes! 
Semblable aux Dieux, il ne voulut que l’ordre 
& le bonheur, & fes travaux propageront dans 
les fiècles å venir les rayons immortels de fa 
gloire!

Bb ъ
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F Е R N Е Y.

А их portes de Genève, fur la droite, & å peil 
dediftancedu Rhóne, & fur un hen élevé, eft 
le Chateau des Dellus, aüquel M. de Völtaire а 
donné de la célébfité. Il eft aflez reflerré , les 
jardins le font auffi; mais le local en eft des plus 
beaux. M. de Voltaire le quitta, & aprés un 
fejoiir de quelques années å Laufanne, il fit batir- 
léchåteaudeFerney, fituéåcinqquartsdelieue de 
Genev.é, dans le pays & lur la route de Gex J’y 
fis une excurlion : je i’avois vu lorfque quelques 
huttes éparfes en formoient un chétif village, 
jé fus témoin de fe métamorphofe depuis que la 
magnificence de M. de V oltaire Га converti en 
üne ville charmante, dont les maifens, peintes, 
allignées & régulieres, forment de grandes &c 
belles rues. Il voulüt aufli у appeller l'induftrife, 
mere des richefles; mais je doute que le commerce 

-’s’y naturalife jan ais.
Le chåteau de Ferney а de la dignité : les 

månes du grand hemme qui l’habita у jetent 
un nouvel intéret, & juftifient lemotion dont 
on ne neut fe défendre å fen afpeél. •

Long-temps aiparavant, & en I7?y, j’y 
étois allé, & j’y vis M. de Voltaire fur le déelin 
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de fes ans. Qvatorze luftres paffes n’avoient point 
encore éteint le feu de les yeux, le timbre de fa 
voix, la force, la chaleur, la vivacité dans la 
maniere de s’exprimer. La compagnie étoit nom- 
breufe, Sc une table fervie avec autant de déli- 
catefle que de fomptuofité , réuniflbit & des 
Savans venus des diverfes parties de l’Europe, 
Sc les Mihiftres de quelques Etats voifins, alors 
а Genève pour pacifier les troubles de la Répu- 
blique. De ceux-ci étoit M. le Chevalier de 
Beautteville, Ambafladeur de France auprès des 
Suifles. J’ignore s’il étoit attendu ou s’il ne l’étoit 
point; ce que je fais, ceft que M. de Voltaire, 
au haut de la table, å cóté de ГAmbafladeur, 
у étoit en robe-de-chambre & en bonnet, en 
robe-de-chambre de fatin azur, lemé d’étoiles 
dor, fymbole des voütes éthérées, ou fes écrits 
immortels avoient depuis long-ternes fixé fa 
place.

Tant avant, que durant le diner, Sc après, 
la converfation fiit très-viye , très-animée, très- 
variee, Sc M. de Voltaire en fit prefque tous les 
frais. On mit fucceffivement fur le tapis la poli- 
tique, les fciences, la tolerance, la littérature ; 
on l’amena même fur le chapitre de fes propres 
Ouvrages. Avant le diner , on voulut voir les 
jardins; mais comme M. de Voltaire perfifta а 
être de la partie, Sc qu'il faifoit beaucoup de 
vent, tout le monde rentra. B b 3
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L’intervalle du diner au départ fut tres-court: 
les diflenfions de Genève en faifoient fermer les 
portes une demi-heure avant le coucher du 
foleil, & nous etions å la fin de Mars. On quitta 
done Ferney de bonne heure, bien plutót qu’on 
ne Feut fait fans cela, & on regagna Geneve.

Le chåteau de Farney eft accompagné d’une 
chapelle, fur la frife de laquelle on lit ces mots, en 
grands caraéleres: DEO EREXIT VOLTAIRE. 

Convaincu de l’infuffifance, dela barbarie même 
des etudes, auxquelles, par la méthode la plus in- 
fenfée, nous condamnons la jeunefte, efpoir de la 
Nation, je publiai, vers ce temps, å Dijon,un plan 
d’études. Je m’attendois bien qu’on ne pourroit 
fe determiner å abandonner le chemin frayé, les 
anciennes routines; mais je le donnai, parce que 
de bonnes vues, qui ne fruélifient point dans un 
temps, font accueillies dans un autre; parce que 
de bonnes vues font des femences de bien pour 
un autre période de temps, pour un autre fiècle 
fi Гоп veutx Sc que le bien eft le bien en quelque 
temps qu’il fe falfe.

J’envoyai un exemplaire de eet Ouvrage ä 
M. de Voltaire; voici la réponlè qu’il me fit:

Au Chateau de Ferney, par Genève, le 13 Févricr 1764.

Je vous remercie, Monßeur, & je vous feliclte de 
votre plan d'études. U femble qu'autrefois les Colléges
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nétoient infiitues que pour faire des Grimauds, rous 
fere^ des gens de merite. On napprenoit que ce qu ii 
falloit oublier, & par votre méthode, on apprendra ce 
qu'il faudra retenir U refte de fa vie. La vraie philofo- 
phie prendra la place des fophifmes ridiculis, & la 
phyfique nen fera que meilleure en s'appuyant fur les 
expériences &■ fur les mathématiques, plus que fur les 
fy fernes. Newton a calcule le pouvoir de la gravitation , 
mais il n a pas prétendu deviner ce que c'efl que ce 
pouvoir; Defcartes devinoit tout, auff na-t-il rien 
prouvé. Loke s'efi contenté de montrer la marche & les 
bornes de I'entendement humain , malheur d ceux qut 
voudroient aller plus loin !

Votre plan , Monfieur, efi un fervice rendu d la 
Patrie. 11 faut efpérer que les Franqois feront enfin de 
bonnes etudes, & quon у connoltra mime le droit 
public, qui ny а jamais été enfeigné. Je Jouhaite que 
tous ces nouveaux fecours forment de nouveaux génies. 
Je fuis prés de finir ma carrière ; mais je me confolerai 
par L'efpérance que la generation nouvelle vaudra inieux 
que celle que j'ai vue.

J’ai l'honneur d'étre, avec toute l'efUme que je vous 
dois, Monfieur, &c.

Voltaire, Gentilhomme 
ordinaire du Roi.

M. le Marquis de Villette , i qui appartient 
aujourd’hui le chåteau de Ferney, depuis ls 

Bb 4
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décès de M. de Voltaire, ayant obtenu le cæur 
de ce grand - homme, l’a fait placer dans un 
monument qu’il lui a érigédans le chåteau méme. 
Ses dépouilles mortelles furent tranfportées de 
Paris, oü il termina fa carrière, а 1’Abbaye.de 
Celliere en Champagne.

Quelque chofe que Гоп puifTe en dire, M. de 
Voltaire fut le génie le plus étonnant qui ait para 
dans le Monde, dans aucun temps & chez au- 
cune Nation 1 11 fut, lans contredit, le plus bel 
efprit qui exifta jamais. II fut le Prince de la 
Littérature, & c’elt une gloire que perfonne ne 
lui refufe. La Nature fe plut å le former pour 
étre la gloire de fon fiècle, & l’admiration du 
monde entier. II combattit les vices parle ridicule, 
il détruifit le fanatifme, il brifa l’idole de la 
fuperftition, &, par cela feul, il s’eft aequis des 
droits éternels а Ia reconnoiflance des hommes

Abbaye.de
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Route de Genève au Pont de Bellegarde, 

Une plaine vafte & féconde comprife entre 
le Rhone & la chaïne du Jura, qui fut 8c qui 
devroit être encore du domaine de Genève, me 
conduifit au Fort de CEclufe, qui, étant Ia clef 
de la Suiffe, devroit appartenir aux Cantons. 
Lå, le Jura s’avancant jufque fut le Rhóne, 
ne laiffè qu’un pas, un étranglement de facile 
défenfe, oü l’on a'conftruit un fort nommé le 
Fort de CEclufe : Quaß arx meatus claufi. C’eft 
par-lå que-fe fait la communication de la France 
avec la Sniffe du cóté de la Breffe, & c’eft un 
paflage très-important oti la France entretient 
une compagnie d’Invalid.es. LestroupesBernoifes 
qui avoient pris le Fort de l’Eclufe, en iyjé, 
Fur le Duc de Savoie, le lui relåcherent, incon- 
lidérément, avec le pays de Gex, en IJ67; & 
les Genevois qui s’en étoient emparés en 1589, 
le retinrent jufqu’au traité de Lyon 1601.

Au fortir du Fort de l’Eclufe, je m’appercus 
bien vite, que je n’étois plus en Suiffe, je fus 
incontinent affailli, invefti, vexé, inquiété par 
une legion de Gommis, tourbe immonde dont 
la logique burfale tendoit å me prouver que je 
n’étois pas propriétaire de mes effets. En mettant 

Invalid.es
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le pied fur les terres de mon pays, je cras 
entrer en pays ennemi!

Je paflai la nuit au pont de Bellegarde, а 
deux lieues de-lå, & а fept lieues de Geneve. C’eft 
pres de eet endroit que le Rhone s’engouffre & 
difparoit dans le fein de la terre, pour reparoitre 
å cent pas plus loin. Avant d’aller reconnoitre 
un lieu aufli intéreffant, on me fit remarquer 
un effet d’optique qui mérite d etre rapporté.

Sur un ravin très-profond , & ordinairement
I fee, font jetés deux ponts, placés å cinquanté 
pieds environ de diftance Tun de l’autre. Du pont 
fupérieur, on me fit remarquer dans le lit du 
ravin, un bloc de pierre placé å vingt piedsen- 
decå de l’autre pont. C’eft un preftige, il eft 
ftu-dela,&, pour s’en convaincre, on fe tranf- 
porte fur le pont inférieur , oü un fil d’å-plomb 
& même fimplement un rayon vifuel, dirigé 
du parapet extérieur, ne laifle aucun doiite fur 
Terreur.

Par une fuite de la diminution de l’angle fous 
lequel on les appercoit, les objets qui font vus 
de haut en bas, comme ceux qui font vus de bas 
en haut changent de grandeur apparente , & 
décroilfent proportionnellement aux diftances.
II en eft de même des efpaces ; il en exifte un 
entre l’objet appercu & la perpendiculaire ab- 
baiflee du Iteu de l’obfervateur au fond du Ravin.
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La dépreftion de eet efpace eft teile, que la db 
minution qu’il éprouve, furpafle la largetif dit 
pont. Cette latgeur étant fuppofée de dix pieds t 
&■ le déeroiflement apparent de trente 3 il eft de 
néceffité que le bloc, qui en eft le terme, foit 
rapproché de trente pieds vers le fpedateur. Il doit 
done etre vu & rapporté de vingt pieds en-decå 
du pont, tandis qu’il eft réellement au-delå. 
Pour généralifer, l’efpace compris entre le bloC 
& la perpendiculaire ayant fouffert une dimintb 
tion qui excede la largeur du porit, fon extré- 
mité doit fe voir entre les deux ponts. Or , elle 
eft marquée par le bloc en queftion. Il faut 
done que celui-ci fe voie & fe rapporte auffl 
entre les deux ponts. C’eft une illufion d’optiqua 
qui caufe une furprife dont on ne peut fe dé- 
fendr«.

Je pris enfuite un guide pour me conduire 
au lieu od le Rhone fe perd. Ce fleuve fameuX 
s’engouffre, fans qu’on appercoive précifément 
l’endroit ou fes eaux font abforbées. Il ne baC 
point avec violence les rochers qui font fa bar
riere & fon terme i il у eft, au contraire, aflez 
tranquille.

Lorfqu’il reparoit, on voit qu’il fort d’abimes 
profonds, parce qu’il mouve de fond, & s’éleve 
par gres bouillons.

Ce fleuve, avant de s’engouffrer, & aptes étre 
Tome II, *
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leflbrti , m’a pa.ru n’avoir que la fixieme partie 
des eaux qti’ilcharrie aU-deflous de Geneve, & de 
la jonction avec l’Arve; & comme а fon entrée å 
Lyon il eft décuple au moinsde ce qu’il eft avant le 
gouffre & après en étreforti, quoiquedansl’inter- 
Valle il n’ait recu d’autre riviere confidérable que 
l’Ain, il faut en conclure que fes eaux égarées & 
diftraites par des canaux fouterrains entre Geneve 
& le pont de Bellegarde féjoignent le lit du 
fleuve avant fon entrée а Lyon.

Jufqu’å fon embouchure dans le lac deGeneve, 
les eaux du Rhone font blanchåtres, ternes, 
nébuleufes; au fortir du lac elles font limpides, 
tranfparentes & couleur de faphir.

On n’a point abandonné le projet de rendre 
16 Rhone navigable entre Genève & Lyon, en 
attaquant les banes de roches qui recouvrent 
l’abime oü il fe précipite. Le commerce de ces 
deux Villes у а un égal intérêt. En attendant , 
les marchandifes qu’on vent faire defeendre а 
Lyon, font voiturées par terre, de Genève а 
Seyflel, oü elles font embarquées lur le Rhóne.

LES Suifles daivent étre le plus heureux de 
tous les peuples , puifqu’il eft le plus fage. C’eft 
ce Peuple que doitjétudier le Philofophe, c’eft 
ce Peuple qu’il importej’de faire connoitre, 
farce que d^ns le tableau de fes mceurs & de

pa.ru
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fes loix, on doit puifer d’utiles lecons pour 
avancer vers ce haut degrï'-de félicité publique,

ment: l’inftant oü vous ceflerez de vous iden- 
tifier а vos Concitoyens, eft celui ou vous vous 
anéantiffez avec toute la patrie ! Ils ont com- 
battu, ils ont verfe leur fang, c’eft å leurs bras 
que le pays doit fon indépendance; fouvenez- 
vous qu’ils ont droit å la liberté , 8c que s’ils 
vous ont déféré les rennes de l’adminiftration, 
c’eft pour les gouverner en peuples libres! écartez- 
vous de ces principes, & tout l’édifice de la 
Conftitution Helvétique eft diflous, anéanti; la 
Snifte a l’inftant difparoït d’entre les Nations 
fouveraines de la Terre, le defpotifme par-tout 
у étend fes chainés , &■ le coin du Monde qui 
encore aujourd’hui eft l’afyle des mæurs & 
du bonheur, devient bientot le foyer du crime 
&■ de tons les fléaux qui font gémir ailleurs 
Thumanité!

fin du Tome deuxieme & dernier.
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